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Vision 2030 : Le Maroc 
prépare ses territoires

Avec ses avancées dans des secteurs porteurs tels le digital, le tourisme, 
les énergies renouvelables, l’industrie et l’agriculture, le Maroc se 

positionne en force pour relever les défis de l’organisation de la Coupe du 
monde 2030. Cet événement planétaire ne fait qu’amplifier les ambitions 
initiales du Royaume, qui visait déjà une transformation durable de son 
économie et de ses infrastructures à l’horizon 2030. Le rôle des régions 

est déterminant dans la concrétisation de cette vision.
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Le Maroc, fort de son 
ambition de devenir un 
acteur clé sur la scène 
internationale, s’engage 

dans une transformation pro-
fonde à l’horizon 2030. Cette 
vision se concrétise à travers 
des stratégies et politiques 
publiques ambitieuses dans 
des domaines variés tels que 
les infrastructures, l’énergie, 
l’agriculture, l’industrialisation 
et la digitalisation. 

Chacune des 12 régions est 
appelée à jouer un rôle essen-
tiel dans la mise en œuvre de 
ces politiques publiques. Ce dy-
namisme s’inscrit dans le cadre 
de la régionalisation avancée, 
un processus décentralisé qui 
met en avant le potentiel des 
territoires pour concrétiser les 
grandes orientations natio-
nales. Des Schémas régionaux 
d’aménagement du territoire 
et des Programmes de déve-
loppement régionaux (PDR) 
ont été préparés, et le Maroc 
est aujourd’hui à la deu-
xième génération de ces pro-
grammes. Cependant, les indi-
cateurs de veille territoriale, 
tels que les taux de croissance 
et de chômage, témoignent des 
limites de ces programmes, 
qui affichent des taux de réa-
lisation modestes. Les indica-
teurs territoriaux, notamment 
l’évolution de la contribution 
des régions au PIB national, 
confirment que quatre régions 
monopolisent la richesse et la 
création d’emplois (Comptes 
régionaux du Haut-Commis-
sariat au Plan), tandis que 
l’économie régionale de huit 
autres régions demeure fragile.

 
Bonne gouvernance   

D’ailleurs, le rapport du 
NMD a conclu que les straté-
gies sectorielles et politiques 

publiques sont menées au Ma-
roc en absence d’une vision. 
Autrement dit, il existe un 
décalage entre la planification 
stratégique et la mise opéra-
tionnelle des programmes de 
développement. Une bonne 
gouvernance s’impose pour 
le Maroc des régions, objectif  
stratégique du Nouveau mo-
dèle de développement (NMD). 
Les régions sont encouragées à 
développer des pôles de com-
pétitivité spécifiques, en fonc-
tion de leurs atouts : l’Oriental, 
par exemple, est appelé à deve-
nir un hub d’offshoring, tandis 
que Souss-Massa se concentre 
sur l’agriculture et le tourisme 
durable. Avec le NMD, le 
Maroc aspire à devenir, d’ici 
2035, un modèle de dévelop-
pement pour l’Afrique, tout en 
assurant à sa population des 
conditions de vie dignes et des 
perspectives d’avenir promet-
teuses.

Un des catalyseurs majeurs 
de cette vision est la Coupe du 
Monde de Football 2030, que 
le Royaume co-organisera avec 
l’Espagne et le Portugal. Cet 
événement planétaire repré-
sente une occasion exception-
nelle d’accélérer les réformes 
et de renforcer le positionne-
ment du Maroc comme hub 
économique, touristique et 
sportif. 

Capitaliser sur des 
secteurs stratégiques

Le Royaume mise, en effet, 
sur cet événement pour accé-
lérer le développement de ses 
infrastructures, attirer des 
investissements massifs et ren-
forcer son rayonnement inter-
national. La Coupe du Monde 
constitue une opportunité 
unique pour capitaliser sur des 
secteurs stratégiques parmi 

lesquels il y a lieu de citer ce-
lui du Bâtiment et des travaux 
publics (BTP) et des transports 
avec l’accélération du dévelop-
pement d’infrastructures qui 
vont améliorer la connectivité 
des régions et leur permettre 
de faire un bond de compéti-
tivité. 

En plus des projets d’exten-
sion des aéroports, de l’objec-
tif  de 3.000 km d’autoroutes 
ou encore du développement 
d’une Ligne à grande vitesse 
Casablanca-Marrakech et 
dans un second temps Agadir. 
Ceci en plus de l’ouverture de 
liaisons aériennes, notamment 
via des compagnies low cost, 
qui vont rapprocher le Maroc 
du reste du monde.

Par ailleurs, le tourisme joue-
ra un rôle clef  dans le déve-
loppement des régions qui ac-
cueillent la Coupe du Monde. 
Le développement d’unités 
hôtelières et l’accroissement 
de la capacité litière doit s’ac-
compagner d’une amélioration 
des flux touristiques vers les 
régions, bien au-delà de 2030. 
En parallèle au développement 
du tourisme, il y a les secteurs 
du commerce et des industries 
créatives qui seront largement 
impactés par cet afflux massif  
et qui eux aussi seront moteurs 
dans le développement des 
régions.

Enfin, le secteur des télé-
coms, avec la mise en place de 
la 5G, qui est une obligation 
FIFA. Mais le plus important, 
c’est que la mise en place de 
cette technologie permettra la 
diffusion à plus grande échelle 
d’innovations comme l’agri-
culture intelligente, l’internet 
des objets (IoT).

Il faut dire que bien avant 
l’annonce de l’accueil du 
Mondial 2030, le Maroc 
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s’était déjà lancé dans des 
plans de développement am-
bitieux couvrant des secteurs 
stratégiques, notamment le 
digital, les infrastructures 
routières et le tourisme. Ces 
feuilles de route, articulées 
autour de la Vision 2030 du 
Royaume, visaient à doter le 
pays d’une infrastructure mo-
derne, d’une offre touristique 
renforcée et d’un écosystème 
digital avancé. Aujourd’hui, 
alors que le Maroc se prépare 
à accueillir cet événement 
sportif  mondial, ces straté-
gies s’intègrent naturellement 
dans les préparatifs pour as-
surer un succès à la hauteur 
des attentes internationales.

La transformation digitale 
figure parmi les priorités ma-

jeures du Maroc pour moder-
niser son économie et amé-
liorer ses services publics. La 
feuille de route digitale, adop-
tée sous le nom de «Stratégie 
Maroc Digital», vise à faire du 
Royaume un leader africain 
dans le domaine des techno-
logies de l’information. Les 
objectifs incluent la promotion 
de la connectivité, la moder-
nisation de l’administration 
publique, et le soutien à l’inno-
vation dans les secteurs écono-
miques clés. 

Le développement des in-
frastructures routières consti-
tue aussi l’un des piliers des 
stratégies marocaines pour 
améliorer la connectivité inté-
rieure et faciliter les échanges 
économiques.  Si la Société 

des autoroutes du Maroc 
(ADM) a construit depuis 
1989 un réseau autoroutier 
de 1 800 kilomètres, le deu-
xième plus grand d’Afrique, 
un nouveau chantier  s’ouvre 
pour 1000 km en direction de 
la Coupe du monde de 2030. 
Le gouvernement marocain 
s’apprête, en effet, à améliorer 
considérablement ses infras-
tructures autoroutières, avec 
un plan d’investissement ambi-
tieux qui devrait atteindre 7,74 
milliards de dirhams (environ 
735 millions de dollars) entre 
2025 et 2027. Une initiative 
en faveur du secteur touris-
tique doté aussi d’une feuille 
de route qui aspire à accueil-
lir 26 millions de visiteurs  
d’ici 2030. n
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Soufiane Bouchakour : «Malgré tous les 
efforts fournis, nous sommes encore face à une 
régionalisation administrative et non économique»

Interview du professeur d’Économie à la Faculté de droit d’Oujda et président de l’Observatoire 
régional du développement local et régional de l’Oriental

Le Matin : La région demeure 
le socle de mise en œuvre 
des politiques publiques 
sectorielles et le principal 
acteur de développement 
territorial résilient. Comment 
lui permettre de jouer 
pleinement son rôle dans la 
mise en œuvre du nouveau 
modèle de développement 
en matière d’investissement, 
de création de richesse, 
de formation, d’animation 
économique et d’emploi ?
Soufiane Bouchakour : Le rapport 

du nouveau modèle de développement 
(NMD) a énuméré quatre principaux 
nœuds à l’origine de l’essoufflement de 
l’élan de développement au Maroc, à 
savoir :

• Le manque de convergence verticale 
entre la vision et les politiques publiques 
annoncées et aussi de convergence hori-
zontale entre ces politiques.

• La faible priorisation des stratégies et 
des programmes. 

• La non-prise en compte des limites en 
termes de ressources et de capacités. 

• La faible coordination sur les sujets 
transverses.

La convergence horizontale est caracté-
risée par l’absence de coordination entre 
les différents départements sectoriels, ce 
qui a entraîné un décalage entre les ob-
jectifs des programmes sectoriels et les 
moyens financiers et humains nécessaires 
à leur exécution. La bonne convergence 
entre ces projets permettra la mobilisa-
tion mutuelle des synergies et moyens, 
une bonne gestion des derniers publics et 
une efficacité de coordination.

Le rapport du NMD a conclu que la 

convergence verticale est quasiment ab-
sente. Les stratégies sectorielles et poli-
tiques publiques sont menées au Maroc 
en absence d’une vision. Autrement dit, 
il existe un décalage entre la planification 
stratégique et la mise opérationnelle des 
programmes de développement.

Le NMD est porteur d’une nouvelle vi-
sion sur le rôle des territoires, espaces de 
co-conception des politiques publiques 
avec l’État et lieu de leur mise en œuvre 
réussie (extrait du rapport sur le NMD). 
La région est le socle territorial favorable 
pour la mise en œuvre des stratégies et 
politiques sectorielles, menées depuis des 
années du centre sans prises en compte 
des spécificités régionales.

La région est le territoire opportun de 
la convergence verticale et horizontale 
et la politique régionale d’aménagement 
du territoire demeure le moyen. Cette 
politique, moyennant le Schéma régional 
d’aménagement du territoire (SRAT), 
qui est un document constitutionnel, 
traçant la vision de développement, à 
long terme de la région, et proposant les 
grands axes stratégies de son développe-
ment territorial, assure la convergence 
des politiques publiques, car le territoire 
est partagé par les mêmes acteurs et avec 
l’existence des instances de gouvernance 
et de leadership de développement ter-
ritorial résilient. Par ailleurs, une bonne 
gouvernance s’impose pour le Maroc des 
régions, objectif  stratégique du nouveau 
modèle de développement. Aujourd’hui, 
le bilan est loin d’être optimal en ma-
tière de développement territorial avec 
notamment les disparités territoriales et 
sociales, et s’explique par l’absence de la 
convergence des politiques publiques et 
des interventions sectorielles.

En l’absence de mise en 
œuvre effective de la Charte 
de la déconcentration 
administrative, les 
disparités territoriales et 
la faiblesse des régions 
dans leur contribution au 
développement régional 
persistent. C’est ce 
qu’avance le professeur 
d’Économie à la Faculté de 
droit d’Oujda et président 
de l’Observatoire régional 
du développement local 
et régional de l’Oriental. 
Soufiane Bouchakour 
revient en détail sur cette 
réalité et propose des pistes 
pour remédier à la faible 
attractivité des régions et 
leur incapacité à attirer des 
investissements privés.

.../...
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«Le nouveau modèle de déve-
loppement prône pour un “Ma-
roc des Régions” pour assurer la 
convergence et l’efficience des 
politiques publiques au niveau 
des territoires», d’après les re-
commandations de la Commis-
sion du NMD, ce qui nécessite 
une réforme territoriale de l’État 
et le renforcement des capacités 
des acteurs territoriaux.

Pour réussir cette mission 
de convergence des interven-
tions sectorielles et politiques 
publiques au niveau régional, 
le ministère de l’Intérieur a pro-
cédé à une nouvelle organisation 
administrative avec la création 
potentielle d’un Secrétariat gé-
néral chargée des affaires régio-
nales (SGAR).

Certes, le renforcement des 
attributions des walis est une 
étape intermédiaire importante 
pour la réussite du chantier de 
la régionalisation avancée et la 
garantie d’une meilleure conver-
gence des actions sectorielle. 
Toutefois, le risque de conflits 
d’intérêts pourra biaiser la vraie 
mise en œuvre de la régionalisa-
tion avancée. Il est souhaitable 
que le Secrétariat général de 
l’action régionale soit une entité 
indépendante du ministère de 
l’Intérieur, et ce dans l’objec-
tif  de renforcer les régions et 
favoriser leurs interventions en 
matière de développement terri-
torial sous contrôle, supervision 
et accompagnement d’une entité 
qui n’appartienne pas au même 
corps administratif. L’objectif  
est d’éviter «la régionalisation 
de la déconcentration», mais 
asseoir une réelle régionalisation 
qui va de pair avec la déconcen-
tration administrative.

Le Maroc à l’horizon 
2030 se prépare à 
devenir un modèle 

de développement 
durable et inclusif, 
en s’appuyant 
sur une stratégie 
multidimensionnelle 
englobant l’industrie, 
les infrastructures, 
l’énergie, le numérique 
et la déclinaison 
régionale. Cette vision 
ambitieuse repose 
sur une synergie 
entre l’État, les 
régions et les acteurs 
économiques, est-ce le 
cas aujourd’hui ?
Malheureusement non, ce qui 

explique aujourd’hui le bilan des 
Conseils des régions dans la mise 
en œuvre de leurs programmes 
de développement et la réalisa-
tion du développement durable 
escompté dans leurs territoires.

Aujourd’hui, après près d’une 
décennie depuis l’adoption de la 
Loi organique 111-14 relative 
aux régions, qui a conféré aux 
régions des compétences larges 
et directes dans le domaine du 
développement économique, la 
réalité reste inchangée avec la 
persistance des disparités territo-
riales et la faiblesse des régions 
dans leur contribution au déve-
loppement régional.

La régionalisation reste in-
complète en l’absence de la mise 
en œuvre effective de la Charte 
de la déconcentration adminis-
trative, ce qui justifie l’incapa-
cité des régions à élaborer et à 
exécuter des plans de dévelop-
pement sectoriels adaptés aux 
spécificités des régions. En effet, 
les plans sectoriels sont encore 
élaborés de manière centralisée.

La Charte de déconcentra-
tion administrative permettra 
aux administrations territoriales 
de se voir attribuer ces compé-
tences, et ainsi la région pourra 
jouer son rôle de coordination 
territoriale et assurera la conver-

gence des politiques publiques, 
comme l’a recommandé le rap-
port sur le nouveau modèle de 
développement.

Le législateur marocain a 
confié à la région la compétence 
d’aménagement du territoire 
national, à travers l’obligation 
d’élaborer le Schéma régional 
d’aménagement du territoire au 
niveau de la région. Ce SRAT est 
document de référence constitu-
tionnelle pour l’aménagement et 
le développement du territoire, 
selon une vision prospective et 
convergente.

Cependant, malgré son élabo-
ration, sa mise en œuvre à tra-
vers les programmes des régions 
est biaisée à cause de contraintes 
liées au capital humain et aux 
ressources financières. 

En effet, la région, qui avec 
ses larges compétences et ses 
ressources financières limitées, 
n’a pas pu réaliser et mettre en 
œuvre ses programmes de déve-
loppement régional, en particu-
lier la deuxième génération de 
ces programmes.

De plus, la dimension régio-
nale est souvent absente de la 
réflexion des élites au sein des 
conseils régionaux, tout comme 
l’innovation, ce qui explique la 
prédominance de projets à faible 
valeur ajoutée et créateurs d’em-
plois suffisants. 

Le souci d’appartenance terri-
toriale et politique prime la di-
mension régionale, ce qui abou-
tit finalement à des programmes 
de développement avec une 
multitude de projets manquant 
d’innovation et de créativité sus-
ceptibles d’améliorer la situation 
des régions et les conditions de 
vie des populations.

La stratégie de 
développement du 
Maroc à l’horizon 
2030 se décline de 

.../...

.../...



Un sidérurgiste est indispensable 
pour les infrastructures d’une 
Coupe du Monde. Quel sera le rôle 
de Sonasid pour le Mondial 2030 ? 
Pour donner un ordre de grandeur, 
que représente aujourd’hui la 
demande en termes de besoins en 
acier au vu des projets en cours ?

En préparation des événements sportifs ma-
jeurs qui seront organisés au Maroc à horizon 
2025 et 2030, d’importants efforts sont déployés 
pour faire rayonner le savoir-faire et l’ingénierie 
marocaine dans les domaines de l’industrie et 
de la construction. Ainsi, de grands projets d’in-
frastructures ont vu le jour ces derniers mois : stades, aéroports, 
extension de la ligne LGV, autoroutes, capacités hôtelières, … Le 
secteur de la construction bénéficie également du renforcement 
des investissements dans les infrastructures hydrauliques ainsi 
que des nouveaux dispositifs d’aides au logement.  Le Groupe 
Sonasid en sa qualité de leader du secteur sidérurgique au Maroc 
avec une capacité de production dépassant 1,1 million de tonnes, 
joue un rôle central dans la concrétisation de cette dynamique de 
construction.  De ce fait, nous observons une demande croissante 
en acier pour ces projets en cours comme en témoigne l’évolution 
de nos volumes de vente en 2024. Dans ce contexte, et grâce 
à ces différents chantiers, Sonasid anticipe une augmentation 
moyenne de la demande de 3% dans les prochaines années. Un 
chiffre qui pourrait être réévalué à la hausse au vu des perspec-
tives positives qui se profilent.

Ce Mondial coïncide avec votre plan stratégique à 
horizon 2028. Quelles sont vos ambitions ?

L’ampleur de cet événement mondial nécessite des prépa-
ratifs à la hauteur des meilleurs standards internationaux. A 
Sonasid, nous ambitionnons de continuer à développer une 
industrie à forte valeur ajoutée en mettant l'accent sur le tan-
dem produit-service. L’objectif  étant de s’orienter vers une 
trajectoire de croissance soutenue, au service d’une économie 
compétitive et inclusive.
A travers notre plan stratégique « Act4Impact », nous restons 
en effet engagés à promouvoir un modèle économique du-
rable, en capitalisant sur les nouvelles opportunités du marché 
marocain, tout en poursuivant le développement de produits 
innovants à faible empreinte carbone. Notre objectif  est de 
réduire davantage le poids des commodities dans notre por-
tefeuille et de limiter notre exposition à la volatilité des prix 
de l’acier.
Notre stratégie de développement sera ainsi axée sur l’amélio-
ration de la performance opérationnelle, le développement de 
produits à haute valeur ajoutée et le recyclage. En parallèle, 
Sonasid a mis en place une politique proactive pour attirer 
les talents et soutenir le développement de carrière de ses col-
laborateurs. Sonasid s’engage aussi auprès des communautés 
riveraines de ses sites de production dans les domaines de la 
santé, de l’éducation et de la promotion sociale.

Sonasid est en pleine diversification 
de son offre. Pourquoi ce choix ?
Sur les dernières années, Sonasid a décidé de 
renforcer ses activités par le développement de 
produits à haute valeur ajoutée, dédiés à des 
segments de marché à fort potentiel tels que 
les aciers pour l’automobile, la fibre en acier 
ou encore le fil précontraint qui sera produit 
et commercialisé en fin d’année. Notre centre 
de R&D assure également l’optimisation conti-
nue de la production et la valorisation des pro-
duits non ferreux. Sonasid est aujourd’hui le 
premier recycleur du Maroc, par la matière 
première que nous utilisons mais aussi par la 

valorisation des co-produits générés par nos activités et celles 
d’autres industries. Sonasid se positionne ainsi comme un par-
tenaire de référence sur le plan national, qui sert également 
une clientèle internationale avec des exportations en Europe, 
en Afrique, en Amérique du Nord et au Moyen-Orient.

Vous êtes également en collaboration avec le 
secteur automobile. Que réalisez-vous et quelles 
ambitions ?

Le Groupe a franchi une nouvelle étape de son plan de dé-
veloppement en lançant avec succès la production d’aciers 
made in Morocco, à haute valeur ajoutée, destinés au secteur 
automobile, réputé pour ses exigences élevées en matière de 
qualité. Depuis fin de 2023, ces produits sont commerciali-
sés auprès de fournisseurs de nombreux constructeurs auto-
mobiles. Ils ont été spécifiquement conçus pour être utilisés 
au niveau des câbles des systèmes de fermeture des portes et 
coffres des véhicules, ainsi que pour renforcer les sièges auto-
mobiles. Pour les années à venir, Sonasid vise à élargir davan-
tage sa gamme de produits à forte valeur ajoutée destinés à ce 
marché afin de soutenir l'intégration croissante de l’industrie 
automobile au Maroc.

La consommation d’acier au Maroc est encore 
faible par rapport à d’autres pays du continent. 
La ZLECAF est une belle fenêtre d’opportunités ?

Le secteur de la sidérurgie s’attend à une reprise d’envergure. 
L’adhésion du Maroc à la Zone de Libre-Échange Continen-
tale Africaine (ZLECAF), qui représente un marché de 8 mil-
lions de tonnes de rond à béton, pourrait ouvrir de nouveaux 
débouchés à notre offre nationale. Cette dernière deviendrait 
plus compétitive grâce à l'élimination des droits de douane qui 
s'élèvent actuellement à environ 20% et permettrait de faire 
rayonner l’acier Made in Morocco à l’international. 

Sonasid, partenaire stratégique des infrastructures 
du Mondial 2030

ISMAIL AKALAY
Directeur Général de Sonasid
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manière différenciée 
dans chaque région, 
en fonction des 
spécificités et des 
atouts locaux. La 
régionalisation 
avancée, mise en place 
depuis 2015, permet-
elle aux régions d’avoir 
plus d’autonomie 
dans la gestion de 
leurs ressources et 
dans l’élaboration de 
leurs propres plans de 
développement ?
Effectivement, c’est bien la 

philosophie même du chantier 
de la régionalisation. La région 
est tenue d’élaborer de politiques 
territoriales capables de créer de 
la richesse et des opportunités 
d’emploi, en s’appuyant sur les 
potentialités propres à chaque 
territoire.

Le législateur impose aux 
Conseils régionaux durant la 
première année de leur man-
dat des plans stratégiques et des 
programmes de développement 
régionaux, élaborés selon une 
approche territoriale prenant en 
compte à la fois les potentiali-
tés et les contraintes de chaque 
région.

En effet, des Schémas régio-
naux d’aménagement du terri-
toire et des Programmes de dé-
veloppement régionaux (PDR) 
ont été préparés, et nous sommes 
aujourd’hui à la deuxième géné-
ration de ces programmes. Ce-
pendant, les indicateurs de veille 
territoriale, tels que les taux de 
croissance et de chômage, té-
moignent des limites de ces pro-
grammes, qui affichent des taux 
de réalisation modestes.

Ces résultats mitigés s’ex-
pliquent par plusieurs facteurs, 
dont le principal est la multipli-
cité des attributions des conseils 
régionaux (propres, partagées 

et transférées), alors que les res-
sources financières allouées aux 
régions restent insuffisantes.

Aujourd’hui, face au retard 
enregistré dans la mise en œuvre 
de la Charte de déconcentration 
administrative et dans le trans-
fert des compétences ministé-
rielles vers les administrations 
territoriales, le gouvernement 
est tenu de contracter avec les 
Conseils régionaux pour les 
renforcer et les accompagner 
dans la réalisation de leurs pro-
grammes de développement.

De plus, les partis politiques 
doivent fournir aux conseils 
régionaux des élus compétents, 
capables d’innover et de propo-
ser de solutions alternatives face 
aux contraintes du territoire et 
des conseils.

L’État a mobilisé 
des investissements 
importants pour la 
mise en œuvre de 
stratégies sectorielles 
et politiques publiques 
pour répondre 
aux enjeux du 
développement du 
territoire national. 
Comment en évaluez-
vous les retombées 
sur la réduction des 
disparités sociales et 
territoriales ?
L’investissement 
public est passé de 
189 milliards de DH en 
2016 à 335 milliards 
de DH en 2024 (et à 
350 milliards) d’après 
le Projet de loi des 
Finances 2025, mais 
quel bilan sur les 
territoires ?
Les indicateurs territoriaux, 

notamment l’évolution de la 
contribution des régions au 
PIB national, confirment que 

quatre régions monopolisent la 
richesse et la création d’emplois 
(Comptes régionaux du Haut-
Commissariat au Plan), tandis 
que l’économie régionale de huit 
autres régions demeure fragile, 
n’ayant pas réussi à améliorer 
leurs indicateurs économiques 
au cours de la dernière décennie.

Malgré tous les efforts dé-
ployés à travers l’investissement 
public orienté vers les régions, 
les disparités territoriales per-
sistent, et dans certaines régions, 
elles se sont même aggravées en 
raison de la faiblesse de la contri-
bution de l’économie régionale à 
la création de richesse et d’em-
plois. On constate également 
une faible attractivité des régions 
et leur incapacité à attirer des 
investissements privés.

La récente hausse du taux de 
chômage au niveau national est 
le résultat des circonstances dif-
ficiles liées à la sécheresse et à la 
faible valeur ajoutée de l’agri-
culture, ce qui est relativement 
compréhensible puisque le taux 
de chômage national varie avec 
les conditions climatiques an-
nuelles. Cependant, la hausse du 
taux de chômage dans plusieurs 
régions devient préoccupante, 
car les chiffres n’ont pas évolué 
depuis des décennies, ce qui est 
principalement dû au faible taux 
de contribution de ces régions à 
l’économie nationale. Il en res-
sort que miser uniquement sur 
le chantier de la régionalisation 
et les conseils régionaux pour 
réaliser le développement éco-
nomique des territoires nécessite 
une révision, compte tenu des 
ressources limitées et des nom-
breuses compétences.

La réalité montre que, mal-
gré tous les efforts fournis, nous 
sommes encore face à une régio-
nalisation administrative et non 
économique, ce qui nécessite 

.../...

.../...
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une série de mesures pour ren-
forcer la contribution des régions 
au développement économique 
d’une part, et encourager la 
localisation des investissements 
privés dans ces territoires.

Il est vrai qu’il existe une 
nouvelle charte de l’investis-
sement, qui est en cours de 
mise en œuvre, mais il semble 
qu’elle ne soit pas suffisante 
face au déficit enregistré dans 
les régions économiquement 
fragiles, et qu’il soit nécessaire 
de l’accompagner.

 À cet égard, il est proposé 
de concevoir une cartogra-
phie des régions sur la base 
d’indicateurs économiques et 
sociaux innovants, ainsi que 
des indicateurs relatifs aux 
infrastructures de base, et 
d’attribuer un code à chaque 
région pour élaborer des pro-
grammes économiques spé-
cifiques à chacune, en lien 
avec les résultats du nouveau 
modèle de développement, et 
de mettre en place des inci-
tations fiscales positives pour 
certaines régions afin de com-
bler leur déficit et améliorer 
l’attractivité des autres (dis-
crimination territoriale posi-
tive).

L’idée principale est de 
mettre en place une carte spé-
cifique à chaque région afin 
d’assurer son décollage écono-
mique, et de ne pas se conten-
ter des seuls programmes de 
développement des régions. 
Cela pourrait se faire à travers 
une charte d’investissement 
plus incitative, qui ne se limi-
terait pas aux subventions ter-
ritoriales ou sectorielles, mais 
proposerait plutôt des exoné-
rations fiscales totales ou par-
tielles.

La réalité sur le terrain ne 
saurait occulter les grandes ré-
alisations que l’État marocain a 

accomplies à travers des inter-
ventions volontaires en matière 
d’investissements orientés vers 
les régions. Toutefois, l’objectif  
de renverser la part des inves-
tissements publics de l’État de 
deux tiers à un tiers, tout en 
ouvrant la voie à l’investisse-
ment privé pour atteindre deux 
tiers du total des investisse-
ments, comme l’a recomman-
dé le nouveau modèle de déve-
loppement, nécessite de doter 
les régions des infrastructures 
nécessaires pour lever leur iso-
lement économique et combler 
leurs déficits dans ce domaine.

En conclusion, combler le 
déficit de développement terri-
torial dans les régions et renfor-
cer leur attractivité pour jouer 
leur rôle économique et social 
dépend de plusieurs facteurs :

• L’élaboration des modèles 
économiques régionaux ga-
rantissant le décollage écono-
mique des régions, en lien avec 
le modèle national de dévelop-
pement. La difficulté réside 
dans la création de richesse et 
la contribution des territoires 
au PIB national. Cela nécessite 
des plans économiques territo-
riaux qui tiennent compte des 
spécificités et des contraintes de 
chaque territoire, et de ne pas 
se contenter des programmes 
régionaux de développement. 

• L’accompagnement de la 
nouvelle charte de l’investis-
sement, qui propose des sub-
ventions sectorielles et ter-
ritoriales à travers des codes 
régionaux d’investissement, 
offrant des avantages fiscaux 
et une discrimination posi-
tive pour les régions à faible 
attractivité économique. Les 
investisseurs recherchent des 
opportunités, et il est certain 
qu’une exonération fiscale de 
10 ans ou plus permettrait de 
localiser des investissements 

privés dans des régions éco-
nomiquement isolées, malgré 
leurs potentiels de développe-
ment.

• La signature des contrats 
État-Régions pour la réalisa-
tion des programmes de déve-
loppement selon une vision 
prospective afin de combler le 
déficit en infrastructures et de 
créer des conditions propices à 
l’investissement privé favorable 
à l’emploi.

• L’établissement d’une carte 
des régions sous-équipées et 
des régions à faible attracti-
vité, selon des indicateurs 
économiques et sociaux, pour 
concentrer les interventions 
en matière d’infrastructures 
et adopter une approche 
solidaire entre les régions. 
Il s’agit d’identifier les terri-
toires d’ombre pour mieux 
cibler les interventions.

• L’allégement de la Charge 
financière des Conseils régio-
naux en revoyant certaines 
de leurs compétences ainsi 
que leur contribution à divers 
programmes et fonds, afin de 
leur laisser une marge de ma-
nœuvre financière pour la ré-
alisation de leurs programmes 
régionaux de développement.

• La territorialisation du 
Conseil économique, social 
et environnemental en créant 
des Conseils régionaux afin 
de soutenir les régions dans 
les études et les consultations, 
garantissant ainsi l’efficacité 
de la convergence des poli-
tiques publiques et la coordi-
nation entre les intervenants.

• Le renforcement du rôle 
du «Secrétariat général aux 
affaires régionales» au sein des 
régions afin qu’il joue pleine-
ment son rôle dans la coordi-
nation des interventions secto-
rielles et l’accompagnement des 
Conseils régionaux. n

.../...
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Le marketing territorial indissociable 
de la régionalisation avancée

P our se démarquer et 
valoriser leur identité, 
les régions sont dans 
l’obligation de mettre 

en place de véritables politiques 
de visibilité, d’attractivité et de 
compétitivité. C’est tout l’inté-
rêt du Marketing territorial qui 
repose sur l’idée de valoriser et 
de mettre en avant les caracté-
ristiques et les atouts distinctifs 
d’une région. Résultat : séduire 
non seulement les résidents, 
mais aussi les touristes, les in-

vestisseurs, les entreprises ainsi 
que les talents. Mais à condition 
que ce branding territorial soit 
visible, évalué et reconnu. Cela 
implique une présence active 
sur les canaux digitaux perti-
nents de communication.

C’est ce qu’affirme au jour-
nal «Matin» Hicham Echat-
tabi, enseignant chercheur à 
l’Université Cadi Ayyad : «Le 
marketing territorial, lorsqu’il 
est bien compris, bien exécuté 
et bien évalué, se révèle être un 

levier puissant pour valoriser 
l’ensemble des atouts d’un ter-
ritoire, qu’ils soient humains, 
économiques, naturels ou cultu-
rels».

Mais encore faut-il faire 
preuve d’intelligence collective 
tout en mettant en commun des 
compétences, des connaissances, 
des réflexions et des innova-
tions... pour servir une cause 
commune. «L’un des aspects 
essentiels de cette discipline ré-
side dans la coordination des ac-
teurs locaux et l’implication des 
citoyens. Elle réunit un groupe 
diversifié de parties prenantes, 
intéressées, mais autrement dis-
sociées ou même concurrentes, 
en les informant des faiblesses et 
des forces de la ville ou de la ré-
gion, et en les tenant au courant 
des actions des autres. Cette sti-
mulation de la coopération mul-

Tout le monde s’accorde aujourd’hui à dire que le 
développement régional passe indéniablement par 
l’investissement dans le marketing territorial. Un 
investissement en mesure d’apporter les réponses adaptées 
aux enjeux de la régionalisation avancée. Comment mettre 
en œuvre une stratégie de marketing territorial efficase? 
Quels en sont les leviers à activer et les défis à relever ? 
Tour d’horizon de cette approche devenue incontournable 
pour booster l’attractivité et la compétitivité régionales.
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ti-acteurs conduit probablement 
au développement de nouveaux 
projets et initiatives, ainsi qu’à 
l’élaboration de politiques béné-
fiques pour l’ensemble du terri-
toire», affirme ce spécialiste en 
marketing territorial

Ce qu’il faut bien retenir des 
explications de notre interlocu-
teur c’est que «le marketing ter-
ritorial, ou plus précisément le 
branting territorial, ne se résume 
pas à la création d’un simple slo-
gan ou logo pour une ville ou 
une région, ni à la participation 
à des événements ou salons. Il 
s’agit, au contraire, d’un travail 
de longue haleine».

C’est pour dire que cette dé-
marche inclut plusieurs objectifs 
clés : «Améliorer la perception 
d’un territoire en construisant 
une image positive et distinc-
tive ; Attirer des investissements 
en créant un environnement 
favorable pour inciter les inves-
tisseurs à s’implanter dans la 
région ; Dynamiser l’économie 
locale en favorisant le dévelop-
pement d’activités économiques 
et de services qui bénéficient à la 
communauté ; Renforcer le sen-
timent d’appartenance des rési-
dents en promouvant une identi-
té locale forte et inclusive, etc.». 
Toujours de l’avis de Hicham 
Echattabi, cette approche in-
tègre également des dimensions 
essentielles telles que la politique 
publique, la gestion des parties 
prenantes et la promotion de la 
compétitivité à l’échelle mon-
diale. Plus concrètement, les 
régions et les villes doivent aller 
bien au-delà des actions opéra-
tionnelles à court terme. Dans 
ce cadre, l’expert recommande 
de créer un véritable projet de 
territoire qui mobilise non seu-
lement les ressources humaines, 
mais aussi les infrastructures 
économiques et digitales et les 
éléments naturels qui font l’uni-

cité de chaque lieu. En un mot, 
«il s’agit de construire une offre 
territoriale différenciée et diver-
sifiée».

Les défis du  branding 
territorial

Bien que le marketing territo-
rial constitue un levier efficace 
pour valoriser l’ensemble des 
atouts d’un territoire – qu’ils 
soient humains, économiques, 
naturels ou culturels –, il reste 
néanmoins confronté à plusieurs 
défis. «Les défis sont nombreux 
et varient d’une région à l’autre. 
Cependant, l’un des plus impor-
tants reste la concurrence inter-
territoriale. Les territoires sont 
aujourd’hui en compétition 
pour attirer des ressources rares, 

notamment les capitaux», met 
en garde l’enseignant-chercheur 
qui insiste sur la mise en avant 
des atouts spécifiques tout en 
s’adaptant aux besoins des diffé-
rents publics cibles.

Le second défi majeur, tou-
jours selon notre source, est la 
gestion des attentes et des per-
ceptions. «Il faut éviter les écarts 
trop importants entre l’image 
que l’on projette du territoire et 
la réalité vécue par les résidents 
et les visiteurs. Si l’expérience 
réelle n’est pas à la hauteur des 
promesses, cela peut non seule-
ment compromettre la stratégie 
de marketing territorial, mais 
aussi affecter la réputation du 
territoire à long terme», pour-
suit-il. .../...
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Hicham Echattabi, enseignant-chercheur 
en marketing territorial

Point de vue

 Un autre défi majeur et non 
des moindres, rappelons-le, 
concerne la concertation et la 
coopération entre toutes les par-
ties prenantes concernées, direc-
tement ou indirectement, en par-
ticulier les habitants, car, en fin 
de compte, ils sont les premiers 
concernés.  En guise de conclu-
sion, l’expert assure qu’une stra-
tégie de marketing territorial 
bien structurée peut consolider 

la régionalisation avancée en at-
tirant des investisseurs, des mul-
tinationales ainsi que de hauts 
profils de compétences. Ainsi, 
les projets structurants lancés au 
Maroc, tels que le projet de la 
Ligne à grande vitesse (LGV) 
reliant Tanger à Casablanca, 
et très prochainement à Mar-
rakech, voire à Agadir, le port 
Tanger Med, l’autoroute Mar-
rakech-Agadir, les Centrales 

solaires Noor à Ouarzazate, 
l’autoroute express Tiznit-
Dakhla, qui implique le dou-
blement et l’élargissement de la 
Route nationale n° 1 sur 1.055 
km, ainsi que le Port Atlan-
tique de Dakhla, permettent 
aux régions de les intégrer 
dans leur offre territoriale, et par 
conséquent, de mettre en place 
une stratégie de marketing terri-
torial réussie. 

«La Coupe du Monde 2030 
représente pour le Maroc bien 
plus qu’un simple défi sportif. 
Elle constitue une opportunité 
exceptionnelle pour renforcer 
son image à l’échelle mon-
diale et consolider une offre 
territoriale attractive, tant au 
niveau national que régional. 
Cependant, pour maximiser 
l’impact de cet événement, il 
est indispensable d’accompa-
gner cette promotion par des 
stratégies de nation branding 
et de marketing territorial solides, tant au 
niveau central que régional. Ces stratégies 
doivent aller au-delà de la simple prépara-
tion de l’événement et s’inscrire dans un pro-
cessus continu, dépassant la seule période de 
la compétition. Cela permettra non seulement 
de capitaliser sur l’événement en tant que tel, 
mais aussi de pérenniser ses effets en termes 
d’attractivité et de compétitivité territoriales 
à long terme. En effet, les méga-événements 
sportifs comme la Coupe du Monde de la 
FIFA ou les Jeux olympiques (JO) sont des 
vitrines mondiales, mais il serait une erreur 
de se reposer uniquement sur cet effet tem-
poraire. Une stratégie pérenne doit être fon-
dée sur des actions concrètes et durables. 
Les pays qui aspirent à renforcer leur attrac-

tivité, que ce soit pour attirer 
des talents, des investisseurs, 
des touristes, ou améliorer la 
qualité de vie de leurs rési-
dents, doivent élaborer une 
offre territoriale cohérente et 
engageante, reposant sur des 
initiatives concrètes et cela 
avant et après ces évènements. 
Il est également essentiel de 
bien planifier les infrastruc-
tures, tant pour l’événement 
que pour l’après-événement. 
L’exemple de Barcelone, qui a 

amorcé sa préparation des JO de 1992 dès 
1986, illustre parfaitement cette approche. 
Grâce à une planification à long terme et 
la modernisation qui ont suivi l’événement, 
la ville a su transformer durablement son 
image et renforcer son attractivité. Barce-
lone est ainsi passée d’une ville européenne 
perçue comme “locale” à une destination 
touristique majeure sur la scène internatio-
nale. De la même manière, le Maroc ainsi 
que ses régions et ses villes, notamment les 
villes hôtes, doivent saisir l’opportunité offerte 
par la Coupe du Monde 2030 pour mettre en 
avant leurs atouts, tant au niveau national que 
régional, et opérer un véritable décollage qui 
permettra de poursuivre la dynamique déjà 
amorcée.»

.../...
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Mohammed Jouahri : «Casablanca Events et Animation 
mettra en œuvre une stratégie ambitieuse visant à maximiser 
l’impact du Mondial 2030 sur l’image de la ville»

Trois questions au directeur général de Casablanca Events et Animation

Le Matin : Que promet la 
marque «WeCasablanca» à 
l’horizon 2030 ?

Mohammed Jouahri : En tant que 
pilote de la stratégie d’attractivité 
«WeCasablanca», Casablanca Events 
et Animation joue un rôle central 
dans le développement du sentiment 
d’attachement au territoire et dans 
l’implication des citoyens dans les 
événements qui mettent en lumière 
Casablanca. À l’horizon 2030, «We-
Casablanca» promet de renforcer 
l’image de la ville comme un pôle 
culturel et économique incontour-
nable en Afrique et dans le monde. En 
mobilisant les jeunes et les citoyens 
autour d’événements majeurs tels que 
la Coupe du Monde 2030, nous leur 
offrons l’opportunité de s’approprier 
ces manifestations et de contribuer à 
la promotion des valeurs culturelles et 
sociales du pays. Ces initiatives visent 
à renforcer le sentiment d’apparte-
nance tout en favorisant les échanges 
interculturels, et à inscrire Casablan-
ca dans une dynamique d’ouverture 
et d’attractivité internationale.
 

Quelle stratégie d’attraction 
pour assurer davantage la 
promotion du territoire ?

Notre stratégie repose sur un triple 
levier : l’attractivité économique, 
touristique, et culturelle. Casablanca 
Events et Animation s’engage pleine-
ment dans la promotion du territoire 
en travaillant en étroite collaboration 
avec toutes les parties prenantes du 
territoire, qu’elles soient publiques, 
privées ou institutionnelles. Nous or-
chestrons des événements d’envergure 
qui mettent en avant les forces éco-
nomiques, culturelles et touristiques 
de Casablanca, avec une approche 

stratégique qui vise à renforcer son 
attractivité. 
Cet engagement se traduit par une 
mobilisation continue des ressources 
et des compétences locales pour faire 
de la ville un centre d’intérêt majeur, 
tant pour les investisseurs que pour 
les visiteurs. Nos initiatives, soutenues 
par des campagnes de communication 
ciblées, reflètent notre volonté de po-
sitionner Casablanca comme une des-
tination incontournable en Afrique.
 

Que comptez-vous offrir 
aux visiteurs à l’occasion du 
Mondial 2030 ?

À travers son programme de marke-
ting et de promotion territoriale «We-
Casablanca», Casablanca Events et 
Animation mettra en œuvre une stra-
tégie ambitieuse visant à maximiser 
l’impact du Mondial 2030 sur l’image 
de la ville. Notre priorité sera de valo-
riser l’identité unique de Casablanca 
en offrant aux visiteurs une expé-
rience mémorable, mettant en avant 
ses valeurs culturelles, historiques et 
sociales. 
Nous jouerons un rôle essentiel dans 
la conception et la coordination 
d’événements sportifs, culturels et 
artistiques parallèles à la compétition, 
afin de proposer une offre variée et 
captivante. 
Par ailleurs, nos actions de com-
munication mettront en lumière la 
position de Casablanca en tant que 
carrefour dynamique de rencontres 
interculturelles et hub incontournable 
en Afrique. Grâce à cette approche, 
nous nous engageons à offrir aux visi-
teurs un événement inoubliable, tout 
en impliquant activement les citoyens, 
notamment les jeunes, dans ce mo-
ment historique. 

Derrière «WeCasablanca», 
c’est tout un plan d’action 
à moyen et long terme. À 
l’horizon 2030, la marque 
promet de renforcer l’image 
de la ville comme un pôle 
culturel et économique 
incontournable en Afrique 
et dans le monde. En 
mobilisant les jeunes 
et les citoyens autour 
d’événements majeurs tels 
que la Coupe du Monde 
2030. Le point.
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Fatim-Zahra Ammor : «Nous ambitionnons de positionner le Maroc 
parmi les 15 premières destinations mondiales d’ici 2030»

Entretien avec la ministre du Tourisme, de l’artisanat, de l’économie sociale et solidaire

Le Matin : Dans quelle 
mesure la stratégie ou 
la vision du ministère du 
Tourisme s’intègre-t-elle à 
la vision de la régionalisation 
avancée et aux stratégies de 
développement à l’horizon 
2030 ?
Fatim-Zahra Ammor : La vision du 

ministère du Tourisme s’intègre parfai-
tement à la stratégie de régionalisation 
avancée et aux objectifs de développe-
ment à l’horizon 2030 du Maroc. Notre 
ambition est claire : positionner le Ma-
roc parmi les 15 premières destinations 
touristiques mondiales, en accueillant 
26 millions de visiteurs d’ici 2030. 

Comme première étape vers cette 
vision, nous avons lancé notre feuille 
de route 2023-2026, où chaque région 
joue un rôle crucial. Dans chaque ré-
gion, nous avons lancé des laboratoires 
d’impulsion qui rassemblent les acteurs 
locaux du tourisme pour identifier les 
besoins et les projets potentiels.

Nous avons ensemble décliné notre 
feuille de route nationale en contrats 
d’application régionaux. À ce jour, nous 
avons signé 8 contrats sur 12 avec les 
Wilayas et les Régions, en parfait aligne-
ment avec leurs plans de développement 
régionaux. Des commissions de suivi, 
présidées par les walis, assurent l’exécu-
tion efficace de ces plans.

Pour permettre à chaque région de 
profiter de ses potentialités touristiques, 
nous avons identifié 14 filières touris-
tiques qui permettent de mettre en avant 

de nouvelles expériences dans les 12 
régions. Pour stimuler l’investissement 
dans l’animation, notre programme 
«Go Siyaha» a été déployé à travers 50 
événements régionaux de promotion et 
de recrutement, en partenariat avec les 
acteurs locaux. Aussi, nous investissons 
massivement dans la formation. Avec 
l’OFPPT, nous allons créer 12 centres 
Cap Excellence répartis sur tout le ter-
ritoire. 

Dans le cadre de cette vision, 
quels types de projets sont 
priorisés ?
Notre feuille de route priorise deux 

axes d’investissement majeurs : d’un 
côté, le produit touristique – héberge-
ment et offre d’animation – et de l’autre, 
le capital humain.

Pour l’hébergement, nous avons un 
objectif  ambitieux  : 100.000 à 150.
O00 lits supplémentaires d’ici 2030. 
C’est essentiel pour répondre à la de-
mande croissante et préparer le Maroc 
aux grands événements mondiaux. En 
2023, nous avons ouvert 135 nouvelles 
unités et nous collaborons activement 
avec des investisseurs pour accélérer 
cette croissance.

Nos objectifs sont à la fois quantitatifs, 
à travers l’augmentation de la capacité 
d’accueil, et qualitatifs via la moderni-
sation du parc hôtelier existant. Notre 
programme «Cap Hospitality» va 
permettre la mise à niveau de 25.000 
chambres d’hôtel grâce à des prêts de 
rénovation soutenus par l’État. 

Concernant l’animation, nous pré-
voyons des projets-locomotives à travers 
le Maroc : parcs d’attractions, zones de 
montgolfières, centres d’exposition, et 
aussi plusieurs programmes pour stimu-
ler le développement de TPME régio-
nales dans l’animation et le divertisse-
ment pour améliorer l’expérience des 
visiteurs et augmenter les taux de retour.

Par ailleurs, je tiens à souligner que 
le tourisme durable est une priorité 
absolue pour nous. Nous sommes plei-
nement conscients des enjeux envi-
ronnementaux et de leur importance 
cruciale pour l’avenir de notre secteur. 
C’est pourquoi nous investissons dans 
les infrastructures écologiques et les so-
lutions d’efficacité énergétique, à travers 
le programme «Go Siyaha».

Enfin, concernant les ressources hu-
maines, nous avons mis en place deux 
programmes clés : Le programme de 
formation en partenariat avec l’OFPPT 
et les professionnels du secteur, ainsi que 
le programme «Kafaa» pour la certi-
fication des acquis professionnels des 
acteurs du tourisme. Ces deux initia-
tives importantes nous permettront de 
disposer de talents hautement qualifiés 
et motivés, capables d’offrir des services 
d’excellence à nos visiteurs. 

Dans un contexte où le Maroc s’apprête à accueillir la Coupe du 
Monde 2030, la ministre du Tourisme, de l’artisanat, de l’économie 
sociale et solidaire, Fatim-Zahra Ammor, nous dévoile sa vision 
ambitieuse pour l’avenir du secteur au Maroc, avec l’objectif 
clairement affiché de propulser le pays dans le Top 15 des destinations 
touristiques mondiales d’ici 2030. La ministre met en lumière les 
priorités de son ministère et les initiatives concrètes mises en place 
pour stimuler un tourisme responsable et inclusif.
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Justement, où en est le 
déploiement des structures 
régionales du tourisme, les 
«SDR Tourisme» ?
Le déploiement des Sociétés de 

développement régional Tourisme 
avance à bon rythme. Ce projet de 
création des SDR s’étend sur 11 
régions, avec la région de Rabat-Sa-
lé-Kénitra qui dispose déjà d’une so-

ciété en place pour mettre en œuvre 
les projets. À ce jour, trois SDR sont 
pleinement opérationnelles : la SDR 
Souss-Massa, la SDR Atlas Touris-
tique de Béni Mellal-Khénifra, et la 
SDR Tanger-Tétouan-El Hoceïma, 
pour laquelle le processus de recru-
tement d’un directeur général est en 
cours. 

De plus, une quatrième SDR, celle 

de Guelmim-Oued Noun, est déjà créé 
et en cours d’opérationnalisation. Pour 
les sept autres régions, les SDR sont 
actuellement en phase de création. Nous 
sommes déterminés à accélérer la mise 
en place de ces structures, qui devraient 
nous permettre de mieux cibler les in-
vestissements, d’adapter nos actions aux 
réalités de chaque territoire et de maxi-
miser l’impact de nos initiatives. 

Feuille de route pour le tourisme : le détail des contrats 
d’application régionaux 
Les contrats d’application régionaux de notre 
feuille de route sont conçus pour s’adapter aux 
spécificités de chaque région. Ils s’articulent 
autour de neuf filières thématiques et cinq 
filières transverses, réparties selon les potentia-
lités touristiques de chaque région. Nous avons 
classé les projets en quatre catégories :
1. Pré-requis d’animation : ce sont des projets 
impulsés par l’État pour améliorer l’offre d’ani-
mation touristique.
2. Projets «Locomotive» : de grands projets à 
forte visibilité pour lancer des destinations.
3. Projets «Pull» : des projets privés, soutenus 
par une ingénierie touristique et un cadre incita-
tif.
4. Pré-requis transverses : des projets liés à la 
réglementation, aux infrastructures et au capital 
humain.

Voici un aperçu des projets programmés dans les 
contrats signés pour quelques régions :
1. Béni Mellal-Khénifra :
• Projets phares : Téléphériques aux Cascades 
Ouzoud et Ksar Ain Asserdoun, Dino Parc, Sta-
tion Touristique Verte à Khénifra.
• Autres initiatives : dispositif de santé et sécuri-
té en montagne, mise en valeur touristique d’une 
zone pilote, plan de promotion régional.

2. Tanger-Tétouan-Al Hoceïma :
• Projets phares : Institut du Monde méditerra-
néen, ville d’attraction et de loisirs à Tétouan.
• Autres initiatives : mise en tourisme de sites 
à Tanger, valorisation des médinas de Chef-
chaouen, Ouezzane, Larache et Asilah.

3. Drâa-Tafilalet :
• Projets phares : valorisation des Gorges de 
Toudgha, création d’espaces d’animation autour 
du cinéma et du Casbah de Taourirte.
• Autres initiatives : Centres d’interprétation 

des oasis, du désert et de la montagne, mise à 
niveau d’hébergement rural.

4. Dakhla-Oued Eddahab :
• Projets phares : Programme de développement 
intégré du tourisme rural et de nature, école de 
sports de glisse à Dakhla.
• Autres initiatives : Charte d’identité visuelle 
pour un quartier pilote, plan de promotion régio-
nal.

5. Rabat-Salé-Kénitra :
• Projets phares : Centres d’interprétation du 
Patrimoine culturel à Rabat et Salé, Parc d’expo-
sition de Rabat.
• Autres initiatives : Valorisation de la Casbah 
des Oudayas, bus touristiques, animations artis-
tiques diverses.

6. Oriental :
• Projets phares : Repositionnement de la station 
Saïdia, train du désert «Oriental Express».
• Autres initiatives : Valorisation des médinas de 
Debdou, Figuig et Oujda, mécanisme d’appui à 
l’investissement.

7. Fès-Meknès :
• Projets phares : Valorisation du site de Volubi-
lis, création d’un incubateur national dédié à la 
gastronomie marocaine.
• Autres initiatives : Centres d’interprétation du 
patrimoine à Fès et Meknès, valorisation du Parc 
national d’Ifrane.
Ces projets reflètent une volonté commune de 
développer un tourisme diversifié, respectueux 
des spécificités locales et créateur de valeur 
pour chaque région. Ils combinent la valorisation 
du patrimoine, le développement d’infrastruc-
tures modernes, et la création d’expériences 
uniques pour les visiteurs.
Portail Mme Fatim-Zahra Ammor
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Régionalisation avancée : un nouvel 
élan pour l'emploi à l'horizon 2030

Pour atteindre ses objectifs de développe-
ment à l'horizon 2030, le Maroc fait de la 
région la locomotive du développement 
intégré et durable. Le Royaume est plus 

que jamais conscient du fait que le territoire 
joue aussi un rôle d’avant-garde dans la création 
de l’emploi et participe ainsi à la résorption du 
chômage. Plusieurs régions ont désormais pris 
leur envol grâce à la politique de régionalisation 
avancée, développant leurs propres spécificités 
sectorielles en s'appuyant sur leur potentiel hu-
main. Cela est encore vrai avec la co-organisa-
tion de la Coupe du Monde 2030 qui jouera un 
rôle significatif  dans l'amélioration de l'attracti-
vité territoriale du Maroc.

La régionalisation avancée s’impose 
comme une solution innovante pour 
relever les défis de l’emploi d’ici 2030. En 
adaptant les politiques économiques aux 
spécificités de chaque région, elle ouvre la 
voie à des opportunités professionnelles, 
notamment dans des secteurs clés en plein 
essor tels que les énergies renouvelables, 
le tourisme durable, l’industrie ou 
encore les nouvelles technologies. Avec 
l’organisation de la Coupe du Monde 
2030, cet élan pourrait s’accélérer, 
créant un cadre propice à l’intégration 
socioéconomique des jeunes et à la 
transformation des territoires.
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LA CRÉATION DURABLE D’EMPLOIS PASSE 
SOUVENT PAR LA PROMOTION D’UNE 
TRANSFORMATION STRUCTURELLE DE 
L’ÉCONOMIE.

Diversification des investissements
En mettant en avant ses infrastructures, sa 
culture et son accueil, cet événement peut 
attirer davantage d'Investissements directs 
étrangers (IDE). Cela pourrait également 
dynamiser le marché de l'emploi, en par-
ticulier pour les jeunes, grâce à la créa-
tion d'emplois liés à l'événement, à l'essor 
du secteur touristique et à la nécessité de 
développer des services associés. Parallèle-
ment, des investisseurs se tourneront vers 
des secteurs stratégiques comme les éner-
gies renouvelables, où le Maroc a déjà pris 
de l'avance, et le dessalement de l'eau, une 
solution essentielle face aux défis de l'eau 
dans la région. Le potentiel minier du pays, 
avec ses ressources variées, offre également 
des opportunités d'investissement intéres-
santes. Cette diversification des investisse-
ments est cruciale pour renforcer la rési-
lience économique du Maroc. En attirant 
des fonds dans différents secteurs, le pays 
peut mieux se préparer aux fluctuations 
économiques et réduire sa dépendance 
à un nombre limité d'industries. De plus, 
cela contribuera à dynamiser le marché de 
l'emploi, en créant de nouvelles opportuni-
tés pour les jeunes et en développant des 
compétences dans des secteurs d'avenir.

Un «Plan Marshall Compétences 
2030»
De l’avis de Jamal Belahrach, expert en ca-
pital humain et DG de Deo Conseil Inter-
national, les projets structurants en cours 
de lancement au Maroc nécessitent une 
large gamme de compétences, allant au-de-
là de la simple main-d'œuvre. Pour garan-
tir leur succès, il est essentiel de disposer 
de profils qualifiés capables d'accompagner 
ces initiatives. Cela inclut des compétences 
techniques pour la mise en œuvre des pro-
jets, des compétences financières pour 
gérer les budgets, ainsi que des aptitudes 
numériques pour s'adapter aux nouvelles 
technologies. De plus, des compétences hu-
maines et sociales sont cruciales pour favo-
riser la collaboration et l'engagement des 
équipes, tandis que des compétences com-
merciales seront nécessaires pour dévelop-
per des stratégies de marché et assurer la 
viabilité des projets. Une approche intégrée 

dans la formation et le développement des 
talents sera donc essentielle pour répondre 
à ces besoins variés. Selon l’expert, l'idée 
d'un «Plan Marshall Compétences 2030» 
est très pertinente. En mobilisant les entre-
prises pour qu'elles participent activement 
à ce plan, le Maroc pourrait renforcer son 
capital humain de manière significative. 
Les entreprises, en tant qu'acteurs clés de 
l'économie, peuvent jouer un rôle crucial 
dans la formation et le développement des 
compétences adaptées aux besoins du mar-
ché. Ce plan pourrait inclure des initiatives 
telles que les partenariats avec des établis-
sements d'enseignement ; l’investissement 
dans des programmes de formation conti-
nue, l’investissement dans la recherche et 
l'innovation ainsi que la promotion d’une 
culture d'adaptabilité au sein des entre-
prises pour répondre rapidement aux évo-
lutions du marché.  Une telle approche 
pourrait non seulement renforcer la com-
pétitivité des entreprises, mais aussi favoriser 
une économie plus dynamique et inclusive, 
en préparant les jeunes et les travailleurs 
actuels aux défis de demain. «Il serait judi-
cieux à ce sujet, de mettre en place un ob-
servatoire de l’emploi des compétences 2030 
pour répondre à cette nouvelle dynamique 
qui pourrait être initiée», recommande notre 
interlocuteur. L'expérience d'autres pays sou-
ligne que la création durable d'emplois passe 
souvent par la promotion d’une transforma-
tion structurelle de l'économie. Cela implique 
une attractivité territoriale, généralement as-
similée à la capacité d'un territoire à attirer 
des investissements, mais aussi à développer 
des compétences. En développant ces as-
pects, une région peut améliorer la qualité 
de vie de ses habitants tout en créant un 
environnement où les entreprises peuvent 
prospérer. Cela favorise un cercle vertueux 
de croissance, d'innovation et de bien-être 
pour tous. .../...
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Questions à Jamal Belahrach, expert en capital humain et DG 
de Deo Conseil International

Le Matin : Comment la Coupe 
du Monde 2030 au Maroc 
pourrait-elle offrir une 
opportunité d'emploi 
significative pour les jeunes 
diplômés ?

Jamal Belahrach : La Coupe du 
Monde est une magnifique oppor-
tunité pour le pays. Toutefois, la 
question que vous posez est cruciale 
et nous devons bien poser l’enjeu de 
manière précise. L’enjeu est un sujet de 
compétence d’abord et non de diplômes. 
En effet, les projets structurants qui sont en cours 
de lancement auront tous besoin de compétences, et 
ce dans tous les secteurs. Il ne s’agit pas que de besoin 
de bras, mais également de profils en capacité d’ac-
compagner des projets avec des compétences tech-
niques, financières, numériques, humaines, sociales 
et commerciales. Il nous faudra des talents capables 
d’accueillir des millions de personnes dans nos hôtels 
et dans nos restaurants sans compter les stades, bien 
sûr. Alors quand on voit l’ensemble de ces besoins, 
clairement, nous pourrions donner du travail à toute 
une jeunesse y compris les fameux NEET (jeunes 
sans éduction, ni emploi, ni formation) dont on parle 
sans cesse.
Toutefois, il y a une condition sine qua non. Il s'agit 
de se mettre en ordre de marche en extrême urgence 
pour bien former le maximum de jeunes et les doter 
des compétences nécessaires pour relever ce défi que 
nous sommes capables et que nous devons relever 
devant les yeux du monde entier qui nous regardera. 
C’est un autre modèle audacieux qu’il faut mettre en 
place pour y arriver.

Comment les entreprises pourront-elles 
tirer profit de la Coupe du Monde en 
termes de recrutement des compétences ?

Avant de parler de la manière d'en tirer profit, les 
entreprises doivent participer activement à un «Plan 
Marshall Compétences  2030».

Le moment est tellement inédit, que l’on 
ne peut compter seulement sur l’État. 

En effet, les opérateurs économiques 
doivent se mobiliser aux côtés de 
toutes les parties prenantes (Ofppt, 
Anapec, écoles, universités) pour 
co-construire une feuille de route en 
fonction des besoins exprimés.

Il serait judicieux à ce sujet, de mettre 
en place un Observatoire de l’emploi 

des compétences 2030 pour répondre 
à cette nouvelle dynamique qui pourrait 

être initiée.
Bien évidemment, il sera nécessaire d’allouer les bud-
gets nécessaires et, également, profiter de ce «Plan 
Marshall Compétences» pour revoir l’ensemble du 
système de financement de la formation continue, car 
il est résolument caduc, mais crucial pour ce projet.
C’est uniquement en mobilisant nos énergies sur 
ce futur dispositif  que les entreprises pourront tirer 
profit comme vous le dites de ces compétences qui 
seront prêtes à contribuer à l’État social pour bâtir ce 
Maroc inclusif  qui se dessine.
 

Quel est l'impact de la Coupe du 
Monde sur l’émergence de l’écosystème 
entrepreneuriale notamment les startups ?

Clairement, c’est un formidable booster pour le dé-
veloppement de notre écosystème de startups, qui 
malheureusement tarde à se mettre en place. Notam-
ment, l’aspect «Financement». En effet, nous avons 
tous les talents et les experts pour initier un torrent de 
créativité et d’innovation pour répondre à l’ensemble 
des besoins de ces événements. Là également, il est 
impératif  que les infrastructures technologiques se 
mettent en place au bon rythme pour permettre à 
nos startups d’innover dans de bonnes conditions.
À terme, notre pays pourra jouir de toutes les inno-
vations qui seront mises en œuvre pour la réussite 
de notre Agenda 2030. Nous pouvons et devons sur-
prendre le monde entier, car notre jeunesse est créa-
tive et c’est son moment !

«Un observatoire de l'emploi et des compétences 2030, 
une urgence» 

.../...
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Samia Terhzaz : «Il est impératif que les 
instances régionales bénéficient d’une 
autonomie décisionnelle accrue»

Entretien avec la directrice générale déléguée de la CGEM

Le Matin : Quels 
sont les défis que 
rencontrent les 
entreprises marocaines 
dans le processus 
de régionalisation 
avancée, et comment 
la CGEM les aide-t-elle 
à les surmonter ?
Samia Terhzaz : Le chantier 

de la régionalisation avancée oc-
cupe une place centrale dans les 
politiques publiques, mettant en 
avant le rôle crucial des régions 
dans leur propre développement 
territorial. Les chefs d’entre-
prise rencontrent certains défis 
en fonction de la région. 

Dans certaines zones, les en-
treprises peinent à trouver du 

foncier adapté, tandis que dans 
d’autres, elles rencontrent des 
difficultés à recruter des profils 
compétents. Lorsque ces entre-
prises réussissent à embaucher, 
elles peuvent éprouver des pro-
blèmes de rétention des talents. 
Des défis communs à toutes les 
régions se posent aussi, tels que 
l’accès à la commande publique 
et la nécessité de surmonter 
des procédures administratives 
complexes, impliquant de nom-
breux intervenants avec très 
souvent des administrations 
régionales qui ont très peu de 
marges de manœuvre pour trai-
ter les requêtes des entreprises 
locales. Les centres régionaux 
d’investissement, initialement 
conçus comme des guichets 
uniques pour les investisseurs, 
gèrent une partie des formalités 
administratives.

 Un autre aspect fondamental 

est l’accès au financement. Les 
petites et moyennes entreprises 
(TPME), notamment dans les 
régions les plus enclavées, ren-
contrent fréquemment des diffi-
cultés à obtenir les fonds néces-
saires à leur croissance, ce qui 
limite leur potentiel d’expan-
sion.

À la Confédération géné-
rale des entreprises du Maroc 
(CGEM), nous soutenons nos 
membres grâce aux relations 
établies avec diverses adminis-
trations et institutions. Par l’in-
termédiaire de nos services de 
corridors, nous mettons en rela-
tion nos membres avec les admi-
nistrations, les banques et autres 
institutions partenaires, afin de 
faciliter le traitement de leurs 
demandes auprès d’organismes 
tels que la Caisse nationale de 
sécurité sociale (CNSS), «Tam-
wlicom», la Direction générale 
des impôts (DGI) ou le Centre 
marocain de médiation ban-
caire (CMMB), et ce dans toutes 
les régions.

Nous proposons également 
des formations dans plusieurs 
domaines, notamment en rela-
tions sociales à travers l’Acadé-
mie sociale, avec des cycles de 
formation en partenariat avec 
des organismes internationaux. 
Ces initiatives visent à doter les 
chefs d’entreprise d’outils leur 
permettant de mieux gérer leurs 
activités. Enfin, nous accompa-
gnons nos entreprises dans leur 
démarche de labellisation (RSE, 
«Thcine» et «Tamyiz»), les inci-

La Confédération générale 
des entreprises du Maroc 
porte la voix du secteur 
privé en le représentant, en 
défendant ses intérêts aux 
niveaux régional, national 
et international et en 
œuvrant pour un climat des 
affaires favorable à l’acte 
d’entreprendre. Dans cet 
entretien, Samia Terhzaz, 
directrice générale déléguée 
de la CGEM, explique 
comment cette organisation 
patronale accompagne ses 
membres pour bien gérer 
leurs activités à travers les 
territoires. Elle revient aussi 
sur les mesures prises pour 
renforcer les investissements 
dans le cadre de la 
régionalisation avancée.
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tant ainsi à mesurer leurs pro-
grès et à valoriser leurs perfor-
mances. Enfin, la CGEM a mis 
en place une plateforme digitale, 
«Intaliq By CGEM», dans le 
but d’accompagner les porteurs 
de projets et les entrepreneurs 
marocains dans la création, le 
développement et la gestion de 
leurs sociétés.

Comment la 
CGEM prévoit-elle 
de renforcer les 
investissements 
dans le cadre de 
la régionalisation 
avancée  ?
Ce sujet constitue un point 

central dans tous les plans 
d’action des CGEM Régions. 
Pour renforcer les investisse-
ments dans les régions du Ma-
roc, une approche multifacette 
s’avère nécessaire. D’une part, la 
CGEM à travers ses CGEM Ré-
gions encourage ses entreprises 
membres à investir et s’engage à 
les accompagner dans leurs dé-
marches. D’autre part, elle reste 
mobilisée pour l’amélioration 
constante du climat des affaires 
de manière homogène à travers 
les territoires.

Le climat des affaires englobe 
plusieurs aspects essentiels. Par-
mi ceux-ci, la simplification des 
procédures administratives revêt 
une importance primordiale. Le 
ministère de l’Investissement, de 
la convergence et de l’évaluation 
des politiques publiques travaille 
à l’optimisation du parcours de 
l’investisseur et à la réforme des 
Centres régionaux d’investisse-
ment (CRI), tandis que le minis-
tère de la Transition numérique 
et de la Réforme de l’adminis-
tration a présenté sa stratégie di-
gitale. La CGEM est activement 
impliquée dans le déploiement 
du chantier de fluidification et 

de l’optimisation du parcours 
de l’investisseur et est mobilisée 
pour une mise en œuvre rapide.

Le second aspect est lié aux 
incitations fiscales et financières 
qui encouragent les investisse-
ments. Bien que la Charte d’in-
vestissement propose des primes 
à l’investissement, des incita-
tions fiscales supplémentaires 
pourraient favoriser le dévelop-
pement des entreprises, notam-
ment par le biais de mesures 
incitatives liées au recrutement 
et à l’innovation. À cet égard, la 
CGEM formule chaque année 
des propositions à intégrer dans 
la Loi de Finances pour aider les 
entreprises marocaines à amé-
liorer leur compétitivité.

Le renforcement de la forma-
tion professionnelle constitue 
également un levier fondamental 
au niveau régional. La CGEM 
est pleinement mobilisée pour la 
refonte du système de formation 
et plaide pour la mise en place 
des Instituts de gestion déléguée. 

Dans le contexte actuel, carac-
térisé par une volonté de créer 
plus d’emplois et de valeur 
ajoutée, il est essentiel que les 
secteurs public et privé unissent 
leurs efforts en adoptant des par-
tenariats public-privé pour faire 
face à ces défis et multiplier les 
investissements en région.

  
Comment la Charte 
de l’investissement 
et les réformes 
récentes peuvent-
elles contribuer à 
l’essor des entreprises 
locales dans le cadre 
de cette vision de 
régionalisation ?
La nouvelle «charte d’investis-

sement» guide les investisseurs 
vers les priorités stratégiques 
et propose un cadre incitatif  
attrayant. Parmi ses objectifs 

majeurs figure la réduction des 
disparités territoriales. Ainsi, 
en sus des primes communes à 
l’investissement ou de la prime 
sectorielle, une prime territoriale 
a été introduite pour encourager 
l’implantation de projets dans 
des provinces ou des préfectures 
dont les niveaux d’investisse-
ments restent faibles. Ce méca-
nisme encouragera les porteurs 
de projets locaux ou ceux dési-
rant se développer dans d’autres 
régions à investir en dehors de 
l’axe Tanger-Kénitra. 

L’adoption du dispositif  d’en-
couragement à l’investissement 
destiné aux TPME accélére-
rait indéniablement la cadence 
des investissements en région 
puisque le tissu entrepreneurial 
est majoritairement constitué de 
TPME.

Quels sont les 
principaux secteurs 
économiques que 
vous identifiez 
comme moteurs de 
développement pour les 
régions accueillant des 
infrastructures liées 
à la Coupe du Monde 
2030 ?
L’organisation d’un évène-

ment de l’ampleur de la Coupe 
du Monde est un sujet qui mo-
bilise le secteur privé dans son 
intégralité. Par exemple, et ce 
n’est pas le premier secteur qui 
me vient à l’esprit, l’économie 
numérique devra se mettre à 
niveau d’ici 2030 pour accueil-
lir l’évènement dans un Maroc 
beaucoup plus digitalisé.

Pour ce qui est des secteurs 
moteurs de développement des 
régions, il y a bien sûr le BTP 
et les Transports avec l’accéléra-
tion du développement d’infras-
tructures qui vont améliorer la 

.../...
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connectivité de nos régions et 
leur permettre de faire un bond 
de compétitivité. Je pense aux 
différents projets d’expansion 
des aéroports, de l’objectif  d’at-
teindre 3.000 km d’autoroutes 
ou encore du développement 
d’une Ligne à grande vitesse Ca-
sablanca-Marrakech et dans un 
second temps Agadir. Je pense 
aussi à l’ouverture de liaisons 
aériennes, notamment via des 
compagnies low cost, qui vont 
rapprocher notre pays du reste 
du monde. Par ailleurs, le Tou-
risme jouera un rôle clef  dans le 
développement des régions qui 
accueillent la Coupe du Monde. 

Le développement d’unités 
hôtelières et l’accroissement de 
notre capacité litière doit s’ac-
compagner d’une amélioration 
des flux touristiques vers nos 
régions, bien au-delà de 2030. 
Et c’est quelque chose qu’il faut 
préparer. Si je prends l’exemple 
de Benslimane, nous aurons le 
plus beau stade du monde, dans 
une ville qui sera extrêmement 
bien connectée au reste du pays. 
L’objectif  sera de développer des 
offres touristiques qui s’appuient 

sur le potentiel de la région et 
sur ces nouvelles infrastructures, 
pour accueillir des touristes au-
delà de 2030.

En parallèle au développement 
du tourisme, il y a les secteurs 
du commerce et des industries 
créatives qui seront largement 
impactés par cet afflux massif  
et qui eux aussi seront moteurs 
dans le développement des ré-
gions.

Enfin, le secteur des Télécoms, 
avec la mise en place de la 5G, 
qui est une obligation FIFA, 
permettra d’améliorer la vitesse 
d’internet sur nos téléphones. 
Mais le plus important, c’est que 
la mise en place de cette techno-
logie dans notre pays permettra 
la diffusion à plus grande échelle 
d’innovations comme l’agricul-
ture intelligente, l’internet des 
objets (IoT).

Quelles sont les 
priorités de la 
CGEM en matière de 
décentralisation des 
décisions économiques 
au niveau régional pour 
favoriser une meilleure 
compétitivité des 
entreprises ?

Les priorités de la CGEM 
en matière de décentralisation 
des décisions économiques au 
niveau régional visent à favori-
ser une meilleure compétitivité 
des entreprises. En premier 
lieu, il est impératif  que les ins-
tances régionales bénéficient 
d’une autonomie décisionnelle 
accrue, leur permettant de 
prendre des décisions écono-
miques adaptées aux spécifici-
tés locales. En outre, comme 
précité, le secteur privé plaide 
pour la simplification des dé-
marches administratives et la 
réduction des délais pour l’ob-
tention des autorisations. 

Les CREA constituent une 
expérience très positive pour 
certaines régions. Il faut donc 
encourager les régions à ren-
forcer ces comités et impliquer 
fortement le secteur privé dans 
les processus de décision et de 
planification. Un autre axe de 
priorité concerne l’accès au 
financement local. Le secteur 
privé appelle à la promotion de 
mécanismes de financement ré-
gional adaptés, tels que des fonds 
d’investissement locaux. Nous 
avons appris, il y a quelques 
semaines, la création d’un fonds 
régional d’investissement dans 
la région de Casablanca et le 
lancement d’un projet, «Cam-
pus Tech», destiné à soutenir 
les startups spécialisées dans les 
technologies modernes. Il nous 
faut dupliquer des initiatives 
similaires dans toutes les régions 
du Maroc et monitorer leur ren-
dement. Aussi, la promotion de 
l’entrepreneuriat local constitue 
une priorité. La CGEM plaide 
pour la mise en place de mesures 
concrètes visant à encourager 
la création et le développement 
d’entreprises locales, tout en va-
lorisant les produits locaux et en 
lançant des programmes d’incu-
bation en région. 

.../...



Le Groupe Marsa Maroc est le leader national de la ges-
tion de terminaux portuaires, gérant 25 terminaux dans 
11 ports de commerce au Maroc. Forte de son expertise 
avérée et de son adossement au Groupe Tanger Med, 

Marsa Maroc affiche une croissance remarquable avec un tra-
fic annuel de 57 millions de tonnes en 2023, renforçant ainsi 
son leadership sur le marché portuaire marocain.   

Une vision stratégique axée sur la croissance
Marsa Maroc soutient un rythme régulier de progression 
grâce à une vision claire axée sur la croissance et le renforce-
ment de sa position de marché. Marsa Maroc a fixé fin 2023 
un nouveau cap stratégique qui s’articule autour de 6 axes de 
croissance parmi lesquels l’acquisition de nouvelles concessions 
au Maroc et l’internationalisation de ses activités. La société a 
depuis entamé la concrétisation de ses chantiers et a annoncé 
ses premières réalisations. Marsa Maroc a ainsi enregistré une 
croissance de son chiffre d'affaires consolidé de 17% au premier 
semestre 2024, atteignant 2,48 milliards de dirhams, tandis que 
l’excédent brut d’exploitation affiche une hausse de 30% à 1,3 
milliard de dirhams au 30 juin 2024. 

Nador West Med, pour renforcer le positionnement du 
Groupe sur le marché du transbordement
En juin dernier, Marsa Maroc a franchi une nouvelle étape dans 
le développement de son portefeuille de concessions en signant 
la convention de concession du Terminal à Conteneurs Est de 
Nador West Med. Doté d’une capacité de 3,4 millions d’EVP, 
ce nouveau terminal permettra à Marsa Maroc de répondre à 
la croissance soutenue du trafic conteneurisé dans la région, de 
renforcer son positionnement sur le marché du transbordement 
des conteneurs en Méditerranée tout en confortant son leader-
ship sur le marché portuaire national. L’expérience acquise 
par Marsa Maroc à travers l’exploitation, en partenariat avec 
Hapag Lloyd, Eurogate International GmbH et Contship Ita-
lia S.p.A., du Terminal à Conteneurs 3 de Tanger Med, qui a 
atteint en trois ans sa pleine capacité de 1,5 million d’EVP, sera 
un atout majeur pour la réussite de ce nouveau projet. Avec la 

mise en service de ce nouveau terminal en 2027, Marsa Maroc 
portera sa capacité globale de traitement des conteneurs à 6,5 
millions d’EVP, dont près de 5 millions d’EVP dédiés au trans-
bordement. 

Le Port de Cotonou, un nouveau défi à relever
Forte de son succès au Maroc, Marsa Maroc poursuit sa dy-
namique de croissance en s'implantant à l'international. La 
récente attribution de la gestion déléguée des Terminaux 1 et 
5 du Port de Cotonou au Bénin en témoigne. Ce nouveau par-
tenariat stratégique s'inscrit dans la continuité de l'ambitieux 
plan de développement de l'opérateur portuaire marocain, qui 
vise à renforcer sa présence à l’international, notamment en 
Afrique, et à consolider sa position d'acteur de référence dans le 
secteur portuaire au niveau national et régional. En apportant 
son expertise éprouvée en matière de gestion portuaire et en 
s'appuyant sur l’expertise de ses équipes et ses relations avec les 
compagnies maritimes internationales, Marsa Maroc contri-
buera à renforcer la compétitivité du Port de Cotonou, à favo-
riser son positionnement comme hub régional et à développer 
les corridors logistiques dans la région.
Cette nouvelle concrétisation amorce l'internationalisation 
de Marsa Maroc qui s’affirme de plus en plus comme un 
acteur incontournable du secteur portuaire et logistique au 
Maroc et dans la région. Afin de se donner les moyens de 
son ambition, la société a mobilisé une importante enve-
loppe d’investissement de l’ordre de 5 milliards de dirhams 
sur les cinq prochaines années, dont près de 2,3 milliards 
consacrés au projet Nador West Med.  

Nador West Med et port de Cotonou : De nouveaux 
horizons s’ouvrent pour Marsa Maroc
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Cap 2030 vers les ODD : l’heure est à 
l’accélération de la régionalisation avancée

À l’approche de 2030, il est impératif d’accélérer le processus de 
régionalisation avancée pour favoriser l’atteinte des Objectifs de 
développement durable. Ce parcours nécessite une mobilisation 

collective des acteurs locaux, une intégration des bonnes pratiques et un 
engagement fort en faveur de la durabilité.

.../...
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Le Maroc s’engage plus 
que jamais à poser les 
fondements d’un avenir 
plus durable, résilient 

et inclusif. Conscient des défis 
posés par les changements cli-
matiques et de leurs effets sur 
le développement économique 
et social, le Royaume a élaboré 
plusieurs stratégies pour pro-
téger l’environnement. Citons 
à titre d’exemple la Stratégie 
nationale de l’eau (SNE), la 
Stratégie nationale du déve-
loppement durable (SNDD) et 
le Plan Maroc Vert qui s’ins-
crivent en droite ligne avec la 
Vision Royale. Elles posent les 
fondations des politiques visant 
à sauvegarder l’environnement 
tout en promouvant un déve-
loppement durable. Pour ce 
faire, il est crucial que les ré-
gions collaborent avec l’État, 
en raison de leur rôle central 
dans la conception et le suivi 
des programmes de développe-
ment régional et des schémas 
d’aménagement du territoire.
Les actions ambitieuses pour 
atteindre les Objectifs de déve-
loppement durable (ODD) d’ici 
à 2030 engagent tant l’État 
que les Régions. C’est ainsi 
que l’action environnementale 
régionale trouve sa légitimité 
dans les textes juridiques. Dans 
ce cadre, la Loi-Cadre 99-12 
portant Charte nationale de 
l’environnement et du déve-
loppement durable prévoit des 
mesures qui renforcent l’action 
environnementale régionale, 
en partenariat avec l’État, dans 
le cadre d’une cogestion basée 
sur les principes de responsabi-
lisation et de cohérence. Dans 
cette perspective, les 12 régions 
du Royaume sont appelées à se 
réinventer en misant sur une 
approche environnementale 
dans leurs divers projets de dé-
veloppement, afin d’atteindre 

les objectifs de durabilité et 
de protéger l’écosystème. Bien 
entendu, en adoptant une 
approche verte, les Régions 
peuvent assurer un avenir plus 
prospère. Elle permettra ainsi 
d’améliorer la qualité de vie 
en réduisant les rejets toxiques 
dans l’air, l’eau et le sol, en éco-
nomisant les ressources et en 
favorisant l’utilisation d’éner-
gies renouvelables. L’État doit 
également allouer des res-
sources financières, humaines 
et techniques plus importantes 
aux régions pour garantir le 
succès de cette approche. Dans 
cette dynamique, la Coupe du 
Monde 2030 ne pourra qu’ac-
célérer les avancées en matière 
d’ODD et contribuer à relever 
les défis qui y sont liés. Avec la 
réduction de l’impact environ-
nemental des infrastructures 
grâce à une conception du-
rable incluant des économies 
de matériaux, ciments alter-
natifs, et la prise en compte 
de l’efficacité des ressources, 
de la circularité, des déchets 

et de la gestion de l’énergie, le 
Maroc s’apprête à accueillir la 
plus grande compétition mon-
diale et offrir une expérience 
mémorable à ses visiteurs. Le 
Maroc se mobilise ainsi, aux 
côtés de l’Espagne et du Por-
tugal, pour mettre en valeur 
leurs réalisations respectives 
dans ces domaines. L’objectif  
est d’intégrer les bonnes pra-
tiques dans l’organisation de 
ce mondial, tout en les adap-
tant au contexte régional. 
Parmi les projets phares 
prévus pour ce rendez-vous 
mondial figure le Grand 
Stade Hassan II, situé dans 
la province de Benslimane. 
Conforme aux normes de 
la FIFA, cette œuvre archi-
tecturale exceptionnelle sera 
impressionnante sous tous les 
aspects. Elle deviendra le plus 
grand et le meilleur stade de 
football au monde, tout en va-
lorisant le patrimoine culturel 
du Royaume et en respectant 
les principes de durabilité envi-
ronnementale. 
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«La Coupe du Monde 2030 serait-elle plus 
durable que ses précédentes ? Possible. 
Voyons ces 4 paramètres les plus populaires 
en termes de durabilité. D’abord, elle se 
jouera dans 3 pays différents, Maroc Por-
tugal Espagne, ce qui réduira certainement 
l’empreinte carbone pour notre pays ! Et 
d’après les médias, l’un des points forts de 
la candidature du Mondial 2030 réside dans 
l’utilisation intensive des énergies renouve-
lables. Sur le plan de la mobilité, les trois 
pays s’engagent dans l’intensification du 
réseau ferroviaire à grande vitesse et dans 
les moyens de transport commun.
Investir dans les transports communs est 
rassurant, mais le train à grande vitesse 
reste discutable sur tous les plans et mérite 
l’établissement d’un bilan économico-envi-
ronnemental non encore fait, par n’importe 
quel pays. Et en termes de gestion de dé-
chets, un ensemble de projets et de solutions 
ont été proposés au niveau des décharges 
des villes qui accueilleront la Coupe du 
monde 2030, dans le cadre de la nouvelle 
vision pour une gestion intégrée et durable 
des déchets ménagers, a affirmé la ministre 
de la Transition énergétique et du dévelop-
pement durable, Leila Benali.
À ce niveau-là, ça serait un bonus pour 
notre pays, mais qu’il faudrait généraliser 
sur toutes les villes marocaines en principe.
Et, enfin, pour ce qui est du secteur le plus 
polluant, le bâtiment, le Grand Stade Has-
san II de Benslimane poursuit des certifi-
cations environnementales de renommée 
mondiale telles que le lit Gold, intégrant des 
panneaux solaires et utiliseront du ciment 
et de l’acier verts et mettant en œuvre des 
techniques de gestion énergétique efficace.
Personnellement, en tant qu’ingénieure-
paysagiste et militante écologiste pour 
un Maroc 2050 intelligent et résilient, je 
conçois que ce Mondial doit être considé-
ré un Mondial de résilience des villes, non 

seulement des communs hôtes, mais toutes, 
à l’horizon 2030, mais surtout à l’horizon 
2050, afin que les travaux de remise à ni-
veau, de requalification et de revitalisation 
soient exécutés en bonne et due forme et 
dans les règles de l’art et de la technique.
Transformons le nécessaire en urgence et 
non l’inverse, telle serait la meilleure atti-
tude à entreprendre pour un Mondial du-
rable et humain.
Ce qui rejoindrait indéniablement les 
contrats et l’accord que doivent signer les 
six villes marocaines hôtes des tournois 
avec la FIFA, sur des engagements, à savoir 
le respect des droits de l’Homme notam-
ment ce qui concerne la sécurité, les droits 
des travailleurs, les droits de l’enfant et la 
liberté d’expression et le respect de l’envi-
ronnement et des ressources naturelles».

Avis d’expert
Salima Belemkaddem, ingénieure-paysagiste et 

militante pour l’environnement
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Coupe du Monde 2030 : une opportunité de 
développement unique pour les régions du Maroc

L a désignation des villes hôtes pour la Coupe 
du Monde de la FIFA 2030 est bien plus 
qu'une simple organisation sportive. Elle 
constitue une manœuvre stratégique et 

politique, s'inscrivant parfaitement dans la vision 
de régionalisation avancée portée par Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI. Cette approche reflète une 
volonté ferme de modernisation et de décentrali-
sation, destinée à stimuler le développement éco-
nomique et social à travers l'ensemble du territoire 
marocain.

Une répartition stratégique des stades
«La répartition des stades pour la Coupe du 
Monde 2030 est un choix réfléchi qui illustre la 
régionalisation avancée du Maroc. Elle témoigne 
de l'ambition du Royaume d'affirmer sa présence 
sur la scène internationale tout en mettant en 
avant ses pôles urbains majeurs», souligne Yassine 
El Yattioui, expert en relations internationales et 
secrétaire général de NejMaroc. En choisissant des 
centres économiques comme Tanger, Casablanca, 
Rabat et Marrakech, le Maroc met en lumière ses 
principaux moteurs économiques. Ces villes, déjà 
dotées d'infrastructures modernes et d'une capa-
cité d'accueil adéquate, répondent également aux 

La Coupe du Monde 2030 constitue 
une opportunité unique pour le Maroc 
non seulement de briller sur la scène 
internationale, mais également d’accélérer 
son développement régional. En adoptant 
une approche inclusive, stratégique et 
durable, le Royaume pourrait tirer parti de 
cet événement planétaire pour renforcer 
le tissu économique et social de ses 12 
régions tout en consolidant sa position 
géopolitique. Le défi reste de conjuguer un 
développement homogène avec l’exigence 
d’accueil d’événements d’envergure 
mondiale, tout en assurant que chaque 
partie du pays puisse bénéficier des 
retombées d’un tel projet. L’expert Yassine 
El Yattioui affirme que si le Maroc joue ses 
cartes correctement, cette compétition 
pourrait résolument changer le visage de 
son développement territorial. Le point.

normes de la FIFA en matière d'accessibilité et de 
qualité des installations nécessaires à un événe-
ment d'une telle magnitude.
  
Impact économique et social
Cet événement sportif  majeur pourrait servir de 
catalyseur pour accélérer le processus de régionali-
sation, avec un afflux massif  d'investissements dans 
des régions moins développées. «Des études ont 
montré que la régionalisation pourrait augmenter 
les revenus des régions accueillant des investisse-
ments liés à des événements d'une telle dimension 
de 25 à 30%. Par conséquent, des villes comme 
Marrakech, Fès ou Agadir pourraient connaître 
une transformation économique et sociale du-
rable», indique M. El Yattioui.
Pour soutenir cette dynamique, le gouvernement 
marocain a déjà prévu d'allouer plus de 15 mil-
liards de dirhams (environ 1,4 milliard d’euros) 
à la modernisation des infrastructures dans les 
villes hôtes. Ces investissements, qui incluront 
la construction de nouvelles routes, d’aéroports, 
d'hôtels et de stades, devraient générer une hausse 
du PIB régional de 4 à 5%, selon les données de 
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LA RÉPARTITION DES STADES TÉMOIGNE DE L’AMBITION 
DU ROYAUME D’AFFIRMER SA PRÉSENCE SUR LA SCÈNE 
INTERNATIONALE TOUT EN METTANT EN AVANT SES PÔLES 
URBAINS MAJEURS.

la Banque africaine de dévelop-
pement.
Selon M. El Yattioui, les expé-
riences précédentes révèlent que 
l’organisation d’événements spor-
tifs de grande envergure peut 
engendrer d’importantes retom-
bées financières. «Selon PwC 
(2023), les investissements directs 
étrangers dans les pays hôtes de 
tels événements augmentent en 
moyenne de 10 à 15% au cours 
des cinq années suivant l'événe-
ment», précise-t-il. Cette dyna-
mique devrait également profiter 
aux secteurs clés comme le tou-
risme et les technologies vertes. De 
plus, l'organisation de la Coupe 
du Monde devrait bénéficier aux 
populations locales. Une étude de 
l’Université Hassan II révèle que 
ce genre d’événements peut géné-
rer une augmentation de 8 à 10% 
de l'emploi dans les secteurs de la 
construction, du tourisme et des 
services.
En outre, l’événement devrait 
renforcer la cohésion sociale en 
atténuant les disparités régio-
nales. «La régionalisation avancée 
vise justement à redistribuer les 
ressources de manière plus équi-
table, et la Coupe du Monde est 
une occasion pour montrer que 
ces principes peuvent être mis en 
pratique», précise-t-il. «Le Maroc 
doit donc mettre en place des poli-
tiques inclusives pour que ces bé-
néfices se répercutent dans toutes 
les régions, et non seulement 
dans les grandes métropoles», 
insiste l’expert. De la symbolique 
de Laâyoune Selon Yassine El 

Yattioui, l'intégration de la ville 
de Laâyoune dans le réseau des 
villes hôtes aurait été une décision 
des plus marquantes, avec un fort 
poids symbolique. M. El Yattioui 
note que, sur le plan géopolitique, 
cet ajout enverrait un message fort 
à la communauté internationale 
concernant l’intégrité territoriale 
du Maroc. «En projetant un évé-
nement d'une telle ampleur dans 
cette ville, le Maroc démontre son 
engagement envers le développe-
ment des régions du Sud», insiste-
t-il. À cet égard, il juge intéressant 
de comparer le choix du Maroc 
avec celui de l'Espagne, qui a déci-
dé d'inclure les îles Canaries dans 
le projet en intégrant le stade de 
Las Palmas. Bien qu’éloignées du 
continent, ces îles représentent une 
composante essentielle de l'identité 
espagnole et jouent un rôle crucial 
dans la stratégie géopolitique de 
l'État. En incluant ces territoires 
périphériques, l'Espagne montre, 
selon lui, une volonté d'intégration 
et de reconnaissance de sa diversi-
té, tout en soulignant l'importance 
de chaque région dans le cadre 
d'un événement global.

Les défis à surmonter
Plusieurs défis doivent être sur-
montés pour que les bénéfices de 
la Coupe du Monde soient équi-
tablement répartis. «L'un des défis 
majeurs consiste à s'assurer que les 
infrastructures construites soient 
viables et utilisées durablement 
après l'événement», avertit M. El 
Yattioui. Il rappelle l'exemple de la 
Coupe du Monde 2010 en Afrique 

du Sud, où les infrastructures sont 
restées sous-utilisées après l’événe-
ment. «À cet effet, le Maroc devra 
veiller à ce que les stades et autres 
infrastructures soient utilisés pour 
des événements futurs, qu'ils soient 
sportifs ou culturels», préconise-t-
il. Pour maximiser les retombées 
économiques, un soutien à long 
terme, y compris des partenariats 
public-privé, ainsi que la création 
d’un Institut national du sport 
seront cruciaux. Cet institut pour-
rait devenir un centre d'excellence 
pour plusieurs sports, au-delà du 
football, afin d'élever le niveau 
de performance du Maroc sur la 
scène internationale.
Une autre préoccupation est 
d'ordre écologique, sachant que 
l’organisation d’événements de 
grande ampleur a un impact éco-
logique considérable. «La Coupe 
du Monde pourrait offrir une 
opportunité pour que le Maroc 
prouve son engagement envers 
la durabilité. Avec d'importants 
investissements dans les énergies 
renouvelables, le pays pourrait 
alimenter ses infrastructures spor-
tives par des sources d'énergie 
propres», recommande-t-il.

Les Jeux olympiques au 
Maroc ?
En s'inspirant des leçons tirées 
des précédents Jeux olympiques 
et d'autres événements sportifs, le 
Maroc pourrait envisager un pro-
jet ambitieux : devenir le premier 
pays africain à accueillir les Jeux 
olympiques et paralympiques, 
avec le stade Benslimane comme 
pierre angulaire. Cette infrastruc-
ture, en cours de construction, sera 
l'une des plus grandes enceintes 
sportives du monde. «Accueillir un 
tel événement renforcerait le statut 
du Maroc en tant que leader afri-
cain et démontrerait son engage-
ment à promouvoir les liens avec 
ses partenaires sur le continent», 
conclut M. El Yattioui.  
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Youssef Belqasmi : «Les investissements totaux pour les chantiers 
de construction et de mise à niveau des stades sont compris entre 
19 et 20,5 milliards de dirhams sur la période 2023-2028» 

Entretien avec le président du directoire de la Société nationale de réalisation et de gestion 
des équipements sportifs (Sonarges)

Le Matin : Où en 
est aujourd'hui 
la Sonarges dans 
l'état d'avancement 
des travaux de 
construction et de 
réhabilitation des 6 
stades devant accueillir 
la Coupe du Monde 
2030 ?

Youssef  Belqasmi : Suite aux 
Hautes Directives de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI que Dieu 
L’assiste et dans le cadre des pré-
paratifs de la Coupe d’Afrique 
de Nations 2025 et de la Coupe 
du Monde 2030, toutes les par-
ties prenantes, à savoir l’État 
représenté par le ministère de 
l’Éducation nationale, du prés-
colaire et du sport et le ministère 
de l’Économie et des finances 
ainsi que la Société nationale 
de réalisation et de gestion des 
équipements sportifs (Sonarges), 
l’Agence nationale des équipe-
ments publics et la Fédération 
Royale marocaine de football 
(FRMF), se sont engagées dans 
un processus rigoureux visant la 
mise à niveau de 6 stades ainsi 
que la construction du Nouveau 
Grand Stade de Casablanca. 
La rénovation des stades, no-
tamment le Grand Stade de 
Marrakech, le Grand Stade 
d’Agadir et le Complexe sportif  
de Fès, passera par deux étapes. 
La première phase consiste à 
se conformer aux normes de la 
Confédération africaine de foot-
ball (CAF) d’ici 2025. Alors que 
la deuxième phase dont le lance-
ment est prévu après la Coupe 

d’Afrique des Nations (CAN), 
aura pour objectifs de se confor-
mer aux normes de la Fédéra-
tion internationale de football 
association (FIFA) et s’étalera 
jusqu’au 2028. Le Complexe 
sportif  Prince Moulay Abdel-
lah et le Grand Stade de Tanger 
seront rénovés simultanément 
pour être prêts directement 
pour la Coupe du Monde 2030.
Le Complexe sportif  Prince 
Moulay Abdellah progresse 
rapidement dans son processus 
de reconstruction, avec pour 
objectif  principal l’amélioration 
de ses installations. Dans cette 
perspective, sa piste d'athlétisme 
a été retirée pour permettre une 
augmentation significative de sa 
capacité d'accueil, passant de 
46.000 à plus de 65.000 per-
sonnes. Cette expansion sera 
accompagnée d'un bon nombre 
d’infrastructures complémen-
taires ainsi que des parkings 
souterrains et de multiples accès 
routiers, afin de répondre aux 
besoins croissants de l'enceinte 
sportive.
Les travaux au Grand Stade 
de Tanger sont en cours et ont 
pour objectif  principal d'aug-
menter sa capacité d'accueil, 
visant à atteindre 85.000 places. 
La suppression de la piste d'ath-
létisme a largement contribué 
à cette expansion. Les travaux 
comprennent également la ré-
novation de la pelouse. De plus, 
une structure de toit est en cours 
d'installation pour couvrir entiè-
rement le Grand Stade de Tan-
ger. Parallèlement, les espaces 

En première ligne dans la gestion, la 
construction, la réhabilitation et la 
rénovation de stades devant abriter les 
matchs de Coupe du Monde, la Sonarges 
est sur de multiples fronts. Dans cet 
entretien accordé au journal «Le Matin», 
le président de son directoire, Youssef 
Belqasmi, nous dresse un bilan d’étape 
sur les travaux en cours de réalisation et 
ceux à venir.

«LES PARTIES PRENANTES SE SONT ENGAGÉES 
DANS UN PROCESSUS RIGOUREUX VISANT 
LA MISE À NIVEAU DE 6 STADES AINSI QUE LA 
CONSTRUCTION DU NOUVEAU GRAND STADE 
DE CASABLANCA. IL SERA LE PLUS GRAND DU 
MONDE AVEC 115.000 PLACES.»
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VIP et la tribune d'honneur 
seront agrandis conformément 
aux exigences de la FIFA.
En ce qui concerne le Grand 
Stade de Marrakech, le Grand 
Stade d’Agadir et le Complexe 
sportif  de Fès, les travaux en 
cours sont spécifiquement axés 
sur la modernisation des infras-
tructures intérieures pour garan-
tir une expérience optimale aux 
spectateurs et aux sportifs. Cela 
comprend un réaménagement 
complet des vestiaires pour offrir 
des installations plus fonction-
nelles et confortables. De plus, 
les gradins seront améliorés 
afin d'assurer une vue optimale 
depuis toutes les places, tout en 
garantissant la sécurité des spec-
tateurs. En ce qui concerne les 
aspects techniques, d'importants 
travaux sont en cours sur les 
systèmes de fluides et d'électri-
cité pour garantir leur fiabilité 
et leur efficacité. Cela inclut la 
mise à niveau des réseaux d'ali-
mentation en eau, d'électricité 
et de drainage, ainsi que l'ins-
tallation de systèmes modernes 
de climatisation et de ventilation 
pour assurer un confort optimal 
pendant les événements. À l'ex-
térieur des stades, des travaux 
de rénovation sont prévus pour 
améliorer l'esthétique et la sécu-
rité des environs. Cela inclut le 
réaménagement des murs des 
stades ainsi que l'optimisation 
des parkings pour les spectateurs 
VIP et le grand public. L'objec-
tif  est de créer un environne-
ment accueillant et fonctionnel 
pour tous les visiteurs des stades, 
contribuant ainsi à une expé-
rience globale positive lors des 
événements sportifs.
Concernant le Grand Stade de 
Casablanca, il a été conçu pour 
accueillir jusqu'à 115.000 spec-
tateurs, et sera le plus grand du 
monde en termes de capacité. Il 
sera conforme aux normes in-

ternationales et aux exigences de 
la FIFA, garantissant ainsi sa ca-
pacité à accueillir la finale ou la 
cérémonie officielle d'ouverture 
de la Coupe du Monde 2030.
La collaboration de la Sonarges 
avec les différentes parties pre-
nantes avance de manière 
constructive depuis la signature 
de la convention de financement 
en octobre dernier. Nous restons 
résolument déterminés à faire de 
ce stade un joyau architectural 
et fonctionnel qui reflète l'excel-
lence du Royaume du Maroc en 
matière d'infrastructures spor-
tives.
Autres informations :
• Stade situé à 38 km de Casa-
blanca et à 18 km de Moham-
media.
• Résultat du concours archi-
tectural : Groupement Tarik 
Oualalou Architecte – Popu-
lous Limited – M-E Engineers 
Ltd – Maffeis Engineering SPA 
– Rider Levett Bucknall UK 
Limited.
• Coût du projet : 5 milliards de DH.
Dans l'ensemble, ces initiatives 
visent à renforcer l'infrastructure 
sportive du Maroc et à préparer 
le pays à accueillir avec succès 
la Coupe du Monde de la FIFA 
et la CAN 2025, en s'investis-
sant pleinement dans la réussite 
de cet événement d'envergure 
mondiale, que ce soit en termes 
d'organisation, de logistique ou 
de valorisation de l'image du 
Maroc en tant que destination 
sportive de premier plan.

Ces infrastructures 
font ou feront-elles 
appel à une expertise 
marocaine ou 
internationale ?

L'ensemble des partenaires en-
gagés dans ces chantiers est ma-
joritairement constitué de Ma-
rocains, ce qui témoigne de la 
richesse des compétences locales 

dans les domaines du génie civil, 
de l'ingénierie, de l'architecture 
et de la gestion de projets. 
Cette compétence est renfor-
cée par des initiatives visant à 
promouvoir le développement 
des talents locaux, à travers des 
partenariats avec des institutions 
internationales. 
Ainsi, la prédominance des 
partenaires marocains dans ces 
chantiers illustre non seulement 
leurs compétences techniques et 
de gestion, mais aussi l'effort col-
lectif  pour bâtir un avenir pros-
père et durable pour le pays. 

Peut-on avoir une 
estimation de 
l'enveloppe budgétaire 
consacrée à ces 
chantiers ?

L'estimation de l'enveloppe 
budgétaire pour les chantiers 
de construction et de mise à 
niveau des stades au Maroc est 
la suivante : la construction du 
nouveau Grand Stade de Casa-
blanca à Benslimane coûtera 
environ 5 milliards de dirhams 
et se déroulera sur la période 
2025-2028. 
En parallèle, un budget de 9,5 
milliards de dirhams sera alloué 
à la mise à niveau des stades 
existants pour se conformer aux 
normes de la Confédération 
africaine de football entre 2023 
et 2025. 
Une deuxième phase de mise 
à niveau, visant à respecter les 
normes de la Fédération inter-
nationale de football association, 
est prévue pour la période 2025-
2028, avec un budget compris 
entre 4,5 et 6 milliards de di-
rhams. 
En somme, les investissements 
totaux pour ces projets s'élèvent 
à une fourchette comprise entre 
19 et 20,5 milliards de dirhams 
sur la période 2023-2028. 
Source : Sonarges . 
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Mondial 2030 : transporter le public 
et les équipes, le nerf de la guerre
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Développer le transport 
public pour une mobilité 
optimale des équipes et 
du public attendu lors de 
la Coupe du Monde 2030 
est l’un des chantiers 
d’envergure que le Maroc 
prend à bras le corps. Les 
différents chantiers en cours 
ou programmés dans ce 
cadre mettent le turbo pour 
être prêts à temps.

C’ est en mai dernier 
que le ministre 
de l’Équipement 
et de l’eau, Nizar 

Baraka, a mis en lumière le 
rôle significatif  de son secteur 
dans la préparation d’évé-
nements sportifs et culturels 
majeurs attendus au Maroc 
tels que la Coupe d’Afrique 
des Nations de football (CAN) 
2025 et la Coupe du Monde 
de football 2030, et ce à tra-
vers l’Agence nationale des 
équipements publics (ANEP). 
Au niveau des infrastruc-
tures routières, selon la même 
source, le design national des 
infrastructures routières dans 
le cadre du SNIR (Schéma 
national des infrastructures 
routières) 2040 a d’ores et déjà 
été adopté. Il s’agira d’élargir, 
de moderniser, de réparer etde  
réhabiliter le réseau routier 
conformément aux Directives 
Royales visant à étendre le ré-
seau de près de 3.000 km d’ici 
l’échéance 2030. Un chanter 
qui relève d’un double enjeu, 
car il s’agit aussi de répondre 
aux normes internationales 
et aux exigences de l’instance 
mondiale du ballon rond, la 
FIFA.

Une feuille de route en ma-
tière d’infrastructures a égale-
ment été mise en place pour 
réussir l’organisation par le 

Maroc de la Coupe du Monde 
2030. Elle porte non seulement 
sur la mise à niveau des stades, 
mais aussi sur les autoroutes et 
routes qui seront réalisées pour 
garantir un accès fluide aux 
stades. L’extension de la ligne 
TGV est également évoquée. 
Le ministre de tutelle a, égale-
ment, évoqué plusieurs grands 
projets routiers, notamment le 
projet de l’autoroute continen-
tale reliant Rabat à Casablan-
ca qui devrait être achevée 
d’ici 2030. Elle sera adjacente 
au futur Grand Stade Hassan 
II de Benslimane, plus grand 
d’Afrique. Nizar Baraka a 
également présenté une série 
de projets routiers en cours : 
l’autoroute reliant Guercif  à 
Nador, le projet d’autoroute 
Casablanca-Berrechid, ainsi 
que la route reliant Tit Mellil à 
Berrechid. Les études relatives 
au projet de l’autoroute entre 
Fès et Marrakech, via Béni 
Mellal et Khénifra, sont pour 
leur part terminées.

Extension des aéroports
Les liaisons et l’infrastruc-

ture portuaire revêtent aussi 
une importance capitale. Le 
gouvernement a signé un nou-
veau contrat de programme 
avec Royal Air Maroc pour 
renforcer la connectivité in-
ternationale du royaume. La 
compagnie aérienne travaille 
à augmenter sa flotte de 50 
à 200 avions d’ici 2037. Cer-
taines compagnies aériennes 
comme Air Arabia Maroc ont 
signé des accords de parte-
nariat avec certaines régions, 
dont celle de Casablanca, pour 
relancer les vols domestiques. 
Côté chiffres, rappelons que 
le trafic aérien domestique a 
atteint 2,6 millions de passa-
gers en 2023, alors qu’il était 

de 1,3 million en 2012. Des 
licences ont par ailleurs été 
accordées à 52 compagnies 
aériennes qui vont opérer 
2.060 vols réguliers hebdoma-
daires vers le Maroc depuis 
135 aéroports internationaux, 
représentant ainsi une aug-
mentation de 15% par rap-
port à l’été 2023. Entre-temps, 
les travaux d’agrandissement 
des aéroports de Marrakech, 
d’Agadir, de Tanger et de Té-
touan seront réalisés pour un 
montant d’environ 5 milliards 
de dirhams.

Le stade doit être facile 
d’accès

L’organisation de la Coupe 
du Monde 2030 au Maroc va 
aussi donner un coup d’accé-
lérateur à d’autres grands pro-
jets d’infrastructures de trans-
port avec un focus attendu 
sur la Ligne à grande vitesse 
(LGV) Kénitra-Marrakech et 
le développement d’un Ré-
seau express régional (RER) 
autour de Casablanca, Rabat 
et Marrakech. Le transport 
ferroviaire est amené à jouer 
un rôle crucial dans le trans-
port de centaines de milliers 
de visiteurs pendant le dérou-
lement de la compétition et 
pourrait ainsi répondre aux 
problématiques liées aux pics 
d’affluence.

Le plan Rail Maroc com-
prend 1.300 km de lignes à 
grande vitesse à long terme, 
avec une composante atlan-
tique reliant Tanger à Agadir 
et un axe trans-maghrébin 
entre Oujda et Casablanca. 
Tous ces éléments, avec la 
connexion des aéroports, sont 
amenés à former un ensemble 
cohérent pour permettre d’ac-
cueillir les visiteurs dans les 
meilleures conditions. 
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Santé, Télécoms : ce qui reste à réformer 
pour le Mondial 2030

Mai dernier, Genève, 
77ème Assemblée 
mondiale de la santé 
: les délégations du 

Maroc et de l’Espagne font le 
point sur les préparatifs dans 
le domaine de la santé en pré-
vision de la Coupe du Monde. 
Son organisation suppose des 
défis sanitaires potentiels d’où 
l’importance d’une coordina-
tion préalable pour veiller à 
l’état de préparation des services 
de santé et d’urgence, selon les 
deux parties. La mise en place 
d’un système de santé solide, 
capable de faire face à toute 
urgence, est un facteur clé pour 
assurer le succès de cet événe-
ment sportif  majeur, selon la 
tutelle. L’échange d’expertises et 
d’expériences entre les trois pays 
sera donc crucial pour offrir une 
expérience sûre et confortable 
aux supporters et aux équipes 
sportives.

Au chapitre des défis, le ren-
forcement de l’infrastructure 
sanitaire dans les six villes hôtes. 
Il s’agira aussi de développer 
des programmes de formation 
conjoints pour le personnel de 

santé pour le préparer à faire face 
à toute urgence. Selon les pou-
voirs publics ibères, la coordina-
tion entre l’Espagne, le Maroc et 
le Portugal dans le domaine de la 
santé est un pas important vers 
l’organisation d’un événement 
mondial sûr et intégré, à travers 
l’élaboration de stratégies sani-
taires efficaces en vue d’offrir les 
meilleurs services aussi bien aux 
supporters qu’aux sportifs.

Connectivité, où en  
est-on ?

Autre chantier à déployer et 
non des moindres, celui de la 
5G. A fin 2023, elle couvrait déjà 
près de 40% de la population 
mondiale. Cette technologie est 
déjà déployée en Espagne et au 
Portugal. Son déploiement au 
Maroc fait partie de la Stratégie 
Maroc Digital 2030. Les pou-
voirs avaient annoncé l’adoption 
officielle de la 5G avant l’orga-
nisation du Mondial. Elle est 
d’ores et déjà considérée comme 
une condition pour garantir une 

expérience spectateur réussie.
En théorie, ladite stratégie am-

bitionne également de dévelop-
per les services cloud et de géné-
raliser la couverture internet dans 
l’ensemble du territoire national, 
notamment via la fibre optique, 
en plus de la 5G. L’extension du 
réseau fibre optique représente 
en lui-même un défi. Un des ob-
jectifs fixés est d’atteindre 5 mil-
lions de connexions d’ici 2025. 
A ce jour, les préparatifs actuels 
pour déployer la 5G incluent la 
reconfiguration du spectre de 
fréquences et la libération des 
bandes de fréquences nécessaires. 
Les sites des Stations d’émetteur-
récepteur de Base (BTS) sont en 
cours de connexion avec des liai-
sons en fibre optique pour assu-
rer une infrastructure adéquate. 
Introduire cette technologie 
nécessite de repenser les modèles 
économiques actuels, indiquent la 
tutelle. Les investissements requis 
sont significatifs, et l’infrastructure 
doit être adaptée pour supporter 
la 5G. 

Les préparatifs des services 
de santé en prévision du 
Mondial 2030 au Maroc ont 
d’ores et déjà été lancés. 
L’événement interplanétaire 
pose de nombreux défis 
sanitaires pour les trois 
pays hôtes. Les challenges 
inhérents au Mondial sont 
aussi technologiques. D’ici 
le coup d’envoi de la Coupe 
du Monde, le Maroc devra 
avoir déployé la 5G sur son 
territoire.
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TANGER TETOUAN 
TANGER TETOUAN 

AL-HOCEIMA

Tanger-Tétouan-Al Hoceïma : un pôle industriel, 
touristique et agricole en pleine expansion

S’ étendant sur une 
superficie de 17.262 
km², la région 
compte environ 3,6 

millions d’habitants (2022). Sa 
contribution au PIB national est 
de 10%, Son PIB régional est es-
timé à environ 130 milliards de 
dirhams, faisant de cette région 
l’une des principales contribu-
tions à l’économie nationale.

Pour son développement, la 
région peut compter sur des sec-
teurs prioritaires. Ainsi, et grâce 
entre autres à la Zone Franche 
de Tanger et au Port Tanger 
Med, l’un des plus grands ports 
d’Afrique, la région est devenue 
un pôle industriel majeur du 
Maroc. Cette zone abrite plus de 
900 entreprises dans les secteurs 
de l’automobile, l’aéronautique, 
le textile, et l’électronique. La 
région est un hub automobile 
mondial avec la présence de Re-
nault Tanger Med. Des projets 
d’expansion sont en cours pour 
accueillir d’autres équipemen-
tiers automobiles.

Pour répondre au développe-
ment économique de la région 
et du pays, des extensions du 
port Tanger Med ont été pro-
grammées pour atteindre une 
capacité de 12 millions de conte-
neurs par an. À cela s’ajoute 

le développement de nouvelles 
zones industrielles à Tétouan 
et Al Hoceïma pour attirer les 
investisseurs étrangers.

Le secteur touristique connaît 
un fort développement dans 
cette région côtière, avec des 
atouts naturels et culturels ma-
jeurs comme Tanger, Tétouan, 
et Al Hoceïma. Mais la capacité 
hôtelière actuelle reste concen-
trée principalement à Tanger, 
Tétouan et Al Hoceïma.

L’agriculture est un sec-
teur clé, en particulier dans les 
plaines fertiles du Loukkos et 
des montagnes du Rif. La sur-
face agricole utile est d’environ 
950.000 hectares, dont 200.000 
hectares sont irrigués. La région 
est un important producteur 
d’olives, avec une production 
annuelle de 150.000 tonnes. Elle 
produit aussi près de 300.000 
tonnes de fruits et légumes et 
700.000 tonnes de céréales 
annuellement (bien entendu, il 
faut compter avec la période sé-
cheresse) La région a également 

un potentiel énergétique, avec 
des projets dans le domaine des 
énergies renouvelables.

En 2024, le taux de chômage 
dans la région de Tanger-Té-
touan-Al Hoceïma s’établit à 
environ 10,1%, soit une légère 
augmentation par rapport aux 
années précédentes, bien que 
ce taux demeure inférieur à la 
moyenne nationale, qui avoi-
sine 13,7%. Malgré les inves-
tissements, des efforts sont né-
cessaires pour mieux adapter 
la formation professionnelle 
aux besoins industriels. Les 
secteurs clés, comme l’indus-
trie automobile et le tourisme, 
nécessitent des compétences 
techniques précises qui font 
parfois défaut.

Le développement écono-
mique se concentre principa-
lement autour de Tanger et 
de Tanger Med, tandis que les 
zones rurales et éloignées néces-
sitent davantage d’infrastruc-
tures et de services pour équili-
brer la croissance régionale.  

Jouissant d’une situation 
géographique stratégique 
à la porte de l’Europe, 
Tanger-Tétouan-Al Hoceïma 
est l’une des régions 
les plus dynamiques du 
Maroc. Elle bénéficie d’une 
industrialisation rapide, d’un 
développement touristique 
croissant et d’une 
agriculture variée.
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Rkia Alaoui : «Les objectifs seront encore plus 
ambitieux à l'horizon 2030, avec une prévision de 
dépasser le million de visiteurs dans la région»

Entretien avec la présidente du Conseil régional du tourisme de Tanger-Tétouan-Al Hoceïma

Le Matin : Comment se 
décline la stratégie du 
CRT pour positionner la 
région Tanger-Tétouan-
Al Hoceïma comme une 
destination touristique 
de premier plan à 
l’horizon 2030 ?
Rkia Alaoui : La stratégie du 

Conseil régional du tourisme de 
Tanger-Tétouan-Al Hoceïma 
(CRT-TTA) pour positionner 
cette région comme une desti-
nation touristique de premier 
plan à l’horizon 2030 repose sur 
plusieurs axes clés.

La région dispose d’un patri-
moine culturel et historique 
unique à travers les différentes 
provinces et le CRT-TTA mise 
donc sur la promotion de ces 
aspects pour attirer un public 
international à la recherche 
d’authenticité. Le CRT met 
également en avant l’écotou-
risme et le tourisme de nature de 
la région qui peut compter sur 
des atouts comme ses plages sur 
la Méditerranée et l’Atlantique, 
ses montagnes et ses parcs natu-
rels (comme le Parc national de 
Talassemtane).

Concernant l’axe de la digita-

lisation et de la promotion de la 
région, le CRT-TTA mise sur la 
création de campagnes digitales 
ciblées sur les réseaux sociaux, 
la création du site web et le 
développement d’applications 
mobiles facilitant l’expérience 
des touristes.

Il est aussi question de déve-
loppement de partenariats stra-
tégiques notamment à travers la 
collaboration avec des influen-
ceurs et des blogueurs de voyage 
pour accroître la visibilité de la 
région.

En parallèle, le CRT déve-
loppe des campagnes inter-
nationales dans les marchés 
émetteurs clés pour attirer des 
touristes à haut pouvoir d’achat. 
Cela inclut une participation 
plus active aux foires touris-
tiques internationales, des col-
laborations avec des agences de 
voyages pour faciliter les accès à 
la région.

À l’horizon 2030, l’objectif  du 
Conseil régional du tourisme de 
Tanger-Tétouan-Al Hoceïma 
est de faire de cette région une 
destination incontournable au 
Maroc, reconnue à l’interna-
tional pour la diversité de ses 

À l’horizon 2030, l’objectif du Conseil régional du tourisme 
de Tanger-Tétouan-Al Hoceïma est de faire de cette région 
une destination incontournable au Maroc, reconnue 
à l’international pour la diversité de ses offres, son 
authenticité et son engagement pour un tourisme durable. 
Pour la concrétisation de cette ambition, une stratégie a 
été mise en place par le CRI. Sa présidente, Rkia Alaoui, 
revient en détail sur cette feuille de route ainsi que sur les 
moyens de sa mise en œuvre.

offres, son authenticité et son 
engagement pour un tourisme 
durable.

Avec la Feuille de route, 
la région de Tanger-
Tétouan-Al Hoceïma a 
pour objectif d’accueillir 
700.000 touristes 
d’ici 2026. Comment 
cet objectif sera-t-il 
atteint ? Qu’en est-il 
des prévisions pour 
2030 ?
La région de Tanger-Tétouan-

Al Hoceïma est un pôle touris-
tique important au Maroc, et la 
feuille de route récemment mise 
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en place vise à booster davan-
tage le secteur pour atteindre 
des objectifs ambitieux, dont ce-
lui d’accueillir 700.000 touristes 
d’ici 2026.

Pour atteindre cet objectif, il 
est prévu de procéder à la mo-
dernisation des routes, l’amélio-
ration des accès aux plages, et le 
développement des transports 
(par exemple, l’expansion des 
lignes de trains et l’amélioration 
des aéroports comme celui de 
Tanger) sont essentiels pour faci-
liter l’accès à la région. Un effort 
est en cours pour augmenter la 
capacité hôtelière, en rénovant 
les structures existantes et en en-
courageant l’investissement dans 
de nouveaux établissements tou-
ristiques. Tanger, Tétouan, Che-
fchaouen et Al Hoceïma sont 
riches en patrimoines culturels. 
La mise en valeur des médinas, 
des monuments historiques et 
des festivals est un levier impor-
tant pour attirer les touristes.

De même, des projets d’éco-
tourisme sont encouragés pour 
attirer des visiteurs en quête de 
tourisme durable.

S’agissant du volet digitalisa-
tion et marketing digital, il est 
prévu de renforcer la visibilité 
de la région à travers des cam-
pagnes digitales ciblées sur les 
marchés internationaux et les 
réseaux sociaux. Cela inclut 
l’amélioration des sites web des 
destinations et l’utilisation d’ou-
tils de réalité virtuelle pour offrir 
un avant-goût des expériences 
locales.

Le CRT prévoit, aussi, des 
collaborations avec des influen-
ceurs de voyage pour promou-
voir les points forts de la région.

La diversification de l’offre 
touristique se fait à travers l’en-
couragement du tourisme bal-
néaire et sportif  et du tourisme 
culturel et gastronomique. La 

région mise également sur sa 
cuisine et ses festivals locaux 
pour diversifier les offres touris-
tiques, avec une promotion par-
ticulière des circuits culinaires.

En outre, le développement de 
compétences pour améliorer la 
qualité des services touristiques 
est un enjeu majeur, ceci en plus 
de l’encouragement des PME et 
des startups locales à se lancer 
dans des projets liés au tourisme, 
avec des incitations écono-
miques. D’ici 2030, les objectifs 
seront encore plus ambitieux, 
avec une prévision de dépasser 
le million de visiteurs dans la 
région. Pour cela, nous allons 
nous appuyer sur les succès de 
la Feuille de route de 2026, avec 
des extensions dans la digitalisa-
tion, l’infrastructure, et la diver-
sification. Pour le renforcement 
du tourisme durable, l’accent 
sera mis sur la préservation de 
l’environnement et la promotion 
du tourisme responsable pour 
s’adapter aux nouvelles attentes 
des voyageurs internationaux. 
Ceci sans oublier l’ouverture sur 
d’autres marchés. Le Maroc vise 
à élargir sa base de touristes en 
ciblant davantage de pays, no-
tamment en Afrique, en Asie et 
en Amérique du Nord, grâce à 
des accords de promotion et de 
coopération internationale.

Comment le CRT 
aborde-t-il le volet 
promotion de la région, 
tant au niveau local 
que sur les marchés 
internationaux ?
Le Conseil régional du tou-

risme de Tanger-Tétouan-Al 
Hoceïma met un accent particu-
lier sur la promotion de la région, 
tant à l’échelle locale qu’inter-
nationale. Cela se traduit par la 
production de documents touris-
tiques tels que des brochures et 

des cartes de ville, ainsi que par 
la réalisation de capsules vidéo 
et de photos mettant en valeur 
toutes les provinces de la région.

En parallèle, la région est acti-
vement promue sur les réseaux 
sociaux, un levier important 
pour attirer une audience natio-
nale et internationale.

De plus, il est aussi important 
de souligner la participation du 
CRT-TTA aux salons interna-
tionaux.

Comment le CRT  
se prépare-t-il pour 
l’organisation de la 
Coupe du Monde  
2030 ?
La Coupe du Monde 2030 

est événement qui représente 
une opportunité majeure pour 
promouvoir la région à l’échelle 
mondiale. Aussi, il y a des idées 
qui peuvent maximiser l’impact 
touristique et améliorer l’infras-
tructure régionale en vue de cet 
événement. Tout d’abord, il faut 
une amélioration des infrastruc-
tures touristiques et sportives 
à travers la modernisation des 
infrastructures hôtelières, le dé-
veloppement des infrastructures 
sportives et l’amélioration des 
accès et des transports. Il faut 
également renforcer la promo-
tion de la région via des cam-
pagnes de promotion ciblées et 
la participation à des salons in-
ternationaux. La mise en place 
d’offres touristiques adaptées, 
notamment les circuits touris-
tiques dédiés, et la proposition 
de forfaits touristiques spéciaux 
sont nécessaires. La collabora-
tion avec les acteurs locaux et 
nationaux et l’amélioration de 
la sécurité et des services d’ac-
cueil à travers le renforcement 
de la sécurité et la formation des 
professionnels du tourisme sont 
aussi importantes. .../...
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En résumé, le CRT-TTA 
se mobilise pour transformer 

la Coupe du Monde 2030 en un 
tremplin pour le développement 
touristique et économique de la 
région, en mettant l’accent sur 
l’amélioration des infrastruc-
tures.

Quels sont les 
projets prioritaires 
pour améliorer les 
infrastructures 
touristiques 
et renforcer la 
connectivité de 
la région avec le 
reste du Maroc et à 
l’international ?

La région de Tanger-Tétouan-
Al Hoceïma met en place plu-
sieurs projets prioritaires pour 
améliorer ses infrastructures tou-
ristiques et renforcer sa connec-
tivité avec le reste du Maroc et à 
l’international.

Parmi les initiatives ma-
jeures, la modernisation des 
routes et autoroutes, ainsi que 
le développement du réseau 
des transports publics qui 
visent à faciliter les déplace-
ments intra-régionaux et natio-
naux. Le renforcement des in-
frastructures aéroportuaires est 
également une priorité. Cela 
pourrait impliquer l’extension 
de l’aéroport de Tanger pour 

accueillir davantage de vols 
internationaux et améliorer les 
services offerts aux passagers. 
De plus, la mise en place de 
liaisons ferroviaires modernes 
et efficaces entre Tanger et 
d’autres grandes villes du Ma-
roc, ainsi qu’avec des destina-
tions internationales, pourrait 
considérablement améliorer la 
connectivité.

L’augmentation de la capa-
cité hôtelière, avec la création 
de nouveaux hôtels et complexes 
touristiques, est également une 
priorité, tout comme la réhabi-
litation des médinas historiques 
et l’aménagement des zones cô-
tières. Parallèlement, la connec-

.../...
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tivité numérique est renforcée 
avec le déploiement de la fibre 
optique et la digitalisation des 
services touristiques. 

Ces efforts visent à positionner 
la région comme une destination 
touristique moderne, durable 
et bien connectée. Ces projets 
structurants sont essentiels pour 
améliorer la compétitivité tou-
ristique de la région de Tanger-
Tétouan-Al Hoceïma, en faci-
litant l’accès des visiteurs et en 
leur offrant des infrastructures 
modernes et durables. Le déve-
loppement d’une connectivité 
efficace, tant nationale qu’inter-
nationale, est un pilier central 
pour assurer une croissance sou-
tenue du secteur touristique.

Comment le Conseil 
collabore-t-il avec 
les acteurs locaux et 
internationaux pour 
soutenir le secteur 
touristique et intégrer 
les innovations 
numériques dans 
l’offre touristique de la 
région ?
Le Conseil régional du tou-

risme de Tanger-Tétouan-Al 
Hoceïma collabore activement 
avec divers acteurs locaux et 
internationaux pour soutenir 
le secteur touristique et inté-
grer les innovations numériques 
dans son offre. En partenariat 
avec l’Office national maro-
cain du tourisme (ONMT), un 

plan d’action est mis en place 
annuellement, incluant un volet 
important dédié aux outils de 
promotion digitale et aux cam-
pagnes de communication pour 
renforcer la visibilité de la région 
à l’échelle nationale et inter-
nationale. Cette collaboration 
s’étend également au Conseil 
de la région et à la Chambre de 
commerce, avec lesquels le CRT 
coordonne les efforts pour déve-
lopper des stratégies communes, 
améliorer les infrastructures tou-
ristiques et promouvoir l’innova-
tion numérique dans le secteur. 
Ces partenariats permettent de 
dynamiser l’offre touristique et 
de mieux répondre aux attentes 
des visiteurs à l’ère du digital.  
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BerkaneNador L’Oriental, 20 ans après le Discours 
Royal de 2003 à Oujda

L e Discours Royal du 18 
mars 2003 constitue un 
tournant majeur pour 
l’Oriental. Il a, en effet, 

marqué le lancement de l’Ini-
tiative Royale pour le dévelop-
pement de cette région, une 
Feuille de route ambitieuse 
visant à revitaliser cette région, 
à la fois sur le plan économique 
et social.

Dans ce Discours, le Roi a 
exprimé la volonté de trans-

former l’Oriental en un pôle 
de développement capable 
de contribuer au dynamisme 
économique du pays. Il a mis 
en lumière les besoins urgents 
de la région, tels que la lutte 
contre le chômage, l’amélio-
ration des infrastructures, et 
le renforcement de la cohésion 
sociale. Ce Discours a non seu-
lement insufflé une nouvelle 
dynamique à la région, mais il 
a également souligné l’impor-

La montée en puissance 
de la région de l’Oriental 
ne se dément pas. Elle 
est, en effet, en pleine 
transformation depuis 
le Discours historique 
prononcé par Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI le 18 
mars 2003 à Oujda. Les 
indicateurs d’amélioration 
sont visibles 20 ans après.

.../...
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tance de la solidarité nationale 
et de l’inclusion territoriale.

Pour mémoire, ce Discours 
se résume en quatre grandes 
orientations. Il s’agit d’abord 
de la réduction des disparités 
territoriales. Le Roi a appelé à 
une action décisive pour com-
bler les lacunes en matière d’in-
frastructures et de développe-
ment humain dans la région de 
l’Oriental. À cette époque, la 
région souffrait d’un isolement 
économique, notamment en 
raison de l’absence de grands 
projets structurants. Ensuite, la 
diversification économique. Le 
Souverain a insisté sur l’impor-
tance de diversifier les activités 
économiques de la région, qui 
reposaient principalement sur 

l’agriculture. Le renforcement 
de secteurs tels que l’industrie, 
les services, les énergies renou-
velables et le tourisme faisaient 
partie des priorités. Après 
l’accent a été mis sur le déve-
loppement des infrastructures. 
Il concernait la modernisation 
des infrastructures, non seule-
ment pour relier l’Oriental aux 
autres régions du Maroc, mais 
aussi pour renforcer ses capaci-
tés logistiques. Ce point a jeté 
les bases pour la réalisation de 
projets structurants, comme 
l’autoroute Fès-Oujda et plus 
récemment le port Nador West 
Med. Enfin, la lutte contre le 
chômage et l’exclusion sociale. 
Le Discours a mis en lumière la 
nécessité de créer des emplois, 
notamment pour les jeunes, 

afin de réduire la pauvreté et 
l’exclusion sociale. La mise en 
place de programmes de for-
mation professionnelle et le 
développement des petites et 
moyennes entreprises (PME) 
ont été encouragés pour soute-
nir ces efforts.

Nette croissance du 
secteur tertiaire 
Depuis ce Discours, la région 
de l’Oriental, qui s’étend sur 
90.130 km², soit 12,7% du 
territoire national, a connu 
une profonde transformation, 
tant sur le plan des infrastruc-
tures que de l’attractivité éco-
nomique. Ainsi, 20 ans après, 
les retombées positives des 
investissements réalisés sont 

visibles, avec de premiers in-
dicateurs d’amélioration tan-
gibles. L’Oriental a enregistré 
un renforcement de ses infras-
tructures, notamment avec le 
développement du Port Nador 
West Med, un hub industria-
lo-portuaire en Méditerranée. 
Ce projet, accompagné d’une 
amélioration des infrastruc-
tures routières (L’autoroute 
Fès-Oujda, la voie expresse 
Oujda-Nador ou encore de 
la Rocade méditerranéenne, 
qui dessert plus de 200 km de 
plages et relie 8 villes, de Saï-
dia à Tanger) et ferroviaires, 
a renforcé la connectivité de 
la région à l’échelle nationale 
et internationale. La région 
se distingue aussi par une 
nette croissance de son sec-

teur tertiaire, soutenue par 
un commerce florissant et un 
tourisme en développement. 
La région accueille également 
une industrie florissante, par-
ticulièrement dans les sec-
teurs de l’offshoring et du 
digital. Par ailleurs, l’agricul-
ture, l’aquaculture et la pêche 
jouent un rôle crucial dans la 
diversification de l’économie 
locale. D’ailleurs, en 2023, à 
l’occasion de la célébration 
du vingtième anniversaire du 
lancement de cette Initiative 
Royale, l’ex-wali de la région 
de l’Oriental, gouverneur de 
la préfecture d’Oujda-Angad, 
Mouaad Jamai, avait indiqué 
que si la première décennie a 
été marquée par la construc-
tion et l’édification, et la deu-
xième décennie par la conso-
lidation de tous les secteurs, la 
troisième phase actuelle doit 
capitaliser sur ces acquis en 
lançant une nouvelle généra-
tion de projets productifs, en 
stimulant l’investissement et en 
créant des opportunités d’em-
ploi pour la population, en par-
ticulier les jeunes, dans toutes 
les collectivités territoriales.

Le développement de 
l’Oriental, avec une popula-
tion de plus de 2,4 millions 
d’habitants, soit près de 7% 
de celle du Royaume, repose 
sur une gouvernance structu-
rée, rassemblant les acteurs 
clés de la région, comme le 
Centre régional d’investis-
sement (CRI), les collecti-
vités locales et le Conseil de 
la région. Cette coopération 
est guidée par le Programme 
de développement régional 
(PDR) 2022-2027 et le Sché-
ma régional d’aménagement 
du territoire (SRAT) à l’ho-
rizon 2045, conçus en ligne 
avec le nouveau modèle de 
développement du Maroc. 

L’HEURE EST À LA CAPITALISATION SUR LES ACQUIS 
EN LANÇANT UNE NOUVELLE GÉNÉRATION DE PROJETS 
PRODUCTIFS, EN STIMULANT L’INVESTISSEMENT ET EN CRÉANT 
DES OPPORTUNITÉS D’EMPLOI POUR LA POPULATION.

.../...
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L’Oriental à l’aube d’une nouvelle ère : défis 
et opportunités jusqu’en 2030

L’ Initiative Royale 
pour l’Oriental 
s’aligne parfaite-
ment avec les ob-

jectifs de la Vision à l’horizon 
2030, qui vise à renforcer le 
rôle des régions dans la dy-
namique de développement 
national. L’Oriental, avec 
ses atouts géostratégiques, 
est appelé à jouer un rôle 
central dans le processus 
de régionalisation avancée. 

D’ici 2030, l’Oriental doit 
surmonter des défis majeurs 
liés à son développement 
économique, social et envi-
ronnemental. Pour réussir 
ce pari, la région doit capi-
taliser sur ses atouts, tout en 
améliorant sa connectivité 
et en renforçant la gouver-
nance locale. En d’autres 
termes, devenir un pôle de 
croissance durable nécessite 
le renforcement des infras-

tructures routières, ferro-
viaires et portuaires. Cela 
implique aussi une diver-
sification économique pour 
renforcer l’attractivité de la 
région.

La connectivité en 
expansion

La région de l’Oriental au 
Maroc est marquée par une 
transformation majeure grâce 
à une stratégie d’investissement 
dans les infrastructures de trans-
port. Les autorités marocaines, 
en partenariat avec les acteurs 
régionaux, ont mis en place des 
projets ambitieux dans les do-
maines routier, ferroviaire et aé-
rien pour renforcer l’attractivité 
de la région et faciliter la mobi-
lité de biens et de personnes. 
Le réseau routier de la région 
de l’Oriental s’est considéra-

La région de l’Oriental est confrontée à des défis 
significatifs qui nécessitent une approche intégrée pour son 
développement économique, social et environnemental. 
En améliorant sa connectivité et en optimisant la 
gouvernance locale, l’Oriental aspire à devenir un pôle de 
croissance durable. Des infrastructures modernisées, une 
diversification économique et une attractivité accrue à 
l’échelle nationale et internationale sont les piliers de la 
transformation d’ici 2030.

.../...



1 2  R E G I O N S 
S P E C I A L 

52

blement amélioré au cours des 
dernières décennies, permettant 
une meilleure connectivité intra-
régionale et nationale. Notons à 
cet égard l’autoroute Fès-Oujda 
qui a considérablement amé-
lioré la connectivité de la région 
avec le reste du pays, facilitant 
les échanges commerciaux et 
la mobilité des personnes. La 
liaison Fès-Oujda qui prolonge 
l’autoroute Rabat-Meknès-Fès a 
permis de former un grand axe 
structurant est-ouest. La région 
est d’ailleurs appelée à s’inscrire 
dans la vision 2030 pour le déve-
loppement et la modernisation 
du réseau routier. Car ces infras-
tructures routières participent à 
l’aménagement équilibré du ter-
ritoire et permettent le désencla-
vement des populations rurales 
et le soutien des investissements.

Pour ce qui est du secteur fer-
roviaire dans l’Oriental, il com-
mence à bénéficier de l’attention 
des autorités pour une meilleure 
intégration au réseau national. 
La ligne ferroviaire reliant Oujda 
à Fès constitue l’épine dorsale 
de la connexion ferroviaire de 
la région. L’Office national des 
chemins de fer (ONCF) envisage 
des projets de modernisation de 
cette ligne, avec une améliora-
tion de la vitesse et de la capacité 
de transport. D’ailleurs, pour 
accompagner la mise en service 
du nouveau port Nador West 
Med, l’ONCF prévoit de lancer 
le chantier de construction de la 
ligne ferroviaire qui desservira 
cette méga-infrastructure por-
tuaire. D’une longueur d’envi-
ron 52 kilomètres, cette nouvelle 
ligne ferroviaire à voie unique 
reliera Selouane au nouveau 
port Nador West Med, pouvant 
accueillir un trafic à 160 km/h. 
Le projet prévoit également le 
branchement avec le réseau 

existant au niveau de la gare 
de Selouane, la gare de triage 
du port Nador West Med et ses 
installations terminales. À noter 
que ce complexe portuaire, qui 
constitue l’une des réalisations 
les plus emblématiques post-
Discours Royal de mars 2003 à 
Oujda, est dans la dernière ligne 
droite pour la finalisation de la 
construction de son premier mo-
dule. L’achèvement des travaux 
de cette infrastructure portuaire, 
première phase du projet, est 
prévu avant la fin de l’année en 
cours. Pour la seconde phase du 
projet qui prévoit de mettre en 
place une zone d’accélération 
industrielle, son financement 
est bouclé. Ce port constitue la 
pierre angulaire du programme 
de développement de la région 
de l’Oriental. Il bénéficiera de 
la position stratégique du Maroc 
et en particulier de la région de 
l’Oriental, caractérisée par d’im-
portants flux commerciaux Est-
Ouest et Nord-Ouest.

Le renforcement de la connec-

tivité aérienne est l’un des piliers 
de la stratégie de développe-
ment de la région en droite ligne 
avec les ambitions de la feuille 
de route touristique à l’horizon 
2026. L’aéroport international 
d’Oujda-Angads est le principal 
aéroport de l’Oriental, avec une 
capacité annuelle de plusieurs 
centaines de milliers de passa-
gers. Il dessert des destinations 
nationales comme Casablanca, 
et internationales comme Paris, 
Bruxelles et d’autres villes euro-
péennes, répondant ainsi à la de-
mande des Marocains résidant à 
l’étranger et des touristes.

Le tourisme : un enjeu 
stratégique d’ici 2030

Alignée sur les principes de la 
régionalisation avancée et sur 
la Feuille de route nationale du 
tourisme à l’horizon 2026, la ré-
gion de l’Oriental, riche en pay-
sages diversifiés et en patrimoine 
culturel unique, vise à devenir 
une destination touristique de 
choix au Maroc. Sa vision straté-
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gique pour le secteur repose sur 
la mise en valeur de ses atouts 
naturels et culturels, l’améliora-
tion des infrastructures, et la pro-
motion d’un tourisme durable.

Elle jouit de tous les ingrédients 
pour gagner ce pari. Les chan-
tiers touristiques diversifiés, l’ac-
cessibilité logistique optimisée, 
les richesses naturelles et cultu-
relles variées, les programmes 
de soutien institutionnels... au-
tant de facteurs qui favorisent 
son développement touristique. 
Aujourd’hui, la région compte 
plus de 100 établissements tou-
ristiques, dont près d’un tiers 
sont des hôtels cinq étoiles. Un 
nombre appelé à augmenter 
dans les années à venir afin de 
renforcer l’offre hôtelière de la 
région, surtout avec l’organisa-
tion du Mondial 2030 dans une 
ville hôte comme Fès. En effet, 
avec la proximité de cette ville, 
Oujda s’inscrit comme un relais 
touristique de choix pour les vi-
siteurs qui souhaitent prolonger 
leur séjour et découvrir d’autres 

facettes du Maroc. Cet événe-
ment représente une opportu-
nité économique pour Oujda et 
sa région, grâce aux retombées 
attendues dans les secteurs de 
l’hôtellerie, de la restauration, et 
des services touristiques.

Pour soutenir cette diversifica-
tion, des initiatives de finance-
ment ont été prévues, telles que 
le Fonds d’investissement de la 
région de l’Oriental, dont le ca-
pital a été porté à 300 millions de 
DH en août 2023, ainsi que les 
programmes étatiques comme 
«Go Siyaha» et «Moussanada 
Siyaha». D’autres initiatives ont 
été aussi lancées notamment, 
suite à la signature, en juin 2024, 
du contrat d’application régional 
de l’Oriental se rapportant à 26 
projets ciblant la valorisation des 
plages et médinas de l’ensemble 
de la région. Parallèlement, la 
création récente de la Société 
de développement régional du 
tourisme de l’Oriental constitue 
une avancée significative dans 
cette dynamique puisque cette 

entité se positionne comme le 
bras opérationnel de la région, 
endossant les rôles d’aména-
geur-développeur, de promo-
teur d’investissements privés et 
d’accompagnateur technique 
des entreprises touristiques. Elle 
vient ainsi compléter et renfor-
cer l’action des institutions exis-
tantes telles que le Centre régio-
nal d’investissement, la Société 
marocaine d’ingénierie touris-
tique et l’Agence de l’Oriental.

L’Oriental, acteur clé de 
la vision numérique à 
l’horizon 2030

La région de l’Oriental, an-
crée dans une dynamique de 
développement et de modernisa-
tion, s’inscrit pleinement dans la 
stratégie «Maroc Numérique». 
Grâce à des initiatives locales 
ambitieuses et un soutien natio-
nal accru, elle vise à renforcer 
son intégration dans l’économie 
numérique et à développer des 
écosystèmes technologiques de 
pointe, contribuant ainsi aux 
objectifs nationaux de transfor-
mation digitale.

Les autorités de la région de 
l’Oriental, en collaboration avec 
des acteurs publics et privés, 
travaillent à l’élaboration d’un 
cadre favorable à l’innovation 
technologique. Des projets de 
hubs numériques, incubateurs 
de startups, et formations spé-
cialisées voient le jour, créant 
un environnement propice à 
l’entrepreneuriat digital. La 
Technopole d’Oujda joue un 
rôle central dans cette transfor-
mation, accueillant des entre-
prises spécialisées dans les tech-
nologies de l’information et les 
énergies renouvelables, avec 
des espaces de coworking et des 
centres de recherche favorisant 
la collaboration et l’innovation. 
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L’alignement de la région sur la 
stratégie «Maroc Numérique» 
repose également sur un effort 
de formation et d’inclusion nu-
mérique. En partenariat avec 
des établissements d’enseigne-
ment supérieur et des centres de 
formation professionnelle, des 
cursus en technologie de l’infor-
mation, développement web, 
et cybersécurité sont proposés, 
répondant aux besoins croissants 
de main-d’œuvre qualifiée dans 
le domaine digital.

Offshoring : l’Oriental 
s’aligne sur la vision 2030

Alors que l’offshoring connaît 
un essor au Maroc, la région de 
l’Oriental se positionne comme 
un acteur de choix, attirant de 
plus en plus d’investisseurs étran-
gers et locaux. Avec l’améliora-
tion continue des infrastructures, 
des connexions de transport 
et des incitations à l’investisse-

ment, l’Oriental est en passe 
de devenir un pilier majeur de 
l’offshoring marocain. La région 
s’aligne ainsi sur la Vision 2030 
du Royaume, qui ambitionne de 
faire du Maroc un hub régional 
des services et des nouvelles tech-
nologies.

La proximité avec l’Europe 
permet à la région d’offrir des 
prestations compétitives pour les 
clients européens, notamment 
dans les secteurs des centres 
d’appels, des services informa-
tiques, et du développement de 
logiciels. Dans ce sillage, il y a lieu 
de noter l’importance de la tech-
nopole d’Oujda qui constitue un 
hub d’innovation. Inaugurée en 
2013, la Technopole d’Oujda 
propose un cadre dédié aux acti-
vités de l’offshoring, bénéficiant 
d’infrastructures modernes et de 
services adaptés aux entreprises. 
À ce jour, plusieurs entreprises y 
sont installées, générant des em-

plois pour les jeunes talents de la 
région. Grâce à son incubateur 
et à ses espaces de coworking, la 
Technopole joue un rôle clé dans 
l’encouragement de l’innovation 
locale et l’attrait de l’investisse-
ment.

Le renforcement de la forma-
tion des ressources humaines 
positionne l’Oriental comme 
une région compétitive et at-
tractive pour les investisseurs, 
surtout dans les secteurs à forte 
intensité de main-d’œuvre quali-
fiée. Cette stratégie de formation 
contribue à la réduction du chô-
mage chez les jeunes, et améliore 
l’offre locale de talents, capable 
de répondre aux exigences des 
entreprises nationales et interna-
tionales.

L’essor industriel pour une 
économie diversifiée

La Région de l’Oriental affiche 
une transformation industrielle 
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qui contribue à la diversifica-
tion de son économie. Pour ce 
faire, elle abrite plusieurs zones 
industrielles, dont la Techno-
pole d’Oujda, qui est au cœur 
de la stratégie de développement 
industriel de la région. Cette 
technopole attire des entreprises 
dans les secteurs des technologies 
de l’information, de la logistique, 
et de l’offshoring. Elle propose 
des infrastructures modernes et 
un environnement propice aux 
entreprises innovantes. D’autres 
zones, comme celles de Berkane 
et de Nador, accueillent des in-
dustries agroalimentaires et ma-
nufacturières, renforçant ainsi 
l’économie régionale.

La stimulation des investis-
sements, l’un des quatre axes 
de l’Initiative Royale pour le 
développement de la région de 
l’Oriental, demeure le grand 
défi que les acteurs et respon-
sables locaux et nationaux as-

pirent à relever, en s’appuyant 
sur les acquis de cette stratégie 
royale de développement, qui 
a fait de la région un pôle de 
développement prometteur et 
un espace propice pour attirer 
les investissements afin de créer 
des opportunités d’emploi et 
d’améliorer les conditions de vie 
de la population. Ces défis ont 
déjà commencé à être relevés 
avec l’installation en 2023 du 
premier groupe industriel spé-
cialisé dans la conception et la 
fabrication d’équipements pour 
l’automobile, «APTIV», dans 
la technopole d’Oujda, avec un 
investissement de 394 millions 
de dirhams. Ces zones indus-
trielles jouent un rôle essentiel 
dans l’attraction des investisse-
ments, notamment étrangers, en 
proposant des incitations fiscales, 
un accès facilité aux services lo-
gistiques et une main-d’œuvre 
qualifiée, issue des formations 

techniques et professionnelles 
adaptées aux besoins du marché.

La formation : un atout 
pour l’attractivité de 
l’Oriental

Le renforcement de la forma-
tion des ressources humaines 
positionne l’Oriental comme 
une région compétitive et attrac-
tive pour les investisseurs, surtout 
dans les secteurs à forte intensité 
de main-d’œuvre qualifiée. Cette 
stratégie de formation contribue 
non seulement à la réduction 
du chômage chez les jeunes, 
mais elle améliore également 
l’offre locale de talents, capable 
de répondre aux exigences des 
entreprises nationales et inter-
nationales. Aujourd’hui, sur les 
22 centres programmés, 14 sont 
déjà opérationnels et 6 autres 
sont en cours de construction.

Pour ne citer que la Cité des 
Métiers et des Compétences à 
Nador inaugurée en octobre 
2022, elle a été un jalon impor-
tant pour attirer les investis-
seurs à la recherche de jeunes 
qualifiés, car elle propose une 
offre de formation en adéqua-
tion avec les caractéristiques 
territoriales et répond aux 
besoins des professionnels des 
différents secteurs porteurs de 
la région, tels le tourisme, les 
nouvelles technologies et l’off-
shoring.

Ces formations spécialisées 
visent à doter les jeunes diplô-
més de compétences techniques 
et pratiques, ce qui les rend 
directement opérationnels sur 
le marché du travail. En outre, 
la Technopole d’Oujda, fer de 
lance de l’innovation régionale, 
joue un rôle clé dans l’intégra-
tion des jeunes dans des forma-
tions en technologie et en gestion 
de projets, en phase avec les exi-
gences du secteur des TIC et des 
services partagés. 
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Fès-Meknès, un potentiel inépuisable 

S ituée au centre du Ma-
roc, Fès-Meknès a été 
créée en 2015 suite au 
découpage régional, re-

groupant les anciennes régions 
de Fès-Boulemane, Meknès-
Tafilalet et Taza-Al Hoceïma-
Taounate. Elle constitue une 
manne démographique impor-
tante au niveau national avec un 
effectif  de 4,2 millions d’habi-
tants, soit 12,5% de la popula-
tion totale.

En plus de ces sites princi-
paux, la région recèle d’atouts 
naturels qui lui offre un paysage 
morphologique impressionnant. 

Un nombre important de sites 
attrayants recélant des qualités 
paysagères d’une rare beauté 
sont répartis sur l’ensemble 
du territoire de la région : des 
sources, des cascades, des val-
lées et des grottes innombrables 
qui attirent des centaines de visi-
teurs.

Bénéficiant d’un milieu natu-
rel propice au développement et 
d’un climat favorable, la région 
connaît une belle dynamique 
grâce aux efforts initiés dans le 
cadre des déclinaisons régio-
nales des stratégies nationales 
dédiées à des secteurs à forte 
valeur ajoutée. Aujourd’hui, 
la région réalise de belles per-
formances qui lui permettent 
d’être leader national dans cer-
taines filières.

La région bénéficie également 
d’un capital humain performant 
soutenu par une offre de forma-
tion compétitive regroupant des 
universités et des écoles d’ingé-
nieurs et de commerce recon-
nues telles l’ENSAF (École na-
tionale des sciences appliquées 

de Fès), l’ENSAM (École natio-
nale supérieure d’art et métiers) 
et l’ESI2A (École supérieure 
d’ingénierie automobile et aéro-
nautique).

Notons également la présence 
de la première école d’ingénie-
rie digitale et d’intelligence arti-
ficielle en Afrique, ainsi que la 
Cité des métiers et des compé-
tences (CMC).

La région se distingue comme 
l’une des zones les plus dyna-
miques du Maroc, grâce à son 
emplacement stratégique et à ses 
infrastructures modernes. Avec 
un réseau routier représentant 
21% du réseau routier natio-
nal, un réseau ferroviaire de 200 
kilomètres et son aéroport inter-
national Fès-Saïss d’une capa-
cité d’accueil de trois millions de 
passagers, Fès-Meknès s’affirme 
ainsi comme un carrefour in-
contournable pour le commerce 
et l’attractivité du Maroc sur la 
scène nationale et internatio-
nale. D’ailleurs, dans le cadre 
de la régionalisation avancée, 
la région de Fès-Meknès met en 
place des projets pour diversifier 
son économie et renforcer son 
attractivité à l’horizon 2030. Les 
axes stratégiques incluent le dé-
veloppement des infrastructures 
de transport pour améliorer la 
connectivité, la valorisation de 
l’agriculture durable et la trans-
formation des produits agricoles 
et l’essor du secteur touristique, 
avec la préservation du patri-
moine et le développement d’un 
tourisme culturel et écologique. 
En plus de la promotion de l’in-
vestissement dans les industries 
de pointe et les technologies 
vertes. 

Au cœur du Maroc, la région 
de Fès-Meknès se distingue 
par sa richesse historique, 
son dynamisme économique 
et ses ambitions futures. 
Alliant tradition et 
modernité, elle aspire 
à devenir un modèle de 
développement régional d’ici 
2030, en s’appuyant sur ses 
pôles agricoles, industriels 
et touristiques.
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Fès-Meknès : un nouveau cap pour 2030

La région de Fès-Meknès, 
forte de son patrimoine 
historique et culturel, 
s’inscrit dans une dyna-

mique ambitieuse de déve-
loppement dans le cadre de la 
régionalisation avancée, proces-
sus visant à renforcer le rôle des 
régions dans la mise en œuvre 
des stratégies nationales, en 
particulier à l’horizon 2030. La 
région s’appuie sur ses atouts, 
notamment son positionnement 
géographique, son capital hu-
main qualifié et ses infrastruc-

tures modernes, pour attirer les 
investissements et favoriser la 
création d’emplois. Sans oublier 
le Mondial de football 2030, 
dont la ville de Fès sera l’une 
des villes hôtes, qui constitue 
une opportunité unique pour la 
région. Cet événement mondial, 
qui devrait attirer des milliers de 
visiteurs, renforcera le rayonne-
ment international de la ville et 
de la région dans son ensemble. 
Les autorités locales et régio-
nales travaillent déjà à amélio-
rer les infrastructures sportives, 

hôtelières et de transport afin 
de répondre aux exigences de 
cet événement de grande enver-
gure.  Les ministères, le Centre 
régional d’investissement (CRI), 
les fédérations, les offices, les 
Agences de développement, la 
wilaya, le Conseil régional, les 
Chambres professionnelles, la 
CGEM, la société civile… tous 
les acteurs sont mobilisés pour 
relever ce défi. À noter qu’une 
vision de développement a été 
élaborée pour la région de Fès-
Meknès. L’objectif  est de définir 
un positionnement stratégique 
sur des écosystèmes à fort poten-
tiel d’ici 2035, en identifiant les 
secteurs et écosystèmes priori-
taires à forte valeur ajoutée, en 
tenant compte des atouts de la 
région, des attentes des investis-
seurs nationaux et internatio-
naux, ainsi que des potentialités 
intrinsèques de Fès-Meknès. Il 

Positionner la région en un hub économique générateur 
d’emploi et de richesses. Telle est l’ambition de la région 
de Fès-Meknès, qui s’engage à développer le potentiel 
d’innovation et de croissance en se tournant vers de 
nouvelles filières et des secteurs à forte valeur ajoutée. 
Tout cela dans un esprit de convergence des énergies, 
conformément aux recommandations du nouveau modèle 
de développement. À l’horizon 2030, la région aspire à 
franchir un nouveau cap dans son développement.
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s’agit notamment du Tourisme 
& Artisanat, de l’Agriculture & 
Agroalimentaire ainsi que de 
l’industrie (mobilité, automobile, 
ferroviaire, créativité et digital).
Dans cette même perspective, 
le 27 octobre 2024, le ministre 
de l'Intérieur, Abdelouafi Laftit, 
a annoncé, lors de la cérémo-
nie d’installation de Mouaad 
Jamai, que le Roi Mohammed 
VI a nommé wali de la région 
Fès-Meknès, gouverneur de la 
préfecture de Fès, le lancement 
de projets structurants d'une 
valeur de plus de 12 milliards de 
DH à Fès-Meknès et qui devront 
ériger la région en pôle écono-
mique et touristique de premier 

plan au niveau national. Le 
ministre a précisé que ces chan-
tiers se déclinent en deux volets 
dont le premier concerne des 
projets structurants avec un coût 
total dépassant 11 milliards de 
dirhams, ajoutant que le second 
volet du programme stratégique 
pour la mise en valeur de la 
région comprend des projets de 
développement et de réhabilita-
tion de la médina de Fès, dans 
l’objectif  d’améliorer son at-
tractivité pour la période 2025-
2029, pour un montant total de 
1,26 milliard de dirhams.

Tourisme & Artisanat, 
piliers économiques

Le secteur touristique natio-
nal a connu un rebond vigou-
reux ces dernières années, une 

tendance qui sera renforcée par 
des événements majeurs à venir, 
telle que la Coupe du monde en 
2030. Au cœur de cette dyna-
mique, la région de Fès-Meknès 
occupe une place singulière. 
Reconnue pour ses merveilles 
historiques, culturelles et archi-
tecturales, elle a plus d’un atout 
pour séduire ses visiteurs. Dotée 
d’un riche patrimoine culturel 
(4  Médinas historiques ; un site 
archéologique ; des monuments 
historiques ; des Moussems et 
festivals culturels…), la région 
se positionne en tant que desti-
nation touristique distinguée par 
son produit touristique singulier. 

Dans la Feuille de route du 
tourisme 2026-
2030, la région de 
Fès-Meknès joue 
un rôle impor-
tant, notamment 
dans les filières 
liées au tourisme 
culturel et au tou-
risme de nature, 
à savoir «Circuits 

culturels», «Nature, Trekking et 
Hiking» pour les touristes inter-
nationaux et «Nature & Décou-
verte» pour le tourisme interne. 
Fès a également le potentiel de 
devenir une vraie destination de 
tourisme urbain d’où son posi-
tionnement dans la filière «City 
Break». Le savoir-faire artisa-
nal ancestral renforce encore la 
position concurrentielle de la 
région qui se distingue par son 
authenticité, notamment dans 
les domaines de l’art du bois, du 
tissage, du cuir, de la céramique 
et des pierres taillées. Tous ces 
métiers sont valorisés grâce à 
des initiatives comme les Salons 
thématiques organisés par la 
Chambre d’artisanat de la ré-
gion de Fès-Meknès (CARFM), 
qui œuvrent à promouvoir l’arti-
sanat local et à soutenir les arti-

sans.  Le bi-pôle de Fès-Meknès 
s’affirme également comme 
un centre de transmission des 
savoirs ancestraux. Des ateliers 
sont organisés pour préserver et 
transmettre les compétences ar-
tisanales aux jeunes générations, 
assurant ainsi la pérennité de cet 
héritage culturel unique.

Dans cette région, le passé et 
le présent se rencontrent, alliant 
authenticité et modernité. C’est 
cette harmonie qui fait et qui 
fera de Fès-Meknès une desti-
nation incontournable pour les 
touristes ou les amateurs de foot-
ball dans le cadre de la Coupe 
du monde 2030. Entre tradition 
et innovation, la région promet 
une expérience unique aux sup-
porters du monde entier, alliant 
son riche patrimoine à des infras-
tructures ultramodernes.

 Agriculture et agro-industrie : 
à la conquête de nouveaux hori-
zons. Le secteur agricole de Fès-
Meknès connaît une dynamique 
de développement remarquable, 
soutenue par les déclinaisons ré-
gionales des stratégies nationales 
en l’occurrence le Plan Maroc 
Vert (PMV), principal vecteur 
de développement du secteur 
de l’agriculture dans la région. 
Aujourd’hui, Fès-Meknès se posi-
tionne comme le deuxième pôle 
agricole du Royaume, avec des 
performances notables dans cer-
taines filières. Elle vise, cependant, 
à renforcer sa position en agro-bu-
siness, avec l’ambition de devenir 
le premier pôle agricole pluridisci-
plinaire. Pour ce faire, elle adopte 
une approche axée sur plusieurs 
axes stratégiques, tels que l’intro-
duction de nouvelles techniques 
de production, l’extension des 
terres irriguées et la spécialisa-
tion dans des produits à forte va-
leur ajoutée en lien avec l’agro-
industrie. 

FÈS-MEKNÈS EST L’UNE DES PRINCIPALES ZONES 
INDUSTRIELLES DU MAROC, COMPTANT 1.619 UNITÉS 
EXTRACTIVES ET MANUFACTURIÈRES QUI EMPLOIENT 
ENVIRON 43.000 PERSONNES.
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Elle encourage également 
l’investissement agricole, le 
développement de l’élevage et 
des coopératives régionales, la 
valorisation des produits du ter-
roir, ainsi que l’amélioration des 
capacités de stockage et de réfri-
gération des produits agricoles, 
notamment par la création de 
zones dédiées. La promotion de 
l’innovation et de la recherche 
agricole fait partie intégrante de 
cette stratégie. C’est pour dire 
que la région de Fès-Meknès 
est un important producteur à 
l’échelle nationale de plusieurs 
produits agricoles grâce à son 
expertise, ses atouts en termes 
climatiques et géographiques. 
En effet, grâce à la proximité 
des bassins de production de la 
matière première, la disponibili-
té de l’infrastructure industrielle 
(Agropôle de Meknès) et le déve-
loppement de nouveaux procé-

dés technologiques de produc-
tion, la région a pu développer 
le secteur de l’agroalimentaire 
jusqu’à atteindre de meilleurs 
classements en termes d’expor-
tations. 

De nos jours, la région se ca-
ractérise par une riche diversité 
de cultures, se distinguant par-
ticulièrement dans les filières 
oléicole, céréalière, viticole, des 
rosacées et des viandes rouges. 
Cette variété témoigne d’un 
savoir-faire agricole solidement 
ancré et d’un climat idéal pour 
la culture des produits de qua-
lité.

Pour soutenir le développe-
ment de la filière agro-indus-
trielle, la région a lancé plusieurs 
projets d’envergure. Parmi ceux-
ci, le projet d’aménagement 
hydro-agricole de la plaine de 
Saïss, qui vise à combler le déficit 

de la nappe phréatique et à pré-
server l’agriculture irriguée dans 
cette zone. De plus, la région est 
dotée d’un Centre d’innovation 
en agro-alimentaire, «Cenam 
Innovation», situé dans l’agro-
pole de Meknès. Objectif  : For-
mer les compétences de demain 
et accompagner les porteurs de 
projets, tout en soutenant l’incu-
bation de startups et l’innovation 
pour les agro-industriels.

Parmi les projets phares fi-
gure l’inauguration de la halle 
technologique alimentaire au 
niveau du «Qualipôle Alimen-
tation de Meknès». Il s’agit 
d’un bâtiment industriel qui 
vise l´accompagnement de 
l´innovation et le transfert des 
savoirs et des techniques à tra-
vers la recherche, l’innovation et 
la formation dans son volet tech-
nique et technologique. Ce pro-
jet a pour objectif  de dévelop-

.../...
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per des produits des entreprises 
agro-alimentaires, notamment 
les startups incubées. Il soutient 
également les innovations dans 
le domaine des industries agroa-
limentaires, ce qui devrait per-
mettre d’accroître la compétiti-
vité des entreprises de ce secteur 
aux niveaux national, africain et 
extérieur en général.

À l’horizon de 2035, la région 
ambitionne de se transformer en 
un pôle agro-industriel majeur 
au niveau national, exploitant 
les synergies entre ses provinces 
et préfectures.

Industrie : la région mise 
sur les filières porteuses

 Fès-Meknès est l’une des 
principales zones indus-
trielles du Maroc, comptant 
1.619 unités extractives et 
manufacturières qui em-
ploient environ 43.000 per-

sonnes. Pour revitaliser son 
secteur industriel, la région 
bi-pôle de Fès et Meknès a 
lancé d’ambitieux projets de 
parcs industriels, soutenus 
par un Plan de développe-
ment régional (PDR). Parmi 
ces initiatives, le Parc indus-
triel de Aïn Cheggag (PIAC) 
et la Zone d’accélération 
industrielle (ZAI) qui se dis-
tinguent par leur capacité à 
répondre à des enjeux socio-
économiques et environne-
mentaux variés.

Aujourd’hui, la région a 
mis le paquet sur la redy-
namisation de son tissu in-
dustriel en encourageant le 
développement des filières à 
fort potentiel de croissance, 
dont les industries créatives 
et digitales qui contribuent 
de manière significative à 
la croissance économique et 
à l’innovation, et stimulent 
l’entrepreneuriat. En effet, 
l’écosystème des industries 
créatives et digitales figure 
parmi les 5 écosystèmes por-
teurs de la Région, identifiés 
dans le cadre de la stratégie 
de positionnement et de dé-
veloppement économique de 
la Région à l’horizon 2035. 
Il s’agit d’un secteur qui a 
besoin d’être valorisé pour 
qu’il bénéficie d’une vision 
et de synergies fortes. Au 
niveau de la dynamique ré-
gionale, il est important que 
la Région saisisse ses atouts 
pour développer son plein 
potentiel et faire de cette 
branche un levier de déve-
loppement. Pour atteindre 
cet objectif, la région pré-
voit de se doter d’infrastruc-
tures modernes et adaptées, 
favorisant l’innovation. Elle 
promeut la création de parcs 
technologiques et d’incu-
bateurs d’entreprises pour 

soutenir les startups et les 
projets innovants. Et pour 
répondre aux besoins crois-
sants du marché, des centres 
de formation spécialisés dans 
les métiers créatifs et numé-
riques seront mis en place. 
Sans oublier la mise en place 
des espaces Collaboratifs et 
Coworking et l’organisation 
d’évènements permettant de 
présenter l’offre territoriale 
proposée par la Région en 
matière d’innovations dans 
ces industries auprès des 
investisseurs potentiels et de 
favoriser l’échange entre les 
startups régionales opérant 
dans cet écosystème.

Sur le volet incitatif, de nom-
breux mécanismes ont été mis 
en place, et ont également 
contribué à renforcer l’attrac-
tivité de la région et améliorer 
le climat des affaires, ce qui a 
permis d’attirer d’importants 
investissements industriels. Le 
ministère de l’Industrie et du 
commerce se penche actuelle-
ment sur l’élaboration d’une 
nouvelle stratégie industrielle 
en concertation avec les opéra-
teurs et les régions. Cette nou-
velle stratégie aura pour mot 
d’ordre le territoire, avec ses 
opportunités et compétences et 
les domaines à développer en 
partenariat avec les autorités 
locales.

Banque de projets, Charte 
de l’investissement, «Straté-
gie Digital Morocco 2030» ou 
encore les partenariats font 
partie, aujourd’hui, des mé-
canismes, outils et incitations 
mis en place pour attirer les 
investisseurs. L’enjeu consiste 
à faire de cette région un pôle 
d’investissement, en favori-
sant le développement d’une 
économie locale dynamique 
qui crée des emplois et des 
richesses.  
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Moulay Ahmed Sentissi : «Notre objectif est de 
repositionner notre région parmi les trois premières 
destinations touristiques du Royaume»

Entretien avec le président du Conseil régional du tourisme de Fès-Meknès

Le Matin : Quels sont 
les atouts majeurs de la 
région de Fès-Meknès, 
lui conférant le statut de 
destination incontournable, 
tant à l’échelle nationale 
qu’internationale, à l’horizon 
2030 ?
Moulay Ahmed Sentissi : Permet-

tez-moi tout d’abord de vous remercier 
pour cette opportunité de présenter les 
richesses de notre région, qui est sans 
nul doute l’une des plus magnifiques du 
Royaume, si ce n’est la plus exception-
nelle. La région a l’honneur d’abriter 

deux villes impériales, Fès et Meknès, 
inscrites au Patrimoine culturel mondial. 
Cette double identité impériale confère à 
Fès-Meknès la plus grande concentration 
de monuments historiques du pays, no-
tamment l’Université Al Quaraouiyine, 
la plus ancienne au monde, jouissant 
d’une renommée internationale.

En complément de ce patrimoine 
culturel d’exception, notre région offre 
une nature d’une rare beauté, avec 
des parcs emblématiques tels que celui 
d’Ifrane, surnommée la «Petite Suisse» 
marocaine, avec sa majestueuse forêt de 
cèdres. À cela s’ajoute le parc de Tazek-
ka, véritable trésor naturel, avec des sites 
remarquables tels que les célèbres grottes 
de Friouato, particulièrement prisées 
des amateurs de spéléologie. La région 
recèle également des sites exception-
nels, comme les cascades de Boulmane, 
combinant patrimoine historique, traces 
paléontologiques et produits locaux, 
ainsi que la plus grande station thermale 
du Maroc et d’Afrique, Vichy Moulay 
Yacoub. Enfin, notre région s’illustre par 
une riche programmation culturelle et 
des événements d’envergure mondiale, 
tels que le Festival des musiques sacrées 
de Fès, reconnu comme l’un des ren-
dez-vous culturels les plus prestigieux au 
monde. Il y a aussi d’autres événements 
qui sont très connus, comme le Festival 
des cerises et le Festival du safran.

Grâce à ces atouts exceptionnels, la 
région de Fès-Meknès a été classée en 
2024 comme la quatrième destination 
culturelle mondiale. Ces éléments consti-
tuent des fondements solides pour attirer 
des visiteurs en quête de tourisme cultu-
rel, naturel, de bien-être et spirituel, à 
l’image de la Ziyarat Tijaniya. Le sanc-
tuaire de Moulay de Sidi Ahmed Tijani 
est un lieu de pèlerinage pour des mil-

lions d’adeptes à travers le monde.

Comment se décline votre 
stratégie de promotion pour 
positionner cette région 
comme une destination 
incontournable, aussi bien 
pour les visiteurs nationaux 
qu’internationaux ?
Notre stratégie de promotion de la 

destination repose sur plusieurs axes 
complémentaires. Tout d’abord, il est 
impératif  de lever certains obstacles, 
notamment en matière de connectivité 
aérienne. Bien que des avancées aient été 
réalisées, il reste beaucoup à faire pour 
améliorer les liaisons aériennes, indispen-
sables pour développer le tourisme. Cette 
année, l’aéroport de Fès-Saïss a accueilli 
environ 1,9 million de passagers, bien 
que sa capacité soit de 2,5 millions. Des 
projets d’extension sont en cours, en vue 
notamment de la Coupe du Monde, ce 
qui devrait améliorer l’accessibilité aé-
rienne de la région. Nous avons mis en 
place une stratégie de marketing territo-
rial, commercial et de communication. 
Pour la première fois, la région de Fès-
Meknès a été mise à l’honneur au Salon 
international du tourisme à Paris, en sep-
tembre dernier, ce qui a permis d’établir 
des partenariats avec plusieurs aéroports 
français et de renforcer notre collabora-
tion avec des tour-opérateurs et la presse 
internationale. Dans ce cadre, nous 
organisons des voyages de presse et des 
ateliers pour faire découvrir notre région 
et mieux la promouvoir à l’étranger. Ces 
initiatives visent à renforcer la notoriété 
de Fès-Meknès et attirer davantage de 
visiteurs.

Parmi les événements majeurs que 
nous préparons, figure la CRT Gulf  
Cup, une compétition de golf  organi-

La région de Fès-Meknès se 
prépare activement pour la 
Coupe du Monde de Football 
2030. Sa ville principale étant 
une ville hôte de cet événement 
planétaire. Plus de détails sur 
ces préparatifs avec le président 
du Conseil régional du tourisme 
de Fès-Meknès, Moulay Ahmed 
Sentissi, qui vante les atouts de 
la région et met en lumière la 
stratégie de rayonnement de la 
destination.
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sée par le Conseil régional du tourisme 
(CRT), qui se déroulera du 17 au 21 no-
vembre. Cet événement réunira environ 
60 tour-opérateurs, présidents d’associa-
tions de golf, journalistes internationaux, 
ainsi que des personnalités influentes de 
l’étranger. Il s’agira d’une opportunité 
unique de promouvoir la région à tra-
vers le golf  et de partager les attraits de 
notre territoire. Par ailleurs, nous prépa-
rons également la Foire internationale du 
tourisme de Meknès, un Salon de portée 
nationale et internationale, qui permettra 
aux provinces de la région de présenter 
leurs nombreux atouts. Ce Salon est co-
organisé par le Conseil régional du tou-
risme en partenariat avec l’association Is-
maïlia Al Kobra. Nous planifions d’autres 
initiatives en collaboration avec l’Office 
national marocain du tourisme (ONMT), 
les institutions régionales et les autorités 
locales. Dans ce cadre, un Salon du ther-
malisme est prévu pour début 2025. Par 
ailleurs, nous lancerons des cartes touris-
tiques par province, en collaboration avec 
les autorités locales, et développerons des 
sites web et plans d’offres dédiés. Une 
connaissance fine de l’offre locale est es-
sentielle pour une promotion efficace.

Notre souhait est que cette magnifique 
région regagne la visibilité qu’elle mérite. 
Sur le plan des relations publiques, nous 
accueillons régulièrement des journalistes 
et équipes de télévision internationales. 
En partenariat avec l’ONMT, nous avons 
déjà diffusé deux capsules vidéo, notam-
ment sur «Euronews», sur les parcours 
de golf  de la région. Ce média a une 
audience de plus de 400 millions de télés-
pectateurs dans le monde, ce qui est une 
excellente visibilité pour notre région.

Sous l’Égide de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI, la région aura le pri-
vilège d’accueillir des événements d’en-
vergure tels que la Coupe d’Afrique 
des Nations en 2025, et elle se prépare 
activement à la Coupe du Monde 2030. 
La ville principale de la région est en 
pleine transformation pour accueillir 
ces manifestations structurantes. Tou-
tefois, une autoroute Fès-Tanger serait 
un atout précieux pour compléter ce 
développement.

Comment se décline votre 
stratégie marketing ?
Actuellement, la durée moyenne 

de séjour dans la région n’excède pas 
deux jours, et notre objectif  est de 
l’allonger à trois jours et demi, voire 
davantage. La région compte environ 
420 établissements hôteliers classés, 
et nous aspirons à attirer de grandes 
enseignes internationales ; plusieurs 
négociations sont d’ailleurs en cours. 
Pour le tourisme national, des villes 
comme Ifrane, pour le tourisme de 
montagne, et Moulay Yacoub, pour 
le tourisme thermal, constituent des 
pôles d’attraction majeurs. Nous 
travaillons également au dévelop-
pement de circuits intra-régionaux 
pour diversifier l’offre et encourager 
les visiteurs à prolonger leur séjour. Il 
est également question de mettre en 
place des circuits équestres pour ren-
forcer l’attractivité de la région.

L’autre sujet important 
aujourd’hui est la 
digitalisation. Comment le 
CRT aborde-t-il ce volet ?
Nous travaillons en étroite collabora-

tion avec le ministère du Tourisme pour 
développer des programmes de soutien 
à la digitalisation, permettant aux opé-
rateurs de bénéficier de primes pour 
digitaliser leurs services, y compris dans 
la restauration et l’animation touristique. 
Nous espérons que davantage de profes-
sionnels adopteront ces technologies pour 
se moderniser.

Qu’en est-il du volet 
animation, un aspect qui 
manque à la destination ?
Nous collaborons étroitement avec le 

ministère du Tourisme pour lancer des 
projets d’animation. Actuellement, il 
nous manque une offre d’animation suf-
fisante, notamment en hôtels club pour 
accueillir des familles durant la haute sai-
son. Le ministère du Tourisme a initié des 
programmes tels que «Go Siyaha», qui a 
permis au Conseil régional du tourisme 
d’organiser un séminaire rassemblant 
180 professionnels. Par ailleurs, le projet 

«Cap Hospitality», en partenariat avec 
des banques régionales, facilite la rénova-
tion des hôtels et riads grâce à des prêts 
garantis par l’État sans intérêt, allant de 3 
à 100 millions de dirhams, remboursables 
sur 12 ans.

Comment évaluez-vous les 
programmes «Go Siyaha» et 
«Cap Hospitality» ?
Nous sommes très optimistes. «Go 

Siyaha» est bien accueilli, car toute ini-
tiative favorisant l’animation et le déve-
loppement est la bienvenue. Cependant, 
il est aussi essentiel de moderniser notre 
parc hôtelier vieillissant. «Cap Hospita-
lity» offre une opportunité unique d’in-
vestir dans cette région à fort potentiel, 
riche en histoire et tournée vers l’avenir. 
Nous souhaitons qu’elle retrouve sa place 
parmi les destinations les plus prisées, tant 
au niveau national qu’international.

Quid du développement 
durable et de la formation ?
Nous favorisons également le déve-

loppement durable, en encourageant 
l’installation de panneaux solaires et les 
solutions d’économie d’eau. La région 
doit tendre vers un tourisme responsable, 
préservant ses ressources tout en valori-
sant son authenticité. Le projet «Kafaa», 
cher à nos yeux, rend hommage aux pro-
fessionnels du tourisme ayant acquis leurs 
compétences sur le terrain sans avoir eu 
la chance de poursuivre des études. Des 
sessions ont été organisées pour régulari-
ser leur statut et leur permettre de rece-
voir des diplômes reconnus. La formation 
est un pilier essentiel pour préparer l’ave-
nir. Il faut former non seulement des cui-
siniers, des réceptionnistes, mais aussi des 
guides touristiques et des transporteurs. 
Tout cela fait partie de notre plan de pré-
paration pour 2030. Enfin, il est crucial 
de valoriser les produits du terroir, car 
la région de Fès-Meknès est l’une des 
plus riches en matière de gastronomie, 
non seulement au niveau national, mais 
aussi international. La mise en avant 
de ces produits exceptionnels est une 
composante essentielle de notre offre  
touristique. 



1 2  R E G I O N S 
S P E C I A L 

64

RABAT-SALÉ
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RABAT-SALÉ
-KÉNITRA

Rabat-Salé-Kénitra : un grand potentiel
à exploiter

C réée suite au redé-
coupage territorial 
de 2015, la région 
de Rabat-Salé-Ké-

nitra est le fruit de la fusion 
entre l’ancienne région de 
Rabat-Salé-Zemmour-Zaër et 
celle de Gharb-Chrarda-Beni 
Hssen. Elle est délimitée au 
nord par la région de Tanger-
Tétouan-Al Hoceïma, au sud-
est par Fès-Meknès, au sud 
par Casablanca-Settat et Béni 
Mellal-Khénifra, et bordée à 
l’ouest par l’océan Atlantique. 
S’étendant sur 17.570 km², soit 
2,5% de la superficie totale du 
Royaume, la région comprend 
trois préfectures et quatre pro-
vinces : Rabat (118 km²), Salé 
(672 km²), Skhirate-Témara 

(485 km²), Khémisset (8.305 
km²), Kénitra (3.052 km²), Sidi 
Kacem (3.113 km²) et Sidi Sli-
mane (1.825 km²). D’après le 
recensement de 2014, la région 
abrite 4.580.866 habitants, soit 
13,5% de la population maro-
caine. Elle se classe ainsi au 
second rang national derrière 
Casablanca-Settat. Sa popu-
lation est passée de 4.023.217 
habitants en 2004 à 4.580.866 
en 2014, marquant un taux de 
croissance annuel moyen de 
1,31%, légèrement supérieur à 
la moyenne nationale (1,25%). 
La région se classe au sixième 
rang des régions en termes de 
croissance démographique. La 
répartition par genre est pra-
tiquement équilibrée avec un 

rapport de masculinité de 101. 
La population urbaine atteint 
3.198.712 habitants, soit un 
taux d’urbanisation de 69,8%, 
contre 1.382.154 en milieu 
rural. Cette urbanisation, en 
hausse de 4 points par rap-
port à 2004 (65,6%), traduit 
une dynamique urbaine plus 
marquée que celle observée à 
l’échelle nationale, où le taux 
d’urbanisation a progressé de 
5 points. Dans les zones ru-
rales, la population est quasi-
ment stable, voire en légère di-
minution. Entre 2004 et 2014, 
la population urbaine a crû de 
2.637.404 à 3.198.712 habi-
tants, avec un taux de crois-
sance annuel moyen de 1,9%, 
alors que la population rurale 
a légèrement diminué pas-
sant de 1.385.813 à 1.382.154 
habitants, soit un taux de 
croissance annuel négatif  de 
-0,03%.

Avec une forte urbanisation et une croissance 
démographique notable, la région de Rabat-Salé-Kénitra 
se positionne comme un acteur clé de l’économie nationale, 
contribuant significativement au PIB du pays grâce à ses 
secteurs tertiaire et agricole.

.../...
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En 2014, le produit intérieur 
brut (PIB) de la région s’élevait 
en 2014 à 150,7 milliards de 
dirhams, enregistrant une aug-
mentation de 7,1% par rap-
port à 2013. Cette contribu-
tion représentait 16,3% du PIB 
national. En 2019, le PIB de la 
région a évolué à 195.215 mil-
liards de dirhams, soit 15,3% 
du PIB national. En 2022, et 
selon les chiffres du HCP rela-
tif  à la Contribution régionale 
à la création du PIB en valeur, 
la région de Rabat-Salé-Ké-
nitra, a eu un apport estimé à 
plus de 16,1% se classant en 
deuxième position derrière la 
région Casablanca Settat.

L’économie régionale se ca-
ractérise par une forte contri-
bution du secteur tertiaire, 
qui génère 64,8% de la valeur 
ajoutée de la région, représen-
tant 19,8% de la valeur ajoutée 
nationale du secteur tertiaire 
en 2014.

Le secteur agricole constitue 
le principal moteur de l’écono-
mie de la région de Rabat-Sa-
lé-Kénitra. La région détient 
11% de la surface agricole utile 
du pays. 

La contribution de la région 
à la production céréalière na-
tionale est d’une grande impor-
tance dépassant les 15 millions 
de quintaux, et représente ainsi 
environ 15% de la production 
nationale. Mais, avec la séche-
resse qui frappe le Maroc, il 
faut s’attendre à une baisse de 
cette contribution.

Parallèlement à l’agriculture, 
la région est connue par l’éle-
vage intensif  des ovins, des bo-
vins, des caprins et des équidés, 
en plus de la basse-cour et de 
l’apiculture.

L’économie de la région 
dépend également du secteur 
industriel qui occupe la deu-
xième position dans l’écono-
mie de la région de par son 
importance.

Concernant le marché du 
travail, selon le HCP, la région 
a affiché, au deuxième tri-
mestre 2024, un taux de chô-
mage de 13,3%.

En termes d’infrastruc-
tures, la région dispose d’un 
réseau routier de 5.725 km 
(dont 78,7% de route revêtue) 
réparti entre routes nationales 
(482,2 km), régionales (991 km) 
et provinciales (3.922 km). La 
région dispose d’une voie de 
contournement express de 53 
km de longueur. La densité de 
ce réseau reste relativement 
importante par rapport à la 
moyenne nationale (12 km de 
routes pour 100 km² contre 8,6 
km au niveau national).

S’appuyant sur son poten-
tiel touristique très important, 
la région est la sixième desti-
nation touristique marocaine, 
avec une part prédominante 
de la ville de Rabat qui totalise 
près de 80% de l’offre touris-
tique de la région.  
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Rabat-Salé-Kénitra : un modèle de 
croissance économique équilibrée

Deuxième plus grand 
contributeur dans le 
PIB national, la région 
de Rabat-Salé-Kénitra 

affiche aujourd’hui une certaine 
robustesse économique. Depuis 
sa création en 2015, à la faveur 
du redécoupage territorial, elle 
s’est imposée comme l’une des 
plaques tournantes de l’éco-
nomie marocaine. En 2022, et 
selon les chiffres du Haut-Com-
missariat au Plan (HCP) relatifs 

à la contribution régionale à la 
création du PIB en valeur, la 
région de Rabat-Salé-Kénitra, 
a eu un apport estimé à plus de 
16,1% se classant en deuxième 
position derrière la région de 
Casablanca Settat

Avec une structure écono-
mique dominée par le secteur 
tertiaire, qui représente 64,8% 
de sa valeur ajoutée, Rabat-Sa-
lé-Kénitra renforce sa position 
de pôle majeur de services et de 
développement urbain.

L’infrastructure y occupe 
un rôle stratégique. La Ligne 
à grande vitesse (LGV), re-
liant Kénitra à Casablanca, 
a significativement amélioré 
les déplacements, réduisant 
les temps de trajet et faci-
litant le transport des mar-
chandises. Cela sans oublier 
un réseau routier de 5.725 
km (dont 78,7% de route re-
vêtue). À cela s’ajoute la zone 

franche de Kénitra, véritable 
moteur d’exportations. En 
2023, les exportations de cette 
zone ont enregistré une aug-
mentation de 12%, tirées par 
une demande internationale 
accrue pour les produits du 
secteur industriel, particuliè-
rement l’automobile. Le com-
plexe industriel PSA Peugeot 
Citroën, implanté en 2019 à 
Kénitra, traduit bien l’essor de 
ce secteur dans la région, avec 
une capacité de production de 
200.000 véhicules par an et un 
chiffre d’affaires atteignant 35 
milliards de dirhams en 2023, 
soit 25% des exportations ré-
gionales. Cette filière emploie 
directement plus de 3.500 per-
sonnes et crée des centaines 
d’emplois indirects, illustrant 
l’impact socio-économique de 
l’industrie automobile régio-
nale.

La stratégie à long terme 
de la région de Rabat-
Salé-Kénitra confirme son 
ambition de se positionner 
comme acteur clé de 
l’économie marocaine 
à l’horizon 2030. Mais 
la région doit relever les 
défis liés entre autres au 
développement durable et 
aux disparités sociales et 
géographiques.
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Dans le domaine agricole, la 
région bénéficie d’une superficie 
de terres arables d’environ un 
million d’hectares, contribuant 
pour 20% à la production agri-
cole nationale, particulièrement 
pour les céréales, les fruits et les 
légumes. Mais, avec les temps 
de sécheresse qui courent, il faut 
bien compter quelques baisses.

Tourisme : la stratégie en 
pleine accélération pour 
les objectifs de 2030

Le tourisme constitue l’un 
des axes majeurs de dévelop-
pement, avec une stratégie qui 
valorise le patrimoine culturel 
et historique. Inscrite au patri-
moine mondial de l’Unesco, Ra-
bat attire des milliers de visiteurs 
chaque année. Comme de nom-
breuses régions du Royaume, 
elle fait la part belle au déve-
loppement d’un nouveau chan-
tier ; celui du tourisme durable. 
Et avec la mise en œuvre du 
Contrat d’application régional 
de la Feuille de route 2023-2026, 
qui prévoit 13 projets spécifiques, 
dont la construction d’un Parc 
d’exposition, il est question de 
dynamiser l’offre touristique et 
positionner la région sur quatre 
filières thématiques : «Tou-
risme d’affaires», «Circuits 
culturels», «Tourisme interne : 
Bord de Mer» et «Tourisme in-
terne : Nature et Découverte». 
Le déploiement de cette straté-
gie sera accéléré avec l’organi-
sation de la Coupe du Monde 
en 2030, Rabat étant une ville 
hôte de cet événement auquel 
se prépare la région. Plusieurs 
projets d’infrastructures tou-
ristiques et urbaines de grande 
envergure sont actuellement en 
cours. En collaboration avec 
les acteurs locaux et nationaux, 
ces projets visent à renforcer 
les capacités d’accueil, à mo-
derniser les infrastructures et à 

offrir une expérience de visite 
de haut niveau.

Les disparités socio-
spatiales

Cependant, le développement 
de la région n’est pas exempt de 
défis. La réduction des disparités 
sociales et géographiques reste 
un enjeu crucial. La concentra-
tion des infrastructures dans les 
centres urbains de Rabat, Salé et 
Kénitra contraste avec les zones 
rurales où l’accès aux services de 
base, notamment dans la santé 
et l’éducation, demeure limité. 
La population rurale, estimée 
à 1,38 million d’habitants, a 
enregistré un taux de croissance 
négatif  de -0,03% entre 2004 
et 2014, révélant ainsi le besoin 
d’investissements pour réduire 
les inégalités.

Les défis hydriques
La gestion des ressources hy-

driques est également un défi 
majeur. La demande en eau ne 
cesse de croître avec les besoins 
du secteur agricole, entraînant 
un stress hydrique important. 
Et même si les progrès enregis-
trés témoignent de l’efficacité 
des programmes d’irrigation et 
de modernisation adoptés pour 
renforcer la résilience du secteur 
agricole face aux défis clima-
tiques, il n’en reste pas moins 
que le pays est en train de virer 
vers un climat très aride avec des 
périodes de sécheresse très lon-
gues et très dures. D’où la néces-
sité de s’engager dans des solu-
tions permettant au secteur de 
faire face à cette nouvelle donne.

Sur ce point, il faut rappeler 
que la région a mis en place des 
programmes de modernisation 
des systèmes d’irrigation et pré-
voit la construction de nouvelles 
retenues d’eau, mais des efforts 
supplémentaires sont nécessaires 
pour garantir une gestion du-

rable, notamment dans le bassin 
du Bouregreg. Bien entendu, il 
y a aussi les projets de construc-
tion de stations de dessalement 
de l’eau de mer au Maroc et qui 
concernent aussi la région.

Le challenge de la 
transition écologique

Le développement durable 
constitue une autre priorité de 
la région. Avec une population 
urbaine de 3,2 millions d’habi-
tants et un taux d’urbanisation 
de 69,8%, une planification 
urbaine attentive est essentielle. 
Le Conseil régional a ainsi lancé 
des initiatives pour promou-
voir l’efficacité énergétique et 
renforcer la gestion des déchets 
urbains. Sur ce dernier point, il 
faut noter que la production et le 
traitement des déchets sont l’une 
des grandes problématiques en-
vironnementales, non seulement 
au niveau de la région de Ra-
bat-Salé-Kénitra, mais dans la 
grande majorité des régions du 
Royaume. Selon le département 
de l’Environnement, «la produc-
tion des déchets ménagers dans 
la région a été et devrait passer 
à 1.373.363 tonnes en 2030, 
occupant ainsi le deuxième 
rang au niveau national après 
la région de Casablanca-Settat. 
La gestion de ces déchets est 
sujette à plusieurs dysfonction-
nements allant de la collecte à la 
mise en décharge». Ce n’est pas 
tout puisque la majorité des dé-
charges urbaines sont situées soit 
sur les rives des Oueds, soit sur 
des vallées ou dans d’anciennes 
carrières. Quant aux déchets 
industriels, leur production a 
atteint 249.009 tonnes en 2015 
et est susceptible d’atteindre en-
viron 547.132 tonnes en 2030. 
Cela n’empêche pas que des 
efforts soient fournis pour faire 
face à cette situation. Ainsi, en 
2023, des programmes de tri et 
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de valorisation des déchets ont 
permis de réduire de 10% le 
volume des déchets non recyclés.

Chômage : des initiatives 
pour la création d’emploi

À l’instar des autres régions 
du Royaume, la région de 
Rabat-Salé-Kenitra fait face 
à l’impact de la sécheresse et 
de la crise économique mon-
diale. En 2024, elle continue 
de faire face au défi crucial du 
chômage, un enjeu qui touche 
particulièrement les jeunes et 
les femmes, malgré des efforts 
en matière d’investissement 
et d’infrastructure. Selon les 
derniers chiffres, le taux de 
chômage dans la région avoi-
sine les 13,2%, soit un niveau 
supérieur à la moyenne natio-
nale, qui se situe autour de 
11,8%. Il est de près de 24% 
pour les jeunes de moins de 
30 ans. Et même si le secteur 
industriel, en particulier l’auto-

mobile, a contribué à la créa-
tion de milliers d’emplois dans 
la zone franche de Kénitra, la 
concentration de l’emploi dans 
certains secteurs reste insuffi-
sante pour combler le besoin 
en opportunités, notamment 
pour les profils moins quali-
fiés ou les résidents des zones 
rurales. Le secteur tertiaire, qui 
domine l’économie régionale 
avec près de 65% de la valeur 
ajoutée, offre des perspec-
tives d’emploi dans les ser-
vices, mais demeure marqué 
par la précarité et le manque 
de stabilité pour de nombreux 
travailleurs. Pour faire face à 
cette situation, le contrat-pro-
gramme 2022-2027 du Conseil 
régional a prévu des initiatives 
pour encourager l’entrepreneu-
riat, renforcer la formation pro-
fessionnelle et développer des 
partenariats avec le secteur privé 
pour générer des emplois pé-
rennes. Doté d’un budget de plus 

de 21,3 milliards de dirhams, 
ce contrat-programme prévoit 
95 projets structurés autour de 
cinq axes stratégiques. Ce pro-
gramme vise à «consolider le 
rayonnement, l’attractivité et 
la compétitivité de la région, à 
promouvoir l’investissement et à 
renforcer les infrastructures dans 
toutes les préfectures». Il s’agit 
aussi du renforcement de l’inclu-
sion sociale. Il ambitionne de 
positionner la région comme un 
pôle de savoir et d’innovation, 
en pariant sur la digitalisation 
et l’entrepreneuriat. Pour 2025, 
le Conseil régional projette un 
budget de fonctionnement dépas-
sant les 940 millions de dirhams, 
complété par 816 millions de 
dirhams pour les équipements. 
L’élan de développement impulsé 
par ce plan se concrétise à tra-
vers des partenariats public-privé, 
associant ministères, institutions 
publiques et privés dans une dé-
marche intégrée et inclusive. 



Le Complexe Hospitalo-Universitaire Mohammed VI 
de Rabat est l'un des projets phares de la Fondation 
Mohammed VI des Sciences et de la Santé. S'étendant 
sur une superficie de            275 000 m², ce projet in-

tègre trois structures complémentaires : une tour de 25 étages 
dédiée aux consultations, aux espaces tertiaires de l’hôpital 
et de l’université, ainsi qu’à certains espaces d'enseignement 
; une section dédiée à l’Hôpital Universitaire International 
Mohammed VI de Rabat, comprenant un plateau technique, 
les services d’urgence, un plateau d’imagerie diagnostique et 
interventionnelle, des  unités de soins critiques et d’hospita-
lisation : L'Hôpital Universitaire International Mohammed 
VI de Rabat sera doté de 553 lits et de 20 salles d'opération 
équipées des technologies médicales les plus avancées, offrant 
une prise en charge complète et de qualité ; et enfin, l’Univer-
sité Mohammed VI des Sciences et de la Santé de Rabat, qui 
disposera de 15 amphithéâtres, 72 salles de cours et 217 salles 
de travaux pratiques. Ce projet ambitieux vise à répondre 
à plusieurs enjeux : renforcer l'offre de soins de qualité au 
niveau national, favoriser l'enseignement des sciences de la 
santé et promouvoir la recherche médicale. En s'appuyant 
sur des équipements de pointe et des professionnels de san-
té hautement qualifiés, l'Hôpital Universitaire Internatio-
nal Mohammed VI de Rabat ambitionne de devenir une 
référence pour les CHU de demain, en matière d’architec-
ture, de qualité de soins et d’enseignement.

Un campus d’excellence pour former les futurs 
professionnels de la santé 
Le campus actuel de l’Université Mohammed VI des Sciences 
et de la Santé de Rabat, sis à Madinat Al Irfane, propose 
une large gamme de formations dans un environnement 
d'apprentissage stimulant et propice à l’épanouissement. Il 
comprend quatre établissements : La Faculté Mohammed 
VI de Médecine de Rabat, l’École Mohammed VI de Méde-
cine Vétérinaire, l’École Supérieure Mohammed VI d’Ingé-
nieurs en Sciences de la Santé de Rabat ainsi que la Faculté 
Mohammed VI des Sciences Infirmières et Professions de la 
Santé de Rabat. Grâce à ses équipements modernes et à ses 
programmes pédagogiques innovants, l'UM6SS de Rabat 
prépare ses étudiants à devenir des acteurs majeurs du sec-
teur de la santé. De son côté, la Faculté Mohammed VI de 
Médecine de Rabat adopte un programme d’enseignement 
innovant, en optant pour des méthodes d'apprentissage 
telles que l’Apprentissage Par Problème (APP) et l’Appren-
tissage au Raisonnement Clinique (ARC). L’objectif  est 
de former des médecins ayant la capacité de maîtriser les 
pratiques médicales les plus récentes. D’autre part, l’École 
Supérieure Mohammed VI d’Ingénieurs en Sciences de la 

Santé de Rabat propose des filières en Génie Biomédical 
(cycle d’ingénieur), en Informatique Décisionnelle en San-
té Digitale et en Logistique Hospitalière.  En parallèle, la 
Faculté Mohammed VI des Sciences Infirmières et Profes-
sions de la Santé de Rabat offre des formations en Sciences 
de Rééducation et de Réhabilitation, incluant les domaines 
de l'Orthophonie, de la Psychomotricité et de la Kinésithé-
rapie. 
Enfin, l'École Mohammed VI de Médecine Vétérinaire 
forme des médecins vétérinaires grâce à des programmes 
de qualité, conformes aux standards internationaux et ré-
pondant aux besoins nationaux dans ce domaine. Elle a 
été créée dans le cadre d'un partenariat entre le Ministère 
de l’Agriculture et des Pêches Maritimes, l’Institut Agrono-
mique et Vétérinaire Hassan II, la Fondation Mohammed 
VI des Sciences et de la Santé, et l’Université Mohammed 
VI des Sciences et de la Santé.

Un Hôpital Universitaire de Proximité multidisciplinaire
Le réseau hospitalier de la Fondation vient s’enrichir par 
des Hôpitaux Universitaires de Proximité dont le HUP 
Rabat les Ambassadeurs visant à améliorer l’accessibilité 
des soins de proximité dans la région. Cet établissement 
propose diverses spécialités, notamment un pôle femme-
mère-enfant, un pôle cardiovasculaire, un pôle de chirurgie 
multidisciplinaire, un centre de radiologie, un centre d'ex-
plorations, ainsi que des services de réanimation néonatale, 
pédiatrique et adulte, d’hospitalisations et de consultations 
médicales. 
Par ailleurs, grâce à son Pôle Santé et Sport, la Fonda-
tion assure au sein de l’HUP Rabat Les Ambassadeurs, 
une prise en charge globale des sportifs, dans le cadre du 
partenariat établi entre la FM6SS et la Fédération Royale 
Marocaine de Football. L'objectif  est de fournir une prise 
en charge de haut niveau pour les sportifs, qu'ils soient pro-
fessionnels ou amateurs. 

Un engagement pour la recherche médicale
La Fondation Mohammed VI des Sciences et de la Santé 
ne se limite pas à la formation et aux soins, elle s’investit 
également dans la recherche scientifique. Des structures 
telles que le Centre Mohammed VI de Recherche et d’In-
novation et le laboratoire Mohammed VI Antidopage sont 
dédiées à la promotion de la recherche fondamentale et 
appliquée dans le domaine de la santé. Ces centres sont au 
cœur de l'amélioration continue des pratiques médicales et 
contribuent à renforcer le système de santé marocain.  

Le Complexe Hospitalo-Universitaire 
Mohammed VI de Rabat : un projet d’envergure 

pour le secteur de la santé

En partenariat avec
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Mohcine Benjelloun : «Le CRI de Rabat-Salé-Kénitra est l’un des acteurs piliers 
dans la réussite de la Coupe du Monde 2030 dans une ville hôte comme Rabat»

Interview du directeur du Centre régional d’investissement de Rabat-Salé-Kénitra

Le Matin : Les villes 
hôtes du Mondial 2030, 
dont Rabat, sont en 
effervescence pour être 
au rendez-vous pour 
cet événement sportif 
d’envergure, le CRI de 
Rabat-Salé-Kénitra 
aurait-il un rôle à jouer 
dans cette dynamique ?
Mohcine Benjelloun : Sans 
nul doute, les Centres régio-
naux d’investissement consti-
tuent le socle de mise en 
œuvre des politiques de déve-

loppement économique régional et d’attraction des investissements 
conformément aux Hautes Orientations de Sa Majesté le Roi que 
Dieu L’assiste. Ils ont pour principales missions de faciliter, en étroite 
collaboration avec l’ensemble des acteurs concernés, l’acte d’inves-
tir ainsi que d’impulser la dynamique de déploiement des stratégies 
et des politiques publiques au niveau régional à travers des actions 
de prospection ciblée, de promotion pour une meilleure attractivité 
territoriale.
Aujourd’hui, les CRI agissent comme un guichet unique pour les 
investisseurs nationaux et internationaux. Ils joueront également 
pleinement ce rôle dans le cadre de la préparation du Mondial 2030 
où les investissements dans les infrastructures sportives, hôtelières, de 
transport, ainsi que dans les services associés sont colossaux. Dans 
cette dynamique, le Centre régional d’investissement de Rabat-Sa-
lé-Kénitra (CRI-RSK) intervient activement pour assurer la coor-
dination des projets, lever les différents obstacles et promouvoir 
notre région auprès des investisseurs, des entreprises étrangères et 
des partenaires internationaux, en mettant en avant ses atouts éco-
nomiques, touristiques et culturels. Les petites et moyennes entre-
prises (PME) locales, opérant dans des secteurs variés comme le bâti-
ment, l’hôtellerie, la restauration, les services logistiques ou autres, 
ne sont pas en reste. Elles sont accompagnées et assistées pour leur 
permettre de tirer profit des grandes opportunités d’investissement 
qu’offre un événement de grande envergure tel le Mondial 2030. 
Tout un dispositif  de soutien à l’innovation et au financement est 
ainsi mis à leur disposition. 
Dernier point, et non des moindres, le CRI-RSK assure une mis-
sion de coordination entre les autorités locales, les investisseurs et 
les autres parties prenantes. Il se charge ainsi du suivi des différents 
projets d’infrastructures et des investissements, tout en s’assurant que 
les projets sont livrés à temps et correspondent aux normes inter-

nationales. C’est dire que le CRI-RSK, contribuant à la moderni-
sation des infrastructures, à l’attraction des investissements et à la 
maximisation des retombées économiques pour les entreprises et 
les citoyens locaux, est l’un des acteurs piliers dans la réussite de la 
Coupe du Monde 2030 dans une ville hôte comme Rabat.
    

Quels sont les avantages concurrentiels de la région 
de Rabat-Salé-Kénitra qui la rendent attractive aux 
yeux des investisseurs ?

Nous ne pouvons faire l’impasse sur les 7 bonnes raisons d’in-
vestir au niveau de la région de Rabat-Salé-Kénitra. Il s’agit 
d’abord de la position géographique. La région se situe à l’inter-
section des principaux axes routiers, autoroutiers et ferroviaires 
permettant de desservir l’ensemble du Royaume ainsi qu’une 
proximité des principaux points d’entrée des marchandises en 
provenance des marchés internationaux. Ensuite, grâce à son ca-
pital humain et sa population active, ainsi que la diversité des sys-
tèmes d’enseignement et établissement de formation, la région 
de RSK se positionne comme un véritable pôle de compétences 
et un bassin d’emploi riche. S’y ajoutent les espaces d’accueil 
marqués par un développement soutenu des zones d’activités 
économiques pour accompagner la dynamique des investis-
sements. La région de RSK jouit notamment d’un total de 22 
zones industrielles, dont la réhabilitation des zones existantes, et 
surtout quatre zones d’accélération industrielle. Ce qui ne fait 
que confirmer son positionnement stratégique grâce à son offre 
diversifiée de plateformes et de zones industrielles de nouvelle 
génération. Ceci en plus d’un climat des affaires très favorable 
qui se distingue par la forte mobilisation des autorités ainsi que 
l’agilité de toutes les parties prenantes de l’écosystème d’investis-
sement régional. La nouvelle charte d’investissement est venue 
d’ailleurs stimuler l’élan des investissements. Elle se traduira ainsi 
par la création d’emplois stables, un développement durable et 
équitable des territoires et une priorisation des secteurs porteurs 
pour l’économie nationale. Il convient de noter à cet égard que la 
région recèle de nombreuses opportunités d’investissement dans 
l’industrie automobile, l’agro-alimentaire, le textile, l’offshoring, 
l’industrie pharmaceutique, le tourisme… Elle se positionne éga-
lement sur les secteurs émergents tels que les industries cultu-
relles et créatives (Smart culture, Gaming etc.), l’électronique, les 
nouvelles technologies ou encore l’éducation avec l’économie du 
savoir, le design, etc.
Ce n’est pas tout. La région de RSK dispose d’autres atouts en ma-
tière de cadre de vie. Citons à ce titre les infrastructures socio-éduca-
tives, les espaces verts, et le climat clément. Elle regorge également 
d’une panoplie de sites à grande valeur culturelle et patrimoniale 
situés à Rabat, capitale moderne et ville historique, inscrite au patri-
moine mondial de l’Unesco. Une vocation que confortent les straté-
gies de développement durable qui se reflètent au niveau du recours 
massif  aux énergies renouvelables dans le cadre du respect des prin-
cipes de décarbonation, un enjeu majeur pour l’avenir de l’industrie 
marocaine, ou encore au niveau de la réutilisation des eaux usées 
traitées dans l’arrosage de ses espaces verts. 
Des actions concrètes menées au quotidien pour prioriser les ob-
jectifs économiques, sociaux et environnementaux de la société, de 
manière à assurer le bien-être des populations.

Autant d’atouts qui font de Rabat-Salé-Kénitra une 
région de choix pour les investisseurs souhaitant 
profiter d’un cadre propice à la croissance, à 

Les CRI joueront pleinement leur rôle de guichet 
unique dans le cadre de la préparation du 
Mondial 2030 où les investissements dans les 
infrastructures sportives, hôtelières, de transport, 
ainsi que dans les services associés sont colossaux. 
C’est ce que précise Mohcine Benjelloun, le 
directeur du CRI de Rabat-Salé-Kénitra, qui 
contribue à la modernisation des infrastructures, 
à l’attraction des investissements et à la 
maximisation des retombées économiques pour les 
entreprises et les citoyens locaux.



l’innovation et au bien-être. Qu’en est-il de la banque 
de projets propre au CRI de Rabat-Salé-Kénitra ?

La région de Rabat-Salé-Kénitra regorge d’énormes potentiels per-
mettant au CRI-RSK d’offrir des projets «clé en main» aux inves-
tisseurs dans divers secteurs économiques. Elle propose ainsi des ini-
tiatives préétablies avec un accompagnement de bout en bout pour 
faciliter leur mise en œuvre.
 Pour ce faire, le CRI de la région de Rabat-Salé-Kénitra a pro-
cédé en interne à l’enrichissement de son portefeuille d’opportunités 
d’investissement identifiées au niveau des différentes provinces et 
préfectures de la région, à travers un processus bien défini. Il consiste 
en le Développement d’un portefeuille de projet clés en main ré-
pertorié par Préfecture/Province regroupant plus de 150 projets ; 
l’Établissement des fiches de projet ; la Catégorisation des projets 
par taille (Petits et moyens projets – Grands projets) ; et l’Estimation 
des montants d’investissement par projet et des indicateurs de ren-
tabilité de chaque projet.  Les investisseurs intéressés sont invités à se 
rapprocher des équipes du CRI-RSK pour obtenir des informations 
détaillées et bénéficier d’un accompagnement personnalisé dans le 
choix du projet en adéquation avec leurs objectifs d’investissement.
 

Quels sont les leviers d’accompagnement mis en 
place par le CRI de Rabat-Salé-Kénitra au profit des 
porteurs de projets ?

L’accompagnement et le suivi des entreprises, en particulier les PME 
et les TPE sont prioritaires pour le CRI-RSK. C’est une ambition 
qui nous anime au quotidien. 
L’année 2023 a été marquée par l’accueil et l’accompagnement 
de plus de 2.000 porteurs de projets. Quelle que soit la structure, le 
CRI-RSK n’a qu’un seul objectif  : permettre aux porteurs de pro-
jets de trouver des solutions pérennes pour la création, la gestion et le 
développement de son entreprise. Cela peut aller ainsi de l’assistance 
à la e-création d’entreprises, en passant par la mise à disposition 
d’informations, l’assistance personnalisée pour la soumission de leur 
dossier via la plateforme «CRI-Invest», jusqu’à l’accompagnement 
dans le cadre de projets spécifiques comme le programme «Salama 
PME». Sans omettre l’aide à l’accès au financement, à l’assistance 
au montage des dossiers dans le cadre du PIAFE (Programme inté-
gré d’appui et de financement des entreprises) et aux procédures et 
subventions. Aussi, aujourd’hui, de nouveaux programmes d’ac-
compagnement aux porteurs de projets sont en cours de mise en 
place au sein du CRI-RSK pour répondre au mieux à leurs besoins. 
En proposant un éventail de services taillé aux besoins de la cible, 
l’objectif  est d’offrir le meilleur accompagnement possible à travers 
différents volets portant notamment sur la maturation des idées de 
projets, l’élaboration de business plans et la constitution de dossiers 
de financement. En plus de l’appui et suivi auprès des banques, les 
orientations et conseils divers, la création d’entreprises et les procé-
dures administratives nécessaires à la réalisation ou l’exploitation des 
projets.
  

En matière d’accompagnement, comment pouvez-
vous répondre aux besoins spécifiques de chaque 
investisseur ?

Le Centre régional d’investissement de Rabat-Salé-Kénitra 
répond aux besoins spécifiques des investisseurs en offrant une 
gamme complète de services personnalisés. D’abord sur le plan 
de l’accès à l’information, grâce au lancement de la plateforme 
de l’Observatoire régional de l’investissement, produit par le 
CRI-RSK, les investisseurs ont accès à des données fiables et ac-

tualisées, englobant non seulement des informations sur l’inves-
tissement, mais également sur les domaines connexes tels que les 
infrastructures et le capital humain. Plus de 35.000 données pro-
venant d’une trentaine de partenaires ont été méticuleusement 
consolidées, permettant de répondre à plus de 200 requêtes. 
Ensuite, intervient l’identification des actes et procédures/suivi 
et facilitation des actes. En amont, le CRI aide les investisseurs 
à identifier toutes les démarches légales et administratives néces-
saires à la réalisation de leur projet, en fonction des spécificités de 
leur secteur d’activité et de la nature de l’investissement.
À travers une seule et même plateforme «CRI-Invest», l’espace 
investisseur offre une panoplie de services permettant de s’infor-
mer sur les procédures et les incitations liées à l’investissement, 
de lancer son projet, de suivre le traitement de chaque projet 
d’investissement dans le cadre de la commission vouée à cet effet 
en toute transparence et en respect des délais légaux et d’accéder 
aux actes et autorisations. 
En fonction des remarques émises par ladite commission, le 
CRI-RSK propose un accompagnement spécifique à chaque 
investisseur pour compléter et améliorer les dossiers et ainsi faci-
liter leur approbation. Pour ce qui est de l’accès au foncier, le 
CRI facilite l’acquisition ou la location/occupation temporaire 
de terrains adaptés aux projets d’investissement, en collaborant 
avec les autorités locales pour identifier les sites les plus straté-
giques, notamment au sein des zones industrielles, des plate-
formes logistiques ou dans le cas d’un foncier public. Concer-
nant l’éligibilité aux incitations à l’investissement, une équipe est 
dédiée pour informer les investisseurs des différents dispositifs de 
Programme d’appui et de soutien financier disponibles, tels que 
les subventions, les avantages fiscaux ou les primes à l’emploi, 
et les aider à monter les dossiers pour bénéficier de ces incita-
tions. Pour le volet intermédiation et conciliation, le CRI joue 
le rôle d’intermédiaire entre les investisseurs et les autres acteurs 
régionaux, tels que les banques, les institutions publiques, les 
partenaires commerciaux et les autorités locales, facilitant ainsi 
l’intégration des projets dans l’écosystème économique régional. 
Il mène également des missions de conciliation en cas de diffé-
rends entre les investisseurs et les administrations et organismes 
publics concernés lors de la réalisation ou de l’exploitation de 
leurs projets. Par rapport à l’After-Care/Suivi post-investis-
sement, il convient de noter que l’un des principaux chantiers 
entamés par le CRI-RSK est de territorialiser le chantier de 
l’After-Care. Un volet essentiel au niveau du territoire de par la 
proximité qui caractérise les interactions du CRI-RSK avec les 
usagers. L’objectif  étant de se rapprocher davantage des acteurs 
économiques, de valoriser leurs activités et apprécier les retom-
bées socio-économiques qu’elles génèrent, mais aussi de recueil-
lir leurs propositions concernant l’amélioration du climat des 
affaires. Dans une démarche pro-active, le CRI-RSK rend visite 
aux entreprises de la région aux fins de recueillir leurs doléances 
ayant trait à l’acte d’investir.
Enfin, en matière d’accompagnement développement (Extension de 
projet…), le CRI accompagne également les entreprises déjà éta-
blies dans la région pour l’extension de leurs projets ou le dévelop-
pement de nouvelles activités. Il propose un soutien pour l’accès à 
de nouveaux financements, terrains ou partenaires, facilitant ainsi la 
croissance des entreprises dans la région.
Autant de leviers qui permettent au CRI-RSK de répondre efficace-
ment aux besoins diversifiés des investisseurs et d’assurer la réussite 
de leurs projets à long terme. 

En partenariat avec



El Mehdi Hameda Benchekroun : «Pour le Mondial 2030, 
nous nous engageons à présenter Rabat-Salé-Kénitra comme 

une destination exemplaire en termes de durabilité»

Entretien avec le président du CRT de la région de Rabat-Salé-Kénitra

Le Matin : Quelle est la vision 
de la région de Rabat-Salé-
Kénitra pour tirer profit de 
l’opportunité offerte par le 
Mondial 2030 en termes de 
développement touristique ?
 El Mehdi Hameda Benchekroun : 

Le Conseil régional du tourisme (CRT) 
de Rabat-Salé-Kénitra voit le Mondial 
2030 comme une étape cruciale pour 
asseoir la notoriété de notre région, 
mais il s’inscrit dans une stratégie plus 
large. Avant ce rendez-vous mondial, 
des événements majeurs comme la 
Coupe d’Afrique des Nations en 2026 
et la Coupe du Monde féminine offri-
ront également des occasions impor-
tantes de mettre en avant notre destina-
tion. Ces événements, chacun porteur 
de visibilité internationale, sont des 
moments-clés dans notre démarche 
pour valoriser Rabat-Salé-Kénitra au-
près des marchés internationaux. Notre 
vision repose sur la promotion de la 
région comme une destination durable 
et attrayante, en misant sur trois axes 
prioritaires :

  1. Valorisation durable du patri-
moine  : Nous souhaitons faire connaître 
les sites culturels et historiques uniques de 
Rabat et de ses environs tout en assurant 
leur préservation pour les générations 
futures. Des circuits thématiques autour 
de notre patrimoine Unesco et des expé-
riences culturelles authentiques seront 
développés pour accueillir un tourisme 
respectueux de notre héritage.

  2. Partenariats stratégiques pour une 
croissance durable : Nous renforçons nos 
collaborations avec des tour-opérateurs et 
agences de voyages pour commercialiser 
la région en tant que destination incon-
tournable lors de ces événements sportifs. 
Ces partenariats aideront à attirer des 
visiteurs en quête d’expériences authen-
tiques et durables, répondant aux attentes 
de notre région.

3. Promotion internationale pour des 
retombées durables : Nos actions de 
communication mettront l’accent sur la 
diversité et la richesse de la région, en 
cherchant à positionner Rabat-Salé-Ké-

nitra comme une référence de tourisme 
durable. Cet effort continu nous permet-
tra de pérenniser l’impact positif  de ces 
événements, bien au-delà de la Coupe 
du Monde 2030. En nous appuyant sur 
ces événements sportifs d’envergure, nous 
nous engageons à présenter Rabat-Salé-
Kénitra comme une destination exem-
plaire en termes de durabilité, position-
nant notre région non seulement comme 
un choix incontournable pour le Mon-
dial, mais aussi comme un modèle de tou-
risme responsable pour les années à venir.

Quels sont les principaux 
projets d’infrastructures 
touristiques en cours pour 
préparer la ville de Rabat 
à accueillir les visiteurs du 
Mondial 2030 ? 
Pour préparer la ville de Rabat et la 

région à accueillir le flux de visiteurs 
attendu pour le Mondial 2030, plusieurs 
projets d’infrastructures touristiques et 
urbaines de grande envergure sont ac-
tuellement en cours. En collaboration 
avec les acteurs locaux et nationaux, ces 
projets visent à renforcer les capacités 
d’accueil, à moderniser les infrastructures 
et à offrir une expérience de visite de haut 
niveau. Parmi les projets majeurs :

 1. La ville de Rabat voit actuellement 
l’édification de cinq nouveaux terrains de 
football, dont le chantier est bien avancé, 
pour répondre aux besoins sportifs et 
d’entraînement des équipes et offrir da-
vantage d’espaces de loisirs aux visiteurs.

2. Un projet de gare LGV est en cours 
de développement à proximité du Com-
plexe sportif  Moulay Abdellah. Cette 
nouvelle infrastructure de transport per-
mettra un accès rapide et direct depuis 
d’autres grandes villes du Maroc, facili-
tant la mobilité des visiteurs et améliorant 
l’accessibilité de Rabat.

  3. Un projet de Busway est actuelle-
ment à l’étude pour renforcer les options 
de mobilité durable dans la ville. Ce sys-
tème de transport moderne et écologique 
facilitera les déplacements dans Rabat et 
améliorera l’accessibilité aux points stra-
tégiques pour les visiteurs.

Des projets d’infrastructures 
touristiques et urbaines 
de grande envergure sont 
actuellement en cours, un 
programme de formations 
intensives est lancé, des 
événements culturels 
spécifiques sont prévus… 
autant de chantiers pour 
permettre à la région de 
Rabat-Salé-Kénitra de 
répondre aux attentes des 
visiteurs internationaux 
tout en intégrant des 
normes de durabilité. Le 
détail avec le président 
du Conseil régional du 
tourisme de Rabat-Salé-
Kénitra, El Mehdi Hameda 
Benchekroun.



  4. De nombreux parkings souterrains sont en construc-
tion pour fluidifier la circulation et faciliter le stationnement 
en ville, répondant aux besoins d’accueil des véhicules lors 
de grands événements et offrant plus de confort aux visi-
teurs.

  5. La ville entreprend l’aménagement et la modernisa-
tion de nombreux espaces publics et places emblématiques, 
afin d’offrir des lieux de promenade, de détente et de convi-
vialité aux touristes comme aux résidents.

  6. Pour faire face à l’afflux de visiteurs, un nouveau ter-
minal est en cours de construction à l’Aéroport de Rabat-
Salé. Ce projet permettra d’augmenter significativement 
la capacité d’accueil au niveau de cette porte d’entrée aé-
rienne et de renforcer les connexions internationales.

  7. Afin de répondre à la demande d’hébergement 
pour le Mondial 2030, la capacité d’accueil de Rabat en 
termes d’hôtellerie va être doublée, en particulier dans 
les catégories 4 et 5 étoiles. Ces nouveaux établissements 
permettront à la région de répondre aux attentes des 
visiteurs internationaux tout en intégrant des normes 
de durabilité. Ces projets combinés reflètent l’ambition 
de faire de Rabat-Salé-Kénitra une destination de choix 
pour le Mondial 2030, avec des infrastructures modernes 
et accueillantes qui auront un impact durable sur le tou-
risme dans la région. 

Des programmes de formation sont-ils en 
place pour permettre aux professionnels du 
tourisme de faire face à un afflux massif de 
visiteurs internationaux ? 
Absolument, la formation des professionnels du tourisme 

est notre priorité absolue pour garantir le succès de l’ac-
cueil des visiteurs lors du Mondial 2030 et des événements 
majeurs qui l’y précéderont. Aujourd’hui, les investisse-
ments et les projets d’infrastructure avancent de manière 
satisfaisante. Cependant, en tant que professionnels du 
secteur, nous attirons l’attention sur l’enjeu essentiel de la 
disponibilité de personnel qualifié. Le Conseil régional du 
tourisme de Rabat-Salé-Kénitra, en partenariat avec la 
Confédération nationale du tourisme (CNT), la Fédéra-
tion nationale de l’industrie hôtelière (FNIH) et les associa-
tions de métiers régionales (hôtellerie, agences de voyages, 
guides), met en place un programme de formations inten-
sives. Ces initiatives incluent des séminaires et des Master 
Classes pour les professionnels en poste et des séances de 
formation dans divers centres de formation et universités 
de la région. Par ailleurs, la CNT a mis à disposition une 
plateforme en ligne, la «CNT Academy», qui propose des 
cours complets. Cette initiative permet aux professionnels 
d’accéder à des formations spécialisées couvrant des com-
pétences-clés, telles que l’excellence du service, la gestion 
des grands événements et la communication multilingue. 
Ces programmes sont conçus pour répondre aux défis de 
l’accueil de visiteurs internationaux tout en garantissant 
une expérience de haute qualité. À l’approche de la Coupe 
du Monde 2030, ces initiatives de formation vont être 
intensifiées pour s’assurer que le personnel touristique de 
Rabat-Salé-Kénitra soit prêt à offrir une expérience client 
accueillante et mémorable.

Envisagez-vous de mettre en place des 
événements culturels spécifiques ou des 
festivals pour enrichir l’expérience des 
touristes pendant la Coupe du Monde ? 
Oui, nous envisageons de mettre en place une série d’évé-

nements culturels et de festivals pour enrichir l’expérience 
des visiteurs pendant la Coupe du Monde 2030. L’objectif  
est de célébrer la diversité culturelle du Maroc et de per-
mettre aux touristes de découvrir nos traditions, notre pa-
trimoine et notre art de vivre. 

1. Festivals de musique et de danse : Nous prévoyons 
d’organiser des festivals mettant en avant la musique et 
la danse traditionnelles marocaines, ainsi que des artistes 
contemporains. Cela offrira une plateforme pour les 
talents locaux tout en créant une ambiance festive qui 
séduira les visiteurs.

2. Marchés artisanaux et gastronomiques : Des événe-
ments mettant en avant l’artisanat local et la gastronomie 
marocaine seront également proposés. Ces marchés per-
mettront aux visiteurs de découvrir et d’acheter des pro-
duits artisanaux tout en dégustant les spécialités culinaires 
de notre région.

3. Expositions culturelles et artistiques : Nous travail-
lerons avec des musées et des galeries pour organiser des 
expositions temporaires qui mettent en valeur l’histoire et le 
patrimoine culturel de la région. Cela pourrait inclure des 
œuvres d’art, des installations interactives et des présenta-
tions de traditions locales.

4. Activités familiales et communautaires : Des activités 
pour les familles et des animations dans les espaces publics 
seront mises en place, permettant aux visiteurs de vivre des 
moments conviviaux tout en interagissant avec les habi-
tants.

5. Mise en avant du patrimoine immatériel : Nous sou-
haitons également promouvoir le patrimoine immatériel 
marocain à travers des spectacles vivants, des ateliers et des 
démonstrations de savoir-faire traditionnels, offrant ainsi 
une immersion authentique dans notre culture.

6. Installation de plusieurs fans zones : Nous prévoyons 
l’installation de plusieurs fans zones dans différents endroits 
de la ville. Ces zones seront des espaces de rencontre où 
les fans pourront se rassembler pour regarder les matchs, 
profiter d’animations, de concerts et de diverses activités 
culturelles, tout en créant un esprit de communauté autour 
de cet événement mondial.

7. Sorties de découverte de la ville et de la région : 
Nous mettrons également l’accent sur l’organisation de 
sorties de découverte de Rabat et de sa belle région. Ces 
visites permettront aux touristes d’explorer les sites his-
toriques, les paysages naturels et les richesses culturelles 
qui font de notre région une destination unique. 

Ces initiatives seront conçues pour créer une at-
mosphère festive et accueillante, permettant aux vi-
siteurs de découvrir la richesse culturelle de notre 
région tout en profitant de leur expérience lors de 
la Coupe du Monde. Nous croyons fermement que  
ces événements contribueront à renforcer l’attractivité 
de Rabat-Salé-Kénitra en tant que destination touris-
tique de choix. 
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Béni Mellal-Khénifra : une région aux défis 
socio-économiques majeurs

B éni Mellal-Khénifra 
est une région de taille 
moyenne en comparai-
son avec les 11 autres 

régions du pays. Elle occupe une 
superficie estimée à 28.088,4 
km², soit près de 4% de terri-
toire national. Située au centre 
du pays, elle englobe la plaine 
de Tadla, entre le Haut Atlas et 
le Moyen Atlas. Elle se compose 
de 5 provinces, à savoir Béni 
Mellal, Azilal, Fquih Ben Salah, 
Khénifra et Khouribga.

En 2014, la population de la 
région est de 2.520.776 habi-
tants, ce qui représente 7,4% de 
la population totale du Maroc et 
la place au 6e rang dans le clas-
sement des régions selon leur 
poids démographique. Selon les 
projections du Haut-Commis-
sariat au Plan (HCP), la région 
connaîtrait un taux d’accroisse-
ment annuel moyen au cours de 
la période 2014-2045 de l’ordre 
de 0,4%, alors que le taux d’ur-
banisation resterait relativement 
modéré puisqu’il passerait vrai-
semblablement de 49,1% en 
2014 à 57,3% en 2045.

Avec un taux de pauvreté 
globale de 19,1% en 2014, la 
région de Béni Mellal-Khénifra 
est classée en deuxième position 

des régions les plus pauvres. La 
région détient la première place 
en matière de la pauvreté mul-
tidimensionnelle avec 13,4% en 
2014 et 10,5% en 2017. Le taux 
de scolarisation est de 94%, ce-
lui de l’analphabétisme avoisine 
40% de la population régionale.

En termes de création de 
richesse, la région a contribué 
pour 6,1% au PIB national en 
2022, ce qui représente en va-
leur plus de 8,18 milliards de 
DH. Le PIB par habitant a at-
teint pour sa part 30.960 DH la 
même année, se situant en des-
sous de la moyenne nationale 
qui s’élève à 36.284 DH, selon 
les derniers chiffres du Haut-
Commissariat au Plan. Il est à 
souligner également que Béni 
Mellal-Khénifra est l’une des 
deux régions ayant enregistré en 
2022 une croissance négative, 
soit moins 4,7%.

S’agissant de la contribution 
régionale aux activités écono-
miques nationales, la région a 
participé pour 8,8% à la valeur 
ajoutée nationale du secteur 
primaire en 2022, marquant un 

léger recul par rapport à 2021 
(9%). Cette part est de 8,1% 
pour le secteur secondaire et de 
4,8% pour les activités tertiaires.

Pour ce qui est de la contribu-
tion de ces activités à la création 
de la richesse régionale, c’est le 
secteur tertiaire qui a accaparé 
la part du lion avec une contri-
bution de 42,6% au PIB de la 
région en 2022, suivi des acti-
vités secondaires avec 34,1%. 
Quant au secteur primaire, il a 
participé pour 14,1%.

D’une manière générale, la 
région de Béni Mellal-Khénifra 
présente des structures écono-
miques dominées d’une ma-
nière presque égalitaire par les 
activités du secteur secondaire 
et celles du secteur tertiaire dans 
la formation du PIB régional.

Les ménages de la région 
ont dépensé en 2022 plus de 
43,8 milliards de DH sur leur 
consommation finale en biens et 
services, soit près de 16.583 DH 
par habitant, tandis que la dé-
pense de consommation finale a 
représenté à peu près 5,4% du 
total national.  

La région de Béni Mellal-
Khénifra est confrontée 
à des défis socio-
économiques importants. 
Ses caractéristiques 
démographiques, 
économiques et sociales 
en disent long sur 
ses perspectives de 
développement.
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Béni Mellal-Khénifra : une stratégie ambitieuse 
pour une métamorphose d’ici 2045

G râce à ses richesses na-
turelles, à sa situation 
géographique straté-
gique et à son important 

potentiel économique et humain, 
Béni Mellal-Khénifra a toutes les 
cartes en main pour aspirer à un 
développement plus dynamique 
et à une croissance durable. C’est 
cette ambition collective qui 
anime les différents acteurs régio-
naux, déterminés à revitaliser ce 

«cœur du Maroc» qui peine à 
s’affirmer pleinement. Cette vo-
lonté se traduit par l’engagement 
dans divers projets structurants 
lancés ou programmés, visant à 
fournir à la région, actuellement 
la plus défavorisée du pays, les res-
sources nécessaires pour concréti-
ser ses priorités de développement 
socio-économique, tant présentes 
que futures. L’objectif  est de his-
ser Béni Mellal-Khénifra parmi 

les territoires les plus attractifs et 
compétitifs du Royaume.

Bien qu’elle soit actuellement 
confrontée à des défis en matière 
d’attractivité et de flux d’investis-
sements, la région possède indé-
niablement un avenir prometteur. 
Son territoire est en train de se 
transformer grâce à l’émergence 
de dynamiques innovantes, qui 
se cristallisent autour de projets 
structurants tant présents que 
futurs, inscrits dans sa stratégie 
de développement à l’horizon 
2045, laquelle s’articule autour 
de quatre axes majeurs : l’agri-
culture, l’agro-business, l’exploi-
tation minière et le tourisme, 
qui constituent autant de leviers 
déterminants pour sa croissance. 
Ces domaines offrent en effet des 
opportunités significatives pour 
stimuler la croissance, diversifier 
l’économie et renforcer la com-
pétitivité de la région sur la scène 
nationale et internationale. Ainsi, 
Béni Mellal-Khénifra, avec ses 

La région de Béni Mellal-Khénifra bénéficie d’atouts 
considérables : des richesses minières abondantes, 
une production agricole notable, des ressources en eau 
exceptionnelles, un potentiel touristique remarquable, 
ainsi qu’un patrimoine géologique et biologique unique. 
Ces éléments confèrent à cette région tous les atouts 
nécessaires pour revendiquer la place économique et 
sociale qui lui revient sur la scène nationale. Pourtant, elle 
demeure actuellement la région la plus défavorisée du 
Royaume, malgré les efforts de développement soutenus 
réalisés ces dernières années. Confrontée à des défis 
majeurs, la région choisit de réécrire son avenir et d’affirmer 
une nouvelle identité, celle de «cœur du Maroc», vibrant au 
rythme de la croissance.
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atouts stratégiques et ses ambi-
tions renouvelées, se prépare à un 
avenir dynamique et porteur de 
promesses.

2e pôle agricole du 
Royaume à l’horizon 2045

La région de Béni Mellal-Khé-
nifra, reconnue pour son caractère 
fertile et profondément agricole, 
détient le plus vaste périmètre 
irrigué du Royaume. Elle nourrit 
l’ambition de se solidifier en tant 
que l’une des principales régions 
agricoles du pays tout en visant 
à devenir une référence dans le 
secteur des industries agroalimen-
taires. Pour y parvenir, elle mise 
sur la diversification et la valori-
sation de ses produits. À l’horizon 
2045, la région aspire à se posi-
tionner comme le deuxième pôle 
agricole du Royaume.

Actuellement, le secteur agri-
cole représente le principal levier 
de développement de Béni Mel-
lal-Khénifra, avec une produc-
tion annuelle moyenne s’élevant 
à 12,5 milliards de dirhams, dont 
9 milliards de dirhams de valeur 
ajoutée, générant près de 46 mil-
lions de journées de travail chaque 
année.

Bien qu’elle se distingue déjà 
dans le secteur agricole, la région 
aspire à renforcer sa position sur 
la scène nationale en devenant 
le deuxième pôle agricole du 
Royaume. Cet objectif  straté-
gique s’inscrit dans son plan de 
développement à l’horizon 2045.

Pour atteindre cette ambition, la 
région a défini plusieurs axes clés 
de travail. Parmi ceux-ci, un en-
gagement accru dans la stratégie 
«Génération Green 2020-2030» 
figure en bonne place. De plus, elle 
souhaite promouvoir des partena-
riats avec le secteur privé interna-
tional pour le développement de 
grandes exploitations agricoles, 
tout en valorisant et modernisant 
les zones irriguées. L’encourage-

ment des pâturages et des cultures 
d’engraissement, ainsi que l’inten-
sification des productions végé-
tales et animales, sont également 
des priorités. Cela inclut la géné-
ralisation de l’irrigation moderne, 
une utilisation raisonnée des en-
grais, et une meilleure intégration 
de la mécanisation agricole et des 
nouvelles technologies.

La région mise également sur 
la diversification de ses produits 
agricoles, en mettant l’accent sur 
les produits à haute valeur ajou-
tée recherchés tant sur le mar-
ché national qu’international. 
La modernisation des chaînes de 
production, notamment en ce qui 
concerne la commercialisation, le 
stockage, le conditionnement et le 
transport, constitue un autre levier 
de développement.

Enfin, la promotion de la for-
mation agricole et l’établissement 
d’une structure permanente d’ac-
compagnement des agriculteurs 
dans leur recherche de nouveaux 
marchés figurent également par-
mi les priorités de la région pour 
assurer son essor agricole.

3e pôle de l’agro-
business du Royaume à 
l’horizon 2045

Dans l’ensemble, le secteur 
industriel de la région reste faible-
ment intégré à l’industrie natio-
nale en matière de production, 
d’exportations, de valeur ajoutée, 
de chiffre d’affaires, d’investisse-
ment et d’emploi. Ce secteur se 
caractérise par une prédominance 
des industries agro-alimentaires, 
du textile et du cuir. Bien que la ré-
gion dispose d’une centaine d’uni-
tés agro-industrielles, elle souffre 
d’un manque de tissu industriel 
solide en tant que tel, comme en 
témoigne le diagnostic stratégique 
territorial. Par ailleurs, ce même 
document souligne que les effets 
d’entraînement liés à la transfor-
mation de la production agricole, 

qui représente l’un des principaux 
atouts de la région, se traduisent 
souvent par des bénéfices pour 
les régions voisines, notamment 
Casablanca-Settat.

Néanmoins, les richesses agri-
coles de Béni Mellal-Khénifra 
offrent des perspectives promet-
teuses pour le développement de 
la filière agro-industrielle, confé-
rant à celle-ci une position stra-
tégique dans le développement 
régional et socioéconomique 
future. C’est pourquoi la région 
s’engage fermement à devenir 
un pôle émergent des industries 
agroalimentaires, visant à se clas-
ser, d’ici 2045, comme le troisième 
pôle national de l’agrobusiness. 
L’analyse prospective de la région 
indique que Béni Mellal-Khénifra 
pourrait faire de l’agrobusiness sa 
vocation principale. Ce secteur 
génère une forte valeur ajoutée 
et de nombreux débouchés tant 
à l’export qu’au niveau local. De 
plus, l’agrobusiness engendre des 
effets d’entraînement qui profitent 
aux secteurs industriel et agricole. 
Pour concrétiser cette vision, la 
région a élaboré un éventail de 
projets structurants destinés à atti-
rer des investissements industriels. 
Ces projets comprennent l’amé-
lioration et le renforcement des 
infrastructures routières et ferro-
viaires, l’implantation de nouvelles 
zones industrielles et la création de 
zones franches. Le programme in-
clut également la construction de 
plusieurs barrages pour garantir 
une réserve d’eau stratégique, afin 
de soutenir le développement fu-
tur des secteurs agricole et indus-
triel. Parmi les projets déjà lancés, 
on note des initiatives spécifiques 
à la filière agro-industrielle, tels 
que l’Agropole, la Plateforme in-
dustrielle intégrée (P2I) et la Zone 
industrielle de Fquih Ben Salah, 
ainsi que d’autres projets en plani-
fication ou en cours de réalisation.

.../...
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L’agropole de Béni Mellal ainsi 
que le Qualipole Alimentation 
offrent aujourd’hui un environ-
nement favorable à l’accompa-
gnement des investisseurs et à la 
promotion des activités de trans-
formation et de commercialisation 
des produits agricoles régionaux. 
Réalisé grâce à un partenariat 
public-privé, cette plateforme de 
208 hectares permettra à terme 
d’attirer 3 milliards de dirhams 
d’investissements agro-industriels 
et de créer environ 9.000 emplois 
directs et 20.000 emplois indirects. 
Ce vaste projet, qui a nécessité un 
investissement total de plus 920 
millions de dirhams, cible princi-
palement cinq filières agricoles en 
plein essor dans la région à savoir 
la filière oléicole (olive-huile et 

olives de tables), celle de l’élevage 
(viande et lait), d’agrumes et la 
filière maraîchages (produits de 
niches).

1er pôle de tourisme de 
santé, écologique et de 
sport à l’horizon 2045

La région de Béni Mellal-Khé-
nifra aspire à devenir la première 
destination de tourisme écolo-
gique au Maroc, forgeant ainsi une 
identité qui reflète la beauté de ses 
paysages pittoresques. Grâce à la 
richesse et à la diversité de ses res-
sources naturelles, cette région est 
incontestablement un terreau fer-
tile pour le développement d’acti-
vités de tourisme vert et de niche. 
Cependant, malgré ses atouts in-
déniables et sa position privilégiée 

sur l’axe touristique majeur reliant 
Fès, Marrakech et Casablanca, 
l’activité touristique dans cette ré-
gion demeure malheureusement 
très faible, ne correspondant pas à 
l’immense potentiel qui s’y trouve.

Les perspectives de développe-
ment du tourisme dans la région 
de Béni Mellal-Khénifra à l’hori-
zon 2045 prennent en compte ce 
potentiel et soulignent la nécessité 
d’une valorisation intégrée et pro-
ductive. De nouvelles opportuni-
tés s’annoncent grâce à la réalisa-
tion du grand projet d’autoroute 
reliant Marrakech à Fès via Béni 
Mellal, projet qui renforcera la 
connectivité de la région et inci-
tera les flux touristiques, jusque-là 
concentrés sur Marrakech et Fès, à 
explorer ses divers territoires à vo-

Connectivité : Zoom sur deux grands projets d’infrastructure

La Coupe du Monde que le Maroc s’apprête à 
organiser en 2030 a impulsé de nombreux projets 
d’infrastructures, notamment ferroviaires et auto-
routiers, dont l’autoroute reliant Marrakech, Béni 
Mellal et Fès ainsi que la ligne ferroviaire reliant 
Béni Mella à Casablanca.
L’autoroute Marrakech-Béni Mellal-Fès : des 
retombées socioéconomiques assurées
Cette nouvelle connexion très attendue reliera le 
sud au nord du pays en traversant des villes clés 
telles qu’Agadir, Marrakech, Béni Mellal, Fès et 
Ouazzane, pour finalement rejoindre le port de 
Tanger Med.
Au-delà de son importance pour l’aménage-
ment du territoire national et la facilitation des 
échanges entre les différentes régions, ce pro-
jet permettra d’améliorer significativement les 
échanges entre Marrakech-Safi et Béni Mel-
lal-Khénifra, en particulier. Il permettra ainsi de 
desservir efficacement des régions jugées peu 
connectées en les intégrant aux grands projets 
d’infrastructures de la région, entraînant des 
retombées significatives sur le plan économique 
et social. Le projet a désormais achevé sa phase 
de définition. La prochaine étape, consacrée aux 

études nécessaires à l’élaboration de l’avant-pro-
jet de cette future connexion autoroutière, sera 
lancée très bientôt.
La ligne ferroviaire Béni Mellal-Casablanca : une 
aubaine tant pour les voyageurs que pour les 
échanges commerciaux
L’extension du réseau ferroviaire reliant Béni Mellal 
à Casablanca, en passant par Oued Zem et Khou-
ribga, se profile comme le projet emblématique de 
la prochaine période. Ce projet d’aménagement 
du territoire revêt une importance capitale pour 
la région, car il favorisera l’interconnexion de ses 
différents pôles avec le reste du pays, contribuant 
ainsi à dynamiser son développement. En plus 
d’améliorer les déplacements des utilisateurs, 
cette initiative facilitera et renforcera les liens 
économiques et les échanges commerciaux avec 
d’autres zones de croissance du pays. Les études 
préliminaires viennent d’être lancées avec un bud-
get de 28 millions de dirhams. Les travaux pré-
voient, en plus de la construction de la ligne ferro-
viaire, le doublement et la révision du tracé entre 
Khouribga et Oued Zem, ainsi que la construction 
d’ouvrages d’art pour remplacer les passages à 
niveau existants entre Sidi El Aïdi et Oued Zem.

.../...
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cation touristique. La région vise 
donc à devenir la première desti-
nation écotouristique du pays en 
mettant en valeur son patrimoine 
historique et naturel. Sa stratégie 
inclut le renforcement des efforts 
de réhabilitation et de sauvegarde 
du patrimoine bâti – notamment 
les médinas, les ksour, les zaouïas 
et les casbahs – ainsi que la valo-
risation du Géoparc du M’Goun. 
De plus, elle envisage de promou-
voir la protection des parcs natu-
rels du Haut et Moyen Atlas, de 
créer un écomusée dédié au patri-
moine forestier et aux ressources 
naturelles, et de développer des 
pôles et circuits touristiques dans 
les zones montagneuses.

L’organisation du secteur du 
transport touristique, l’amélio-
ration des compétences des res-
sources humaines impliquées dans 
la gestion des activités touristiques, 
le développement de la formation 
professionnelle dans les métiers 
du tourisme et l’élaboration d’une 
stratégie de marketing territorial 
font également partie des axes 
stratégiques du plan d’action de la 
région pour les années à venir.

Concrètement, la région a 
dressé une liste de projets ambi-
tieux, incluant l’aménagement 
des berges d’Oum Er-Rabii dans 
la ville de Khénifra, la valorisa-
tion des sources d’Oum Er-Rabii, 
la construction d’une maison du 
tourisme de montagne à Azilal, 
l’organisation d’un salon inter-
national d’écotourisme et de tou-
risme de montagne à Azilal, ainsi 
que la mise en valeur des géosites 
du parc du M’Goun. Par ailleurs, 
des initiatives sont prévues pour 
l’aménagement des sites touris-
tiques tels que les lacs, la cascade 
d’Ouzoud, et les sources, tout en 
favorisant les métiers de l’artisa-
nat et l’organisation d’expositions 
permanentes dans les différentes 
villes de la région. Les perspectives 
d’avenir du tourisme dans la ré-

gion, intégrées dans le SRAT****, 
soulignent également la néces-
sité de renforcer les infrastructures 
d’hébergement et d’animation, 
ainsi que la connectivité pour di-
riger les flux touristiques vers les 
différentes destinations régionales. 
La région prévoit également de 
développer des solutions créatives 
et innovantes pour allier enjeux 
patrimoniaux et opportunités tou-
ristiques. La feuille de route régio-
nale pour le tourisme à l’horizon 
2026, dont le contrat d’applica-
tion a été signé en février dernier, 
s’inscrit parfaitement dans cette 
vision. Elle vise à renforcer l’offre 
«Nature» de la région, la posi-
tionnant comme une référence 
tant pour les touristes marocains 
en quête de nature et de décou-
vertes que pour les étrangers dési-
reux d’expériences de trekking et 
de randonnée. Le plan d’action 
comprend une dizaine de pro-
jets, dont une station touristique, 
un téléphérique en zones monta-
gneuses, un programme d’appui 
aux TPME touristiques, et la mise 
en place d’un système de signalisa-
tion multilingue ainsi qu’un d’un 
plan aérien et de marketing.

D’ici 2026, deux projets d’en-
vergure sont également prévus : le 
Dino Parc à Azilal et une Station 
Verte à Khénifra. Cette feuille de 
route, qui a pour objectif  d’atti-
rer 200.000 touristes d’ici 2026, 
prévoit également d’améliorer la 
connectivité aérienne de la région. 
D’ailleurs, les deux lignes directes 
vers l’Italie et l’Espagne, prévues 
dans le cadre de ce plan, ont été 
lancées en juin dernier, marquant 
la reprise des vols au niveau de 
l’aéroport international de Béni 
Mellal, jusque-là sans activité.

Un PIB de 113 milliards de 
DH à l’horizon 2030

Outre les objectifs précités, la 
région a tracé sa feuille de route 
vers un positionnement straté-

gique à l’horizon 2045 en tant que 
premier pôle de l’économie de la 
forêt, troisième pôle en industrie 
numérique et services délocali-
sés et troisième pôle en industrie 
chimique.

Pour concrétiser ce positionne-
ment stratégique, la région a dé-
fini 7 objectifs qui lui permettront 
de prétendre au septième rang en 
termes de création de richesse, 
en réalisant un PIB de 113 mil-
liards de dirhams par an à l’hori-
zon 2030 et de 223 milliards de 
dirhams par an à l’horizon 2045. 
Mais aussi d’attirer des investisse-
ments à hauteur de 33,8 milliards 
de dirhams en moyenne annuelle 
pour la période 2021-2030 et de 
33,9 milliards de dirhams par an 
en moyenne sur la période 2030-
2045. 

Santé : Le futur 
CHU de Béni 
Mellal, un projet 
ambitieux pour 
enrichir l’offre de 
soins
Ce projet ambitieux 
représente une avan-
cée significative pour le 
secteur de la santé dans 
la région et ouvre la voie 
à de meilleures pers-
pectives de développe-
ment. Le nouveau Centre 
hospitalier universitaire 
(CHU) de Béni Mellal, qui 
sera construit sur une su-
perficie de 25 hectares et 
disposera d’une capacité 
totale de 520 lits, offrira 
des services variés, allant 
de la médecine générale 
à la chirurgie, afin de 
répondre aux besoins de 
la population locale.
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CASABLANCA-
SETTAT

Casablanca-Settat : une région au cœur des 
transformations économiques du Maroc

La région de Casablanca-
Settat est un acteur ma-
jeur de la transformation 
économique et sociale du 

Maroc. Grâce à une croissance 
industrielle soutenue, un sec-
teur financier dynamique, et des 
infrastructures en expansion, 
la région contribue de manière 
significative au développement 
national. 

Cette transformation sou-
tenue, tout en répondant aux 
objectifs du nouveau modèle de 
développement, fait de Casa-
blanca-Settat une région straté-
gique pour atteindre les ambi-
tions du Maroc à l’horizon 2030, 
en matière de développement 
durable, d’inclusion et de com-
pétitivité à l’échelle mondiale. 
Ci-après les principaux indica-

teurs de développement écono-
mique et social de la Région, qui 
reflètent son rôle de locomotive 
économique du Maroc. 

Situation géographique
La Direction régionale de 

l’habitat et de la politique de la 
ville de la région de Casablan-
ca-Settat gère la région de Ca-
sablanca-Settat qui s’étend sur 
une superficie de 19.448 km², 
soit 2,7% du territoire national. 
Elle est limitée au Nord-Est par 
la région de Rabat-Salé-Kéni-
tra, à l’Est par la région de Béni 
Mellal-Khénifra, au Sud par la 
région de Marrakech-Safi et à 
l’Ouest par l’océan Atlantique. 
Sur le plan administratif  et en 
référence au dernier décou-
page administratif  de 2015, la 

région est composée de deux 
préfectures (Casablanca et Mo-
hammedia) et de sept provinces 
(Settat, El Jadida, Benslimane, 
Médiouna, Nouaceur, Berre-
chid et Sidi Bennour).

Climat et ressources 
hydriques

Le relief  se compose de 
plaines et de plateaux avec de 
petites collines éparpillées dans 
le territoire limitrophe aux villes 
de Casablanca et d’El Jadida ; et 
le Sahel est une région consti-
tuée d’une alternance de dé-
pression et de dunes consolidées 
: il fait partie du domaine semi-
aride où les sols y sont en géné-
ral médiocres. Par ailleurs, le 
climat de la région est soumis à 
l’influence maritime et est donc 
de type océanique (doux, modé-
ré et pluvieux en hiver ; humide 
et tempéré en été), présentant 
des conditions favorables à une 
forte urbanisation, avec une plu-
viométrie faible et irrégulière.

Enfin et outre les rivières de 
faible importance, notamment 
l’Oued El Maleh et l’Oued 
Hassar, la région dispose d’un 

Organisée administrativement en deux préfectures et sept provinces, la 
région de Casablanca-Settat compte près de 7 millions d’habitants. Elle 
fait partie du domaine atlantique, caractérisé par un cadre géographique 
varié. Le littoral s’étend sur 235 km environ. La population de la région 
représente 20,3% de la population totale du Royaume et évolue à un 
rythme légèrement supérieur à celui enregistré au niveau national. 
Casablanca-Settat est aussi connue pour être l’un des poumons 
économiques du Royaume et est la région qui pèse le plus dans la création 
de richesse nationale.

.../...
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principal cours d’eau, Oued 
Oum Er-Rbia, dans lequel trois 
barrages y ont été construits (Im-
fout, Daouart et Sidi Mâachou). 
Ces derniers servent à la pro-
duction de l’électricité et l’ali-
mentation en eau notamment 
au niveau des terres irriguées 
des plaines des Doukkala et des 
Abda. Aussi, la région dispose de 
ressources en eaux souterraines 
à différentes profondeurs consti-
tuant potentiellement un atout 
important pour son développe-
ment socio-économique.

Données démographiques 
et économiques

Une population jeune et qua-
lifiée et un véritable pôle de res-
sources humaines. Cette descrip-
tion émane du Centre régional 
d’investissement (CRI) de Casa-
blanca-Settat. Il s’agit de «la ré-
gion la plus peuplée du Maroc» 
qui connaît une «participation en 
hausse des jeunes et des femmes 
sur le marché de l’emploi». Mar-
quée par la diversité de ses poten-
tialités humaines, naturelles et ses 
atouts économiques, la région de 
Casablanca-Settat occupe une 
place privilégiée en tant que mé-
tropole économique du Royaume, 
faisant d’elle une destination pri-
vilégiée d’importants investisseurs 
nationaux et internationaux. La 
population de la région a dépassé 
les 6 millions d’habitants en 2018, 
soit l’équivalent de 20% de la po-
pulation marocaine. La densité de 
la population au niveau de la ré-
gion a atteint 369 habitants/km² 
en 2018 contre 49 habitants/km² 
à l’échelle nationale.

Hub industriel et 
financier

La région est aussi le fleuron 
de l’économie nationale. «Pou-
mon économique du Maroc 

et principale place financière, 
Casablanca-Settat contribue 
annuellement au tiers de la for-
mation des richesses nationales, 
et dispose d’une concentration 
considérable d’entreprises et de 
sièges des grands groupes natio-
naux et internationaux».

Décrite comme un hub en-
trepreneurial par excellence, 
la région est aussi ancrée dans 
les chaînes de valeur globales. 
«Forte de son rôle de catalyseur 
de l’économie nationale», Casa-
blanca-Settat abrite «plusieurs 
écosystèmes sectoriels, qui ren-
forcent davantage son attractivi-
té et son intégration aux chaînes 
de valeur mondiales». Elle est 
aussi le premier hub financier de 
l’Afrique. La région est caracté-
risée par «un fort essor financier 
en abritant Casablanca Finance 
City, classé premier centre fi-
nancier de toute l’Afrique. Elle 
concentre aussi la majorité de 
l’activité des banques et assu-
rances du Royaume».

Infrastructures 
La région de Casablanca-Set-

tat représente aussi la première 
plateforme industrielle du Ma-
roc et dispose aussi de plusieurs 
plateformes logistiques. «Forte 
d’une longue histoire indus-
trielle, la région de Casablanca-
Settat s’est investie au cours des 
dernières décennies dans l’édifi-
cation de plusieurs zones indus-
trielles et parcs de nouvelle géné-
ration afin d’accompagner son 
développement économique». 
Avec 53 zones ou parcs indus-
triels, la région concentre 30% 
de la superficie totale nette des 
zones industrielles du Maroc. 
Casablanca-Settat, c’est aussi 
une offre intégrée en immobilier 
d’entreprise.  La région est aussi 
connue pour sa connectivité 

.../...
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multimodale. Située au carre-
four des principales infrastruc-
tures de communication, Casa-
blanca-Settat relie le nord au 
sud du pays, mais aussi le Maroc 
aux principales capitales écono-
miques mondiales, par voies ter-
restres, maritimes et aériennes.

Horizon 2030
La Vision 2030, le nouveau 

modèle de développement et le 
Programme de développement 
régional (PDR) se croisent. Sur la 
base d’un diagnostic, conformé-
ment aux Hautes Orientations 
Royales, et considérant les re-
commandations du NMD et du 
Programme du gouvernement, 
le PDR de Casablanca-Settat 
veut accélérer le développement 
territorial inclusif  et durable sur 
les plans économique et humain. 

Le PDR, décrit comme ambi-
tieux, veut répondre aux diffé-
rents enjeux socio-économiques 
et environnementaux de la 
région. S’étalant sur la période 
2022-2027, il est doté d’une 
enveloppe de 47,2 milliards de 
DH et se compose de 51 pro-
jets et programmes structurants 
ambitionnant de créer 200.000 
emplois.

Agriculture et Génération 
Green

L’agriculture de la région en 
chiffres, c’est d’abord une super-
ficie agricole utile de 1.263.042 
hectares. La superficie irrigable 
atteint 168.238 ha. Elle dépasse 
les 56.000 pour ce qui est de 
l’équipement en goutte-à-goutte. 
Les cheptels ovins, bovins et ca-
prins atteignent respectivement 
2.560.344 ; 768. 490 et 88.100 
têtes selon les données déclinées 
par le ministère de l’Agriculture. 

Selon la même source, ce ne 
sont pas moins de 18 produits 
de terroir qui sont identifiés au 

niveau de la région : le «raisin 
Doukkali» (Indication géogra-
phique protégée), le «Smen 
Doukkali», la «figue Ouledfrej» 
(Indication géographique proté-
gée), la «truffe blanche», le «cac-
tus», le «piment Fort Zenata» 
(Indication géographique proté-
gée), le «coing Oued El Maleh» 
(Indication géographique proté-
gée), la «menthe de Tamaris», 
la «menthe Lbrouj», le «fro-
mage de chèvre», le «mouton 
Sardi», la «grenade Tmassine», 
l’«ail rouge Ouled Chbana», les 
«céréales valorisées» («Cous-
cous», «Zamita», «Bandaq»…), 
le «miel et les produits de la 
ruche», les «plantes aromatiques 
et médicinales», les «graines 
et huiles végétales» et, enfin, 
l’«olive noire ridée».

Entre 2008 et 2019, le nombre 
de projets liés aux produits de 
terroir est passé à 30. «L’inves-
tissement consacré à cette filière 
est de l’ordre de 60 millions de 
dirhams au profit de 4.357 bé-
néficiaires autour des unités de 
valorisation». 

Stratégie énergétique
En matière d’énergies re-

nouvelables, le Maroc donne 
l’exemple. Il répond aux «impé-
ratifs de la transition énergétique 
face au changement climatique, 
avec un objectif  précis : réduire 
de 45,5% les émissions de gaz à 
effet de serre d’ici 2030 et assu-
rer l’indépendance énergétique 
du pays et l’accès généralisé à 
l’électricité», explique le CRI. 
À la faveur de sa position géo-
graphique, «traversé par les ali-
zés», ensoleillé, «le Royaume a 
installé plusieurs parcs éoliens 
de grande envergure, outre la 
Centrale solaire d’Ouarzazate 
considérée comme l’une des plus 
grandes au monde». Le choix 
d’un mix énergétique, «dans 

lequel les énergies renouvelables 
représenteront 64% de la capa-
cité installée en 2030, répond à 
une réflexion stratégique portée 
au sommet de l’État», poursuit 
le Centre. Selon ce dernier, les 
avancées faites depuis la mise en 
œuvre d’une stratégie nationale 
en 2009 ont permis au Maroc 
d’être classé septième pays le 
mieux préparé à l’échelle mon-
diale au changement climatique 
dans le Climate Change Perfor-
mance Index 2022.

Grands projets de 
développement

La région, locomotive de 
l’économie nationale, est un 
chantier à ciel ouvert. Ce sont 
de nombreux projets structu-
rants qui ont été réalisés ou 
sont en cours de réalisation 
«pour en faire un lieu encore 
plus dynamique, attractif  et ac-
cueillant pour les citoyens, les 
investisseurs et les touristes», 
indique le CRI. Des projets qui 
concernent aussi bien le cadre 
de vie, l’économie, les infras-
tructures, la protection de 
l’environnement et le dévelop-
pement de nouveaux pôles ur-
bains. Nous pouvons citer tour 
à tour la ville nouvelle d’Anfa 
(projet phare d’aménagement 
urbain de la Caisse de Dépôt 
et de Gestion (CDG), situé au 
cœur de Casablanca), le port 
de Jorf  Lasfar (plus grand port 
minéralier d’Afrique), celui de 
Casablanca (deuxième plus 
grand port du Maroc, multi-
fonctions et principalement 
tourné vers le commerce), l’aé-
roport Mohammed V de Casa-
blanca (quatrième d’Afrique 
qui concentre plus de 46% du 
trafic aérien national), la ligne 
grande vitesse (LGV) Casa-
Tanger (première liaison de ce 
type sur le continent), Midparc 

.../...
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(première zone d’accélération 
industrielle de la région dédiée 
aux industries à forte valeur 
ajoutée), Logintek Settat (pro-
jet de ville intégrée alliant à la 
fois les composante résiden-
tielle, industrielle, logistique et 
de services) ou encore, la Sta-
tion de dessalement d’eau de 
mer (qui ambitionne d’être la 
plus grande d’Afrique).

Acteurs régionaux : le 
rôle du Centre régional 
d’investissement 

Le Centre régional d’inves-
tissement de Casablanca-Set-
tat a vu le jour en 2002 et a 
«longtemps joué le rôle de 
guichet unique facilitant les 
procédures liées à la création 
d’entreprises et à l’investisse-
ment». En 2019, Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI impulse 
la réforme des CRI. Depuis, 
la section régionale Casa-
blanca-Settat «est désormais 
investie de nouvelles missions 
qui placent les investisseurs 
et la TPME au centre du 
dispositif  d’investissement». 
Décrit comme un «cataly-
seur de développement régio-
nal», le CRI répond à une 
double mission. La première 
concerne l’aide aux investis-
seurs nationaux et étrangers 
dans toutes les étapes de leur 
parcours par le biais de pro-
cédures simplifiées à travers 
notamment une «Maison de 
l’investisseur» servant de gui-
chet unique qui facilite les 
procédures administratives 
ou encore une plateforme dé-
matérialisée «cri-invest.ma» 
qui reçoit et traite de bout en 
bout les dossiers d’investisse-
ment. Il s’agit aussi pour le 
CRI d’insuffler «l’impulsion 
économique des différentes 
provinces et préfectures de la 
région». Le CRI veille ainsi à 

développer «une offre territo-
riale intégrée et attractive à 
travers une démarche de mar-
keting territorial», promou-
voir la région «en offrant dif-
férentes mesures incitatives» 
ou encore la «mise en place 
d’un dispositif  de veille éco-
nomique».

Chômage et emploi des 
jeunes, le défi

La proportion des personnes 
en âge d’activité, âgées de 15 
à 59 ans, a atteint 63,6% au 
niveau national, indique le 
Haut-Commissariat au Plan 
(HCP) dans sa «Monographie 
de la région de Casablanca-
Settat 2020». Parallèlement, 
poursuit-il, on assiste à un 
vieillissement relatif  de la po-
pulation. Le taux d’activité de 
la région est estimé à 49%. Le 
taux d’analphabétisme a at-
teint 26,2% contre 32,2% au 
niveau national. En parallèle, 
près de 96,0% des enfants de 
la région, âgés de 7 à 12 ans, 
étaient inscrits à l’école. Le 
HCP note par ailleurs que les 
jeunes citadins continuent à 
éprouver des difficultés dans 
l’insertion au marché du tra-
vail. «Le chômage atteint 

encore des niveaux alarmants 
chez les jeunes citadins âgés 
de 15 à 24 ans avec un taux 
de chômage de 42,8% enre-
gistré en 2016 contre 45,2% 
en 2015». 

Santé et qualité de vie
Casablanca-Settat est dotée 

de 14 hôpitaux généraux, 
4 hôpitaux spécialisés, 294 
centres de santé, 54 dispen-
saires et 104 cliniques privés. 
Elle bénéficie également des 
services du Centre hospita-
lier universitaire Ibn Rochd. 
Au niveau d’infrastructure 
sportive, la région compte 27 
salles omnisports et 29 centres 
sociaux sportifs de proximité 
intégrés en 2016. La région 
disposait également de 89 
maisons de jeunes, 54 jardins 
d’enfants et plusieurs foyers 
féminins. Par ailleurs, selon 
la monographie établie par le 
HCP, près de 93,7% des mé-
nages disposaient de l’élec-
tricité dans leurs logements 
(95,9% en milieu urbain et 
86,0% en milieu rural), et 
près de 75,4% des ménages 
disposaient d’eau courante 
(91,0% en milieu urbain et 
20,5% en milieu rural).  

https://cri-invest.ma/


La Fondation Mohammed VI des Sciences et de la 
Santé s'affirme comme un acteur majeur dans le 
paysage sanitaire marocain depuis sa création en 
2023. Sous la présidence honorifique de Sa Majesté 

le Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste, cette institution 
d’utilité publique à but non lucratif  se consacre à amélio-
rer la qualité des soins, à renforcer la formation des futurs 
professionnels de santé et à promouvoir la recherche scien-
tifique. En réponse aux besoins croissants du secteur, la 
FM6SS met en place des infrastructures modernes et des 
programmes innovants, visant à transformer le système de 
santé du pays et à offrir des solutions adaptées aux défis 
contemporains. Son engagement est clair : garantir un 
accès équitable à des soins de santé de haute qualité pour 
tous les Marocains.

Des soins de qualité pour tous
Dans le secteur des soins, la Fondation Mohammed VI des 
Sciences et de la Santé met en œuvre des actions concrètes 
pour répondre aux besoins croissants en matière de santé. 
En gérant et en créant des complexes hospitalo-universi-
taires, la Fondation met à disposition des équipements mo-
dernes et des services spécialisés. Parmi les infrastructures 
phares, on retrouve l'Hôpital Universitaire International 
Mohammed VI de Bouskoura et l’Hôpital Universitaire 
International Cheikh Khalifa, qui se distinguent par leur 
excellence. Le Centre Universitaire de Santé Mentale et de 
Bien-être l’Eucalyptus, le Laboratoire National Moham-
med VI d’Analyses Médicales, le Laboratoire Mohammed 
VI d’Anatomopathologie, le Blood Center Mohammed 
VI, ainsi que le Centre Mohammed VI de Soins Dentaires 
et le Centre Mohammed VI de l’Audition, viennent com-
pléter cette offre de soins. 
Par ailleurs, le réseau hospitalier de la Fondation vient s’en-
richir par des Hôpitaux Universitaires de Proximité dont le 
HUP Casablanca Sbata Aïn Chock visant à offrir des soins 
spécialisés de proximité
Enfin, la Fondation Mohammed VI des Sciences et de la 
Santé, à travers son Pôle Santé et Sport, a créé une unité 
dédiée à la prise en charge des sportifs au sein de l’Hôpital 
Universitaire International Mohammed VI de Bouskoura. 
Cette initiative s'inscrit dans le cadre du partenariat éta-
bli entre la FM6SS et la Fédération Royale Marocaine de 
Football, visant à offrir un accompagnement de haut ni-
veau aux sportifs, qu'ils soient professionnels ou amateurs.

Une formation d’excellence dans les domaines des 
sciences et de la santé 
Consciente que la qualité des soins passe par la qua-
lité de la formation, la Fondation Mohammed VI des 
Sciences et de la Santé a mis en place un écosystème 
éducatif  complet,l'Université Mohammed VI des 
Sciences et de la Santé (l’UM6SS), qui s'étend à Casa-
blanca, Rabat et Dakhla. Composée de plusieurs facultés 
et écoles, l’UM6SS propose une formation d'excellence, 
alliant théorie et pratique. La Faculté Mohammed VI 
de Médecine, qu'elle soit francophone ou anglophone, 
la Faculté Mohammed VI de Médecine Dentaire, la Fa-
culté Mohammed VI de Pharmacie, ainsi que la Faculté 
Mohammed VI des Sciences Infirmières et Professions 
de la Santé, jouent un rôle clé dans la formation de la 
nouvelle génération de spécialistes.
S’ajoutent à cette dynamique l'École Supérieure Moham-
med VI d’Ingénieurs en Sciences de la Santé, l’École In-
ternationale Mohammed VI de Santé Publique, l’Institut 
Supérieur Mohammed VI de Biosciences et Biotechno-
logies, ainsi que le Centre Mohammed VI de Formation 
Continue. De plus, le Centre International Mohammed VI 
de Simulation en Sciences et Santé est un centre dédié à 
la formation initiale des étudiants de l’UM6SS ainsi que 
pour la formation continue des professionnels de santé et 
du grand public. Enfin, le Centre de Pédagogie Appliquée 
aux Sciences de la Santé, s’attache à perfectionner les mé-
thodes d’enseignement, garantissant ainsi une formation 
adaptée aux défis contemporains du secteur de la santé.

Une vision axée sur la recherche et l’innovation
La recherche et l'innovation représentent un axe fonda-
mental de l'action de la Fondation Mohammed VI des 
Sciences et de la Santé. En se positionnant comme un ca-
talyseur du changement, la Fondation développe des pro-
jets novateurs dans les secteurs du biomédical, du digital 
et de l'intelligence artificielle. Des structures spécialisées, 
telles que le Centre Mohammed VI de Bioéquivalence et 
le Centre d’Etudes Doctorales ont été mises en place pour 
relever les défis actuels de la santé publique, et offrir aux 
étudiants l'opportunité de mener des recherches avancées 
dans divers domaines scientifiques. Cela renforce l'enga-
gement de la FM6SS envers l'excellence académique et 
l'innovation. 

La Fondation Mohammed VI des Sciences et de 
la Santé : un acteur clé dans la transformation 

du système de santé marocain
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Abdellatif Mazouz : «La Coupe du Monde 
des Clubs 2029 sera une répétition grandeur 
nature du Mondial 2030»

Entretien avec le Président du Conseil Régional Casablanca-Settat

Le Matin : Comment avance 
Casablanca dans le processus 
d’organisation dicté par le 
contrat « Ville hôte » de la 
Coupe du Monde 2030 ?

Abdellatif  Mazouz : Je souhaite d’abord 
préciser que ce dossier n’est pas géré par 
le Conseil Régional et que nous pouvons 
intervenir en appui sur certains aspects, 
si on nous le demande. Conformément 
au cahier des charges de la FIFA, nous 
sommes surtout sollicité, au niveau du 
Conseil Régional, sur trois domaines 
précis : le premier est la mobilité; vient 
ensuite le cadre de vie et enfin, l’infras-
tructure sportive, notamment le centre 
de médias de la FIFA qui prendra place 
à l’ancienne foire de Casablanca ou la 
mise à niveau des stades d’entraîne-
ment. Quand nous parlons de mobilité, 
nous parlons par exemple d’infrastruc-
ture routière. Le principal objectif  que 
nous devons atteindre, conformément 
au cahier des charges, est de réduire la 

distance entre les stades, en particulier 
le stade Hassan II, et l’endroit où sont 
logées les équipes. Cette dernière ne 
doit pas dépasser les 30 minutes. Cela 
suppose que nous disposions de routes 
fluides pour relier ces différentes infras-
tructures que sont les hôtels, les stades 
accueillant les compétitions mais aussi 
les stades d’entraînement.

Est-ce que l’attribution 
du Mondial 2030 au 
Maroc a enclenché un 
coup d’accélérateur à la 
mise en œuvre du Plan de 
Développement Régional ?

C’est indéniable. Par exemple, le 
Conseil Régional Casablanca-Settat 
avait commencé à plancher sur le sujet 
relatif  au chantier du RER avec l’Office 
National des Chemins de Fer (ONCF) 
bien avant que la candidature de notre 
pays à la co-organisation du Mondial 
2030 ne soit actée. Il est évident que 
cette actualité ait donné une sorte de 
coup de fouet à notre réflexion et à la 
planification des différents chantiers en 
cours ou qui seront lancés et ce, aussi 
bien au niveau du Conseil Régional que 
des différents départements concernés. 
A titre d’exemple, l’ONCF a déjà com-
mencé à assurer le foncier nécessaire à 
l’infrastructure via l’expropriation ou 
encore les terrassements.
Nous avons tendance à oublier les 
événements qui se produiront avant 
l’échéance 2030. Nous devons, en effet, 
nous tenir prêts pour plusieurs événe-
ments sportifs qui se dérouleront dans 
notre pays. La Coupe d’Afrique des 
Nations (CAN) 2025 nous a déjà obligé 
à opérer une mise à niveau des stades 
de Casablanca (Mohammed V, Larbi 

Pour une expérience réussie de la 
Coupe du Monde de football FIFA 
2030 aussi bien pour les joueurs 
que les spectateurs, la mobilité sera 
le fer de lance de son organisation 
dans le Royaume. L’infrastructure 
routière et les transports publics 
endosseront une importance aussi 
stratégique que celle des stades 
devant accueillir les compétitions. 
Les chantiers sont déjà nombreux 
à avoir été lancés, indique le 
Président du Conseil Régional 
Casablanca-Settat. Dans cet 
entretien accordé au Matin, 
Abdellatif Mazouz nous explique 
comment la Région se prépare pour 
cette échéance.
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Zaouli, Bachir et d’autres). 
Nous pouvons également citer 
la Coupe du Monde féminine 
et, en 2029, le Royaume ac-
cueille un événement presque 
aussi important que le Mon-
dial : la Coupe du Monde des 
Clubs. Une trentaine de pays 
sont concernés. Nous nous at-
tendons à un afflux massif  de 
supporters et nous devons être 
prêts pour 2029. Ce sera une 
répétition grandeur nature de 
2030.
Ce que nous pouvons aussi 
considérer comme un coup 
d’accélérateur, c’est la nomi-
nation par Sa Majesté Le Roi 
Mohammed VI, que Dieu l’as-
siste, de Mr Med Mhidya en 
tant que Wali de la Région.

Ce projet déterminant pour le 
nouveau tournant de dévelop-
pement de notre Pays est suivi 
par Sa Majesté et attendu par 
tous les marocains.

Le cahier des charges 
de la FIFA est décrit 
comme exigeant. Pour 
l’honorer, quelles sont 
les mesures et pistes 
d’amélioration les plus 
urgentes que le Conseil 
Régional doit adopter ?

Nous avons déjà lancé les tra-
vaux pour tout ce qui concerne 
l’infrastructure routière entre, 
d’une part, l’aéroport Moham-
med V et le stade Hassan II 
et d’autre part, Casablanca et 
ledit stade. Avec le ministère 

de l’équipement, et d’autres 
départements ministériels, 
nous avons engagé une enve-
loppe budgétaire de 5 milliards 
de DH pour répondre à cette 
exigence en plus de ce qui était 
déjà prévu dans le cadre de 
notre PDR
A titre d’exemple, la route ré-
gionale entre Mohammedia et 
Benslimane va être dédoublée. 
Vous trouverez des ouvrages 
d’art au niveau de l’accès Sud 
de Mohammedia vers Zenata. 
Idem au niveau de Nouaceur 
où la circulation doit être 
fluidifiée entre l’aéroport et 
Benslimane. Ce sont donc des 
projets conséquents qui sont 
en cours de préparation. Le 
montage financier est prêt, y 

.../...
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les études techniques sont en 
cours et les travaux vont être 
lancés incessamment. Ceci en 
plus de que ce qui est déjà pré-
vu. Je rappelle qu’il existe une 
convention entre la Région et 
le ministère de l’Equipement 
et de l’eau de l’ordre de 6 mil-
liards de DH dédiée à l’infras-
tructure routière. 4 milliards 
seront consacrés à des ouvrages 
jugés déterminants si l’on sous-
trait les 2 milliards affectés au 
monde rural. Certains projets 
sont achevés, d’autres sont en 
cours. J’avance l’exemple de 
la route côtière en cours de 
dédoublement entre Cherrat 
et Mohammedia ou encore, la 
refonte de la route côtière de 
Dar Bouazza. Ce dernier pro-
jet a nécessité un budget de 2 
milliards de DH et va fluidifier 
tout l’accès Sud de Casablanca. 
Ce chantier prévu avant l’attri-
bution du Mondial a été natu-
rellement accéléré à la faveur 
de cette échéance.
Hormis les infrastructures rou-
tières, la foire de Casablanca 
sera transformée en une grande 
structure d’accueil des médias 
pour un investissement de 400 
millions de DH et qui servira 
par la suite à d’autres fonctions 
en matière de tourisme d’af-
faires.

Casablanca-Settat 
se dotera d’une 
application dédiée à 
la mobilité en 2026. 
En quoi peut-elle 
améliorer l’expérience 
du supporter ?

Je profite de cette question pour 
rappeler une autre exigence du 
cahier des charges de la FIFA. 
Selon cette instance, au moins 
70% des supporters doivent se 
déplacer vers le stade via les 

transports publics à grande 
capacité à savoir, les trains, le 
RER, les autobus, etc… Voi-
tures personnelles et taxis par 
exemple ne peuvent transpor-
ter plus de 30% d’entre eux. 
Autre exigence : les alentours 
du stade abritant une rencontre 
doivent être rapidement libérés 
après le match. Je vous laisse 
imaginer le challenge pour le 
stade Hassan II qui accueillera 
115.000 spectateurs Cela sup-
pose que le transport public 
soit suffisant non seulement 
en termes de capacité mais 
aussi en termes de fréquence. 
La mobilité sera ainsi une des 
principales clés du succès du 
Mondial 2030. Disposer d’une 
application dédiée à la mobilité 
est un complément facilitateur 
nécessaire, comme nous l’avons 
vu à Qatar et à Paris pour les 
J.O. L’idée était inscrite dans 
notre PDR. Il s’agit de dispo-
ser de cette application avec 
les moyens de transport actuels 
(tramway, bus, autocars, grands 
taxis) pour que le citoyen puisse 
avoir une idée claire et globale 
des transports à emprunter et 
qu’il se déplace d’un point A à 
un point B selon le meilleur iti-
néraire possible et ce, au niveau 
de toute la région Casablanca-
Settat. Nous ne parlons pas ici 
uniquement de la ville de Casa-
blanca.

Pour finir, y a-t-
il d’autres points 
importants que nous 
n’avons pas évoqués 
lors de cet entretien et 
qui pourraient jouer un 
rôle considérable dans 
la bonne organisation 
du Mondial 2030 dans 
notre pays ?

Je pense qu’il y a des chantiers 

sur lesquels nous devons tous tra-
vailler sans exception. Le hard 
est maîtrisable. Nous avons les 
investissements, les spécialistes, 
les ingénieurs, etc… Mais nous 
devons avoir deux préoccupa-
tions dans tout ce que nous entre-
prenons. La première, c’est nous, 
les citoyennes et citoyens ; notre 
comportement, notre manière 
d’appréhender notre environne-

.../...
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ment et nos espaces publics en 
termes de propreté et d’hygiène 
par exemple, etc… , en plus de 
notre chaleureux accueil habi-
tuel que nous devons compléter 
par plus de professionnalisme.
Cet évènement sera un mo-
ment phare pour notre pays et 
notre image. Nos Lions de l’At-
las et le public marocain ont 
donné une excellente image 

de notre pays lors du Mondial 
2022 au Qatar. Cela s’est tra-
duit par une croissance très éle-
vée du tourisme.  La deuxième, 
c’est l’après-2030. Nous devons 
dès maintenant nous engager 
dans une réflexion à ce sujet. 
Certains spécialistes l’ont déjà 
mené ailleurs, en Grande Bre-
tagne et en France notamment 
pour les Jeux Olympiques. 

Cette composante doit être 
intégrée dans tout ce que nous 
investissons en termes d’études 
et de faisabilité. Nous avons 
eu cette opportunité grâce à la 
clairvoyance de Sa Majesté Le 
Roi, que Dieu l’Assiste, et nous 
devons être à la hauteur et que 
nous fassions de cette opportu-
nité un facteur de développe-
ment à long terme.
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Casablanca, ville 
hôte du Mondial 
2030 : une mise à 

niveau tentaculaire

En juillet dernier, Casablanca abritait 
une nouvelle réunion consacrée aux 
préparatifs pour l’organisation de la 
Coupe du Monde de football 2030. 
L’une des six villes hôtes de la grand-
messe du ballon rond veut faire peau 
neuve et répondre aux exigences 
de la Fédération internationale de 
football association à temps.
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Les pouvoirs publics mul-
tiplient les séances d’exa-
mens de l’état d’avance-
ment des préparatifs de 

la ville blanche avec à leurs 
têtes le président de la Fédé-
ration Royale marocaine de 
football (FRMF), Faouzi Lek-
jaâ, et le wali de la région de 
Casablanca-Settat, gouverneur 
de la préfecture de Casablanca, 
Mohamed Mhidia.
Au menu : le point sur les pro-
jets d’aménagement et d’infras-
tructures avec un accent parti-
culier mis sur les infrastructures 
sportives : stades, sites d’entraî-
nement, mais aussi transport 
et mobilité, hébergement, 
connectivité et développement 
durable. La réunion a aussi été 
l’occasion de souligner la par-
ticularité de la capitale écono-
mique du Royaume étant don-
né qu’elle abritera deux sites 
importants : le Grand Stade 
Hassan II de Benslimane et le 
Complexe sportif  Mohammed 
V. C’est aussi la ville blanche 
qui abritera l’International 
Broadcast Center (IBC) qui dif-
fusera le signal de transmission 
des matchs.
Les autorités locales ont mis en 
place une organisation et une 
gouvernance spécifiques pour 
ce rendez-vous planétaire à tra-
vers un Comité central de pilo-
tage et un Comité régional de 
suivi. À ceux-ci s’ajoutent cinq 
comités thématiques : stades et 
sites d’entraînement, transport, 
mobilité et développement du-
rable, hébergement, connecti-
vité et technologies, éducation 
et formation professionnelle.

Vers une plus grande 
fluidité dans le transport
Experts et professionnels du 
transport touristique ont plai-

dé pour le développement du 
secteur dans le cadre des pré-
paratifs pour le Mondial 2030 
lors des «Tourisme Transport 
Industry Days» organisés par 
l’Organisation marocaine du 
transport touristique (OMTT) 
en juin dernier. Une position 
naturellement partagée par 
la tutelle. «Le Maroc est bien 
évidemment engagé à réaliser 
tous les investissements néces-
saires pour que les services de 
transport soient à la hauteur 
des attentes», indiquait le 
département du Transport et 
de la logistique. Au chapitre 
des attentes, nous pourrions 
citer la fluidité et la facilité 
des déplacements vers et de-
puis le futur stade de Bensli-
mane. «Un réseau de RER est 
en projet dans la région pour 
relier Benslimane à d’autres 
quartiers périphériques et à la 
ville de Casablanca», précise 
le président du Conseil régio-
nal du tourisme de Casablan-
ca-Settat (CRTCS), Othmane 
Chérif  Alami, dans un entre-
tien accordé au  journal «Le 
Matin». 
Le Maroc s’est aussi doté 
d’une feuille de route en ma-
tière d’infrastructures. Au-de-
là de la mise à niveau ou de 
la construction de stades, elle 
porte également sur la réalisa-
tion de routes et d’autoroutes 
pour garantir un accès fluide 
à ces derniers, selon des préci-
sions apportées par le ministre 
de l’Équipement et de l’eau, 
Nizar Baraka. L’aérien n’est 
pas en reste. Royal Air Maroc 
(RAM) compte bien améliorer 
la connectivité aéroportuaire 
de Casablanca à l’horizon 
2030. RAM met l’accent en 
particulier sur le doublement 
de sa flotte pour atteindre 130 

avions. Il s’agira aussi, selon 
son PDG Abdelhamid Addou, 
d’ajouter un nouveau termi-
nal à l’aéroport Mohammed 
V et de renforcer les liaisons 
aériennes internationales.

Travaux et chantiers tous 
azimuts
Casablanca est un véritable 
chantier à ciel ouvert, pour 
reprendre les termes em-
ployés par sa Maire, Nabila 
Rmili, lors d’une conférence 
tenue au mois de mai por-
tant sur les projets structu-
rants en cours de réalisation 
dans la ville blanche. À titre 
d’exemple et à l’heure où 
nous mettions sous presse, 
l’une des principales artères 
historiques de la ville, le bou-
levard Zerktouni, se refaisait 
une beauté, et la rénovation 
du Stade d’honneur battait 
toujours son plein. La maire 
a cité quelques-unes des réa-
lisations phares de la ville en 
matière de mobilité urbaine, 
notamment la flotte de 700 
bus, le Tramway de Casa-
blanca et ses nouvelles lignes 
opérationnelles (T3 et T4) ou 
encore, «les Busways qui ont 
atteint un million d’usagers 
50 jours seulement après leur 
mise en service».
La réunion a ainsi servi à 
détailler les différents projets 
d’infrastructure et de déve-
loppement de la ville blanche 
pour être à l’heure pour son 
rendez-vous avec le Mondial. 
Elle s’est conclue sur une 
unanimité des différents in-
tervenants : les Casablancais 
doivent s’approprier ces pro-
jets et ainsi rendre effective 
leur adhésion effective et res-
ponsable à l’élan de dévelop-
pement de leur ville. 
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Othmane Chérif Alami : «Il est nécessaire que les 
grands projets de la région soient opérationnels au 
moins un an avant l’échéance»

Entretien avec le président du Conseil régional du tourisme de Casablanca-Settat (CRTCS)

Le Matin : Casablanca 
dispose-t-elle d’une capacité 
d’hébergement suffisante 
en prévision de la Coupe du 
Monde de football 2030 ?

Othmane Chérif  Alami : La région 
de Casablanca Settat dispose d’une 
capacité de 234 établissements d’hé-
bergement classés soit 27.971 lits, sans 
oublier les hébergements alternatifs no-
tamment plus de 5.000 appartements 
meublés loués via les plateformes de 
réservation en ligne. En outre, depuis 
plusieurs mois, l’ouverture de nouvelles 
unités hôtelières à Casablanca a déjà 
commencé. On note, en effet, le light 
opening du Royal Mansour Casablan-
ca, la réouverture du Mariott (ex-She-
raton) de 305 chambres et 18 salles de 
réunion après sa rénovation, le Radis-
son Blu Gauthier (133 chambres) et le 
charmant boutique-hôtel Kaan (110 
chambres) anciennement Almohades 
et complètement rénové. Dans le court 
terme, la chaîne Eurostars ouvre son 
premier hôtel à Casa Anfa à l’automne 
ainsi que l’Eurostars Californie en fin 
2024 et l’Exe Zerktouni en mi-2025. 
Le nombre total de chambres propo-
sées par la chaîne est de 251. La réha-
bilitation de l’hôtel historique Lincoln 
120 chambres et suites est toujours en 
cours avec une ouverture prévue pour 
2025. Avec l’organisation de la Coupe 
d’Afrique des Nations (CAN) 2025 et 
de la Coupe du Monde (CDM) 2030, 
plus d’unités d’hébergement pourraient 
voir le jour notamment dans la région 
autour du nouveau stade à Bensli-
mane. Ainsi, pour répondre à la forte 
demande lors de la Coupe du Monde 
2030, la construction d’hôtels de trans-
fert (d’une capacité de 80 chambres 
avec une superficie de 40 m²/chambre) 
proches des stades d’entraînement s’im-

pose à Benslimane et Mansouria. C’est 
le rôle des opérateurs privés qui doivent 
également être assurés que leur investis-
sement est pérenne.

Qu’en est-il du transport 
touristique et comment le 
mettre à niveau pour cette 
échéance ?

Concernant la mobilité notamment 
les déplacements de fans du stade vers 
l’hôtel, un réseau de RER est en projet 
dans la région pour relier Benslimane 
à d’autres quartiers périphériques et 
à la ville de Casablanca. Dans la ville, 
le réseau de Tramway (T1 et T2 d’une 
longueur de 47,5 km et T3 et T4 lignes 
soit 26,5 km) et de BHNS (Bus à Haut 
Niveau de Service, Ndlr) de Casablan-
ca (24,5 km pour 42 stations) améliore 
grandement la mobilité dans la ville. 
L’aéroport Mohammed V sera, à son 
tour relié à la ligne à grande vitesse 
(Casablanca-Tanger) et à Benslimane. 
Le CRTCS préconise, pour sa part, 
l’ouverture progressive de l’aéroport de 
Benslimane dans le cadre la prépara-
tion de la Coupe du Monde 2030. Cet 
aéroport pourrait accueillir les compa-
gnies Low cost permettant aux touristes 
nationaux et internationaux de bénéfi-
cier de vols de et vers la région à des 
prix compétitifs. Porte de l’Afrique, cet 
aéroport dispose d’un atout technique 
exceptionnel et en ferait le deuxième 
aéroport de la région de Casablanca-
Settat.

Quelle est la place accordée 
à la CDM dans la feuille de 
route du CRT qui ambitionne 
d’atteindre plus de 5 millions 
de touristes à l’horizon 2030 ?

En 2030, la région aspire à attirer 6 mil-
lions de touristes (avec une durée de sé-

L’ensemble des pouvoirs 
publics est sur le qui-vive 
pour réussir l’organisation 
de la Coupe du Monde de 
football 2030. Casablanca, 
l’une des villes hôtes, étoffe 
son offre d’hébergement 
et de transport touristique. 
Tour d’horizon des chantiers 
de la ville blanche avec 
le président du Conseil 
régional du tourisme.
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jour de 2 à 4 nuitées). Il s’agit de 
1 million de touristes d’affaires 
et MICE (Meetings, Incentives, 
Conférences et Expositions), 1 
million de touristes pour le City 
Break, 500.000 croisiéristes et 
3,5 millions de nationaux.
Pour ce faire, il est aussi néces-
saire que les grands projets de la 
région soient opérationnels au 
moins un an avant l’échéance 
notamment concernant le 
Grand Palais des Congrès (pré-
vu en 2029) qui doit program-
mer ses premiers événements 
plusieurs mois à l’avance.
Le futur terminal 3 de l’aéro-
port Mohammed V, le quai de 
croisières opérationnel en fin 
2024, le Palais de la foire (dont 
les travaux de rénovation vont 
commencer incessamment) qui 
sera prêt en 2026 et les inves-
tissements privés d’hôtels, de 
restaurants et d’animation sur 
la côte balnéaire de Bouznika 
à Oualidia... également très 
attendus. 
La mise à niveau de cette 
infrastructure, y compris le 
Grand Stade de Benslimane de 
115.000 spectateurs, le réseau 
de RER et éventuellement l’aé-
roport de Benslimane, aidera la 
région à atteindre ces grands 
objectifs notamment les 26 mil-
lions d’arrivées de touristes en 
2030 dont la région peut cap-
ter, à elle seule, plus de 20%.
D’ailleurs, la feuille de route 
régionale du CRTCS a été pré-
sentée en juillet dernier lors de 
la troisième édition du Forum 
interactif  du tourisme co-or-
ganisé avec Casa-Event & Ani-
mation sur le thème «État des 
lieux de la Feuille de route du 
tourisme pour la région de Ca-
sablanca-Settat à l’ère des nou-
veaux enjeux liés à la prépa-
ration de la Coupe du Monde 
2030».
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Jacques Claudel : «Mazagan Beach 
& Golf Resort se prépare activement 
au Mondial 2030»

Entretien avec le directeur général de Mazagan Beach & Golf Resort

Le Matin : La région de 
Casablanca-Settat se 
veut une destination 
«multiple» sur le 
plan touristique pour 
accueillir pas moins de 
6 millions de touristes 
à l’horizon 2030, 
comment Mazagan 
Beach & Golf Resort 
se positionne-t-il par 
rapport à cette vision ?
Jacques Claudel : Mazagan 

Beach & Golf  Resort s’inscrit 
pleinement dans cette vision 
ambitieuse. Nous jouons un rôle 
clé en combinant l’attrait bal-
néaire de notre région avec sa 
richesse culturelle, notamment 
grâce à notre proximité avec les 
villes historiques d’El Jadida et 
d’Azemmour. Depuis notre ou-
verture, nous avons développé 
une offre diversifiée qui va au-
delà du simple séjour hôtelier, 
nous proposons une expérience 
complète mêlant luxe, bien-être, 
gastronomie, sport et loisir.

Notre appartenance au 
groupe Kerzner International 
nous donne accès à une notorié-
té mondiale, ce qui nous permet 
d’attirer des visiteurs de nom-
breux marchés internationaux. 
Par ailleurs, notre proximité 
avec le plus grand parc d’expo-
sition d’Afrique et le projet de la 
nouvelle ville sportive d’El Jadi-
da renforcent notre positionne-
ment comme une destination 
incontournable pour le MICE 
et les amateurs de sports et de 
loisirs.

Enfin, nous poursuivons nos 
investissements dans l’innova-
tion et le développement du-
rable, afin d’améliorer l’expé-
rience de nos clients tout en 
contribuant à positionner la 
région de Casablanca-Settat 
comme une destination touris-
tique durable et diversifiée.

En perspective de la 
Coupe du Monde 2030, 
quels préparatifs 
pour être au rendez-
vous ? Qu’en est-il de 
l’expérience des fans de 
football ?
La Coupe du Monde 2030 

représente une opportunité ex-
ceptionnelle pour le Maroc, et 
Mazagan Beach & Golf  Resort 
se prépare activement à cet évé-
nement mondial. Nous travail-
lons déjà à renforcer nos infras-
tructures pour accueillir les fans 
et les équipes dans les meilleures 
conditions. Avec nos terrains de 
football, notre proximité avec 
le stade d’El Jadida ainsi que 
le futur projet de la ville spor-
tive, Mazagan sera un point de 
rassemblement idéal pour les 
équipes en entraînement et les 
supporters.

Pour enrichir l’expérience des 
fans, nous mettrons en place 
des zones spéciales avec écrans 
géants, des événements exclusifs 
et des offres sur mesure pour 
les amateurs de football. Tout 
cela dans une atmosphère fes-
tive, complétée par une hospi-
talité marocaine d’exception. 
En parallèle, nous mettrons en 
avant les expériences culturelles 
uniques de la région pour offrir 
aux visiteurs une découverte 
complète de notre patrimoine.

Comment le Mazagan 
Beach & Golf Resort 
s’adapte-t-il aux 
tendances émergentes 

Depuis son ouverture, 
Mazagan Beach & Golf 
Resort a développé une offre 
diversifiée qui va au-delà 
du simple séjour hôtelier. 
L’établissement propose à 
ses clients une expérience 
complète mêlant luxe, bien-
être, gastronomie, sport et 
loisir, tout en contribuant 
à positionner la région de 
Casablanca-Settat comme 
une destination touristique 
durable et diversifiée.
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du secteur du tourisme 
et de l’hôtellerie ?
Mazagan Beach & Golf  Resort 

est constamment à l’écoute des 
tendances émergentes pour anti-
ciper les besoins de nos clients et 
rester à la pointe de l’innovation 
dans le secteur. Aujourd’hui, 
les voyageurs recherchent des 
expériences plus authentiques et 
personnalisées. Pour répondre à 
cette demande, nous renouve-
lons régulièrement nos concepts 
de restauration, diversifions 
nos activités de sports et loisirs 
et créons des offres sur mesure 
adaptées à différents profils de 
voyageurs.

La digitalisation est égale-
ment un axe clé de notre stra-
tégie. Nous investissons dans 
des technologies qui améliorent 
l’expérience client à chaque 
étape du séjour, tout en préser-
vant l’hospitalité marocaine et 
l’aspect humain de notre accueil. 
Notre objectif  est d’offrir des 

services modernes et efficaces, 
sans perdre de vue l’importance 
d’une expérience chaleureuse et 
authentique.

 
Quelle est votre vision 
du tourisme durable et 
comment le Mazagan 
Beach & Golf Resort 
s’inscrit-il dans cette 
approche ?
Pour nous, le tourisme durable 

n’est pas une initiative récente 
ni une simple tendance, mais un 
engagement ancré dans notre 
ADN depuis notre ouverture. 
Notre vision du tourisme du-
rable repose sur la réduction de 
notre empreinte écologique tout 
en contribuant positivement au 
développement social et éco-
nomique de la région. Cela s’il-
lustre par des actions concrètes, 
telles que l’obtention de la certi-
fication «EarthCheck» pendant 
quatre années consécutives, en 
reconnaissance de nos efforts en 

matière de gestion environne-
mentale. Nous gérons nos res-
sources de manière responsable, 
en mettant l’accent sur la réduc-
tion de la consommation d’eau 
et d’énergie, ainsi que sur la 
gestion des déchets. Nous allons 
poursuivre ces efforts avec de 
nouvelles initiatives pour conti-
nuer à évoluer face aux défis 
environnementaux et sociétaux.

Sur le plan social, notre «Ma-
zagan Academy» joue un rôle 
essentiel dans la formation des 
talents locaux, ce qui contribue 
à l’insertion professionnelle et au 
développement de la commu-
nauté. Le tourisme durable est 
pour nous une approche globale 
qui associe responsabilité envi-
ronnementale, excellence opéra-
tionnelle et impact positif  pour 
les populations locales. Nous 
continuerons à agir dans ce sens 
pour les années à venir, afin de 
garantir un avenir plus durable 
pour tous. 
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Marrakech-Safi : une région aux multiples 
atouts économiques

S’ étendant sur une 
superficie de près 
de 39.167 km², la 
région de Marrakech-

Safi compte huit provinces : 
Marrakech, Essaouira, Safi, El 
Kelâa des Sraghna, Youssou-
fia, Chichaoua, Rehamna et 
Al Haouz, et abrite plus de 4,5 
millions d’habitants. Grâce à la 
diversité de ses secteurs écono-
miques tels que l’agriculture, l’in-
dustrie, le tourisme, et les mines, 
la région contribue à hauteur de 
9% au PIN national.

Les principaux secteurs 
économiques sont le 
tourisme, l’agriculture et 
les mines

Concernant le secteur du tou-
risme, Marrakech est l’un des pôles 
touristiques les plus prisés, attirant 
des millions de visiteurs chaque an-
née grâce à sa médina classée au pa-
trimoine mondial de l’Unesco, et ses 
infrastructures hôtelières modernes. 
En 2024, la région vise à accroître 
le tourisme durable et culturel en 
dehors de Marrakech pour mieux 
inclure des zones comme Essaouira 
et le Haut Atlas. 2023 près de 3 mil-
lions de touristes, un chiffre qui se 
stabilise en 2024 malgré les fluctua-
tions économiques mondiales. La 
ville de Marrakech concentre, à elle 
seule, 85% de la capacité d’héber-
gement de la région, avec des mil-
liers d’établissements allant des hô-

tels de luxe aux riads traditionnels. 
Le secteur touristique est une pierre 
angulaire de l’économie régionale, 
générant environ 70% des devises 
de la région et employant près de 
200.000 personnes, directement 
ou indirectement. Sur le registre de 
l’agriculture, la région Marrakech-
Safi dispose de près de 1,8 million 
d’hectares de terres agricoles, re-
présentant environ 10% des terres 
cultivées au niveau national. Elle est 
l’une des principales régions pour 
l’olivier au Maroc, contribuant à 
25% de la production nationale 
d’huile d’olive et produisant égale-
ment 30% de la betterave sucrière 
nationale. Les cultures céréalières, 
bien que tributaires des précipita-
tions, ont généré une production 
totale de 1,6 million de quintaux en 
2024. L’agriculture est une source 
majeure d’emploi, avec 45% de la 
population active régionale enga-
gée dans ce secteur, particulière-
ment dans les provinces rurales 
comme Rehamna et Chichaoua. 
L’industrie représente un pilier éco-
nomique de Safi et Youssoufia, avec 
un développement marqué dans les 
phosphates, le ciment et la pêche, et 
des zones industrielles modernes en 
expansion. Les industries minières, 

principalement concentrées à Yous-
soufia et Safi, représentent environ 
20% du PIB régional. La région 
contribue à une part notable de 
la production nationale de phos-
phates, un secteur vital pour l’ex-
portation et le développement éco-
nomique. En 2024, les phosphates 
et leurs dérivés représentent une 
part substantielle des exportations 
de la région. Le secteur minier, bien 
qu’intensif  en capital, est un em-
ployeur important avec des emplois 
directs et indirects estimés à envi-
ron 25.000, incluant les industries 
de transformation. La région est 
également le centre névralgique de 
l’artisanat marocain, contribuant à 
près de 15% du PIB régional. Safi 
dispose de ports dédiés à la pêche 
et aux exportations industrielles, 
jouant un rôle crucial dans l’éco-
nomie régionale. Le réseau routier 
relie Marrakech aux grandes villes 
et dessert aussi les zones rurales. Le 
train à grande vitesse (TGV) est en 
phase de planification pour connec-
ter Marrakech à Casablanca, visant 
à renforcer la mobilité. Concernant 
l’emploi, la région affiche un taux 
de chômage d’environ 10,7% en 
2024. Une région aux multiples 
atouts économiques. 

La région de Marrakech-Safi 
se distingue par un paysage 
économique diversifié, 
soutenu par des initiatives 
et des investissements 
stratégiques visant à 
renforcer ses pôles d’activité.
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Marrakech-Safi : vers une diversification 
économique

Une mosaïque de poten-
tiels industriels, agri-
coles et touristiques. 
C’est ainsi qu’on peut 

qualifier la région de Mar-
rakech-Safi. Celle-ci peut comp-
ter pour son développement sur 
une diversification notable de 
son économie, concentrée prin-
cipalement sur l’agriculture, le 
tourisme, l’industrie extractive, 
et l’artisanat, contribuant forte-
ment au PIB national. Cepen-
dant, cette croissance s’accom-
pagne de défis significatifs, 
nécessitant des réponses ciblées 
pour un développement équili-
bré et inclusif.

Tourisme : le Mondial 
2030, une opportunité

Le secteur touristique, est 
sans doute le premier levier 
de l’économie régionale, gé-
nère près de 70% des recettes 
en devises de Marrakech-Safi 

et emploie environ 200.000 
personnes. La ville de Mar-
rakech, mondialement connue, 
a accueilli plus de 3 millions 
de visiteurs en 2023, grâce 
à ses trésors architecturaux, 
ses festivals et son artisanat 
de renommée mondiale. Le 
tourisme représente près de 
40% du PIB régional, avec 
une offre diversifiée qui évolue 
pour inclure des formes alter-
natives comme l’écotourisme, 
l’agritourisme et les circuits en 
milieu rural. La ville de Mar-
rakech concentre à elle seule 
85% des établissements d’hé-
bergement de la région, tandis 
que les zones montagneuses et 
rurales telles que l’Oukaïme-
den et la vallée d’Amizmiz se 
développent comme destina-
tions écoresponsables, attirant 
un nombre croissant de tou-
ristes en quête d’authenticité. 
«Le secteur enregistre plus de 

10 millions de nuitées dans 
ses établissements touristiques 
chaque année (chiffres 2023). 
Cette région est renommée 
pour ses activités, telles que les 
jardins de Majorelle à Mar-
rakech, la médina d’Essaouira, 
ou encore les plages de Safi 
pour n’en citer que quelques 
exemples. Le développement 
d’infrastructures modernes, 
comme de nouveaux com-
plexes hôteliers et des équipe-
ments de loisirs, soutient cette 
croissance, et la préparation 
pour ces évènements interna-
tionaux, tels que la Coupe du 
Monde ou encore la Coupe 
d’Afrique des Nations, est 
une opportunité de plus pour 
diversifier et renforcer davan-
tage l’attractivité de la desti-
nation», souligne Mohamed 
Amine Sabibi, directeur géné-
ral par intérim du Centre ré-
gional d’investissement (CRI) 
de Marrakech-Safi.

De son côté, l’artisanat est éga-
lement un pilier de l’économie 
locale, générant environ 15% 
du PIB régional et employant 
plus de 10.000 artisans dans des 

La région de Marrakech-Safi, forte de sa diversité géographique et de ses 
ressources naturelles, dispose de secteurs économiques porteurs comme 
l’industrie, le tourisme, l’agriculture et les mines. Cependant, la région fait 
face à des défis importants, notamment des disparités entre les zones 
urbaines et rurales, un taux de chômage significatif et le stress hydrique.
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métiers traditionnels tels que la 
poterie, le cuir, et la tapisserie. 

Les jeunes talents 
réinterprètent l’artisanat 
traditionnel

«Aux côtés du tourisme et de 
l’artisanat, les industries cultu-
relles et créatives occupent une 
place centrale dans le dévelop-
pement de la région de Mar-
rakech-Safi. La région capitalise 
sur plusieurs secteurs liés, allant 
de l’artisanat industrialisé au 
gaming, et ce grâce à un vivier 
de talents locaux bien formés et 
qualifiés. Ces talents sont aussi 
bien des Mâalems maîtrisant 
un savoir-faire ancestral que des 
développeurs évoluant dans le 
digital», note Sabibi. Et d’ajou-
ter «cette dualité enrichit consi-
dérablement l’offre régionale, 
avec une dynamique collabo-
rative unique entre tradition et 
innovation, visible dans les villes 
phares comme Marrakech, Safi 
et Essaouira. De nombreuses 
entreprises familiales illustrent 
cette tendance, où les jeunes 
générations réinterprètent l’arti-
sanat traditionnel, répondant 
ainsi à une demande croissante 
des marchés nationaux et inter-
nationaux».

L’agriculture et l’agro-
industrie, l’autre atout 
majeur

L’agriculture occupe une 
place essentielle dans l’économie 
régionale avec 1,8 million d’hec-
tares de terres arables, dont une 
grande partie est consacrée aux 
cultures d’oliviers et d’agrumes. 
L’agriculture emploie près de 
45% de la population active de 
la région, notamment dans les 
zones rurales de Rehamna et 
Chichaoua.

«Le secteur agricole et l’agro-
industrie représentent un autre 

atout majeur pour la région. 
Marrakech-Safi bénéficie de 
vastes plaines fertiles et d’une 
offre foncière mobilisable, soute-
nue par des projets structurants 
tels que l’agropole, le marché 
d’intérêt national et une plate-
forme logistique dédiée, tous 
portés par le Conseil Régional 
à Rehamna. Toujours dans ce 
contexte, la région regorge d’es-
pèces de plantes aromatiques et 
médicinales (on dénombre plus 
de 4.000 espèces). Une ressource 
qui est aujourd’hui transformée 
par de nombreux opérateurs qui 
emploient ces intrants, et créent 
ensemble une industrie cosmé-
tique et pharmaceutique dyna-
mique», explique Sabibi.

Cependant, le secteur reste 
vulnérable aux aléas climatiques 
et à la disponibilité en eau. D’où 
l’urgence de la modernisation 
des infrastructures d’irrigation 
pour garantir la résilience agri-
cole.

 L’industrie et les mines, 
des secteurs prometteurs

Le secteur industriel de Mar-
rakech-Safi, englobant l’agroa-
limentaire, le textile et les in-
dustries extractives, représente 
environ 20% du PIB régional. 
La province de Safi se distingue 
par ses activités minières et in-
dustrielles, notamment l’exploi-
tation de phosphates et la pro-
duction de ciment, tandis que 
Youssoufia contribue activement 
à l’extraction minière. La région 
emploie plus de 60.000 per-
sonnes dans le secteur industriel, 
avec des pôles comme Safi béné-
ficiant de la proximité du port 
pour l’exportation.

«En outre, avec un littoral de 
près de 270 km et des conditions 
maritimes uniques favorisant 
une pêche abondante, notam-
ment de la sardine, la région 

de Safi est devenue un hub de 
la transformation des produits 
de la mer, avec pas moins de 30 
usines spécialisées», précise le 
directeur général par intérim du 
CRI Marakech-Safi.

Pour sa part, le secteur 
chimique, lié à l’implantation de 
hubs phosphatiers grâce aux in-
vestissements massifs de l’OCP, 
ouvre des perspectives considé-
rables pour l’industrialisation lo-
cale. Selon le CRI de la région, 
de nombreux métiers supports 
à cette industrie devraient éga-
lement profiter de ces opportu-
nités.

Un grand potentiel en 
matière de mobilité verte 
et d’EnR

La région de Marrakech-Safi 
se distingue également par son 
potentiel en matière de mobilité 
verte et d’énergies renouvelables 
(EnR). «Le rôle de la région en 
tant qu’hôte de la COP 22 sou-
ligne son engagement dans la 
transition écologique, notam-
ment à travers des projets ambi-
tieux comme l’exploitation des 
vents optimaux d’Essaouira et 
de Safi, ou encore l’ensoleille-
ment important de zones telles 
que Rehamna, Marrakech et 
Chichaoua. Ces conditions 
naturelles favorables attirent de 
plus en plus d’opérateurs cher-
chant à utiliser des énergies 
propres pour des secteurs indus-
triels d’avenir, comme la fabrica-
tion de batteries pour véhicules 
électriques», rappelle le DG par 
intérim du CRI de Marrakech-
Safi.

L’expansion du digital et 
de l’outsourcing

Le digital et les métiers de 
l’outsourcing sont des secteurs 
en pleine expansion. «La région, 
avec sa population jeune (un tiers 
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de la population ayant moins de 
15 ans), bénéficie d’infrastruc-
tures de formation de pointe, 
comme les écoles 1337, You-
Code, et l’OFPPT. Les compé-
tences polyglottes des habitants, 
largement développées grâce au 
tourisme, renforcent encore le 
potentiel de la région pour ré-
pondre aux besoins des métiers 
numériques», note Sabibi.

Les défis structurels
Bien que dynamique, la région 

DE Marrakech-Safi est confron-
tée à d’importants défis structu-
rels. Le chômage atteint 14,3% 
en 2024, avec un taux de plus de 
20% chez les jeunes, principale-
ment dans les zones rurales où les 
opportunités d’emploi demeurent 
limitées, voire inexistantes. L’autre 
grand défi, et qui est également 
national, est celui de la gestion des 
ressources hydriques. Il représente 
un énorme défi, et ce au regard 
du contexte de sécheresse accrue 
qui dure. Les autorités locales ont 
initié des programmes de désali-
nisation et de traitement des eaux 
usées.

Les ambitions du PDR 
2022-2027

Avec une enveloppe budgé-
taire de près de 11,95 milliards 
de dirhams, le Plan de dévelop-
pement régional (PDR) 2022-
2027 ambitionne de transformer 
Marrakech-Safi en un pôle de 
développement durable. Il s’agit 
du renforcement des infrastruc-
tures via des projets routiers 
et logistiques pour relier Mar-
rakech aux provinces voisines et 
fluidifier les échanges commer-
ciaux, avec l’extension des axes 
routiers reliant Marrakech à Safi 
et Youssoufia et l’installation de 
nouvelles zones logistiques. Le 
plan prévoit aussi la construction 
de nouveaux centres de santé 

dans les zones rurales et une aug-
mentation du nombre de centres 
de formation professionnelle 
pour renforcer les compétences 
des jeunes dans les métiers en 
demande au niveau régional. Il 
prévoit aussi des projets d’éner-
gie solaire et des initiatives de 
gestion durable des ressources 
naturelles, comme les bassins 
hydriques et l’agriculture biolo-
gique, visent à faire de la région 
un leader de l’économie verte. 
Le plan inclut également l’ins-
tallation de panneaux solaires 
dans les écoles rurales. En com-
plément du tourisme de masse à 
Marrakech, le plan met l’accent 
sur le développement d’un éco-
tourisme et d’un tourisme rural 
dans des zones telles qu’Amiz-
miz et Oukaïmeden, dans le but 
de créer des sources de revenus 
durables pour les communautés 
locales. S’agissant du volet rela-

tif  à la réduction des disparités 
sociales, le plan vise à améliorer 
l’accès à l’eau potable, l’électrici-
té et les services de base pour les 
populations des zones enclavées, 
ainsi que des programmes d’ha-
bitat social et d’entrepreneuriat, 
notamment pour les femmes.

Hausse des 
investissements

En 2023, la région de Mar-
rakech-Safi s’est illustrée par une 
montée significative des inves-
tissements, marquant un jalon 
décisif  dans son développement 
économique. La Commission 
régionale unifiée d’investisse-
ment a approuvé pas moins de 
547 projets, avec un montant 
d’investissements avoisinant les 
120 milliards de dirhams. Cette 
dynamique, inédite par son am-
pleur, résulte d’une confluence 
de facteurs favorables et de l’en-

.../...



SPECIAL 12 RÉGIONS  ı  31 OCTOBRE  ı  105

gagement de plusieurs secteurs 
clés. En tête de cette expansion, 
le Programme d’investissement 
de l’OCP a joué un rôle cen-
tral. «Marrakech-Safi bénéficie 
aujourd’hui de la mise en place 
d’un pôle stratégique de l’OCP, 
dans le cadre de son ambitieux 
Programme d’investissement 
dévoilé devant Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI, que Dieu 
L’assiste», note le directeur 
par intérim du CRI de Mar-
rakech-Safi. Selon ce dernier, 
cette initiative, portée par un 
écosystème industriel intégré, 
devrait impulser une montée 
en compétences des métiers de 
l’industrie et susciter des retom-
bées économiques positives pour 
l’ensemble de la région. «Cette 
dynamique est également ren-
forcée par les effets de la Nou-
velle Charte d’investissement, 
qui incarne la Vision éclairée de 

Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI, que Dieu Le glorifie. Depuis 
son lancement, cette Charte 
attire un flux constant d’inves-
tisseurs, séduits par les incita-
tions, dont un cash-back sur le 
Capex pouvant atteindre 30%. 
Marrakech-Safi s’affirme ainsi 
comme une destination prisée, 
au cœur du Momentum Maroc, 
pour les entrepreneurs natio-
naux et internationaux souhai-
tant investir dans des secteurs 
d’avant-garde», précise Sabibi.

Parallèlement, l’amélioration 
du climat des affaires régional 
a contribué à renforcer cette 
attractivité. Un dialogue public-
privé constructif, mené sous 
l’égide du Wali, a permis de 
cibler et de résoudre des problé-
matiques récurrentes pour les in-
vestisseurs à travers des groupes 
de travail thématiques.

«Une enquête réalisée fin 

2023 auprès de 639 entre-
prises de la région par le CRI 
a confirmé cet élan : 71% des 
répondants ont jugé le climat 
des affaires favorable, 80% pré-
voient cette stabilité en 2024, et 
89% expriment une intention de 
réinvestir», souligne-t-on auprès 
du CRI de la région. Les efforts 
de promotion et de marketing 
territorial déployés par le CRI 
portent également leurs fruits. 
Selon ce dernier, les campagnes 
de promotion et d’événements 
régionaux génèrent des résul-
tats visibles, avec un impact sur 
les investissements observé une 
à deux années après leur lance-
ment. En 2024, cette tendance 
se confirme : entre janvier et 
août, la Commission a approuvé 
469 nouveaux projets, soit une 
augmentation de 60% par rap-
port à la même période en 2023 
(294 projets). 
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Mohamed Amin Sabibi : «Le CRI de Marrakech-Safi 
s’inscrit dans une vision de développement qui vise à faire de 
la région un pôle économique attractif et durable d’ici 2030»

Entretien avec le directeur général par intérim du CRI Marrakech-Safi

Le Matin : Comment le CRI 
de Marrakech-Safi envisage-
t-il le développement de la 
région à l’horizon 2030 et 
quelles en sont les priorités 
stratégiques ?

Mohamed Amin Sabibi : Le Centre ré-
gional d’investissement (CRI) de Mar-
rakech-Safi s’inscrit dans une vision 
de développement globale intégrée 
qui implique l’ensemble des parties 
prenantes, à la fois des secteurs publics 
et privés, et qui vise à faire de la ré-
gion un pôle économique attractif  et 
durable d’ici 2030. Cette vision repose 
sur l’exploitation de ses atouts uniques, 
notamment sa richesse culturelle, ses 
ressources naturelles, son dynamisme 
touristique, son positionnement en 
tant que berceau de l’excellence aca-
démique et, sur son ambition de ren-
forcement de son poids économique à 
l’échelle nationale. À horizon 2030, et 
en préparation de la Coupe du Monde, 
Marrakech s’organise pour pouvoir 
accueillir des supporters du monde 
entier. À ce titre, la Ville renforce son 
offre d’hébergement et d’animation 
touristique et compte s’appuyer sur 
son savoir-faire en matière d’hospitali-
té pour former les jeunes du Royaume 
afin qu’ils soient prêts pour ce rendez-
vous historique. En parallèle du sec-
teur touristique, la région aspire à se 
positionner comme un leader dans des 
secteurs clés tels que l’agriculture et 
l’agro-industrie, les énergies renouve-
lables et les industries créatives. En in-
tégrant ces dimensions dans une stra-
tégie de développement harmonieuse, 
le CRI ambitionne de contribuer à la 
promotion d’une croissance inclusive 
qui bénéficie à l’ensemble des acteurs 
économiques et sociaux.
Dans ce cadre, le CRI de Marrakech-

Safi accompagne le développement de 
la région sur le volet économique en 
renforçant son offre d’accompagne-
ment à destination des investisseurs 
et des entrepreneurs, avec l’objectif  
d’atteindre les objectifs fixés par la 
Stratégie nationale de développement 
des investissements privés. La région 
vise à drainer près de 58 milliards de 
dirhams d’investissement privé à l’ho-
rizon 2026, avec la création de 50.000 
emplois, soit environ 9% de l’objectif  
national, qui s’établit à 550 milliards 
de dirhams d’investissement privé cu-
mulé sur la période 2022-2026.

Comment évaluez-vous la 
préparation de la région à 
la Coupe du Monde 2030 et 
l’impact de cette organisation 
sur le développement 
économique de la région ? 

La région de Marrakech-Safi est acti-
vement engagée dans les préparatifs 
pour accueillir la Coupe du Monde 
2030. Nous sommes convaincus que 
cet événement historique représente-
ra une opportunité exceptionnelle de 
développement pour notre région et 
que son héritage devrait profiter Mar-
rakech-Safi sur le long terme. À cet 
effet, et partant d’une vision précise 
de ce que l’organisation de tels évè-
nements exige en termes d’infrastruc-
tures de mobilité, d’aménagements des 
équipements sportifs, de préparation 
de l’offre d’animation, de connecti-
vité, d’encadrement et de préparation 
des ressources humaines, ou encore 
de mise en place de mesures environ-
nementales, un programme d’inves-
tissement important a été fixé et les 
préparatifs y afférents avancent bon 
train, certains chantiers ont démarré 
et d’autres ont vu leurs études prépa-

À l’horizon 2030, le Centre 
régional d’investissement 
de Marrakech-Safi vise à 
transformer la région en un 
pôle économique attractif 
et durable, en capitalisant 
sur son patrimoine culturel, 
ses ressources naturelles et 
ses secteurs phares tels que 
le tourisme, l’agriculture et 
les énergies renouvelables. 
Mohamed Amin Sabibi, 
directeur général par intérim 
du CRI de Marrakech-
Safi, détaille dans cet 
entretien les priorités 
stratégiques, les objectifs 
d’investissement, ainsi que 
la préparation de la région 
pour la Coupe du Monde 
2030, événement attendu 
comme un catalyseur 
de développement et de 
création d’opportunités 
pour la jeunesse locale.
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ratoires entamées. L’impact 
économique potentiel est im-
mense, tant à court terme avec 
les investissements attendus, 
qu’à long terme avec la conso-
lidation de la région en tant 
que destination touristique 
et sportive de premier plan. 
L’organisation de la Coupe du 
Monde va générer un afflux 
considérable d’investissements 
privés, stimuler le secteur du 
tourisme, et créer de nou-
velles opportunités d’emploi, 
notamment pour les jeunes. 
Lorsque la ligne LGV sera 

prête, quelles que soient les 
villes dans lesquelles se joue-
ront les matchs, les supporters 
pourront rejoindre Marrakech 
en un rien de temps. La ville 
s’attend donc à recevoir ceux 
et celles qui viendront célébrer 
les victoires de leurs équipes 
pour la «troisième mi-temps», 
c’est pourquoi Marrakech se 
prépare avec toute la rigueur 
nécessaire à leur offrir le meil-
leur accueil possible et anti-
cipe d’ores et déjà leurs be-
soins potentiels.

Quels sont les 
grands projets 
d’infrastructures 
prévus pour renforcer 
l’attractivité de la 
région ? 

De grands projets structurants 
sont prévus pour renforcer 
l’attractivité de la région. Une 
mise à niveau de certaines 
infrastructures, nécessaires à 
cet événement d’envergure 
mondiale, est au programme. 
Cela inclut des projets d’amé-
lioration des infrastructures 
de transport, notamment les 
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routes et les liaisons ferro-
viaires, qui seront essentiels 
pour faciliter les déplacements 
des millions de visiteurs atten-
dus. La modernisation des 
équipements sportifs et l’amé-
lioration des capacités d’ac-
cueil, comme les hôtels, les 
centres de loisirs et les services 
touristiques, sont également 
au cœur de la feuille de route 
de préparation.
À côté du programme d’inves-
tissement prévu pour la Coupe 
du Monde, le Programme de 
développement régional de 
Marrakech-Safi prépare ac-
tuellement de nombreux pro-
jets structurants qui devraient 
métamorphoser la région, 
renforcer son attractivité et la 
rendre plus compétitive, et ce 
à la fois pour les visiteurs, les 
investisseurs, mais aussi les ha-
bitants. Je prends en exemple 
les nombreuses zones indus-
trielles en cours de réalisa-
tion, dont notamment le Parc 
technologique de Tamensourt, 
qui offrira très prochainement 

une poche d’expansion pour 
la production industrielle de 
la ville de Marrakech.

Quel est l’impact 
de ces projets sur la 
compétitivité de la 
région ?

Les projets d’infrastructures 
envisagés auront un impact 
significatif  sur la compétiti-
vité de la région Marrakech-
Safi à plusieurs niveaux. Tout 
d’abord, la modernisation des 
infrastructures de transport, 
que ce soit les routes ou la 
réalisation de la future Ligne 
à grande vitesse (LGV), facili-
tera non seulement les dépla-
cements des visiteurs, mais 
aussi ceux des marchandises. 
Cela va réduire les coûts lo-
gistiques pour les entreprises 
locales et améliorer l’acces-
sibilité de la région pour les 
investisseurs, les partenaires 
commerciaux et les touristes. 
Une meilleure connectivité 
signifie également une plus 
grande intégration de la ré-

gion dans les circuits com-
merciaux nationaux et inter-
nationaux, ce qui va renforcer 
la position de Marrakech-Safi 
comme un pôle d’activité éco-
nomique stratégique.
Ensuite, la modernisation 
des équipements sportifs et 
des infrastructures d’accueil, 
notamment les hôtels et les 
centres de loisirs, va créer un 
environnement plus favorable 
à l’organisation de grands évé-
nements internationaux. Ces 
améliorations vont attirer un 
tourisme de qualité, mais aussi 
dynamiser les secteurs liés, tels 
que l’hôtellerie, la restauration 
et les services. En parallèle, 
l’essor de ce tourisme haut 
de gamme encouragera des 
investissements dans d’autres 
secteurs, comme l’artisanat et 
l’immobilier, ce qui contribue-
ra à la diversification de l’éco-
nomie régionale.
Enfin, ces projets d’enver-
gure contribueront à renfor-
cer l’image de Marrakech-Safi 
comme une destination attrac-

.../...
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tive pour les Investissements 
étrangers directs (IDE). Avec 
des infrastructures modernes, 
la région devient plus compé-
titive et plus attractive pour 
les investisseurs cherchant à 
développer des projets dans 
des secteurs comme l’agro-
industrie, les énergies renou-
velables, ou encore les tech-
nologies de l’information. En 
somme, ces projets d’infras-
tructures renforceront la ca-
pacité de la région à capter 
des investissements, à soute-
nir l’innovation, et à créer de 
nouvelles opportunités d’em-
ploi, consolidant ainsi sa com-
pétitivité à l’échelle nationale 
et internationale.

Comment le 
CRI promeut-
il les énergies 
renouvelables et 
la réduction de 
l’empreinte carbone ? 

Les énergies renouvelables et 
la réduction de l’empreinte 
sont des thématiques ô com-
bien importantes, pour l’ave-
nir de notre économie, de 
notre société et de notre pla-
nète ! Aujourd’hui, alors que 
nous faisons face à des défis 
environnementaux sans pré-
cédent, il est plus que jamais 
essentiel de réaffirmer notre 
engagement à construire un 
avenir énergétique durable. 
C’est dans cette perspective 
que le Maroc, sous la Vision 
éclairée de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI, que Dieu Le 
glorifie, s’est engagé sur une 
trajectoire exemplaire en 
matière de transition énergé-
tique.
Dans la région de Mar-
rakech-Safi, nous avons la 
chance d’être non seulement 
un acteur central de l’écono-
mie nationale, mais aussi une 

plateforme clé pour les inves-
tissements dans les énergies 
renouvelables. Notre région, 
riche en ressources naturelles 
et en potentiel humain, avec 
des infrastructures d’ensei-
gnement supérieur et de re-
cherche de pointe, joue un 
rôle essentiel dans l’atteinte 
des objectifs ambitieux du 
Maroc en matière d’énergies 
propres, notamment à tra-
vers des projets phares dans 
le solaire, l’éolien et l’effica-
cité énergétique. L’impor-
tance de cette transition vers 
une économie bas carbone 
n’échappe à personne. Elle 
n’est pas seulement une ré-
ponse à l’urgence environ-
nementale et un impératif  
au vu des taxes carbone qui 
sont mises en place dans plus 
en plus de pays marché, mais 
aussi une formidable op-
portunité d’investissement. 
Cependant, nous sommes 
conscients que l’investisse-
ment est lourd en coûts et, 
sa rentabilité n’est pas immé-
diate, en particulier pour des 
micros, petites et moyennes 
entreprises, qui constituent 
quand même plus de 90% du 
tissu économique régional.
Nous sommes convaincus 
que les défis énergétiques 
d’aujourd’hui se transfor-
ment en ce moment même 
en opportunités pour de-
main, si nous travaillons 
ensemble à les relever. Dans 
cette dynamique, le Centre 
régional d’investissement de 
Marrakech-Safi joue un rôle 
pivot pour accompagner et 
faciliter ces investissements, 
qu’il s’agisse de grandes in-
frastructures ou de projets 
portés par des PME locales, 
nous nous efforçons d’être 
un partenaire de confiance 
pour toutes les parties pre-

nantes désireuses de contri-
buer à la transition énergé-
tique de notre région. Un 
chiffre pour l’illustrer, entre 
2020 et 2024 (à juin), plus de 
14 milliards de dirhams d’in-
vestissement dans des projets 
green (production d’énergie, 
industriels spécialisés dans 
la production de panneaux 
photovoltaïques, mais aussi 
unités hôtelières écotouris-
tiques ou écoresponsable). 
Ce sont donc bientôt plus de 
2000 emplois dans le secteur 
qui devraient voir le jour, 
avec à ce titre une montée en 
compétence des ressources 
humaines.
Nous nous associons égale-
ment aux parties prenantes 
régionales dans l’organisa-
tion d’évènement de sensibi-
lisation. Ainsi, par exemple, 
le Centre régional d’investis-
sement de Marrakech-Safi a 
co-organisé, le ce 22 octobre 
2024, en partenariat avec le 
département du Développe-
ment durable du ministère 
de la Transition énergé-
tique et du développement 
durable ainsi que le PNUD 
«Initiative, Marrakech Ville 
durable» et l’Agence maro-
caine de l’efficacité énergé-
tique, un évènement dédié 
aux investisseurs à l’occasion 
de la journée mondiale de 
l’efficacité énergétique.

Comment le CRI 
soutient-il les PME, 
les startups et 
l’innovation pour 
répondre aux défis de 
2030 ? 

Plusieurs initiatives ont été 
mises en place pour soutenir 
les PME, les startups et l’in-
novation, avec un objectif  
clair de répondre aux défis 
de 2030. L’un des piliers de 
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cet effort est le renforcement des capitaux 
pour les TPME régionales. Le CRI colla-
bore activement avec des banques et des 
fonds d’investissement pour faciliter l’accès 
au financement, un levier crucial pour la 
croissance et l’innovation dans la région. Ce 
soutien est essentiel pour permettre aux en-
treprises locales de se préparer à l’échéance 
de 2030 et d’être plus compétitives sur la 
scène internationale.
En parallèle, le CRI a lancé le Boost Lab, 
un programme d’accompagnement qui offre 
aux startups et aux PME un soutien person-
nalisé pour accélérer leur développement. 
Ce programme met l’accent sur l’innovation 
et permet aux entreprises locales d’accéder 
à des services de mentoring, des formations 
spécialisées, et des mises en réseau avec des 
investisseurs.
Un autre acteur clé dans l’écosystème de 
soutien aux PME est le CAEDEL (Centre 
d’appui à l’entrepreneuriat et au développe-
ment économique local). Ces Centres, dont 
le CRI est le maître d’ouvrage, offrent une 
large gamme de services, incluant la forma-
tion et l’accompagnement, pour renforcer 
les capacités entrepreneuriales locales. Ils 
jouent un rôle vital dans la promotion de 
l’inclusion économique et dans l’accompa-
gnement des porteurs de projets issus de dif-
férents secteurs.
Pour renforcer encore cette dynamique, 
les Meeting Days, organisés régulièrement 
par le CRI, constituent des plateformes 
d’échange essentielles. Ces rencontres thé-
matiques permettent aux entreprises de 
recevoir des informations actualisées sur les 
tendances du marché, de discuter des défis 
qu’elles rencontrent et de trouver des solu-
tions pratiques à des enjeux clés, notamment 
l’accès au financement ou l’adaptation aux 
nouvelles régulations.
Enfin, pour le secteur hôtelier, un effort 
structurant est conduit afin de le restructu-
rer d’ici 2030. Le CRI engage un diagnos-
tic stratégique qui aboutit soit à l’identifi-
cation d’un investisseur capable de racheter 
un actif  sous-performant, soit à l’obtention 
d’un financement pour que les propriétaires 
puissent moderniser leurs infrastructures et 
maintenir leur compétitivité sur le marché.

Quels sont les dispositifs mis 
en place pour accompagner la 
digitalisation des entreprises ? 

Le CRI accompagne également les entre-
prises dans leur transformation digitale à 
travers des initiatives comme le programme 
de maturité digitale piloté par l’Agence de 
développement du digital (ADD). Ce projet 
vise à évaluer et à améliorer les compétences 
numériques des entreprises de la région, en 
particulier celles des petites structures, pour 
qu’elles puissent s’adapter aux évolutions ra-
pides des marchés et aux nouvelles exigences 
en matière de compétitivité.
Un autre exemple d’initiative auxquelles le 
CRI s’associe est celle portée par le ministère 
de la Transition numérique et de la réforme 
de l’Administration, en partenariat avec la 
GIZ, l’Agence de coopération allemande 
: DigiTPME, qui offre nombre de forma-
tions, de parcours d’accompagnement, et 

.../...
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solutions digitales visant à 
favoriser l’inclusion numé-
rique des entreprises.
Enfin et en parallèle, le CRI 
œuvre à son échelle à amé-
liorer la digitalisation des 
entreprises via la mise à dis-
position de plusieurs de ses 
services de manière digita-
lisée. 
Notamment, le CRI a mise 
en place d’une market place 
B2B destinée aux TPME 
justement, et qui leur per-
met de se mettre en avant, 
de gagner en visibilité et 
d’identifier de potentiels 
partenaires avec lesquels 
commercer.
L’enquête relative au climat 
des affaires conduite par le 
CRI fin 2023 révélait que 

pas moins de 89% des en-
treprises régionales avaient 
l’intention d’améliorer leur 
niveau de digitalisation en 
2024. Ce taux est d’autant 
plus élevé chez les entre-
prises opérant dans les ser-
vices et l’hôtellerie.

Quels sont les 
partenariats 
développés au 
niveau national et 
international par le 
CRI pour atteindre les 
objectifs de 2030 ? 

En renforçant nos relations 
avec nos partenaires histo-
riques, tels que la Banque 
mondiale, la Société finan-
cière internationale (IFC) 
et la GIZ, pour ne citer que 

quelques exemples, nous 
consolidons un réseau de 
coopération solide, centré 
sur le soutien à l’attraction 
des investissements, le déve-
loppement d’un écosystème 
entrepreneurial régional et, 
le renforcement des capa-
cités équipes en matière de 
mise en œuvre des meil-
leures pratiques internatio-
nales dans ces domaines, 
et ce afin que l’on soit à 
la hauteur du rendez-vous 
2030.
Parallèlement, nous explo-
rons de nouvelles pistes de 
partenariat, tant au niveau 
national qu’international, 
pour étendre l’attractivité de 
notre région et diversifier son 
offre économique.  
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Drâa-Tafilalet : une région au carrefour des 
cultures, engagée dans un développement durable

Comme les 12 autres 
régions du Maroc, la 
région de Drâa-Tafila-
let a été constituée dans 

le cadre du nouveau découpage 
territorial de 2015, formée par 
le regroupement des provinces 
de l’Anti-Atlas en accord avec le 
principe d’homogénéité prôné 
par la régionalisation avancée. 
Dotée d’une géographie oa-
sienne et montagneuse, cette ré-
gion s’étend des hauts sommets 
de l’Atlas, au sud, jusqu’aux 
vastes étendues désertiques du 
Sahara à Merzouga et Mhamid 
El Ghizlane. Elle comprend 
cinq provinces : Ouarzazate, 
Tinghir, Zagora, Errachidia et 
Midelt. La région est bordée 
au Nord-Est par les régions de 

l’Oriental, Fès-Meknès et Béni 
Mellal-Khénifra, au Sud-Ouest 
par Souss-Massa, et à l’Est par 
la frontière maroco-algérienne.

Grâce à sa position géogra-
phique, Drâa-Tafilalet a, au fil 
de l’Histoire, été un carrefour 
pour les caravanes de commerce 
et un point de rencontre des 
civilisations, avec une influence 
notable au nord et au sud du 
Sahara. Ses caractéristiques 
uniques lui offrent des poten-
tialités de développement socio-
économique, principalement 
dans les secteurs primaire, mi-
nier et tertiaire.

La région couvre une superfi-
cie de 88.836 km², représentant 
12,5% du territoire national, et 
comptait en 2022 une population 

de 1,635 million d’habitants, soit 
4,7% de la population totale du 
Royaume. En 2020, elle a contri-
bué à hauteur de 3% à la richesse 
nationale. Un intérêt particulier 
est porté au développement 
de Drâa-Tafilalet à travers des 
programmes structurants qui 
prennent en compte ses spéci-
ficités et placent les habitants 
locaux au cœur des priorités. 
Parmi ces initiatives figurent 
les centrales solaires Noor, 
installées sur plusieurs sites de 
la région, dont Ouarzazate, 
Midelt, Zagora et Erfoud. 
S’ajoutent également le ren-
forcement des infrastructures 
routières, des projets d’aména-
gement urbain et le projet ambi-
tieux de création d’un Centre 
hospitalier universitaire (CHU) 
dans le chef-lieu de la région, 
dans le cadre du Chantier 
Royal de généralisation de la 
protection sociale.  

La région de Drâa-Tafilalet, riche en histoire et en 
ressources naturelles, est engagée aujourd’hui dans des 
projets ambitieux portés par l’État pour renforcer son 
développement socioéconomique.
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Drâa-Tafilalet : une économie diversifiée

L’ agriculture est l’un 
des secteurs écono-
miques historiques 
de la région. «La di-

versité des agrosystèmes fait du 
territoire un véritable réservoir 
de produits locaux au Maroc» 
: la pomme de Midelt, la rose 
de Kelâat Megouna ou encore 
la datte Mejhoul d’Errachidia. 
Tous sont des produits labellisés 
(cf. illustration).

Casbahs en pisé, montagnes 
et plaines arides, vallées et oa-
sis vertes, palmeraies, villages 
de terre rouge ou ocre, autant 
d’atouts dont disposent la ré-
gion et qui font son charme, lui 
donnant son attrait touristique 
spécifique pour devenir une des-
tination de rêve et un véritable 
lieu de plein air. Pour le Centre 
régional d’investissement (CRI) 
de la région, Drâa-Tafilalet est 
un véritable musée à ciel ou-
vert. Le tourisme peut revêtir 
plusieurs formes : tourisme de 
désert, de montagne, oasien, 
culturel, archéologique.

La région est aussi devenue 
un épicentre du cinéma mon-
dial, que nous parlions de films 
historiques ou d’actions. «Une 
véritable aubaine pour les réa-
lisateurs qui ne sont pas obli-
gés de faire de longues heures 
d’avion à la recherche des repé-

rages qui concrétiseraient fidèle-
ment les idées de leurs scénarii», 
avance le CRI. Ouarzazate se 
trouve à 5 heures de l’Amé-
rique et à quelques heures de 
l’Europe. «Les plus grands stu-
dios du cinéma au monde ont 
commencé ces derniers temps 
à tourner le dos aux vieilles des-
tinations comme les sites situés 
en Amérique Latine devant les 
rétributions exorbitantes récla-
mées pour le tournage ou ceux 
de la Tunisie ou l’Égypte, pour 
lesquelles le Maroc devient 
un concurrent avec qui il fau-
drait désormais compter». Le 
tournage de films étrangers à 
Ouarzazate a débuté lors de la 
période de la Première Guerre 
Mondiale.

Champion énergétique 
et minier

La région est devenue un lea-
der national en matière d’éner-
gie renouvelable. Le dévelop-
pement du secteur «illustre la 
capacité du territoire de Drâa-
Tafilalet à faire germer de 
nouveaux cercles de richesse à 
même de contribuer à son dé-
collage économique, et ce, pa-
rallèlement aux efforts déployés 
pour développer la création de 
la valeur dans les autres secteurs 
et booster ainsi le PIB régional». 
Les complexes solaires Noor 
Ouarzazate et Noor Midelt, 
le projet photovoltaïque Noor 
Tafilalet et le parc éolien Midelt 
sont autant de projets «qui ont 
eu un impact très positif  sur le 
rayonnement du Royaume en 
termes du développement du-
rable et de l’économie verte», 
note le CRI.

Le secteur minier joue pour 
sa part un rôle primordial 
dans le développement éco-

nomique de la région. Cette 
dernière concentre 40% des 
permis d’exploitation de mines 
au Maroc, hors phosphate. Le 
sol y regorge de minerais : or, 
cuivre, barytine, argent, man-
ganèse, cobalt, oxyde de fer, 
marbre, talc, plomb ou encore 
zinc. Ces produits sont extraits 
dans une quarantaine d’exploi-
tations industrielles éparpillées 
dans toute la région. Les plus 
importantes se situent dans les 
Provinces de Ouarzazate et 
Errachidia. Selon les données 
mises à disposition par le CRI, 
ce sont 168 dossiers d’investis-
sements qui ont été approuvés 
par ce dernier sur l’ensemble 
de l’exercice 2024 totalisant un 
montant de près de 16 millions 
de dirhams. Ils représentent plus 
de 56% de l’ensemble des dos-
siers d’investissements. La majo-
rité de ces projets se concentrent 
dans les provinces d’Errachidia 
et Zagora mais c’est Midelt qui 
engrange la plus grande enve-
loppe d’investissement, dépas-
sant les 15 millions de DH en 
2024, selon le CRI.

Le Centre régional d’inves-
tissement de Drâa-Tafilalet 
s’assigne plusieurs missions : As-
surer une veille économique ré-
gionale notamment à travers la 
mise en place d’un Observatoire 
de l’économie régionale, Déve-
lopper la data stratégique en 
rapport avec l’investissement et 
Déployer les outils d’intelligence 
territoriale au profit des acteurs 
de l’écosystème régional, ou en-
core contribuer à l’élaboration, 
à la mise en œuvre et à la décli-
naison des stratégies de dévelop-
pement nationales et régionales 
au profit de la région. Il s’agit 
aussi pour le CRI de préparer 
une stratégie de marketing terri-

La région de Drâa-
Tafilalet, dans l’imaginaire 
collectif, est connue pour 
ses paysages à couper le 
souffle, ses kasbahs, son 
environnement alliant 
montagnes et désert, ses 
produits du terroir ; mais 
moins pour son activité 
industrielle. Celle-ci occupe 
pourtant une place de choix 
dans l’économie locale.
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torial visant à renforcer l’attrac-
tivité auprès des investisseurs, 
tout en tâchant de constituer 
une base de données relative aux 
opportunités d’investissements 
dans les différentes filières d’ex-
cellence. Autre mission et non 
des moindres : mettre à la dispo-
sition de ces mêmes investisseurs 
et des entreprises les informa-
tions à caractère public.

La formation 
professionnelle : clé de 
voûte du développement

Dans la région, qui dispose 
d’une faculté polydisciplnaire, 
«la formation professionnelle 
est devenue aujourd’hui la clé 
de voûte dans tous les secteurs 
de développement, ce qui néces-
site un passage de l’enseigne-
ment académique classique à 
une double formation garan-
tissant aux jeunes une insertion 

fluide au marché du travail», 
lit-on dans la Monographie du 
Haut-Commissariat au Plan 
(HCP). Selon la même source, 
il est nécessaire «de renforcer 
les instituts de formation pro-
fessionnelle pour assurer une 
formation renouvelée de haute 
qualité, adéquate aux besoins 
des professionnels dans tous les 
domaines». Le taux d’emploi au 
niveau de la région est de 38,4%, 
soit 31,2% en milieu urbain et 
42,5% en milieu rural.

En termes d’infrastructure 
sanitaire, la région est dotée de 
11 hôpitaux généraux soit 6,9% 
des hôpitaux généraux au pays, 
28 centres de santé urbains et 
111 centres ruraux ainsi que 89 
dispensaires ruraux. Le nombre 
de clubs sportifs exerçant sous 
l’égide des fédérations est de 
163 dans une multitude de dis-
ciplines sportives. La province 

d’Errachidia vient en tête de liste 
avec un nombre de clubs attei-
gnant 69 établissements.

2030 pour la région, c’est 
d’abord la stratégie de dévelop-
pement des zones oasiennes et 
de l’arganier qui vise la résilience 
des écosystèmes face au change-
ment climatique, l’amélioration 
du bien-être social des popula-
tions en milieu rural et urbain et 
la diversification de l’économie 
locale et son orientation vers 
des secteurs à forte valeur ajou-
tée, pour reprendre les termes 
employés par l’Agence natio-
nale pour le développement des 
Zones oasiennes et de l’arganier 
(ANDZOA). Véritables trésors 
nationaux, les oasis hébergent 
une riche biodiversité et contri-
buent à la lutte contre la diver-
sification et assurent de surcroît 
une grande diversité des denrées 
agricoles. 
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La région de Souss-Massa comprend, 
depuis 2015, l’ancienne région Souss-
Massa-Draa à l’exception des provinces 
d’Ouarzazate, Zagora, Tinghir et Sidi 

Ifni, en plus de la province de Tata issue de l’an-
cienne région de Guelmim-Smara. Elle occupe 
7,6% du territoire national. Elle compte deux 
préfectures (Agadir-Ida Outanane et Inzegane-
Aït Melloul) et quatre provinces (Chtouka-Aït 
Baha, Taroudannt, Tiznit et Tata). Ces der-
nières regroupent 175 communes (21 urbaines 
et 154 rurales). Auparavant présentée comme 
une région du Sud marocain, la place de Souss-
Massa dans la cartographie du Royaume a chan-
gé depuis la Marche Verte et a retrouvé sa place 
naturelle  : une région centrale qui fait la jonc-
tion entre le Nord et le Sud. La région Souss-
Massa compte une population d’à peu près 2,8 
millions d’habitants et représente environ 8% 
de la population marocaine. Plus de 30% sont 
âgés de 15 à 35 ans. La population urbaine est 
en croissance continue. Une tendance, explique 
le Haut-Commissariat au Plan (HCP) dans sa 
«Monographie de la région Souss-Massa», 
imputable essentiellement à «l’évolution socio-
économique qu’a connue la région, l’accroisse-
ment naturel de la population urbaine, l’exode 
rural et l’extension des périmètres urbains par 

l’intégration de certaines localités rurales». En 
termes d’urbanisation, près de 68% de la popu-
lation urbaine se concentre dans les deux pré-
fectures d’Agadir-Ida Outanane et Inzegane-
Aït Melloul. «Ceci s’explique notamment par la 
dynamique économique et urbaine de ces deux 
préfectures», précise l’institut des statistiques. 
À l’inverse, le milieu rural domine les autres 
provinces, notamment celle de Taroudant qui 
abrite, à elle seule, la moitié de la population 
régionale rurale.

Limitée au Nord par la région de Mar-
rakech-Safi, au Sud par Guelmim-Oued 
Noun, à l’Est par Drâa-Tafilalet et à l’Ouest 
par l’océan Atlantique, la région Souss-Mas-
sa dispose de 202 km de côtes. Son chef-lieu 
est Agadir. La région comprend une plaine 
(la vallée du Souss et Chtouka), et un en-
semble montagneux. Au Nord se trouve la 
chaîne alpine du Haut Atlas qui culmine à 
4.167 m au Jbel Toubkal, plus haut sommet 
d’Afrique du Nord. Souss-Massa dispose, 
par ailleurs, d’une importante zone fores-
tière. Elle couvre environ 22% du territoire 
régional, précise le HCP. «Elle constitue une 
véritable barrière naturelle contre la déser-
tification et l’érosion hydrique et éolienne 
et les tempêtes de sable, en plus de son rôle 
majeur aux niveaux social et économique». 
Autre précision : malgré l’existence d’une 
diversité forestière régionale (arganier, 
chêne vert, thuya, pin et genévrier), «l’arga-
nier domine plus de 63% de la superficie 
forestière avec environ 730.000 ha». n

Abritant environ 2,8 millions d’habitants, 
dont une population jeune et urbaine en 
pleine croissance, la région de Souss-Massa 
occupe une position stratégique au Maroc 
en reliant le Nord et le Sud du Royaume.

Souss-Massa : une région aux atouts 
multiples
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Souss-Massa : un exemple de 
développement intégré

S ituée entre le nord 
et le sud du Maroc, 
la Région de Souss-
Massa bénéficie 

d’une situation géogra-
phique privilégiée. Cette 
position lui permet de jouer 
un rôle de hub économique 
et logistique, particulière-
ment avec des infrastruc-
tures modernes, facilitant 
ainsi le commerce intérieur 
et les exportations. En effet, 
Agadir se distingue comme 
le principal port d'exporta-
tion des produits de pêche et 
des agrumes, contribuant de 
manière significative à l’éco-
nomie marocaine.

 Avec une vision ambitieuse 
à l’horizon 2030, la région 
de Souss-Massa vise à se 
positionner comme un ac-
teur économique de premier 
plan. Des projets d’infras-
tructures, tels que l’exten-
sion du port d’Agadir, ainsi 
que l’amélioration des in-
frastructures routières et fer-
roviaires, sont en cours pour 
renforcer son attractivité.
Avec une économie diver-
sifiée, des infrastructures 
modernes et une politique 
régionale ambitieuse, la Ré-
gion Souss-Massa s’affirme 
comme un pôle économique 
dynamique et un exemple 

La région de Souss-Massa 
se positionne aujourd’hui 
comme un pôle économique 
incontournable au Maroc, 
grâce à sa dynamique de 
développement soutenue 
et à son potentiel diversifié. 
Avec Agadir comme capitale 
régionale, Souss-Massa tire 
parti de ses atouts naturels, 
de sa position stratégique 
et de ses infrastructures en 
croissance pour attirer les 
investissements et renforcer 
son rôle dans l’économie 
nationale.
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de développement intégré. 
L’avenir de Souss-Massa 
semble prometteur et, avec 
une vision à long terme, la 
région est prête à contribuer 
de manière significative aux 
ambitions économiques du 
Maroc..

Agriculture
Souss-Massa se positionne 
comme un pilier vital pour 
l’économie marocaine, «of-
frant de vastes opportuni-
tés pour le développement 
durable et l’investissement 
dans le secteur agricole», 
note le Centre régional 
d’investissement (CRI) de la 
région. L’agriculture est un 
secteur jugé prioritaire au 
niveau local au même titre 
que la pêche et le tourisme. 
Souss-Massa, c’est d’abord 
«la première région agru-
micole et primeuriste du 
Royaume». Elle joue «un 
rôle crucial dans le dévelop-
pement de l’industrie agro-
alimentaire». Un rôle prin-
cipalement dû aux cultures 
d’agrumes et de primeurs, 
en plus de la production tra-
ditionnelle de l’argan. L’éle-
vage, quant à lui, constitue 
l’une des sources les plus im-
portantes des revenus de la 
population rurale, «en tant 
qu’activité complémentaire à 
l’agriculture». L’élevage ex-
tensif  est le plus répandu au 
niveau de la région, précise 
en outre le CRI. «Le trou-
peau de la région de Souss-
Massa représente 8,49% du 
troupeau national».

Halieutique
La pêche est aussi un élément 
central de l’économie locale. 
Le secteur représente «une 
part significative du PIB na-
tional» ainsi qu’une «option 

stratégique de choix» pour les 
investisseurs à la recherche 
d’opportunités lucratives et 
propices à une croissance 
économique inclusive. À ce 
titre, le CRI indique que 
Souss-Massa «dispose de 
ressources et d’infrastruc-
tures importantes favorables 
au développement de projets 
aquacoles». Sans surprise, le 
port d’Agadir constitue l’un 
des principaux catalyseurs 
du développement régional. 
«L’importance de la produc-
tion halieutique à Agadir, sa 
capacité de traitement, ses 
infrastructures et équipe-
ments font de lui le premier 
port hauturier de pêche du 
Royaume», lit-on dans la 
Monographie du HCP. La 
pêche côtière à Agadir se 
caractérise par l’abondance, 
la diversification et la qualité 
de ses produits, souligne-t-il, 
notamment le poisson blanc, 
le poisson pélagique, les cé-
phalopodes et les crustacés.

Tourisme
Souss-Massa est l’une des 
destinations touristiques les 
plus prometteuses du Maroc. 
Le secteur du tourisme est 
amené à se développer da-
vantage à la faveur du Plan 
de développement urbain 
(PDU) et d’autres projets 
structurants majeurs. «La 
région se prépare à devenir 
un terrain fertile pour des 
initiatives touristiques inno-
vantes», selon le CRI. Souss-
Massa, c’est le second pôle 
touristique du Royaume avec 
une part prédominante de 
la ville d’Agadir qui totalise 
près de 73% de l’offre touris-
tique de la région, d’après les 
chiffres communiqués par le 
HCP, reprenant les données 
de l’Observatoire du tou-

risme. La région offre une 
gamme variée de produits 
touristiques : un tourisme 
balnéaire à Agadir, un tou-
risme culturel à Taroudannt 
et Tiznit et un tourisme de 
montagnes. Le nombre de 
visiteurs dépasse annuelle-
ment la barre du million. 
Notons que la région dis-
pose de 50 lignes régulières 
de transport aérien de mar-
chandises et de passagers et 
que plus de 25 compagnies 
aériennes relient Agadir à 50 
destinations.

Industrie
Souss-Massa a aussi identi-
fié plusieurs secteurs écono-
miques comme étant por-
teurs. Parmi eux, l’industrie. 
«La région est d’ores et déjà 
reconnue pour son savoir-
faire agricole et agroali-
mentaire de premier ordre 
et envisage désormais de 
diversifier sa sphère éco-
nomique». Ainsi, selon le 
CRI, «elle projette d’investir 
dans des filières industrielles 
novatrices génératrices de 
valeur ajoutée, tirant parti 
des atouts intrinsèques de 
la région, tout en conso-
lidant sa suprématie dans 
les domaines traditionnels 
comme l’agro-industrie». En 
termes de foncier, la région 
propose plus de 10.000 ha 
dédiés à l’industrie. Outre 
l’agro-alimentaire, la chimie, 
la construction navale, la 
plasturgie, les matériaux de 
construction font partie des 
principales filières où il est 
bon d’investir.

Énergie & mines
Comme pour d’autres régions 
du Maroc, Souss-Massa veut 
capitaliser sur ses ressources en 
énergie, ses gisements miniers .../...
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et le potentiel des énergies re-
nouvelables pour dynamiser 
son attractivité économique. 
«Grâce à des conditions clima-
tiques favorables, notamment 
un ensoleillement abondant 
tout au long de l’année, elle se 
positionne idéalement comme 
un hub pour des initiatives 
avant-gardistes dans le secteur 
des énergies vertes», explique 
le CRI. Il précise par ailleurs 
que «l’abondance de ressources 
minières, incluant des réserves 
notables d’argent et de cuivre, 

constitue un terrain fertile 
pour des investissements d’en-
vergure et la mise en œuvre 
de technologies minières de 
pointe». Ainsi et à ce jour, ces 
ressources, combinées à l’essor 
des énergies conventionnelles et 
renouvelables, sont au cœur de 
la stratégie de développement 
économique de la région.

Digital & Offshoring
Innovation et entrepreneuriat 
occupent aussi une place de 
choix dans le développement 
économique de la région. 
Pourvue d’un Technopark et 
d’une Cité de l’innovation, 
Souss-Massa veut faire du 
digital et de l’offshoring «des 
secteurs clés qui génèrent des 
opportunités et créent une 
valeur ajoutée significative». 
Startups, PME et entreprises 
locales peuvent profiter d’un 
environnement favorable à 
leur expansion. Les deux édi-
fices précités «se sont affirmés 

comme des acteurs clés du dé-
veloppement de l’écosystème 
régional d’innovation».

Éducation
Avec un effectif  de plus de 
140.000, l’Université Ibn 
Zohr d’Agadir constitue la 
plus grande Université au 
Maroc en termes de nombre 
d’étudiants. Elle comprend 8 
facultés, 3 écoles supérieures, 
à savoir l’École nationale 
de commerce et de gestion 
(ENCG), l’École nationale 

supérieure d’archi-
tecture (ENSA) et 
l’École supérieure de 
technologie (EST), 
un centre des sciences 
et techniques, le 
Campus universi-
taire Aït Melloul et 
une annexe de l’Ins-
titut agronomique et 

vétérinaire Hassan II. Depuis 
2020, la Cité des métiers et des 
compétences (CMC) offre une 
réponse directe aux besoins 
des entreprises régionales. 
Cette filiale de l’Office de la 
formation professionnelle et 
de la promotion du travail 
(OFPPT) est la première de 
son genre à avoir vu le jour au 
Royaume. L’enseignement se 
rapporte à 10 secteurs répar-
tis sur 88 filières de formation.

Cadre de vie
Jusqu’en 2020, la région dis-
posait d’un hôpital spécialisé 
et 8 hôpitaux généraux avec 
une capacité totale de plus 
de 1.500 lits, dont le tiers se 
trouve à Agadir. Elle abrite 
aussi une cinquantaine de 
centres de santé urbains, 150 
centres de santé ruraux et 
communaux et 102 dispen-
saires ruraux. L’encadrement 
médical public est assuré par 
plus de 200 médecins. Le 

taux de chômage de la région 
avoisine les 12%. Selon le 
milieu de résidence, il atteint 
un maximum de 14,4% en 
milieu urbain contre 7.5% 
dans le milieu rural. La région 
compte plus de chômeurs 
masculins que féminins.

Horizon 2030
Les acteurs locaux sont sur le 
pied de guerre pour réussir 
l’échéance 2030. Ainsi, le pro-
gramme de développement 
urbain de la ville d’Agadir 
2020-2024 prend en compte 
les impératifs liés à la Coupe 
du Monde. Les pouvoirs pu-
blics soulignent pour leur part 
la nécessité d’accélérer le réa-
ménagement des alentours du 
Grand Stade d’Agadir ainsi 
que toutes les routes qui y 
mènent. Ils ont aussi mis l’ac-
cent sur l’accélération des tra-
vaux de réaménagement de la 
route urbaine et sa liaison à 
l’aéroport. Il s’agit également 
d’élaborer l’ensemble des ins-
tallations sportives program-
mées dans le cadre du réamé-
nagement de l’entourage du 
Grand Stade, notamment la 
piscine olympique et la salle 
couverte.

Rôle du CRI
Le CRI de Souss-Massa joue 
le rôle de guichet unique 
pour l’assistance, le Conseil, 
le suivi et l’accompagnement 
des investisseurs et des entre-
prises dans la réalisation de 
leurs projets. Il s’assigne aussi 
pour mission de développer 
une offre territoriale intégrée 
et attractive à travers une dé-
marche de marketing territo-
rial. Il veille aussi à mettre à 
la disposition des investisseurs 
et des décideurs des données 
régionales fiables et transpa-
rentes.  

LES ACTEURS LOCAUX SONT SUR LE PIED DE 
GUERRE POUR RÉUSSIR L’ÉCHÉANCE 2030. AINSI, LE 
PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT URBAIN DE LA 
VILLE D’AGADIR 2020-2024 PREND EN COMPTE LES 
IMPÉRATIFS LIÉS À LA COUPE DU MONDE.

.../...
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Guelmim-Oued Noun : une région riche 
de sa diversité et de son potentiel

La région de Guel-
mim-Oued Noun est 
la dixième des douze 
régions du Maroc, selon 

le nouveau découpage régio-
nal de 2015. Elle occupe une 
position centrale au Maroc et 
s’ouvre sur l’océan Atlantique, 
ce qui lui confère une diversité 
géographique.

Elle s’étend sur une superfi-
cie de 46.108 km², représentant 
6,49% du territoire national. 
Selon le Recensement général 
de la population et de l’habi-
tat (RGPH) de 2014, la région 
compte 433.757 habitants, 
dont 65% vivent en zone ur-
baine. Sur le plan administratif, 
elle regroupe quatre provinces 

: Guelmim, Sidi Ifni, Tan-Tan 
et Assa Zag, ainsi que 53 com-
munes, dont 8 urbaines et 45 
rurales. Le chef-lieu de la ré-
gion est situé dans la province 
de Guelmim.

La région dispose d’une fa-
çade maritime s’étalant sur une 
longueur d’environ 240 km et 
abrite un espace forestier très 
particulier caractérisé par des 
espèces d’arbres rares comme 
l’acacia. En 2019, le PIB de 
la région de Guelmim-Oued 
Noun s’élève à 17 milliards de 
DH, soit 1,5% du PIB national.

La diversité géographique et 
naturelle de cette région, ainsi 
que ses potentiels économiques, 
touristiques, culturels et écolo-
giques, font d’elle un chantier 
ouvert pour des projets struc-
turants et intégrés. Ces projets 
sont supervisés par le Conseil 
de la région de Guelmim-Oued 
Noun, dans le cadre d’une vi-
sion ambitieuse visant à valo-

riser la région et à en faire un 
pôle d’attraction économique 
et touristique, en tant que porte 
d’entrée du Sahara marocain et 
lien entre le nord et le sud du 
Royaume.

En tant que porte du Saha-
ra marocain et point de ren-
contre entre le nord et le sud 
du Royaume, Guelmim-Oued 
Noun, dispose d’infrastructures 
diverses qui jouent un rôle stra-
tégique important dans le ren-
forcement des échanges écono-
miques et culturels au sein de la 
région.

La région dispose d’un réseau 
routier s’étendant sur 4.753 
kilomètres, dont plus de 50% 
sont asphaltés. Ce réseau béné-
ficie de rénovations régulières 
à travers des opérations de 
réaménagement et de construc-
tion. De plus, la région dispose 
de deux aéroports (Guelmim 
et Tan-Tan) et de deux ports à 
Sidi Ifni et Tan-Tan. 

La région de Guelmim-Oued 
Noun se distingue par sa 
diversité géographique et 
son rôle stratégique en 
tant que porte d’entrée du 
Sahara marocain.
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Une vision intégrée pour un 
développement durable et inclusif

Grâce à ses atouts éco-
nomiques et naturels, 
Guelmim-Oued Noun 
(GON) est bien posi-

tionnée pour devenir un moteur 
essentiel du développement 
durable au niveau national. 
Pour réaliser cet objectif, il est 
crucial de mettre en œuvre une 
vision intégrée et une stratégie 
de développement économique 
visant à renforcer sa compétiti-
vité, accroître son attractivité, 
diversifier son économie et 
créer davantage d’opportunités 
d’emploi. Dans ce contexte, le 
Conseil de la région de Guel-
mim-Oued Noun s’engage à 
promouvoir une approche par-
ticipative, en impliquant les 
acteurs étatiques, les profession-
nels et la société civile afin de 
créer un environnement favo-
rable à l’innovation, au déve-
loppement et à l’investissement. 
C’est dans cette perspective que 
la vision stratégique adoptée par 
le Conseil de la région de Guel-
mim-Oued Noun pour la mise 
en œuvre du Programme de 
développement régional 2022-
2027 repose sur la réalisation 
d’une transformation globale et 
durable des différents secteurs 
vitaux de la région. Cette vision 

vise à construire une région forte 
et unie, à accélérer le rythme de 
développement, et à renforcer 
l’inclusion sociale, tout en met-
tant l’accent sur l’exploitation 
des opportunités économiques 
et des énergies renouvelables. 
Elle s’articule autour de 5 piliers 
essentiels et comprend la mise 
en œuvre de 24 chantiers et pro-
jets stratégiques couvrant divers 
secteurs vitaux tels que le tou-
risme, l’artisanat, l’agriculture et 
la pêche. Des projets englobent 
tous les aspects garantissant l’in-
tégration économique, sociale 
et environnementale, avec un 
engagement envers les objectifs 
nationaux en matière d’énergie 
et de développement durable.

Tourisme/Artisanat : une 
panoplie de produits

Avec 700.000 passagers par 
an transitant par la région de 
Guelmim-Oued Noun et une 
capacité hôtelière de 5.000 lits, 
le secteur tourisme connaît une 
dynamique favorable. Cette 
dynamique en fait un moteur 
essentiel du progrès régional, ré-
pondant aux attentes des voya-
geurs nationaux et internatio-
naux. Ces derniers sont séduits 
par la richesse de l’offre touris-
tique proposée, qui combine 
balnéaire, saharien, culturel, 
aventure, écologie, thermalisme 
et spéléologie. On peut citer à 
ce niveau la Station balnéaire 
de la Plage blanche sur près de 
50 kilomètres et qui joue un rôle 
très important dans le dévelop-
pement économique régional. 
Les déserts, les vallées, les oasis 
et les grottes constituent égale-

Guelmim-Oued Noun, riche 
en ressources naturelles et 
économiques, a adopté une 
stratégie qui fait la part 
belle à la diversification 
économique, l’inclusion 
sociale et l’innovation. 
Elle vise à transformer des 
secteurs vitaux comme le 
tourisme, l’agriculture et les 
énergies renouvelables.
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ment un patrimoine attractif  qui 
enrichit l’offre touristique locale. 
En outre, la région jouit d’une 
richesse paysagère qui consiste 
en une multitude d’oasis ainsi 
que les dunes de sable. Ces élé-
ments naturels valorisent indé-
niablement l’expérience visiteur. 
À côté de cela, les traditions 
artistiques, culinaires confèrent 
à la région un véritable cachet 
d’authenticité. L’artisanat, de 
son côté, illustre parfaitement 
cette richesse culturelle. Il reste 
l’un des secteurs productifs 
les plus importants qui carac-
térisent la région grâce à son 
association avec le patrimoine 
culturel, économique et social 
des habitants de la région d’une 
part, ainsi que sa relation avec 
l’activité touristique d’autre 
part. Le nombre de coopératives 
artisanales dans la région atteint 
un nombre important d’unités. 
Les efforts consentis par l’État 
dans ce secteur en partenariat 
avec d’autres intervenants (Ini-
tiative nationale pour le déve-
loppement humain, autorités 
locales, conseils élus, Agence 
du Sud) portent essentiellement 
sur la réalisation d’infrastruc-
tures appropriées pour soutenir 
la filière, l’appui technique et la 
formation continue des artisans 
et des jeunes.

Dans le cadre du renforce-
ment de l’attractivité de cette 
«porte du Sahara», un ensemble 
de chantiers structurants sont 
mis en œuvre dans les quatre 
provinces de la région pour 
consolider dont la modernisa-
tion et l’extension de l’Aéroport 
de Guelmim.

Notons que le Conseil a ré-
cemment validé une convention 
de partenariat pour l’ouverture 
de deux lignes aériennes reliant 
Guelmim à Las Palmas et Lan-
zarote. De plus, un avenant à 
l’accord existant avec Royal 

Air Maroc, permettant des vols 
entre Guelmim, Tan-Tan et 
Casablanca, a également été 
approuvé.

La Région vise à se position-
ner comme une destination 
touristique de choix pour les 
visiteurs nationaux et inter-
nationaux. Pour ce faire, elle 
souhaite mettre en valeur son 
potentiel touristique diversifié, 
tout en renforçant sa capacité 
d’hébergement. Dans le cadre 
du nouveau plan de dévelop-
pement touristique, l’objectif  
est de faire de cette zone une 
référence balnéaire, alliant mer, 
désert et nature. Pour y parvenir, 
il est prévu d’augmenter la capa-
cité d’hébergement à 25.000 lits 
d’ici 2030.

L’agriculture en quête 
d’un nouveau souffle

L’agriculture dans la région 
de Guelmim-Oued Noun joue 
un rôle socio-économique im-
portant, elle constitue la princi-
pale source de revenus pour une 
grande partie de la population 
locale.

La superficie agricole utile au 
niveau de la région de Guel-
mim-Oued Noun est de l’ordre 
de 210.000 ha dont 15.000 ha 
irrigués. Le climat est favorable 
à une production agricole diver-
sifiée. D’ailleurs, la région se 
démarque par certaines filières 
où elle est leader par son savoir-
faire. Il s’agit notamment des 
filières végétales phares dont 
les espèces arboricoles (olivier, 
palmier dattier, arganier), les 
cultures maraîchères, les plantes 
aromatiques et médicinales 
(PAM), le cactus et les cultures 
biologiques.

Dans le cadre de l’accom-
pagnement des producteurs 
locaux, il a été aussi procédé, 
durant la campagne agricole 
2023-2024, à l’équipement de 

plus de 5.000 hectares de terres 
agricoles du système d’irrigation 
goutte-à-goutte grâce à l’éner-
gie solaire, dont la majorité est 
constituée d’exploitations agri-
coles spécialisées dans la pro-
duction de légumes, de palmiers, 
d’olives et de caroubiers.

Fortement représentée dans la 
région, la filière animale connaît 
aussi un essor confirmé. Les 
filières phares de production 
animale au niveau de la région 
sont l’aviculture, l’apiculture, la 
production laitière et les viandes 
rouges. Ces dernières sont géné-
ratrices de rendements impor-
tants. La valorisation de la pro-
duction agricole au niveau de la 
région présente un grand poten-
tiel avec un objectif  de valorisa-
tion allant de 60 à 80% à l’hori-
zon 2030.

Le secteur agricole bénéficie 
également d’une dynamique si-
gnificative grâce à la réalisation 
d’infrastructures répondant aux 
besoins des agriculteurs locaux. 
Citons à ce titre le barrage de 
Fasik à Guelmim, qui a pour 
objectif  d’améliorer la nappe 
phréatique locale et d’irriguer 
environ 10 hectares de terres 
agricoles.

Pour donner un nouveau 
souffle au secteur, le wali de 
la région de Guelmim-Oued 
Noun, Mohamed Najem Ab-
haï, et la présidente du Conseil 
régional, Mbarka Bouaïda, ont 
lancé les travaux de construction 
de trois nouveaux barrages dans 
le cadre du Programme national 
d’approvisionnement en eau po-
table et d’irrigation 2020-2027. 
D’un coût total de 391 millions 
de dirhams. Il s’agit du barrage 
Bouljir qui aura une capacité 
de stockage de 8,4 millions de 
mètres cubes pour un coût de 
près de 220 millions de dirhams. 
Avec ses 42 mètres de haut et ses 
416 mètres de long, il permettra 
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d’irriguer entre 10.000 et 20.000 
hectares de terres agricoles. Le 
deuxième ouvrage Tarourast, 
dont les travaux sont déjà avan-
cés à 22%, stockera 1,6 million 
de mètres cubes d’eau pour un 
investissement de 128 millions 
de dirhams. Enfin, le barrage 
Aouinet Lahna, d’une capacité 
de 1 million de mètres cubes, 
complète ce trio d’infrastruc-
tures vitales pour la région.

Pêche maritime, pilier de 
développement

Le secteur de la pêche mari-
time représente également un 
atout indéniable pour la région 
de Guelmim-Oued Noun eu 
égard à ses contributions tan-
gibles tant sur le plan de la créa-
tion de la richesse que des oppor-
tunités d’emploi. La pêche et les 
activités qui s’y rattachent sont 
donc considérées comme l’un 
des principaux secteurs de déve-
loppement. Dotée d’une façade 
maritime atlantique qui s’étend 
sur plus de 240 km, Guelmim-
Oued Noun est la troisième ré-
gion à plus fort potentiel halieu-
tique du pays, générant 15% de 
valeur ajoutée dans ce secteur.

La région abrite actuellement 
deux infrastructures portuaires 
qui sont le port de Tan-Tan et 
le port de Sidi Ifni, tous les deux 
considérés parmi les principaux 
pôles de pêche à l’échelle natio-
nale. Le port de Tan-Tan est 
considéré comme le principal 
pôle sardinier à l’échelle natio-
nale. Considéré comme l’un des 
plus importants ports de pêche 
au Maroc, il a réalisé, au cours de 
l’année 2022, un niveau record 
en termes de débarquement des 
produits de la mer. Ainsi, plus de 
144.000 tonnes de poissons ont 
été débarquées en 2022 contre 
123.000 en 2021, pour une va-
leur totale record de 907, 973 
millions de dirhams. Grâce à ses 

importantes ressources halieu-
tiques débarquées, la région de 
Guelmim-Oued Noun offre des 
opportunités d’investissement en 
matière de valorisation des pro-
duits de mer.

Aux côtés de cette infrastruc-
ture portuaire, le port de Sidi 
Ifni représente une importante 
plateforme maritime dans la ré-
gion de Guelmim-Oued Noun. 
Selon l’Office national des 
pêches, les quantités des produits 
de la pêche côtière et artisanale 
débarquées au niveau du port de 
Sidi Ifni ont augmenté de 28% à 
fin juin 2023.

Dans le cadre des efforts visant 
à développer et renforcer l’in-
frastructure portuaire de la ré-
gion de Guelmim-Oued Noun, 
un projet ambitieux est en cours 
pour la réhabilitation du port de 
Tan-Tan et du port de Sidi Ifni, 
dans le cadre d’un contrat-pro-
gramme entre l’État et la région 
de Guelmim-Oued Noun. Ce 
projet vise à améliorer les capa-
cités opérationnelles des ports et 
à soutenir l’activité économique 
de la région, s’inscrivant dans 
une stratégie globale visant à 
renforcer l’attractivité des ports 
et à améliorer l’infrastructure 
maritime.

Le projet au port de Tan-Tan 
comprend le renforcement des 
structures de protection du port, 
ainsi que la réhabilitation et la 
mise à jour des réseaux élec-
triques, le renouvellement des 
réseaux d’assainissement, et le 
renforcement de la route inté-
rieure, afin d’améliorer l’effica-
cité opérationnelle du port et de 
le positionner comme un point 
central pour l’échange maritime 
et la pêche dans la région.

Énergies renouvelables/
hydrogène vert : le pari 
ambitieux

Grâce à son climat ensoleillé 

tout au long de l’année et à sa 
position ouverte sur le littoral 
avec des vents du Nord-Ouest, 
la région de Guelmim-Oued 
Noun constitue un cadre unique 
pour les centrales de produc-
tion d’énergies renouvelables de 
toutes sortes, incluant des pan-
neaux solaires et des éoliennes, 
permettant ainsi de générer de 
l’électricité et de l’hydrogène 
vert. C’est pourquoi les projets 
d’énergies renouvelables bénéfi-
cient d’un grand intérêt, avec de 
nombreuses entreprises investis-
sant dans ce secteur.

Au cours des dernières an-
nées, la région a lancé des ini-
tiatives majeures pour renforcer 
ses infrastructures et offrir des 
environnements d’accueil adap-
tés aux besoins économiques, 
notamment dans les domaines 
des énergies renouvelables. Le 
Programme de développement 
régional 2022-2027, approuvé 
en juillet 2023, guide cette vo-
lonté de renforcer les secteurs à 
forte valeur ajoutée notamment 
l’hydrogène vert. La région 
s’engage à réduire les émissions 
de carbone à zéro d’ici 2035. 
C’est ambitieux, mais aussi 
réalisable avec la mise en place 
d’infrastructures durables. Le 
projet «GON H2 Valley», à titre 
d’exemple, est le reflet de cette 
ambition profonde de propul-
ser la région vers une transition 
énergétique vertueuse. Pour y 
parvenir, la région a mis en place 
quatre pôles essentiels : «Forma-
tion & Innovation», «Recherche 
& Développement», «Clients 
Grands Comptes» et «Indus-
triel». Ces pôles travailleront en 
synergie pour assurer le dévelop-
pement intégré de l’écosystème 
d’hydrogène vert. Le Conseil de 
la région est résolument engagé 
à faire de «GON H2 Valley» un 
modèle régional de transition 
énergétique et économique. Le 
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but étant de mettre en place un 
écosystème intégré qui fournira 
un environnement favorable 
aux entrepreneurs, investisseurs 
et talents, créant ainsi un véri-
table pôle d’attraction autour 
des énergies renouvelables. En 
somme, la vision est claire : faire 
de la région de GON un pion-
nier dans le domaine de l’hydro-
gène vert, en mettant en place 
un écosystème florissant qui pro-
fite à tous les acteurs concernés 
y compris la communauté lo-
cale. Notons que le Programme 
de développement régional 
comprend des projets liés aux 
énergies renouvelables, notam-
ment la création de l’Institut des 
mines dans la province d’Assa, 
dont les travaux ont été lancés 
à l’occasion de la commémora-
tion du vingt-cinquième Anni-
versaire de la glorieuse Fête du 
Trône, outre la Cité des métiers 
et des compétences en construc-
tion à Guelmim, les Instituts de 
formation professionnelle à Tan-

Tan et l’École des sciences appli-
quées à Sidi Ifni.

La région aussi s’efforce de 
développer une infrastructure 
solide pour soutenir le secteur 
des énergies renouvelables, ren-
forçant ainsi sa capacité à attirer 
des investissements locaux et 
internationaux. Dans ce cadre, 
la région de Guelmim-Oued 
Noun a récemment signé une 
convention-cadre de partenariat 
d’un montant de 300 millions 
de dirhams, pour financer la 
création et le développement de 
zones d’activités économiques 
à Guelmim, Sidi Ifni, Tan-Tan 
et Assa-Zag, dans le cadre de la 
justice spatiale.

Des avancées, mais aussi 
des défis

Avec une vision résolue cen-
trée sur l’attractivité et le déve-
loppement durable, Guelmim-
Oued Noun aspire à devenir un 
acteur économique clé. Faire 
de Guelmim-Oued Noun une 

région prospère, inclusive, rési-
liente et durable tout en pour-
suivant ses efforts d’attirer les in-
vestisseurs. Telle est la vision du 
Conseil régional qui aspire créer 
55.000 emplois et atteindre une 
décarbonation totale d’ici 2035. 
Face à ce défi de taille, le conseil 
régional ne reste pas les bras 
croisés. Il a élaboré un schéma 
régional d’aménagement du 
territoire, un document de réfé-
rence pour les 25 prochaines 
années, ainsi qu’un plan de dé-
veloppement régional sur 5 ans. 
Ces documents définissent 140 
projets à moyen et long terme. 
Le budget est conséquent : plus 
de 5,5 milliards de dirhams dans 
le cadre du contrat-programme 
avec l’État, auxquels s’ajoutent 
11,6 milliards pour le plan de 
développement régional.

Pour récapituler, le Conseil a 
examiné 23 points relatifs à di-
vers aspects du développement 
de la région lors des travaux de la 
session ordinaire de juillet 2024 
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tenus à Assa, sous la présidence 
de Mbarka Bouaïda, présidente 
du Conseil, en présence du wali 
de la région, Najem Abhay, des 
gouverneurs des provinces de la 
région, ainsi que des membres 
du Conseil régional et des repré-
sentants des services extérieurs 
concernés.

Parmi les décisions impor-
tantes, le conseil a approuvé 
plusieurs accords, notamment 
ceux liés au financement et à 
la réalisation d’un programme 
d’urgence pour la réhabilitation 
urbaine des quatre provinces de 
la région, pour un montant total 
de 1,2 milliard de dirhams.

Concernant les ressources 
en eau et leur valorisation, le 
Conseil régional a approuvé 
un avenant concernant la mise 
à jour des engagements finan-
ciers liés à la convention spé-
ciale pour la construction de 10 
petits et moyens barrages, après 
l’achèvement des études affé-
rentes. Dans le même contexte, 
une convention de partenariat a 
été approuvée pour la création 
de 14 stations mobiles de trai-
tement des eaux salées dans la 
région, pour un montant de 91 

millions de dirhams. Par ailleurs, 
le Conseil a approuvé un accord 
concernant la création de 3 
zones industrielles et l’achève-
ment de la construction de deux 
stations déjà entamées, le tout 
pour un budget de 300 millions 
de dirhams. Ce projet devrait 
attirer des investissements, créer 
des emplois et contribuer à dy-
namiser l’économie de la région.

Et comme déjà mentionné, la 
connectivité de la région avec 
l’extérieur est au cœur des prio-
rités. Un accord de partenariat 
a été approuvé, dans ce sens, 
dans l’objectif  de lancer deux 
lignes aériennes reliant la pre-
mière à Guelmim et Las Pal-
mas et la seconde à Guelmim 
et Lanzarote. Il a également 
approuvé un avenant pour pro-
longer l’accord conclu entre la 
région et la compagnie aérienne 
nationale, permettant ainsi les 
liaisons entre Guelmim, Tan-
Tan et Casablanca. Ces lignes 
aériennes compléteront le rôle 
du projet de route rapide : Tiz-
nit/Dakhla, qui est sur le point 
d’achever sa construction, et 
dont le tronçon Guelmim/Tan-
Tan a récemment été ouvert 

après l’achèvement des travaux. 
À cela s’ajoute la conclusion 
d’un avenant pour prolonger 
l’accord conclu entre la région 
et la compagnie aérienne na-
tionale, permettant ainsi les 
liaisons entre Guelmim, Tan-
Tan et Casablanca. Ces lignes 
aériennes compléteront le rôle 
du projet de route rapide : Tiz-
nit/Dakhla, qui est sur le point 
d’achever sa construction, et 
dont le tronçon Guelmim/Tan-
Tan a récemment été ouvert. 
De plus, une autre convention 
a été approuvée concernant la 
protection du patrimoine cultu-
rel immatériel dans le secteur de 
l’artisanat, en partenariat avec 
le département de tutelle, ainsi 
qu’avec l’Organisation des Na-
tions unies pour l’éducation, 
la science et la culture. Il est 
clair que ces chantiers associés 
aux réalisations dans plusieurs 
secteurs permettront aux villes 
de la région de Guelmim-Oued 
Noun de devenir, dans un ave-
nir proche, des cités modernes 
et prospères. Ce qui contribuera 
à faire de cette région un pôle 
exemplaire de développement 
local intégré.

Malgré ces avancées, la région 
de Guelmim-Oued Noun doit 
encore relever de nombreux dé-
fis. La présidente de la région de 
Guelmim-Oued Noun, Mbarka 
Bouaïda, en est consciente : 
«Nous avons un grand défi, celui 
de rattraper le train du dévelop-
pement que connaît notre ré-
gion, notamment avec l’horizon 
2030 et la Coupe du monde».

Le message est clair : La «porte 
du Sahara» s’apprête à deve-
nir un pôle de développement 
régional et véritable lien entre le 
nord et le sud du Royaume, en 
phase avec la Vision Royale et le 
nouveau modèle de développe-
ment durable et inclusif.  
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Laâyoune-Sakia El Hamra : un pôle de 
développement économique en plein essor

La région de Laâyoune-
Sakia El Hamra se ca-
ractérise par une homo-
généité géographique 

impressionnante, dominée par 
de vastes zones désertiques, 
notamment la Hammada. Sa 
façade maritime, qui s’étend 
sur plus de 600 km, offre d’im-
portantes opportunités pour le 
tourisme balnéaire et la pêche. 
La région est constituée de 
quatre provinces : Laâyoune, 
Boujdour, Tarfaya et Es-Se-
mara, ainsi que 20 communes, 
dont 5 sont urbaines.
D’un point de vue géogra-
phique, Laâyoune-Sakia El 

Hamra est perçue comme un 
carrefour commercial entre le 
Maroc et les pays d’Afrique 
subsaharienne. Ses carac-
téristiques intrinsèques lui 
confèrent un potentiel de 
développement économique 
substantiel, surtout dans les 
domaines de la pêche, des in-
dustries agroalimentaires, des 
énergies renouvelables et du 
secteur tertiaire, notamment à 
travers l’écotourisme et le tou-
risme oasien. Avec une super-
ficie de 140.018 km², la région 
de Laâyoune-Sakia El Hamra 
est l’une des plus vastes et des 
moins densément peuplées du 
pays, affichant une densité de 
seulement 2,9 habitants par 
km² en 2022. Bien qu’elle ne 
contribue qu’à 1,5% de la ri-
chesse nationale en 2020, elle a 
enregistré un rythme de crois-
sance économique impression-
nant de 8,3% au cours de la 
dernière décennie, se plaçant 
ainsi au deuxième rang des 
performances régionales.
En capitalisant sur ses atouts, 

notamment ses ressources ha-
lieutiques et ses potentialités 
solaires, la région a su instau-
rer une dynamique de crois-
sance durable, soutenue par 
une mobilisation conjointe de 
l’État et des établissements 
publics. Ces dernières années, 
la région a connu le lance-
ment de divers projets et pro-
grammes de développement 
multisectoriels, incluant la mo-
dernisation des infrastructures, 
des projets routiers, des opéra-
tions de reboisement, ainsi que 
la création d’espaces sportifs et 
culturels. Des initiatives ambi-
tieuses dans le domaine des 
énergies renouvelables, telles 
que les centrales solaires Noor 
Laâyoune et Noor Boujdour, 
ont également vu le jour.
Ces projets devraient générer 
d’importantes retombées so-
cio-économiques, contribuant 
à rehausser la trajectoire de 
développement de la région 
et à la positionner comme un 
pôle économique compétitif  à 
l’échelle continentale.  

Avec un potentiel de 
développement économique 
significatif, notamment dans 
les secteurs de la pêche, 
des énergies renouvelables 
et du tourisme, la région de 
Laâyoune-Sakia El Hamra 
aspire à devenir un hub 
commercial stratégique 
entre le Maroc et l’Afrique 
subsaharienne.
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Laâyoune-Sakia El Hamra : la 
région accélère la marche vers un 
avenir prospère

Les multiples chantiers 
mis en œuvre dans la ré-
gion de Laâyoune-Sakia 
El Hamra, à la faveur du 

nouveau modèle de dévelop-
pement des provinces du Sud 
lancé en 2015 par S.M. le Roi 
Mohammed VI ouvrent une 
perspective prometteuse pour 

une région vouée à devenir un 
pôle économique et d’inves-
tissement de premier plan et 
un véritable hub régional et 
international de grands pro-
jets structurants dans tous les 
domaines, lui permettant de 
poursuivre à pas sûrs son essor 
et sa marche de progrès dans le 

sillage du nouveau modèle de 
développement.
La région de Laâyoune recèle 
désormais d’innombrables 
opportunités d’investissement 
dans les domaines de l’écono-
mie bleue et verte qui consti-
tuent de véritables leviers 
de développement et offrent 
un potentiel important pour 
les industries liées à la pêche 
maritime, à la production 
d’hydrogène vert et à l’éner-
gie éolienne. À l’horizon 2030, 
la région aspire à devenir un 
modèle de développement 

La région de Laâyoune-Sakia El Hamra vit, à l’instar 
des autres régions du sud du Maroc, au rythme de 
grands projets structurants dans tous les domaines, lui 
permettant de poursuivre, à pas sûrs, son essor et sa 
marche de progrès dans le sillage du nouveau modèle de 
développement.
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intégré, diversifié et durable, 
en s’appuyant sur des inves-
tissements stratégiques et une 
dynamique de coopération na-
tionale et internationale. 
Chiffres à l’appui, le secteur 
de l’énergie et des mines vient 
en tête des secteurs d’investis-
sement dans la région avec 9,1 
milliards de DH, suivi de celui 
du commerce et des services 
avec 2,4 milliards de DH.

Énergies renouvelables  : 
un levier de 
développement durable
Au-delà des aspects écono-
miques, la région de Laâyoune-
Sakia El Hamra est fortement 
engagée dans la préservation 
de l’environnement conformé-
ment aux orientations de la 
stratégie énergétique nationale 
à l’horizon 2030. En contri-
buant à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre, les projets 
d’énergies renouvelables ren-
forcent la résilience climatique 
de la région tout en répondant 
aux engagements du Maroc 
en matière de développement 
durable, notamment les Objec-
tifs de développement durable 
(ODD) fixés par l’ONU à l’ho-
rizon 2030. Dans cette perspec-
tive, Laâyoune-Sakia El Hamra 
a vu la réalisation durant ces 
quatre dernières années de plu-
sieurs projets d’énergies renou-
velables, dont des unités élec-
triques, des centrales solaires et 
des champs éoliens. 
 Ces projets énergétiques de 
dimension stratégique ont en 
effet amélioré de manière si-
gnificative la sécurité d’alimen-
tation en énergie électrique et 
contribué à la satisfaction de 
la demande croissante de la 
population et des acteurs éco-
nomiques et au rayonnement 
international du Sahara ma-

rocain. Actuellement, 8 parcs 
sont opérationnels : 6 éoliens 
(855 mégawatts – MW) et 2 
solaires (100 MW) et plusieurs 
autres projets en cours d’exécu-
tion ou en cous d’étude.
Pour dire que la région de 
Laâyoune-Sakia El Hamra 
est au cœur de la stratégie 
nationale en matière de déve-
loppement des énergies re-
nouvelables. En témoigne la 
mobilisation en 2022 de plus 
370.000 ha, en faveur de ce 
secteur. Et ce,= pour la réali-
sation de parcs éoliens et de 
plateformes de production de 
l’hydrogène vert.
Des projets qui s’ajoutent au 
Complexe éolien de Tarfaya, 
situé à proximité, est l’un des 
plus importants d’Afrique avec 
une capacité de 301 MW, et 
alimente une grande partie de 
la région et du pays. Ce projet, 
qui s’inscrit dans le cadre de 
la politique nationale d’éner-
gies renouvelables, bénéficie de 
conditions géographiques opti-
males, notamment grâce aux 
vents côtiers.

Pêche maritime : vers une 
croissance intégrée et 
durable à l’horizon 2030
La pêche maritime est un pilier 
économique pour Laâyoune-
Sakia El Hamra, générant des 
milliers d’emplois directs et in-
directs. En 2024, le secteur em-
ploie plus de 30 000 personnes, 
incluant des pêcheurs, des tra-
vailleurs dans la transforma-
tion des produits de la mer, 
et des opérateurs logistiques. 
Cette activité soutient l’écono-
mie régionale, injectant des re-
venus essentiels dans des villes 
comme Laâyoune et Boujdour, 
et contribue fortement à l’amé-
lioration des conditions de vie 
des communautés locales.

Le port de Laâyoune a réalisé 
un chiffre d’affaires de plus de 
1,6 milliard de dirhams en 
2023, ce qui lui a permis d’être 
en tête des ports du Royaume 
en matière de pêche maritime.
Pour ne citer que la pêche de 
poulpe, plus de 4.050 tonnes (t) 
de poulpes, d’une valeur glo-
bale de plus de 345 millions 
de dirhams, ont été débar-
quées au niveau de la région 
de Laâyoune-Sakia El Hamra, 
durant la campagne d’été de 
pêche de ces céphalopodes, qui 
a démarré le 1er juillet et pris 
fin le 30 septembre 2024.
Consciente des défis liés à la 
durabilité, la région Laâyoune-
Sakia El Hamra met en œuvre 
des politiques visant à préser-
ver les ressources halieutiques. 
L’Agence nationale pour le dé-
veloppement de l’aquaculture 
(ANDA) encourage le dévelop-
pement de projets d’aquacul-
ture, permettant de diversifier 
les sources de production de 
produits de la mer sans épuiser 
les stocks de pêche. Des quo-
tas de pêche, des saisons de 
repos biologique, et des zones 
maritimes protégées ont égale-
ment été instaurés en coopéra-
tion avec le département de la 
Pêche maritime pour limiter la 
surpêche.

Agricole : innovations et 
résilience en ligne avec 
«Génération Green»
Le secteur agricole n’est pas 
en reste. Dans un contexte de 
développement accéléré et de 
valorisation des ressources lo-
cales, la région de Laâyoune-
Sakia El Hamra s’engage à 
moderniser et diversifier son 
secteur agricole d’ici 2030 dans 
le cadre de la stratégie «Géné-
ration Green». Confrontée 
à des défis climatiques spéci-
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fiques, cette région semi-aride 
du sud du Maroc vise une agri-
culture adaptée, durable et rési-
liente, tirant parti des nouvelles 
technologies et des méthodes 
d’irrigation innovantes. Cette 
transformation est essentielle 
pour répondre aux besoins ali-
mentaires locaux, diversifier 
l’économie régionale, et contri-
buer aux objectifs de sécurité 
alimentaire nationale.
Le projet d’aménagement du 
périmètre irrigué de Jrifia (pro-
vince de Boujdour) en est une 
forte illustration. Ce projet 
qui s’étend sur une superficie 
de 1.000 ha, a nécessité un 
investissement de 465 millions 
de dirhams, dont 275 millions 
de DH pour l’aménagement 
hydro-agricole. Ce projet aura 
un impact très important sur 
le plan socio-économique dans 
la région à travers la produc-
tion de 9.500 T de maraîchage 
annuellement, de 3.100 T de 
cultures fourragères, la réali-
sation d’un chiffre d’affaires de 
plus de 51 millions de DH par 

an, une valeur ajoutée annuelle 
de plus de 36 millions de DH 
et la création de plus de 84.000 
journées de travail par an.
S’inscrivant pleinement dans le 
développement durable, le pro-
jet favorisera la rationalisation 
de l’utilisation des ressources 
naturelles et la pérennité des 
systèmes de production.
 Il permettra également de 
donner la garantie et la visi-
bilité nécessaires aux investis-
seurs pour réaliser leurs inves-
tissements et honorer leurs 
engagements contractuels, en 
plus d’attirer les jeunes pour la 
création d’entreprises dans les 
activités agricoles et les services 
associés. 

La formation : un levier 
pour le développement 
socio-économique
Le secteur de l’enseignement 
supérieur sera aussi renforcé 
avec la construction de la Fa-
culté de médecine et de phar-
macie sur une superficie de 10 
hectares avec un financement 

de 257 millions de DH. Ce 
chantier d’envergure fait partie 
d’un projet intégré portant éga-
lement sur la réalisation d’un 
Centre hospitalier universi-
taire pour un investissement de 
1,2 milliard de DH, qui est de 
nature à améliorer les offres de 
soins pour les populations et à 
dispenser des prestations médi-
cales de qualité.
Avec une économie régionale 
orientée vers des secteurs tels 
que la pêche, l’agriculture, les 
énergies renouvelables, le tou-
risme et les mines, Laâyoune-
Sakia El Hamra cherche à 
aligner son offre de formation 
avec les besoins des entre-
prises locales. C’est ainsi que 
l’enseignement technique et 
professionnel constitue un pi-
lier de la politique régionale 
en matière de formation. Les 
établissements de formation 
professionnelle de la région se 
multiplient et adaptent leurs 
cursus aux exigences du mar-
ché de l’emploi. Avec la réa-
lisation de la Cité des métiers 
et des compétences (CMC) de 
Laâyoune-Sakia El Hamra qui 
a accueilli, début novembre 
2022, sa première promotion, 
avec 1.250 stagiaires, dont 630 
en formation diplômante (pre-
mière année) et 620 en forma-
tion qualifiante. Il s’agit d’un 
établissement de «nouvelle gé-
nération» qui déploie une offre 
de formation particulièrement 
diversifiée et axée sur les filières 
à fort potentiel.
 Le développement des compé-
tences et des talents est au cœur 
de la formation des stagiaires, 
et ce par le biais des différentes 
structures communes mises à 
leur disposition, notamment, 
l’incubateur d’innovation et le 
Centre d’orientation profes-
sionnelle pour l’accompagne-
ment des jeunes. 
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Aousserd

Oued Ed-dahab

Dakhla-Oued Eddahab : carrefour 
stratégique et pôle de croissance

La région de Dakhla-Oued 
Eddahab est la plus éten-
due du territoire natio-
nal. Avec 142.000 km², 

elle couvre près de 20% de la 
superficie globale du Royaume. 
Constituée de deux provinces, 
Oued Eddahab et Aousserd, elle 
occupe une position stratégique 
au sud, servant de pont entre 
le Maroc et l’Afrique subsaha-
rienne à travers la Mauritanie 
et entre le Maroc et l’Europe via 
l’océan Atlantique.

Le PIB de la région s’est établi 
à 15,64 milliards de DH en 2022 
alors que le PIB par habitant 
a atteint 80.996 DH la même 
année, soit environ deux fois et 
demie la moyenne nationale qui 

s’élève à 36.284 DH, selon les 
derniers chiffres du Haut-Com-
missariat au plan (HCP). Elle 
enregistre également le taux de 
pauvreté le plus bas au niveau 
national (2,6%).

Notons que la région n’abrite 
que 0,42% de la population du 
Royaume. En effet, selon le der-
nier recensement de la popula-
tion, datant de 2014, Dakhla-
Oued Eddahab comptait à 
peine 142.955 habitants, dont 
49% sont des jeunes âgés de 15 
à 39 ans. En 2021, ce nombre 
est passé à 185.715, selon les 
projections du HCP. Avec un 
taux de croissance de 4% en 
moyenne annuelle, il devra 
atteindre plus de 264 habitants 
en 2030. Le taux d’urbanisation 
devra pour sa part passer de 
74% en 2014 à 87% en 2030.

Par ailleurs, la contribution 
de la région au PIB national 
s’élève, en 2022, à 1,2%, mar-
quant une quasi-stagnation 
depuis 2015 où cette part était 
de 1,1%. Il est à souligner égale-
ment que Dakhla-Oued Edda-
hab, qui était à un taux de crois-
sance de 4,4% en 2021, affiche 
en 2022 un maigre 0,6%, soit 
un taux inférieur à la moyenne 

nationale qui est de 1,5%. Les 
ménages de la région ont dépen-
sé, en 2022, plus de 6 milliards 
de DH sur leur consommation 
finale en biens et services, soit 
près de 31.316 DH par habi-
tant (plus que la moyenne natio-
nale qui était de 22.253 DH en 
2022), tandis que la dépense de 
consommation finale a repré-
senté à peu près 0,7% du total 
national.

S’agissant de la contribution 
régionale aux activités écono-
miques nationales, Dakhla-
Oued Eddahab a participé 
pour 1,7% à la valeur ajoutée 
nationale du secteur primaire 
en 2022 (1,9% en 2021). Cette 
part s’est stagnée à 1,5% pour le 
secteur tertiaire et à 0,5% pour 
les activités secondaires, contre 
0,4% en 2021.

Pour ce qui est de la contribu-
tion de ces activités à la création 
de la richesse régionale, c’est le 
secteur tertiaire qui s’est taillé 
la part du lion avec une contri-
bution de 67,9% au PIB de la 
région en 2022. 

Quant aux secteurs primaire 
et secondaire, ils ont participé 
respectivement pour 14,2 et 
10,4%.  

Dans un contexte de 
croissance démographique 
rapide et de forte 
urbanisation, la région de 
Dakhla-Oued Eddahab 
se positionne comme un 
pôle de développement 
incontournable, soutenu par 
des secteurs économiques 
variés, dont le tertiaire 
domine avec une large 
contribution à la richesse 
régionale.



Le Complexe Hospitalo-Universitaire Mohammed VI 
de Dakhla, fait partie des projets phares de la Fon-
dation Mohammed VI des Sciences et de la Santé. 
Il vient répondre aux besoins médicaux et en for-

mation de la région de Dakhla Oued Eddahab. Actuel-
lement en construction, ce complexe a pour mission de 
promouvoir l'excellence et l'innovation dans les domaines 
de la médecine, de l'enseignement et de la recherche. Il 
promet également d’accorder une importance particulière 
à la qualité et à la sécurité des soins dispensés aux patients 
tout en s'engageant en faveur du développement durable et 
de l'équité en matière de santé.    

Un campus en pleine évolution
Le campus de l’Université Mohammed VI des Sciences et 
de la Santé de Dakhla, dont l’ouverture a eu lieu le 23 sep-
tembre 2024 dans des locaux provisoires entièrement réamé-
nagés par la Fondation Mohammed VI des Sciences et de la 
Santé, propose des formations innovantes à travers ses trois 
établissements : La Faculté Mohammed VI de Médecine de 
Dakhla, l’École Supérieure Mohammed VI d’Ingénieurs en 
Sciences de la Santé de Dakhla et la Faculté Mohammed VI 
des Sciences Infirmières et Professions de la Santé de Dakhla. 
La Faculté Mohammed VI de Médecine de Dakhla se dis-
tingue par un programme d’enseignement innovant, à l’instar 
des campus de Casablanca et Rabat. Ce programme intègre 
des méthodes d'apprentissage actives telles que l’Apprentis-
sage Par Problème (APP) et l’Apprentissage au Raisonnement 
Clinique (ARC). L’objectif  étant de former des médecins ca-
pables de relever les défis contemporains de la santé, en déve-
loppant une réflexion approfondie et une maîtrise des pra-
tiques médicales modernes. De son côté, l’École Supérieure 
Mohammed VI d’Ingénieurs en Sciences de la Santé de 
Dakhla joue un rôle essentiel dans la formation d'ingénieurs 
et techniciens spécialisés dans le domaine biomédical, en 
particulier la conception, l’installation et la maintenance 
des équipements biomédicaux.  Grâce à des infrastructures 
pédagogiques de pointe et à un corps professoral expert, 
elle prépare ses étudiants aux exigences du marché, tout 
en offrant des classes préparatoires en sciences d’ingénierie 
et une filière licence en maintenance et génie biomédical.
Parallèlement, la Faculté Mohammed VI des Sciences Infir-
mières et Professions de la Santé de Dakhla offre des forma-
tions alliant théorie, pratique et recherche, dans des disciplines 
telles que l'infirmerie polyvalente, l'infirmerie en anesthésie et 
réanimation, et l'infirmerie au bloc opératoire. De plus, un 

programme en rééducation et réhabilitation, incluant la kiné-
sithérapie et la physiothérapie, est proposé avec des salles de 
simulation dédiées.

Un complexe hospitalo-universitaire à la pointe 
de la technologie
Le Complexe Hospitalo-Universitaire Mohammed VI de 
Dakhla représente une avancée majeure pour la santé au 
Maroc. Grâce à ses programmes de formation innovants et à 
ses équipements de pointe, il aspire à devenir un leader dans 
l'éducation et la prise en charge médicale, renforçant ainsi le 
système de santé national et régional. 
Ce complexe comprend l’Université Mohammed VI des 
Sciences et de la Santé de Dakhla, qui disposera à terme 
d’équipements modernes adaptés à la formation de 3 000 étu-
diants. Parmi ces infrastructures, on trouve un centre de simu-
lation de 1 800 m², un centre de congrès de 600 places, une 
résidence universitaire d’une capacité de 600 lits, ainsi que des 
installations sportives et de loisirs.
En matière de soins de santé, l’Hôpital Universitaire Inter-
national Mohammed VI de Dakhla disposera d’une capacité 
de 300 lits, garantissant une prise en charge optimale des pa-
tients dans divers services. Les infrastructures comprendront 
des plateaux techniques modernes, incluant un service d'ima-
gerie médicale, des blocs opératoires, ainsi que des unités de 
réanimation et de soins intensifs équipées des technologies les 
plus avancées. Les urgences comprendront des salles de soins 
intensifs et des lits de consultation pour adultes et enfants. 
L’hôpital de jour disposera de 30 lits en chirurgie et de 10 
en médecine, avec un potentiel d'accueil de 226 000 patients 
par an en consultations externes. En matière d'hospitalisation, 
des lits seront disponibles pour la chirurgie, la médecine, la 
pédiatrie, et l’oncohématologie, tandis que des unités de réani-
mation seront mises en place pour assurer des soins critiques.
Dans cette perspective, plusieurs projets médicaux prioritaires 
ont été identifiés, tels que la lutte contre les maladies chro-
niques et les pathologies émergentes. Le développement de 
centres d'excellence dans des domaines clés comme l'oncolo-
gie, la cardiologie, la neurochirurgie, et la santé maternelle et 
infantile est également au programme. En outre, le renforce-
ment des services de santé mentale et de prévention constitue 
un axe stratégique de cette initiative.
Ce complexe répondra non seulement aux besoins de la ville 
de Dakhla, mais également à ceux des provinces du sud et des 
pays voisins.  

Le Complexe Hospitalo-Universitaire 
Mohammed VI de Dakhla : Un projet 

d’excellence pour la santé et l’enseignement

En partenariat avec
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Dakhla-Oued Eddahab : vers un leadership 
économique continental d’ici 2030

Dakhla-Oued Eddahab est unique, que 
ce soit par son histoire, son positionne-
ment géostratégique ou par les avancées 
économiques et sociales significatives 

réalisées ces dernières années. La région adopte 
une vision de développement claire d’ici 2030, 
permettant d’exploiter au mieux son potentiel 
immense ainsi que les nombreuses opportunités 
socio-économiques qu’elle propose. Cette vision 
repose sur d’importants chantiers d’infrastruc-
ture et des projets d’investissement, tant publics 
que privés, qui lui préparent une place de choix 
en tant que véritable pôle économique dans un 
avenir proche. Aujourd’hui, la région connaît un 
développement fulgurant, impulsé par l’applica-
tion du nouveau modèle de développement des 

La région de Dakhla-Oued Eddahab 
dépasse le simple cadre de symbole d’unité 
territoriale. Cette région dynamique, avec 
des priorités stratégiques d’ici 2030, 
émerge également comme un pôle créateur 
de valeur, attirant les investissements et 
se destinant à devenir un hub commercial 
continental de premier ordre. Des projets 
structurants tels que le Port Dakhla 
Atlantique, la Voie express Tiznit-Dakhla et 
la West Africa Free Zone représentent des 
jalons cruciaux dans son ambition de se 
positionner comme un acteur économique 
majeur et une plateforme d’échanges 
incontournable entre les continents africain, 
européen et américain.
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Provinces du Sud, initié par Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI 
en 2015. La multitude de projets 
réalisés dans ce cadre a renforcé 
les infrastructures routières, por-
tuaires, logistiques, industrielles, 
culturelles, de formation et d’as-
sainissement. 
Actuellement, plusieurs de ces 
projets affichent des taux de 
réalisation avoisinant les 90%. 
Les évolutions notables sur le 
plan économique et social re-
posent sur une série de projets 
d’envergure, dont la connexion 
de la région au réseau national 
d’électricité, un projet essen-
tiel, achevé à 100%, qui consti-
tue un atout fondamental dans 
l’attractivité du territoire.

La Voie express Tiznit-
Dakhla : ouverture 
complète imminente

La région a également pro-
gressé significativement en ma-
tière de désenclavement, avec la 
réhabilitation et le renforcement 
d’infrastructures routières, par-
mi lesquelles la Voie express Tiz-
nit-Dakhla fait figure de projet 
emblématique. Ce dernier, d’un 
investissement total dépassant 9 
milliards de dirhams, affiche dé-
sormais un taux d’avancement 
de 97%. Près de 950 km sont 
déjà accessibles à la circulation 
et l’ensemble de la voie express 
de 1.055 km devrait être inaugu-
ré lors des célébrations de l’anni-
versaire de la Marche verte.

Le Port Dakhla pour 2029
 Parallèlement, le projet du 

Port Dakhla Atlantique redéfi-
nira l’avenir de la région, ren-
forçant son rôle de plaque tour-
nante vers l’Afrique. Selon le 
calendrier, cette infrastructure 
sera achevée d’ici 2028, avec 
un démarrage des opérations en 
2029. Ce nouveau port, qui in-
tégrera plusieurs activités indus-
trielles, logistiques, administra-
tives et de stockage, constituera 
la porte d’entrée de Dakhla, 
ouvrant ainsi de nombreuses 
opportunités d’investissement et 
positionnant la région comme 
un carrefour vers l’Afrique de 
l’Ouest et, plus largement, vers 
tout le continent. Avec un taux 
d’avancement actuel des tra-
vaux atteignant 26%, ce méga-
projet aura des répercussions 
importantes sur les secteurs 
économiques de la région, tels 
que la pêche, l’agriculture, le 
commerce, ainsi que sur les sec-
teurs de l’énergie et de la logis-
tique. Le complexe portuaire 
sera également complété par 
la West Africa Free Zone, une 
infrastructure industrialo-logis-
tique de classe mondiale, visant 
à améliorer la compétitivité de 
la région tout en offrant une 
alternative attractive au trans-
port terrestre de marchandises 
destinées à l’Afrique de l’Ouest. 
Deux autres zones logistiques 
seront également aménagées à 
Guergarate et Bir El Guendouz, 
renforçant encore la vocation 
logistique et commerciale de la 
région. 

La station de 
dessalement de l’eau de 
mer pour 2025

Le portefeuille des projets de 
grande ampleur compte aussi 

.../...
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une station de dessalement de 
l’eau de mer, attendue pour 
2025, qui jouera un rôle clé dans 
le soutien au développement du 
secteur agricole. Doté d’un bud-
get de 2,5 milliards de dirhams, 
ce chantier, lancé en décembre 
2022, s’inscrit pleinement dans 
le cadre du nouveau modèle de 
développement des Provinces 
du Sud. Actuellement achevée 
à près de 60%, la nouvelle sta-
tion, située à 130 km au nord de 
Dakhla, est conçue pour four-
nir 37 millions de mètres cubes 
d’eau par an, dont 7 millions 
seront spécifiquement réservés 
à l’approvisionnement en eau 
potable pour la ville de Dakhla 
et ses environs. De plus, elle 
permettra l’irrigation de 5.000 
hectares de terres agricoles au 
sein d’une zone désertique où 
les ressources hydriques sont 
quasi inexistantes. Le réseau 
d’irrigation s’étendra sur 113 
kilomètres, avec un débit prévu 
d’un mètre cube par seconde. 
L’alimentation en énergie de la 
station sera entièrement garan-
tie par un parc éolien adjacent, 
d’une capacité de près de 60 mé-
gawatts. Ce dispositif  assurera 
une production d’énergie renou-
velable fiable, essentielle au bon 
fonctionnement de la station.

Le Grand Sade de Dakhla 
pour 2028

 Dakhla s’apprête également à 
accueillir un grand stade, prévu 
pour renforcer les activités spor-
tives et accueillir d’importants 
événements culturels et sportifs. 
Cette infrastructure, dont les 
travaux de construction débute-
ront prochainement, sera érigée 
sur environ 50 hectares et offrira 
15.000 places, dont 4.000 cou-
vertes. Un appel d’offres portant 
sur la réalisation des gros œuvres 

vient d’être lancé pour un budget 
estimé à environ 231 millions de 
dirhams. Sa réalisation devrait 
prendre 36 mois. L’ensemble 
des projets en cours s’inscrit 
dans une vision de développe-
ment holistique, visant à valo-
riser les potentiels de la région 
dans divers secteurs, notamment 
l’économie bleue, le tourisme, 
l’agriculture, la logistique et les 
énergies renouvelables. Cette 
approche renforce la position 
stratégique de Dakhla-Oued Ed-
dahab en tant que point d’entrée 
pour les investissements régio-
naux et continentaux.

Une Centrale d’hydrogène 
vert pour 2028 

L’investissement dans les éner-
gies renouvelables connaît un 
essor considérable, positionnant 
Dakhla comme l’une des régions 
les plus prometteuses au monde 
pour l’énergie propre. Avec un 

potentiel éolien et solaire ex-
ceptionnel, la région s’impose 
comme l’une des plus ventées et 
ensoleillées du pays. Des projets 
d’envergure, comme la Centrale 
d’hydrogène vert «White Dunes», 
illustrent cette dynamique. Prévue 
sur une superficie de 150.000 ha, 
cette initiative, portée par Falcon 
Capital Dakhla, incarne la Vision 
avant-gardiste de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI pour faire 
du Maroc un acteur clé sur le 
marché mondial de l’hydrogène 
vert. La première phase de ce 
projet, avec un investissement ini-
tial évalué à 2 milliards de dollars, 
inclura la construction d’un parc 
éolien, d’un parc solaire et d’une 
station de dessalement, avec pour 
objectif  de produire, dès 2028, 
100.000 tonnes d’hydrogène vert, 
et potentiellement plus d’un mil-
lion de tonnes d’ici 2050. Ainsi, la 
connexion de la région au réseau 
national de l’électricité non seu-

.../...
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lement renforce la capacité éner-
gétique locale, mais pave égale-
ment la voie vers une future zone 
productrice, voire exportatrice, 
d’énergie, satisfaisant ainsi les 
besoins croissants de l’économie 
régionale.

Un nouvel aéroport 
pour 2030

La région prévoit de créer une 
plateforme aéroportuaire qui 
intégrera des services commer-
ciaux, touristiques et sanitaires. 
Ce projet, qui s’étendra sur 50 
hectares dans la commune d’El 
Argoub, remplacera l’aéroport 
actuel de Dakhla, dont la proxi-
mité avec la ville limite son exten-
sion et le développement de ses 
activités. Le projet en est encore 
à un stade préliminaire, avec un 
achèvement prévu d’ici 2030. 
L’aérocité d’El Argoub a été 
conçue pour allier trois objectifs 
majeurs : garantir un transport 
et une mobilité efficaces entre 

l’aéroport et les zones environ-
nantes, assurer la rentabilité des 
entreprises, et promouvoir une 
planification urbaine orientée 
vers le résidentiel, le dévelop-
pement durable et l’inclusion 
sociale. Cette infrastructure, 
centrée sur la zone logistique 
aéroportuaire, comprendra 
une vaste gamme d’éléments, 
incluant des zones résidentielles 
et touristiques qui accueilleront 
divers établissements hôteliers 
ainsi qu’un pôle de santé. Ce 
dernier sera constitué de centres 
médicaux et de bien-être, asso-
ciés aux complexes hôteliers, 
proposant également des ser-
vices de bien-être axés sur la 
lagune, sans oublier des centres 
de rééducation et de remise en 
forme. L’aérocité inclura aussi 
des installations sportives dédiées 
au haut niveau, des options gas-
tronomiques, un cluster axé sur 
la santé et le bien-être, ainsi que 
des zones de shopping reliées à 
l’aéroport, des centres d’affaires, 
et des activités MICE (Meetings, 
Incentives, Conferences et Exhi-
bitions) pour les entreprises du 
secteur, accompagnés d’espaces 
de restauration et de parkings.

Des projets touristiques 
à l’horizon 2026

Le tourisme se présente 
comme un pilier stratégique et 
un moteur économique essentiel 
pour la région de Dakhla-Oued 
Eddahab. En effet, cette région 
possède une richesse et une 
diversité touristiques exception-
nelles, offrant ainsi une véritable 
opportunité pour s’imposer 
comme une destination incon-
tournable tant sur le plan natio-
nal qu’international. Avec ses 
paysages époustouflants et ses 
expériences uniques, Dakhla-
Oued Eddahab a tout pour 
séduire et attirer les visiteurs du 
monde entier. Forte de ses atouts, 

la région aspire à devenir une 
destination touristique de classe 
mondiale, particulièrement pri-
sée pour les sports nautiques. 
Dans cette optique, la région se 
dote de neuf  projets ambitieux 
dans le cadre de la Feuille de 
route 2023-2026 du tourisme. 
Ces initiatives se concentrent sur 
l’optimisation des infrastructures 
touristiques et l’animation dyna-
mique de la région. Parmi ces 
projets, un programme innovant 
de mise en tourisme de plusieurs 
plages promet de transformer 
le littoral en un véritable para-
dis pour les amateurs de sports 
aquatiques. De plus, la création 
d’une Société de développement 
régional (SDR) dédiée au tou-
risme accompagnera un plan de 
soutien aux entreprises du sec-
teur, visant à diversifier l’offre et 
à stimuler la consommation tou-
ristique. Pour accentuer l’anima-
tion locale, une école de sport 
de glisse sera établie à Dakhla, 
exploitant pleinement le poten-
tiel exceptionnel de la région 
et sa réputation internationale-
ment reconnue comme un havre 
pour les passionnés de sensations 
fortes sur l’eau. Pour maximiser 
l’attractivité de Dakhla-Oued 
Eddahab, un plan de promotion 
ciblé, englobant le marketing 
et le développement des liai-
sons aériennes, sera déployé en 
tenant compte des spécificités 
locales. En outre, en raison de la 
richesse naturelle de son arrière-
pays, un Programme de déve-
loppement du tourisme rural et 
de nature a été intégré à cette 
feuille de route. Ce dernier vise 
à proposer des expériences tou-
ristiques variées qui viendront 
compléter les offres balnéaires 
tout en soutenant une économie 
touristique inclusive, générant 
ainsi de nouveaux emplois et des 
revenus durables pour la popula-
tion locale.  
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Yanja El Khattat : «La Coupe du Monde 2030 aura 
un impact significatif et un effet d’accélération sur le 
calendrier d’exécution des projets régionaux»

Entretien avec le président du Conseil de la région de Dakhla-Oued Eddahab

Le Matin : Quel est l’état 
d’avancement du processus de 
régionalisation avancée dans 
la région de Dakhla-Oued 
Eddahab ?

Yanja El Khattat : La régionalisation 
avancée de Dakhla-Oued Eddahab a 
connu des avancées significatives, no-
tamment en matière de renforcement 
des compétences, de développement 
des infrastructures et de promotion 
économique. Nous avons mis en place 
des politiques incitatives pour attirer les 
investissements et améliorer la qualité 
de vie des populations. Cependant, des 
défis persistent, tels que l’accélération 
de la décentralisation et le renforcement 
de la gouvernance. Malgré ces enjeux, 
nous sommes déterminés à faire de 
notre région un modèle de développe-
ment durable, en misant sur la préserva-
tion de l’environnement et la participa-
tion citoyenne. Nous poursuivrons nos 
efforts pour transformer Dakhla-Oued 
Eddahab en un hub économique pros-
père et attractif.

Le Royaume du Maroc mène 
à tambours battants une 
stratégie de développement 
multidimensionnelle, 
notamment à l’horizon 2030. 
Comment la région de Dakhla 
Oued-Eddahab se prépare-t-
elle à cette échéance ?

La Région de Dakhla-Oued Eddahab 
s’inscrit pleinement dans la vision 2030 
du Maroc, en misant sur le développe-
ment d’infrastructures, la valorisation 
de ses ressources naturelles, l’attraction 
d’investissements et le renforcement 
du capital humain. Pour atteindre ces 
objectifs, nous collaborons avec tous les 
acteurs et nous relevons les défis tels que 

la transformation numérique, la préser-
vation de l’environnement et l’amélio-
ration de la gouvernance. Nous sommes 
convaincus que notre région jouera un 
rôle clé dans la réussite de cette straté-
gie nationale.

Quel est le bilan actuel de 
votre Plan de Développement 
Régional (PDR) ? 

Nous sommes très optimistes quant au 
bilan de réalisation de notre Programme 
de développement régional 2022-2027. 
Ce dernier porte une vision très ambi-
tieuse et réaliste pour le développement 
de la région et l’amélioration du cadre 
et de la qualité de vie de ses citoyens 
pour une enveloppe budgétaire globale 
de 4,5 milliards de DH. 
Le PDR 2022-2027 est répartit en 5 
axes stratégiques, 25 programmes et 
112 projets qui interviennent sur plu-
sieurs secteurs à savoir :
- Axe 1 : La valorisation et le dévelop-
pement du capital humain à travers 
plusieurs programmes dont nous citons 
celui de la santé et la protection sociale 
qui tend à améliorer les services de san-
té régionaux.
- Axe 2 : L’amélioration de l’attractivité 
territoriale qui porte plusieurs projets, 
dont le plus important est celui de la 
mise à niveau urbaine et régionale qui 
englobe plusieurs projets, avec comme 
priorité la remise en beauté de la ville 
de Dakhla à travers la réhabilitation et 
l’aménagement de ses principaux axes.
- Axe 3 : Le développement écono-
mique et l’emploi qui vise à renforcer 
le tissu entrepreneurial et l’auto emploi 
des jeunes et des femmes de la région 
ainsi que le soutien de l’investissement.
- Axe 4 : Le développement durable et le 
renforcement des capacités de résilience 

À l’aube de la Coupe du 
Monde 2030, Yanja El 
Khattat, président du 
Conseil de la région de 
Dakhla-Oued Eddahab, met 
en lumière les nombreuses 
opportunités qu’offre cet 
événement pour impulser le 
développement local. Dans 
cet entretien, il partage 
également l’avancement du 
processus de régionalisation 
avancée dans sa région, 
un véritable projet de 
transformation en cours. 
C’est aussi l’occasion de 
présenter les grandes 
orientations du Plan de 
Développement Régional 
(PDR) 2022-2027, marquées 
par des investissements 
ambitieux et des projets 
phares qui promettent 
de transformer Dakhla 
en un hub économique 
et touristique. Une vision 
audacieuse qui s’inscrit 
résolument dans un avenir 
prometteur pour Dakhla-
Oued Eddahab.
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aux changements climatiques 
qui vise principalement à remé-
dier aux problématiques liées à 
la préservation des ressources 
naturelles et à la protection de 
l’environnement.
- Axe 5 : le soutien de la régio-
nalisation avancée et le renfor-
cement des capacités des ac-
teurs territoriaux qui concerne 
l’accompagnement de plusieurs 
entités locales afin de leur per-
mettre de mener à bien leurs 
actions de développement, no-
tamment les chambres profes-
sionnelles, les associations et les 
acteurs territoriaux.

Quels sont les projets 
phares déjà réalisés 
dans la région et quel 
est l’état d’avancement 
des projets en cours ? 

La Région de Dakhla-Oued 
Eddahab est une région ma-
rocaine en plein essor écono-

mique, c’est un chantier à ciel 
ouvert. Sa dynamique territo-
riale avance à un rythme re-
marquable, chose qui pourrait 
être mesurée par les projets 
phares qui sont en train de voir 
le jour sur son territoire. 
En effet, quelques projets qui 
s’inscrivent dans le nouveau 
modèle de développement des 
provinces du sud, lancé par Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI 
à l’occasion du 40e anniver-
saire de la Marche verte, ont été 
achevés. Il s’agit du grand pro-
jet de raccordement de Dakhla 
au réseau électrique national 
ayant mobilisé un montant 
global d’environ 2,4 milliards 
de dirhams, financé à hauteur 
536 millions de dirhams par la 
région de Dakhla-Oued Edda-
hab et qui a pour objectif  de 
renforcer la sécurité d’alimen-
tation en énergie électrique des 
provinces du sud. 

Il y a aussi le projet de la voie 
expresse Tiznit-Dakhla qui 
consiste au dédoublement et 
à l’élargissement de la Route 
Nationale n°1 sur 1055 km. 
Ce projet a mobilisé un inves-
tissement global d’environ 10 
milliards de dirhams. Il a pour 
objectifs de favoriser la connec-
tivité interrégionale entre 
Dakhla Oued Eddahab et le 
reste du Royaume.
D’autres projets sont en cours 
de réalisation dont le Nouveau 
Port de Dakhla Atlantique qui 
devrait être livré à la fin de 
l’année 2028 pour un inves-
tissement de 12,6 milliards de 
dirhams. L’avancement des tra-
vaux de construction s’annonce 
bien et peut être estimé a envi-
ron 30%. 
On peut citer également le 
projet de mise en place d’une 
station de dessalement de l’eau 
de mer, doté d’une enveloppe 
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budgétaire de 2,5 milliards de 
dirhams, qui servira à l’irriga-
tion de 5000 Ha de terrains 
agricoles, mais aussi au renfor-
cement de l’approvisionnement 
de la ville de Dakhla en eau 
potable. Le projet est actuelle-
ment achevé à 57%.
Ajoutons à cela le programme 
de mise à niveau urbaine et 
de réhabilitation des infras-
tructures et équipements de la 
région pour la période 2022-
2025, pour un montant global 
de 1,18 milliard de dirhams, 
dont 693 millions de DH se-
ront consacrés au renforcement 
des infrastructures de base 
de la ville de Dakhla, à savoir 
: l’aménagement des prin-
cipales artères et routes, des 
parcs et des équipements des 
zones industrielles de la ville de 
Dakhla. Ce programme a aussi 
pour objectif  de développer les 
principaux CRE de la région, 
tels que Bir gandouz et Guer-
garate, à travers la réalisation 
de plusieurs projets de renfor-
cement du réseau routier, élec-
trique et d’eau potable.

Quel impact 
l’organisation de la 
Coupe du Monde 2030 
aura-t-elle sur le 
calendrier d’exécution 
des projets régionaux ?

L’organisation de la Coupe du 
Monde 2030 au Maroc aura un 
impact significatif  et un effet 
d’accélération sur le calen-
drier d’exécution des projets 
régionaux, notamment dans la 
région de Dakhla-Oued Edda-
hab.
Voici quelques impacts clés :
• Accélération des in-
vestissements : L’événement 
sportif  mondial nécessitera des 
investissements massifs dans les 
infrastructures (stades, trans-
ports, hôtellerie), ce qui stimu-

lera considérablement les pro-
jets régionaux déjà en cours.
• Priorisation des pro-
jets : Les projets ayant un lien 
direct avec l’organisation de la 
Coupe du Monde seront prio-
risés, accélérant ainsi leur réa-
lisation.
• Nouveaux projets : De 
nouveaux projets verront le 
jour pour répondre aux besoins 
spécifiques de l’événement, tels 
que des centres de formation, 
des zones d’entraînement et 
des infrastructures touristiques.
• Synergies avec d’autres 
projets : L’organisation de la 
Coupe du Monde permettra 
de créer des synergies avec 
d’autres projets régionaux, op-
timisant ainsi les ressources et 
les délais.

Quels chantiers clés 
la région prévoit-elle 
de prioriser en vue de 
2030 ? Pouvez-vous 
préciser les grands 
projets qui figurent sur 
la feuille de route ?

La région de Dakhla-Oued 
Eddahab a élaboré une feuille 
de route ambitieuse pour les 
années à venir, visant à trans-
former le territoire en un pôle 
économique dynamique et une 
destination touristique de pre-
mier plan. Les chantiers clés 
que la région prévoit de priori-
ser d’ici 2030 sont les suivants :
• Le développement des 
infrastructures : 
o Le grand port de 
Dakhla-Atlantique : Ce projet 
phare permettra de renforcer 
la position de Dakhla comme 
plateforme logistique régionale 
et d’accélérer le développe-
ment économique.
o Le réseau routier et 
aéroportuaire : L’amélioration 
de la connectivité est essentielle 
pour attirer les investissements 

et faciliter les échanges.
o Les infrastructures 
touristiques : La construction 
d’hôtels, de complexes touris-
tiques et d’équipements sportifs 
répondra à la demande crois-
sante du tourisme.
• La valorisation des res-
sources naturelles : 
o La pêche : Le dévelop-
pement d’une pêche durable et 
la valorisation des produits de 
la mer sont au cœur des priori-
tés.
o L’agriculture : L’exten-
sion des surfaces cultivées et la 
modernisation des techniques 
agricoles permettront d’assurer 
la sécurité alimentaire et de dé-
velopper de nouvelles filières.
o Les énergies renouve-
lables : Le potentiel éolien et 
solaire de la région sera exploi-
té pour produire de l’énergie 
propre et réduire la dépen-
dance énergétique.
• Le développement du 
capital humain : 
o La formation profes-
sionnelle : Des programmes de 
formation seront mis en place 
pour répondre aux besoins du 
marché du travail et favoriser 
l’employabilité des jeunes.
o L’enseignement supé-
rieur : Le développement de 
l’enseignement supérieur per-
mettra de former les futurs 
cadres de la région.
• La promotion de l’in-
novation et de l’entrepreneu-
riat : 
o Les pôles technolo-
giques : La création de pôles 
technologiques favorisera 
l’émergence de startups et de 
nouvelles entreprises.
o Les incubateurs d’en-
treprises : Ces structures ac-
compagneront les porteurs de 
projets dans le développement 
de leurs activités.
Ces grands projets s’inscrivent 
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dans une dynamique de déve-
loppement durable, visant à 
concilier croissance écono-
mique, préservation de l’envi-
ronnement et amélioration du 
bien-être des populations. En 
résumé, la région de Dakhla-
Oued Eddahab est en pleine 
mutation et ambitionne de de-
venir un modèle de développe-
ment en Afrique.

Comment la région 
de Dakhla-Oued 
Eddahab entend-
elle maximiser les 
bénéfices économiques 
et sociaux découlant 
de la Coupe du Monde 
? Quelles stratégies 
sont envisagées 
pour stimuler le 
développement local ?

La région de Dakhla-Oued 
Eddahab prévoit de maximiser 
les bénéfices de la Coupe du 
Monde 2030 en adoptant une 
stratégie multidimensionnelle 
en lien avec les différents chan-
tiers mentionnés précédem-
ment. Concernant les infras-
tructures, la région va engager 
des fonds considérables dans 
les transports, l’énergie et les 
équipements touristiques. Ces 
efforts visent à améliorer la 
connectivité ainsi que l’attrac-
tivité de la région.
Sur le plan du tourisme, la ré-
gion entend promouvoir acti-
vement Dakhla-Oued Eddahab 
comme une destination touris-
tique de premier plan en diver-
sifiant son offre afin d’attirer un 
large public.
Parallèlement, il sera essentiel 
de mettre en place des pro-
grammes de formation adap-
tés aux besoins du marché du 
travail. Ces initiatives vise-
ront à créer des emplois pour 
les jeunes, en leur offrant les 
compétences nécessaires pour 

s’intégrer dans le monde pro-
fessionnel. 
Le soutien aux petites et 
moyennes entreprises (PME) 
locales sera également une 
priorité. L’objectif  est de per-
mettre à ces entreprises de par-
ticiper activement à la dyna-
mique économique générée par 
l’événement, stimulant ainsi 
l’économie locale.
Dans le cadre de la gouver-
nance et du développement 
durable, la région s’engage à 
mettre en place une gouver-
nance efficace ainsi qu’une 
démarche de développement 
durable afin d’assurer un im-
pact positif  à long terme sur la 
communauté locale et l’envi-
ronnement.
Concernant les stratégies pour 
stimuler le développement lo-
cal, elles sont variées et incluent 
plusieurs approches significa-
tives. Tout d’abord, les parte-
nariats public-privé qui consti-
tuent un élément crucial pour 
la mobilisation des investisse-
ments nécessaires et l’accélé-
ration de la mise en œuvre des 
projets. Nous misons aussi sur 
l’attraction d’investissements 

étrangers à travers la création 
d’un environnement attrac-
tif  pour les investisseurs. Cela 
implique de mettre en place 
des conditions favorables qui 
incitent les entreprises à s’im-
planter et à se développer sur le 
territoire local.
La promotion de l’innovation 
est également une stratégie 
incontournable qui implique 
le développement de nouvelles 
activités économiques et la 
création d’emplois de qualité. 
Enfin, la coopération interna-
tionale est un atout précieux. 
Elle permet de bénéficier de 
l’expérience et de l’expertise 
des partenaires internationaux. 
En partageant des connais-
sances et des bonnes pra-
tiques, les collectivités locales 
peuvent renforcer leurs initia-
tives et améliorer leurs projets 
de développement. Ainsi, ces 
différentes stratégies, prises 
ensemble, créent un cadre pro-
pice à un développement local 
durable et inclusif.

Quelles initiatives 
sont prévues pour 
promouvoir Dakhla-
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Oued Eddahab pendant 
et après la Coupe du 
Monde ?

Pour promouvoir Dakhla-Oued 
Eddahab pendant et après la 
Coupe du Monde, de nom-
breuses initiatives sont envisa-
gées. Des campagnes de com-
munication à grande échelle 
seront lancées pour mettre en 
valeur les atouts touristiques de 
la région, notamment ses pay-
sages uniques, ses activités nau-
tiques et son riche patrimoine 
culturel. Des événements cultu-
rels et sportifs seront organisés 
tout au long de l’année pour 
maintenir l’engouement autour 
de la région. 
Par ailleurs, des projets spéci-
fiques ciblent les investisseurs, 
avec la création de zones éco-
nomiques spéciales offrant des 
incitations fiscales et doua-
nières attractives. Des infras-
tructures touristiques haut de 
gamme seront développées 
pour répondre à une demande 
croissante. L’objectif  est de 
faire de Dakhla-Oued Edda-
hab une destination touris-
tique de référence en Afrique 
et d’attirer des investissements 
durables dans divers secteurs 
économiques.

Quels sont les secteurs 
économiques que vous 
envisagez de dynamiser 
spécifiquement dans le 
cadre de cette stratégie 
de développement ? 

Dans le cadre de la stratégie 
de développement de Dakhla-
Oued Eddahab, plusieurs sec-
teurs économiques clés ont été 
identifiés pour être dynami-
sés, afin de diversifier l’écono-
mie régionale et de réduire la 
dépendance à un seul secteur. 
Voici quelques exemples :
• Énergies renouvelables : avec 

un fort potentiel éolien et so-
laire, la région vise à devenir 
un leader dans la production 
d’énergie propre, attirant ainsi 
des investissements étrangers et 
créant de nouveaux emplois.
• Pêche et aquaculture : 
la région mise sur le dévelop-
pement d’une pêche durable, 
la valorisation des produits 
de la mer et la promotion de 
l’aquaculture pour sécuriser 
l’approvisionnement en pro-
duits halieutiques et générer 
des revenus supplémentaires.
• Tourisme : la région 
ambitionne de transformer 
Dakhla en une destination tou-
ristique de renommée interna-
tionale, et ce en développant 
une offre diversifiée (balnéaire, 
sportive, culturelle) et en amé-
liorant les infrastructures hôte-
lières.
• Agriculture : la région parie 
sur la modernisation des tech-
niques agricoles, le développe-
ment de l’agro-industrie et la 
promotion de l’agriculture bio-
logique pour assurer la sécurité 
alimentaire et valoriser les pro-
duits locaux.
• Logistique : Le port de 
Dakhla-Atlantique, une fois 
achevé, fera de la région un 
hub logistique majeur pour 
l’Afrique de l’Ouest, favorisant 
les échanges commerciaux et 
industriels.
• Industries manufacturières : 
des efforts sont menés pour le 
développement de zones indus-
trielles destinées à attirer des 
entreprises dans des secteurs 
à forte valeur ajoutée, tels que 
l’agroalimentaire, la plasturgie 
ou les matériaux de construc-
tion.

Quelle place est 
accordée à la durabilité 
et à l’environnement 

dans le développement 
sectoriel de Dakhla-
Oued Eddahab et 
quelles initiatives sont 
prises pour promouvoir 
un développement 
respectueux de 
l’environnement ?

La préservation de l’environne-
ment et de la durabilité consti-
tue un enjeu majeur pour notre 
région de par la vulnérabilité 
de son écosystème naturel. En 
effet, en tant que Conseil régio-
nal, nous sommes conscients 
de l’importance que revêt la 
valorisation et la protection du 
potentiel naturel et de ce fait 
nous avons consacré tout un 
axe d’intervention dans notre 
Programme de développement 
régional 2022-2027. Il s’agit 
de l’Axe 4 intitulé «Développe-
ment durable et renforcement 
des capacités de résilience aux 
changements climatiques», 
lequel vise principalement à 
remédier aux problématiques 
liées à la préservation des res-
sources naturelles et à la pro-
tection de l’environnement à 
travers la mise en place de plu-
sieurs actions dont nous citons :
- Le programme de réutilisa-
tion des eaux usées pour l’irri-
gation des espaces verts pour 
un montant 35 millions de DH, 
qui sera réalisé dans le cadre du 
Programme national d’assai-
nissement mutualisé (PNAM), 
en partenariat avec l’Agence 
du bassin hydraulique et la 
commune de Dakhla.
- La réduction des aspects du stress 
hydrique et la sensibilisation à la 
préservation et protection des res-
sources en eau pour un montant 
de 12 millions de DH.
- La mise à niveau et le dévelop-
pement de la réserve naturelle de 
Essafya pour un montant de 6.99 
millions de DH.  
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